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Compétences
Par souci de précision, nous rappelons que seule l’Administration fédérale des contributions 
(AFC) a la compétence de percevoir la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur les opérations  
faites sur le territoire suisse et sur les acquisitions de prestations de services d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger. Quant à la perception de l’impôt sur l’importation de biens,  
elle est exclusivement du ressort de l’Administration fédérale des douanes (AFD). Les  
renseignements émanant d’autres services ne sont par conséquent pas considérés comme 
juridiquement valables par l’AFC.

Pour contacter la Division principale de la TVA :  
(compétente en ce qui concerne l’impôt sur le territoire suisse)
par écrit :	 Administration fédérale des contributions
		  Division principale de la taxe sur la valeur ajoutée
		  Schwarztorstrasse 50
		  3003 Berne

par téléphone :	 031 322 21 11 (de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30)

par fax :	 031 325 75 61

par courriel :	 mwst.webteam@estv.admin.ch
		  Indication indispensable de l’adresse postale, du numéro de téléphone 
		  ainsi que du numéro de TVA (si disponible) !

Les publications de l’AFC concernant la TVA sont disponibles :
•	 en principe uniquement sous forme électronique
	 par internet :	 www.estv.admin.ch

•	 exceptionnellement sous forme d’imprimés contre facture
	 Vous pouvez, à titre exceptionnel, commander ces publications sous forme d’imprimés, 

contre facture.

	 Veuillez envoyer votre commande à l‘adresse suivante :

	 Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL
	 Diffusion publications
	 Imprimés TVA
	 3003 Berne 

	 Internet :	 www.estv.admin.ch/f/mwst/dokumentation/publikationen/index.htm

©	Publication de l’Administration fédérale des contributions, Berne 
Décembre 2007

http://www.estv.admin.ch/f/mwst/dienstleistungen/formulare/online/mail.htm
http://www.estv.admin.ch/f/
http://www.estv.admin.ch/f/mwst/dokumentation/publikationen/index.htm
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Taux d’impôt
Taux légaux de l’impôt et leurs multiplicateurs pour le calcul de la TVA  sur des montants 
bruts (TVA incluse) :
2,4%	 2,3438%
3,6%	 3,4749%
7,6%	 7,0632%

Dans l’application des taux de la dette fiscale nette, les taux autorisés sont considéré  
comme des multiplicateurs.

Abréviations
AFC	 Administration fédérale des contributions
AFD	 Administration fédérale des douanes
CC	 Code civil suisse (RS 210)
ch.	 Chiffre marginal des présentes Instructions
CO	 Code des obligations (RS 220)
DFF	 Département fédéral des finances
EDO	 Entrepôt douanier ouvert
ESA	 Organisation d’achat des garagistes suisses
LAA	 Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance accidents (RS 832.20)
LD	 Loi sur les douanes du 18 mars 2005 (RS 631.0)
LFus	 Loi fédérale du 3 octobre 2003 sur la fusion, la scission, la transformation et le 

transfert de patrimoine (RS 221.301)
LTVA	 Loi fédérale du 2 septembre 1999 régissant la taxe sur la valeur ajoutée 

(RS 641.20)
N° TVA	 Numéro d’immatriculation de l’assujetti
OLTVA	 Ordonnance du 29 mars 2000 relative à la loi sur la TVA (RS 641.201)
ORC	 Ordonnance du 17 octobre 2007 sur le registre du commerce (RS 221.411)
PA	 Loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (RS 172.021)
RPLP	 Redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations
RS	 Recueil systématique du droit fédéral
SUVA	 Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accident
TVA	 Taxe sur la valeur ajoutée
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Adresses de l’Administration fédérale des douanes  
(compétente pour la TVA à l’importation)

Direction générale des douanes
Section TVA
Monbijoustrasse 40
3003 Berne
Tél. 031 322 68 14, 031 322 65 69
ou 031 322 65 48

Direction du Ier arrondissement des douanes
Elisabethenstrasse 31
Case postale 
4010 Bâle
Tél. 061 287 11 11

Direction du IIe arrondissement des douanes
Bahnhofstrasse 62
Case postale
8201 Schaffhouse
Tél. 052 633 11 11

Direction du IIIe arrondissement des douanes
Avenue Louis-Casaï 84
Case postale
1216 Cointrin
Tél. 022 747 72 72

Direction du IVe arrondissement
Via Pioda 10
Case postale 
6900 Lugano
Tél. 091 910 48 11
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Remarques préliminaires importantes

Cette publication se fonde sur les Instructions publiées en été 
2000 par l’Administration fédérale des contributions et valables à 
partir de l’introduction de la loi sur la TVA (1er janvier 2001).

Les modifications intervenues depuis lors (loi sur la TVA, ordon-
nance relative à la loi sur la TVA, modifications et précisions de la 
pratique) concernant ce domaine ont été dans la mesure du 
possible reprises dans la présente publication (pour un aperçu 
complet, veuillez s’il vous plaît vous référer aux brochures et 
notices relatives aux différents secteurs d’activité). Les modifica-
tions introduites à partir du 1er janvier 2001 sont présentées sur 
fond gris (comme le présent texte) afin que les assujettis et leurs 
représentants les repèrent rapidement.

Les informations relatives aux secteurs d’activité qui ne sont pas 
traitées ou pas traitées en détail dans les présentes Instructions, 
peuvent être consultées dans les autres publications (notices, 
brochures et brochures spéciales).

Dans le reste du texte, seules de petites adaptations rédactionnel-
les et une actualisation des exemples ont été effectuées, mais 
elles n’entraînent pas de modifications matérielles (c’est pour-
quoi elles ne sont pas sur fond gris).
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Première partie
Introduction 

I.	 Base légale de la TVA 
Le peuple et les cantons ont accepté, le 28 novembre 1993, un nouveau régime 
financier. Depuis le 1er janvier 1995, la Confédération a ainsi notamment la com-
pétence de percevoir un impôt sur le chiffre d’affaires (TVA) sur les livraisons, sur 
les prestations de services, sur les prestations à soi-même ainsi que sur les importa-
tions (art. 130 et 196 chif. 14 de la constitution fédérale�). Jusqu’au 31 décembre 
2000, les dispositions d’exécution édictées par le Conseil fédéral et par le DFF – 
sur la base des dispositions constitutionnelles susmentionnées – réglementaient la 
TVA. Le 1er janvier 2001, la loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée adop-
tée par les chambres fédérales ainsi que les ordonnances d’application du Conseil 
fédéral et du DFF y relatives, nouvellement édictées, entraient en vigueur.

La LTVA, les ordonnances d’application y relatives et les présentes Instructions sont 
en principe uniquement disponibles sous forme électronique sur le site internet de 
l’AFC. A titre exceptionnel, les publications de l’AFC peuvent être commandées 
sous forme d’imprimés, contre facture.
	

II.	 Fonction et mécanisme de la TVA
A quoi sert la TVA? 
La TVA est un impôt sur la consommation. Elle doit grever la consommation sur 
le territoire suisse. Pour le consommateur, la TVA représente une contribution aux 
moyens financiers dont la Confédération a besoin pour accomplir ses multiples 
tâches. Cette contribution se calcule sur le volume de la consommation, c’est-à-
dire sur ce que le particulier dépense pour acquérir des prestations en tout genre, 
soit non seulement des biens, mais aussi des prestations de services. Trois diffé-
rents taux sont applicables (v. page 3), à savoir un taux normal, un taux réduit et 
un taux spécial pour les prestations du secteur de l’hébergement.

Comment fonctionne la TVA? 
La TVA n’est pas perçue directement auprès de chaque consommateur. La percep-
tion de l’impôt intervient chez les producteurs, les fabricants, les commerçants, les 
artisans et les prestataires de services qui livrent des biens aux consommateurs ou 
fournissent des prestations de services. Les fournisseurs de prestations assujettis 
sont autorisés à transférer la TVA aux consommateurs. La TVA est donc un impôt 
indirect. De plus, pour éviter des distorsions de concurrence, on impose égale-
ment l’importation de biens, l’acquisition de prestations de services d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger, ainsi que les prestations à soi-même.

�	 Jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution fédérale, la base légale de la TVA trouvait 
sa source à l’article 41ter de la Constitution fédérale ainsi qu’à l’article 8 des dispositions 
transitoires de la Constitution fédérale.
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Sur le territoire suisse, la TVA est, en tant qu’impôt multi-stade, perçue à tous les 
échelons de la production, du commerce et du secteur des prestations de services, 
c’est-à-dire sur toute opération réalisée entre un assujetti et le destinataire de la 
prestation, indépendamment du fait que ce dernier soit ou non assujetti lui-même 
à la TVA. Le fournisseur ou le prestataire de services assujetti calcule la TVA sur son 
chiffre d’affaires (p. ex. contre-prestation pour un bien ou pour un travail effectué 
sur un bien, sur un immeuble ou sur un terrain ; en échange d’un service fourni) et 
la transfère à l’acquéreur. Dans le décompte TVA périodique qu’il adresse à l’AFC, 
il déclare son chiffre d’affaires global, ainsi que la TVA s’y rapportant. Dans ce 
même décompte, il opère la déduction de l’impôt préalable en soustrayant de la 
TVA due sur son chiffre d’affaires la TVA que ses fournisseurs de prestations lui ont 
transférée et celle qu’il a payée à l’importation de biens. Il ne verse à l’AFC que le 
montant restant. Lorsque l’impôt préalable dépasse l’impôt dû, l’AFC rembourse 
ou crédite la différence.

55
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Deuxième partie 
Assujettissement à la TVA
	
Chapitre 1
	
Pour de plus amples informations concernant l’assujettissement, voir la brochure 
« Assujettissement à la TVA ».
	

I.	 Qui est assujetti? 
Est assujetti à l’impôt quiconque, même sans but lucratif, exerce de manière indé-
pendante une activité commerciale ou professionnelle en vue de réaliser des recet-
tes, à condition que les livraisons de biens, les prestations de services et les presta-
tions à soi-même qu’il a effectués sur le territoire suisse dépassent globalement la 
somme de 75’000 francs par an. Sont en particulier concernés les personnes phy-
siques (raisons individuelles), les sociétés de personnes (p. ex. sociétés en nom col-
lectif et les sociétés en commandite), les personnes morales de droit privé ou de 
droit public, les établissements publics non autonomes et les collectivités de per-
sonnes n’ayant pas la capacité juridique qui effectuent des opérations sous une 
raison sociale commune (p. ex. les communautés d’entreprises dans la construc-
tion).

En ce qui concerne les cabinets de groupe dont les membres sont tous immatricu-
lés au registre des contribuables TVA, on renonce à immatriculer la société formée 
à cet effet si celle-ci fournit des prestations uniquement à ses propres membres (et 
pas à d’autres tiers) et que la refacturation s’effectue sans supplément. Ceci s’ap-
plique sans égard au fait que les membres individuels déclarent leurs chiffres d’af-
faires imposables à l’AFC selon la méthode effective ou selon la méthode du taux 
de la dette fiscale nette. Cette réglementation n’est cependant pas applicable, par 
exemple, aux consortiums et aux communautés de travail qui, vis-à-vis de tiers 
autres que leurs propres membres, apparaissent sous une raison sociale commune 
(comme société simple) et fournissent des prestations à ces tiers.�

Quiconque, ayant son domicile, son siège social ou un établissement stable (ch. 8) 
sur le territoire suisse, acquiert, au cours d’une année civile, pour plus de 10’000 
francs de prestations de services d’entreprises ayant leur siège à l’étranger et non 
assujetties sur le territoire suisse (p. ex. acquisition de données ou de programmes 
informatiques par télétransmission, acquisition de prestations de conseils, de 
gestion de fortune ou de publicité, même si ces prestations sont utilisées pour des 
activités exclues du champ de l’impôt ou à des fins privées) est assujetti à l’impôt 
pour ces acquisitions. Si cet acquéreur n’est pas déjà assujetti en raison de ses 
chiffres d’affaires, l’assujettissement se limite à ces acquisitions. Le montant 
minimal de 10’000 francs par année civile s’applique également à celui qui est  
de toute façon assujetti ; ce dernier doit cependant déclarer toute acquisition  
(ch. 515 ss).

�	 Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005

66
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Est réputée établissement stable une installation commerciale permanente où est 
exercée, pleinement ou partiellement, l’activité commerciale d’une entreprise ou 
d’une profession libérale. Sont en particulier réputés établissements stables les 
succursales, sites de fabrication, ateliers, appartements de vacances et maisons de 
vacances, centres d’achat ou points de vente, représentations permanentes, mines 
et autres établissements d’exploitation des ressources du sous-sol, ainsi que les 
chantiers de construction et de montage d’une durée minimum de douze mois.
	
Ne sont pas réputées établissements stables les installations commerciales où 
s’exercent exclusivement, et cela seulement pour l’entreprise étrangère, des 
activités qui ont pour celle-ci un caractère purement préparatoire ou qui 
constituent de simples activités auxiliaires (p. ex. dépôts pour la distribution, 
établissements de recherche, bureaux d’information, de représentation et de 
publicité de l’entreprise affectés à l’exercice d’activités auxiliaires, p. ex. dans le 
domaine de la publicité et de la recherche publicitaire).

Les moyens de transport (p. ex. cars, wagons de chemin de fer, avions, bateaux) 
ne sont pas réputés établissements stables. Cela est également valable, par 
exemple, pour les bateaux amarrés à l’occasion d’une foire et qui sont utilisés, 
pendant cette manifestation, comme des hôtels ou des restaurants.�

	
Par contre, lorsque de tels moyens de transport ne sont plus utilisés dans le but 
initial pour lequel ils ont été prévus, ils valent établissements stables.�

Sont exemptés de l’assujettissement :
–	 les entreprises dont le chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas 250’000 francs, 

à condition qu’après la déduction de l’impôt préalable, le montant de la TVA 
restante dû ne dépasse pas régulièrement 4’000 francs par année ;

	
–	 les agriculteurs�, les sylviculteurs5 et les horticulteurs5, pour la livraison de 

produits agricoles, sylvicoles et horticoles provenant de leur exploitation ;
	
–	 les marchands de bétail5 pour les opérations relevant du commerce de bétail ;

–	 les centres collecteurs de lait5, pour les opérations relevant du commerce de 
lait avec les entreprises de transformation du lait ; 

–	 les entreprises qui ont leur siège à l’étranger et qui fournissent exclusivement 
des prestations de services selon ch. 379 à 387 (concernant les prestations de 
télécommunication, v. la brochure « Télécommunications ») ;

�	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er janvier 2005
�	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2008
�	��������������������������������������������������������������������������������������������������������              L’exemption de l’assujettissement s’applique également dans les cas où une autre activité imposable est 

exercée en parallèle.
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–	 les sociétés sportives sans but lucratif et gérées de façon bénévole, ainsi que 
les institutions d’utilité publique dont le chiffre d’affaires annuel résultant 
d’activités imposables ne dépasse pas 150’000 francs.

II.	 Chiffre d’affaires déterminant pour l’assujettissement
Est considéré comme chiffre d’affaires annuel déterminant, le total des contre-
prestations reçues (recettes, plus les contre-prestations provenant d’affaires 
conclues en compensation et l’obtention de biens remis en paiement [échange de 
biens]) pour des livraisons et des prestations de services imposables effectuées sur 
le territoire suisse, auquel s’ajoute la valeur des prestations à soi-même. Par consé-
quent, les chiffres d’affaires exclus du champ de l’impôt (ch. 580 ss) ne sont pas 
déterminants ; il s’agit par exemple des prestations dans le domaine de la santé, 
de l’assistance sociale et de la sécurité sociale, de l’éducation, de l’enseignement 
ainsi que des opérations liées à la protection de l’enfance et de la jeunesse, des 
prestations que des organismes sans but lucratif (p. ex. associations) fournissent à 
leurs membres, moyennant une cotisation fixée statutairement, de certaines pres-
tations culturelles, d’opérations d’assurance, d’opérations réalisées dans les do-
maines du marché monétaire et du marché des capitaux (à l’exception de la ges-
tion de fortune et des opérations d’encaissement), des ventes d’immeubles ainsi 
que de leur location durable, des paris, des lotos et d’autres jeux de hasard.
	

III.	 Début de l’assujettissement à la TVA
L’assujettissement des entreprises existantes (sans extension de l’activité de l’en-
treprise) commence à l’expiration de l’année civile au cours de laquelle le chiffre 
d’affaires déterminant a dépassé 75’000 francs. Si l’activité déterminant l’assujet-
tissement n’a pas été exercée durant toute l’année civile, le chiffre d’affaires sera 
converti sur une année entière.

Lorsque l’activité déterminant l’assujettissement débute ou s’étend par  
la reprise d’un commerce ou par l’ouverture d’un nouveau secteur d’activité, 
 l’assujettissement commence au début ou lors de l’extension de l’activité s’il y a 
lieu d’admettre que le chiffre d’affaires déterminant l’assujettissement sera  
supérieur à 75’000 francs dans les douze mois suivants.

Pour les entreprises exemptées de l’assujettissement, étant donné que leur  
chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas 250’000 francs et que le montant de TVA 
restant dû, après la déduction de l’impôt préalable, ne dépasse pas régulièrement 
4’000 francs par année, l’assujettissement commence dès la fin de l’année civile 
au cours de laquelle le chiffre d’affaires déterminant l’assujettissement a dépassé 
250’000 francs, et/ou au cours de laquelle la TVA restant due après déduction de 
l’impôt préalable a dépassé 4’000 francs. L’assujettissement peut commencer au 
moment de l’extension de l’activité, s’il y a lieu d’admettre qu’un des deux mon-
tants limite sera dépassé dans les douze mois suivants.

Pour plus de détails en relation avec l’assujettissement des collectivités publiques, 
voir la brochure « Collectivités publiques ».
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L’assujettissement en cas d’acquisition de prestations de services d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger subsiste pour chaque année civile au cours de laquelle 
de telles prestations de services ont été acquises pour plus de 10’000 francs 
(ch. 512 ss).

IV.	 Obligation de s’annoncer
Quiconque remplit les conditions d’assujettissement s’annoncera spontanément 
par écrit ou sur le site internet de l’AFC, dans les 30 jours qui suivent le début de 
l’assujettissement (adresses v. page 2).
	
Quiconque remplit les conditions d’assujettissement au sens du ch. 7, sans qu’il 
soit inscrit au registre des contribuables TVA, s’annonce spontanément et par écrit 
à l’AFC dans les 60 jours qui suivent la fin de l’année civile durant laquelle les 
conditions d’assujettissement ont été remplies.

V.	 Option
Pour préserver la neutralité concurrentielle ou simplifier la perception de l’impôt, 
l’AFC peut autoriser – sous certaines conditions et sur présentation d’une deman-
de écrite – l’imposition volontaire d’opérations (ch. 683 ss) ou l’assujettissement 
volontaire d’entreprises.

VI.	 Imposition de groupe
Les personnes morales, les sociétés de personnes et les personnes physiques, 
ayant leur siège ou un établissement stable sur le territoire suisse qui sont 
étroitement liées les unes aux autres sous une direction unique, peuvent 
demander à être traitées ensemble comme un seul assujetti (imposition de grou-
pe). Les effets de l’imposition de groupe sont limités aux opérations internes. Pour 
plus de détails à ce sujet, voir la notice « Imposition de groupe ».

VII.	 Fin de l’assujettissement à la TVA
L’assujettissement prend fin en même temps que l’activité imposable cesse. En cas 
de liquidation d’un patrimoine (p. ex. lors d’une liquidation volontaire ou forcée 
ou d’un concordat par abandon d’actifs), l’assujettissement prend seulement fin à 
la clôture de la procédure de liquidation.
	
Si l’activité imposable ne cesse pas, mais qu’elle est nettement réduite, de sorte 
que les montants déterminant l’assujettissement n’ont plus été dépassés et que 
l’on peut s’attendre à ce qu’ils ne le soient pas non plus pendant l’année civile sui-
vante, l’assujettissement prend généralement fin à la fin de l’année civile.

Pour plus de détails relatifs au moment auquel l’option prend fin, voir la brochure 
« Assujettissement à la TVA ».
	
Quiconque ne remplit plus les conditions d’assujettissement s’annonce spontané-
ment et par écrit à l’AFC. Si aucune demande de radiation n’est présentée, il est 
généralement admis que l’assujettissement a lieu à titre volontaire (ch. 683 ss).
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Chapitre 2

	 Que doivent imposer les assujettis?
Les assujettis doivent en principe imposer toutes les opérations.  

En font partie :
I.	 les livraisons de biens faites à titre onéreux sur le territoire suisse (ch. 30 ss), 

pour autant qu’elles ne soient pas expressément exclues du champ de l’impôt 
(ch. 580 ss) ;

II.	 les prestations de services fournies à titre onéreux sur le territoire suisse  
(ch. 57 ss), pour autant qu’elles ne soient pas expressément exclues du champ 
de l’impôt (ch. 580 ss) ;

III.	 les prestations à soi-même effectuées sur le territoire suisse (ch. 428 ss) ;

IV.	 l’acquisition à titre onéreux de prestations de services d’entreprises ayant leur 
siège à l’étranger (ch. 512 ss) ;

V.	 les opérations exclues du champ de l’impôt pour lesquelles l’option pour l’im-
position est possible et a été autorisée par l’AFC (ch. 683 ss).

De plus, l’importation de biens est soumise à l’impôt (ch. 709 ss).

La délimitation, dans un cas d’espèce, entre une livraison et une prestation de ser-
vices est importante, en particulier dans le trafic transfrontalier (v. notice « Presta-
tions de services transfrontalières »). Les importations et les exportations de biens 
doivent être annoncées au bureau de douane suisse compétent en vue de leur dé-
douanement. Un droit (déduction de l’impôt préalable ou livraison exonérée d’im-
pôt en raison de l’exportation) ne peut être accordé que sur la base d’un docu-
ment établi ou légalisé par les bureaux de douane d’entrée ou de sortie. Il faut par 
contre apporter la preuve des importations ou exportations de prestations de ser-
vices en présentant des documents comptables et des pièces justificatives.
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Chapitre 3
Livraisons de biens
	

I.	 Définition, sur un plan général, des termes « livraison » et « biens »
1.	 Il y a livraison lorsque est

a.	 accordé à titre onéreux à un tiers le pouvoir de disposer économiquement 
d’un bien en son propre nom (ch. 36 ss) ;

b.	 fourni un bien sur lequel des travaux pour le compte d’autrui ont été effec-
tués (ch. 43 ss) ;

c.	 remis un bien à un tiers ou laissé à sa disposition à des fins d’usage ou de 
jouissance à titre onéreux (ch. 49 ss).

2.	 Sont considérés comme biens les choses mobilières et immobilières, ainsi que 
le courant électrique, le gaz, la chaleur, le froid, la pression, le vacuum, la va-
peur, etc.
a.	 Entre dans la catégorie des choses mobilières (biens meubles) ce qui peut 

faire l’objet d’une vente mobilière au sens de l’article 187 CO ou d’un 
contrat de fourniture d’énergie.

b.	 Sont notamment des choses immobilières les biens-fonds, les immeubles 
et parts d’immeubles.

	
II.	 Aliénation de biens meubles et immeubles

1.	 Il y a livraison lorsque, moyennant contre-prestation, un acquéreur est en me-
sure de disposer d’un bien sur le plan économique, de manière qu’il puisse soit 
l’affecter à son propre usage (p. ex. le consommer ou l’utiliser lui-même), soit 
le remettre dans le circuit économique en son propre nom. Peu importe à cet 
égard qu’il y ait ou non transfert de la possession ou de la propriété du bien.

	
	 Précisions :

a.	 Le pouvoir de disposer d’un bien (v. ch. 192 ss) n’est pas acquis, même si le 
représenté remet à son représentant un objet pour la vente (représentation 
directe).

	
b.	 Le pacte de réserve de propriété (avec inscription dans un registre public) 

en vertu duquel le vendeur se réserve la propriété d’un bien mobilier 
transféré à l’acheteur (art. 715 CC) n’influence pas le fait que le pouvoir de 
disposer économiquement du bien a déjà eu lieu au moment de la livraison 
de l’objet à son acquéreur. 

	
c.	 Lors d’opérations en chaîne, des entreprises concluent plusieurs opérations 

commerciales en relation avec la livraison d’un bien. Toutes ces opérations 
commerciales sont réalisées par le biais d’une remise unique de 
marchandises (v. notice « Lieu de la livraison de biens »). Dans ce cadre, 
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chaque intervenant qui apparaît en son propre nom agit en tant que 
fournisseur et cela malgré qu’il ne soit pas en possession de l’objet 
(pouvoir de disposer économiquement du bien sans transfert de la 
possession/propriété).

d.	 Le transfert d’un bien à des fins de sûreté dans le cadre d’un nantissement 
ou d’une mise en gage ne constitue pas en tant que tel une livraison 
imposable, d’autant plus que l’utilisation de l’objet transféré mis en gage 
est régi par l’accord contractuel entre le créancier et le débiteur. C’est 
seulement lorsque les objets peuvent être utilisés que le créancier reçoit le 
pouvoir « complet » de disposer des biens.�

2.	 Sont avant tout réputées livraisons la vente (également à tempérament) et 
l’échange de biens, ainsi que la remise de biens en paiement. Le fait qu’il 
s’agisse de biens neufs ou d’occasion ne joue aucun rôle (commerce de biens 
mobiliers usagés identifiables, v. ch. 290 ss ; vente de matériel d’exploitation, 
v. ch. 294 ss).

3.	 S’agissant d’aliénation de biens immeubles, voir ch. 657 ss.

4.	 En ce qui concerne les livraisons de remplacement, les travaux de garantie et 
les services « gratuits », voir ch. 289.

5.	 Les outillages spéciaux (clichés, photolithos, composition de textes, outils 
pour l’étampage et le tréfilage, jauges, dispositifs, moules à presser, moules à 
injection, matrices, modèles et coquilles de fonderie, films pour circuits impri-
més, etc.) qu’un assujetti acquiert, fabrique lui-même ou fait fabriquer spécia-
lement pour l’exécution d’une commande, sont en principe réputés faire par-
tie de la livraison des biens qu’ils ont servi à fabriquer. Le fait que les 
outillages spéciaux soient facturés séparément à l’acquéreur où qu’ils soient 
compris dans le prix des produits ne joue aucun rôle. Peu importe également 
que les outillages spéciaux soient ou non remis, après l’exécution de la com-
mande, au mandant ou à un tiers qu’il a désigné.

	 Si l’outillage spécial est exporté avec les biens fabriqués et qu’une exonération 
fiscale est prévue au sens des ch. 533 ss, cette exonération vaut également 
pour l’outillage spécial. Cela sans égard au fait que 

–	 l’outillage spécial ou simplement les frais y relatifs sont facturés et
–	 que l’outillage spécial soit ou non exporté physiquement.

	 Dans ces cas, le document d’exportation doit mentionner également, en plus 
du prix des biens fabriqués et réalisés, les coûts pour l’outillage spécial (pour 
autant qu’ils ne soient pas inclus dans le prix des biens fabriqués). Si l’exporta-
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tion des biens fabriqués a lieu en plusieurs envois partiels, il y a lieu en principe 
de répartir les coûts de l’outillage spécial sur chaque envoi séparé. Si cela est 
impossible (car p. ex. au moment de l’exportation d’une livraison partielle, le 
nombre global de biens fabriqués avec l’outillage spécial n’est pas encore 
connu), les coûts de l’outillage spécial peuvent être intégralement indiqués sur 
une déclaration d’exportation d’un envoi partiel. Afin d’éviter des demandes 
complémentaires de la part de l’AFD, une remarque devrait figurer sur la dé-
claration d’exportation de l’outillage spécial et les frais y relatifs. 

	 Une exonération est également possible s’il est prouvé que les biens fabriqués 
sur le territoire suisse sont exportés bien que l’outillage spécial reste sur le ter-
ritoire suisse (la déduction de l’impôt préalable est autorisée sur l’achat respec-
tivement sur la fabrication de l’outillage spécial ; ni un impôt de livraison ni un 
impôt de prestation à soi-même n’est dû). La condition est que l’outillage spé-
cial reste chez le fabricant sur le territoire suisse et qu’il soit affecté exclusive-
ment à l’exécution de commandes subséquentes du donneur d’ordre étranger 
ou que la destruction de l’outillage spécial soit prouvée de manière irréfutable. 

	 Si des biens fabriqués au moyen d’un outillage spécial ne sont pas entièrement 
exportés, les coûts de l’outillage spécial peuvent être exonérés de la TVA 
uniquement sur la part des biens pour lesquels ils ont été utilisés et dont 
l’exportation est prouvée (la part des frais relatifs à l’outillage spécial, liés à 
l’exportation – comme mentionné précédemment – doit figurer sur la 
déclaration d’exportation des biens). Si une telle répartition est impossible (car 
il s’agit p. ex. d’une commande en cours et qu’on ne peut pas prévoir combien 
de biens sont encore à fabriquer ou quelle est la part des biens destinés à 
l’étranger), la contre-prestation encaissée pour l’outillage spécial est 
imposable au taux normal. Le donneur d’ordre étranger ne peut, en règle 
générale, pas faire valoir une demande en remboursement de la TVA qui lui a 
été transférée ; le cas échéant, il y a lieu d’examiner son assujettissement.�

	 Si un outillage spécial est mis gratuitement à disposition d’un fabricant suisse 
assujetti par une entreprise étrangère non assujettie, pour la fabrication de 
biens sur territoire suisse – dont le but est d’être finalement exportés - le fabri-
cant suisse peut, sur la base de la décision de taxation à l’importation déduire 
la TVA perçue par la douane à titre d’impôt préalable.

	 Si le fabricant suisse ne réexporte pas l’outillage spécial mais le remet sur le 
territoire suisse à l’entreprise étrangère (ou sur ordre de celle-ci à un tiers) ou 
que la réexportation n’est pas dûment prouvée, la déduction de l’impôt 
préalable opérée est à corriger. Aucune correction de la déduction de l’impôt 
préalable n’est par contre à effectuer si le fabricant suisse peut prouver de 
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manière irréfutable que l’outillage spécial a été détruit ou sera utilisé pour 
l’exécution de commandes similaires.�

III.	 Livraisons de biens meubles et immeubles, sur lesquels des travaux ont été 
effectués pour le compte d’autrui
1.	 Une livraison de ce genre est effectuée lorsque, en vertu d’un contrat d’entre-

prise ou d’un mandat, des biens sont fabriqués ou un ouvrage est encore exé-
cuté sur les biens avant de les livrer.

2.	 Sont considérés comme ouvrages tous les travaux exécutés sur des biens, 
même si ceux-ci n’ont pas été modifiés, mais simplement examinés, étalonnés, 
réglés, contrôlés dans leur fonctionnement ou traités d’une autre manière. 
Peu importe donc l’ampleur de ces ouvrages. L’utilisation, le remplacement ou 
l’apport de matériau n’est pas nécessaire.

3.	 Constituent de tels ouvrages notamment les travaux suivants : modifications, 
réparations, nettoyages, enlèvement de la neige, démolition de bâtiments,  
travaux de réglage et de mise en service, travaux d’entretien et contrôles  
d’installations et de centrales de commandes (y compris les travaux effectués 
dans le cadre de contrats d’abonnements et de service), installation de soft
ware chez les clients, contrôles de fonctions, vérifications, examens et ex
pertises (v. ch. 87).

4.	 L’exploitation rationnelle du sol (p. ex. labourage, hersage, culture de la vigne), 
les travaux d’horticulture paysagère (p. ex. aménagement et entretien de jar-
dins), l’obtention de biens (p. ex. extraction de gravier, abattage de bois, récol-
te de produits de la terre), etc. constituent des ouvrages sur des biens immeu-
bles. Le traitement fiscal de la compensation des travaux de récolte avec la li-
vraison de produits naturels figure dans la brochure « Production naturelle et 
activités similaires ».

5.	 Le fait d’emballer des biens pour des tiers n’est pas considéré comme un 
ouvrage sur le bien à emballer, mais comme une livraison indépendante d’em-
ballage. Ceci est valable, si les matériaux d’emballage ont été mis à disposition 
par le tiers mandant. Pour le conditionnement et l’emballage transfrontaliers 
de biens, voir la notice « Lieu de la livraison de biens ».

6.	 Si une entreprise fait exécuter en partie ou en totalité par des tiers (sous-trai-
tants) les ouvrages qui lui ont été commandés, il y a livraison entre ces tiers et 
l’entreprise, de même qu’entre l’entreprise et son client. Il en va de même si, 
en tant qu’entrepreneur général, l’entreprise fait exécuter en totalité ou en 
partie par des tiers les travaux de construction que le maître de l’ouvrage a 
commandés à l’entreprise (v. brochure « Industrie du bâtiment »).
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IV.	 Remise matérielle / mise à disposition d’un bien à des fins d’usage ou de 
jouissance en vertu d’un contrat de bail ou de leasing
1.	 S’agissant de biens meubles, il y a dans ces cas livraison ; peu importe à cet 

égard la dénomination du contrat ou le fait qu’à l’échéance de ce dernier, la 
propriété des biens passe ou non au client. Il en va de même pour

a.	 la location temporaire d’appareils, de machines, etc. utilisés dans l’entre-
prise elle-même ;

b.	 la location d’équipements qui ne sont pas incorporés à demeure à l’im-
meuble, par exemple : installations d’enregistrement du temps, de sur-
veillance et de sonorisation par haut-parleurs, automates essuie-mains,  
sèche-mains, distributeurs de savon, installations de désinfection.

	 Location de véhicules à moteur
	 Un véhicule à moteur est considéré comme affecté essentiellement à la lo-

cation (pure cession d’utilisation), si ce dernier est pendant la durée du bail 
immatriculé au nom du locataire. Les autres véhicules à moteur (p. ex. chariots 
élévateur, tracteurs, machines de chantier) qui, en règle générale, ne sont pas 
ou ne peuvent pas être immatriculés, sont considérés comme affectés de ma-
nière prépondérante pour la location si, durant la période entre l’achat et la 
vente, ils ont été loués en tout plus de 30 jours. Dans tous les cas, les recettes 
résultant des locations sont soumises à l’impôt de livraison (v. brochure « Véhi-
cules automobiles »).

	 Concernant la distinction entre une prestation de transport de personnes 
(prestation de services) et une location/affrètement de moyens de transport 
(livraison) pour aéronef, voir ch. 51c.

	 Cette différenciation est importante de part le fait que l’imposition de la contre-
prestation est définie différemment lors de trajets transfrontaliers. Il y a toujours 
location lorsque le moyen de transport (p. ex. bus, bateau, avion) est mis à dis-
position à des fins d’usage ou de jouissance, sans personnel de service. 

	 Si le moyen de transport est mis à disposition à des fins d’usage ou de jouis-
sance avec personnel de service (sont réputées personnel de service, les per-
sonnes qui sont titulaires d’une autorisation légale de conduire, valable pour la 
catégorie de moyens de transport concernée, et sont employées en vertu d’un 
contrat de travail ou mandatées par celui qui met le moyen de transport à dis-
position), il s’agira dans un second temps de déterminer combien de parties 
contractantes au total sont impliquées.

–	 Dans un rapport contractuel tripartite « l’échelonnement » se présente 
comme suit :

	 Entreprise de transport/fréteur (p. ex. entreprise de transport par car) ⇔ 
organisateur commercial/transporteur (p. ex. agence de voyages) ⇔ 
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voyageur/mandant (p. ex. association qui demande d’organiser une 
excursion par l’agence de voyage).

	 Du point de vue du fréteur, il y a par exemple un contrat d’affrètement/
transport au moyen duquel l’entreprise de transport met entièrement à 
disposition de l’agence de voyage un moyen de transport avec le person-
nel de service. De son côté, l’agence de voyage revend la prestation  
acquise en totalité ou en partie aux voyageurs (contrats de transport conclus 
individuellement au nom et pour le compte de l’agence de voyage).

	
–	 Dans un rapport contractuel bipartite, la description exacte des parties 

peut rester ouverte d’autant plus qu’elle varie selon les circonstances. Les 
variantes possibles sont les prestations de services en rapport avec le trans-
port de personnes (affrètement pour propre compte inclus) ou, le cas 
échéant, l’affrètement (état de faits constitutif de livraison). A ce sujet, voir 
exemples sous ch. 51d.

	 Même dans un rapport bipartite, un affrètement est en principe imagina-
ble pour autant que les mêmes conditions que celles valables pour les aé-
ronefs soient remplies (v. 2e paragraphe du ch. 51c). Par contre, l’affrète-
ment pour son propre compte (appelé aussi « own user charter ») vaut 
prestation contractuelle de transport de personnes. Voir exemple 3 sous 
ch. 51d.

	 Concernant la distinction entre location/affrètement ainsi que les prestations 
de services en rapport avec le transport de personnes, voir les brochures 
« Agences de voyages et offices du tourisme » et « Transports ».

	 Distinction concernant les aéronefs
	 Si l’aéronef est mis à disposition à des fins d’usage ou de jouissance sans équi-

page, on est présence d’une location d’aéronefs.

	 Il y a affrètement lorsque l’aéronef est mis à la disposition ou l’usage avec 
équipage (définition analogue à celles concernant les autres moyens de trans-
port) et que la personne qui a réservé l’aéronef

–	 l’utilise en qualité d’organisateur commercial respectivement d’entreprise 
de transport, ou

	
–	 l’utilise dans un but qui ne sert pas en premier lieu au transport. Ceci est le 

cas, lorsque l’aéronef fait entièrement (ou en partie) l’objet du contrat et 
qu’il est affecté des buts particuliers (p. ex. expositions, présentations) ou 
pour des tâches professionnelles spéciales (p. ex. le sauvetage en monta-
gne, la lutte contre le feu, les prises de vue, les vols servant à la mensura-
tion et les vols de surveillance ainsi que les travaux de pulvérisation dans 
l’agriculture).
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	 L’affectation en qualité d’organisateur commercial ou d’entreprise de trans-
port (1er tiret ci-dessus) nécessite que l’aéronef, en totalité ou en partie, fasse 
l’objet du contrat et qu’il soit utilisé dans l’affrètement/transport (définition 
analogue à celle du transport par car) ou dans l’affrètement/location (cession 
de l’aéronef entre des entreprises de transport).

	 Est réputé organisateur commercial quiconque refacture aux voyageurs 
(même en partie) la prestation d’affrètement acquise. Ceci est notamment le 
cas des entreprises actives dans la branche du voyage ainsi que des personnes 
physiques ou morales qui offrent des prestations de la branche du tourisme, 
des transports et de l’expédition. Que l’activité prédominante de l’entreprise 
concerne un autre secteur d’activité n’a aucune importance. Il suffit que l’en-
treprise soit active de manière durable dans la branche du voyage et qu’elle 
apparaisse vis-à-vis de l’extérieur de manière correspondante.

	 Par contre, ne sont pas réputés organisateurs commerciaux les associa-
tions, entreprises ainsi que les personnes privées, les particuliers et les groupes 
qui ne proposent pas des voyages ou des transports au public et qui ne sont 
généralement pas non plus disposés à organiser des voyages ou des trans-
ports pour des tiers. Ils ne sont pas non plus réputés organisateurs commer-
ciaux même s’ils transfèrent les frais qui en découlent aux participants, à savoir 
aux invités, membres, employés. 

	 Exemples relatifs aux explications indiquées aux ch. 51b et 51c

	 Exemple 1
	 Une entreprise de location de voitures loue un « camping-car » au départ de 

Zurich à un touriste américain qui va l’utiliser pour faire un voyage en Europe.
	
	 Il s’agit de la mise à disposition d’un moyen de transport sans personnel de 

service, par conséquent d’une location. Le lieu de la livraison est Zurich.
	 L’ensemble de la contre-prestation pour la location est imposable au taux nor-

mal, indépendamment du fait que le parcours soit effectué sur le territoire 
suisse ou à l’étranger.

	
	 Exemple 2
	 Un importateur d’automobiles réserve un bateau (avec personnel de service à 

Genève) pour présenter à un public cible le nouveau modèle de la marque 
d’automobiles représentée.

	
	 Le bateau est mis à disposition avec son équipage. Il n’est conclu aucun 

contrat individuel (contrat bipartite) entre l’entreprise de transport et les visi-
teurs de l’exposition. Le bateau est cependant utilisé pour un but spécial (ex-
position) à l’occasion « d’une manifestation ». Par conséquent, il s’agit du 
point de vue fiscal pour l’entreprise de navigation d’un affrètement/location.
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	 L’ensemble de la contre-prestation pour l’affrètement/location est imposable 
au taux normal, indépendamment du fait que le parcours soit effectué sur le 
territoire suisse ou à l’étranger.

	 Exemple 3
	 Un organisateur de mariage / une association sportive réserve un car (avec 

chauffeur) pour une excursion à l’étranger / pour le transport à une rencontre 
amicale à l’étranger.

	 Le car est mis à disposition avec le personnel de service. Il n’est conclu aucun 
contrat individuel entre l’entreprise de transport et les invités au mariage/spor-
tifs (relation contractuelle bipartite). Le car est avant tout et en premier lieu 
utilisé pour le transport. A cet effet, nous sommes en présence d’un affrète-
ment pour son propre compte (« own use charter »), qui est qualifié comme 
prestation de services de transport. 

	 Seule la contre-prestation pour le trajet effectué sur le territoire suisse est im-
posable au taux normal.

	 Exemple 4
	 Un organisateur de voyages propose régulièrement des voyages à forfait, au 

sens de la loi sur les voyages à forfait, à destination de l’Espagne. Le prix total 
englobe le voyage en car et le logement. Le transport jusqu’au lieu de vacan-
ces et retour sont assurés en principe par les véhicules de l’organisateur. Du-
rant la haute saison, pour des raisons de capacité, des bus supplémentaires 
avec le personnel de service doivent être loués auprès d’une entreprise de 
transport.

	 Du point de vue de la TVA, il s’agit d’un affrètement (affrètement/location) 
lorsque l’entreprise de transport par car met à disposition de l’organisateur 
des bus. La totalité de la contre-prestation est imposable, indépendamment 
du fait que le trajet parcouru est principalement effectué à l’étranger. Du côté 
de l’organisateur, il s’agit par contre d’une prestation de transport de person-
nes (ch. 59 ss). 

	 Résumé des différentes incidences fiscales
	 La totalité de la contre-prestation est imposable au taux normal non seule-

ment lors de la location mais également lors de l’affrètement d’un moyen de 
transport (livraison) avec remise sur le territoire suisse. Il est sans importance 
que les trajets soient effectués sur territoire suisse ou à l’étranger – par opposi-
tion aux prestations de transport de personnes (prestations de services).

	 En ce qui concerne les aéronefs, des règles spéciales sont applicables. Plus de 
détails à ce sujet dans la brochure « Trafic aérien ». 
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	 Opérations réalisées avec des sociétés de financement ou de leasing

	 Cession ferme des créances à un institut de financement  
(livraison d’un véhicule à un client)

	 Pour plus d’informations, voir ch. 267 ss ainsi que la notice « Comptabilisation 
lors de contrats de vente par acomptes et de contrats de financement avec 
cession à un institut de financement ».

	 Livraisons de véhicules à des sociétés de leasing
	 S’agissant de livraisons de véhicules automobiles aux sociétés de leasing, il est 

d’usage qu’une partie de la contre-prestation ne soit pas acquittée par la so-
ciété de leasing elle-même, mais par le preneur de leasing. En règle générale, 
le commerçant de véhicules automobiles encaisse, au nom et pour le compte 
de la société de leasing, la première redevance de leasing, la caution ainsi que 
les éventuels versements spéciaux et compense ces paiements avec sa créance 
envers la société de leasing. Les versements spéciaux peuvent être opérés en 
espèces (paiement) ou sous forme d’une prestation appréciable en argent (li-
vraison d’automobile/échange).

	 Versements spéciaux sous forme de bonifications en espèces
	 En pareil cas, le commerçant de véhicules automobiles intervient comme sim-

ple service d’encaissement, de telle sorte que la quittance qu’il donne au pre-
neur de leasing ne doit pas faire mention de l’impôt.

	 Ces versements sont à imposés au taux normal par la société de leasing. Il ap-
partient par conséquent à cette dernière de dresser une facture conforme du 
point de vue de la TVA au preneur de leasing.

	 Exemple 1
	 Extrait d’une facture dressée par le commerçant de véhicules automobiles A à 

la société de leasing X :

	 Prix du véhicule neuf selon contrat			   Fr.	 30’000
	 + TVA 7,6%			   Fr.	 2’280
	 Prix de vente (TVA 7,6% incluse)			   Fr.	 32’280

	 Déductions :
	
	 Versement spécial	 Fr.	 10’000
	 Caution	 Fr.	 2’330
	 1ère redevance de leasing	 Fr.	 950	 Fr.	 13’280
	 Solde en notre faveur			   Fr.	 19’000

	 Le commerçant de véhicules automobiles A doit imposer Fr. 32’280.00 au taux 
normal. La société de leasing X peut déduire l’impôt préalable sur ce montant.
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	 Exemple 2
	 Extrait d’une quittance établie par le commerçant de véhicules automobiles A 

pour le preneur de leasing Y :

	 Nous avons reçu de votre part au nom et pour le compte de la société de 
leasing X :

	 Paiement selon contrat de leasing n° 999
	 Versement spécial	 Fr.	 10’000
	 Caution	 Fr.	 2’330
	 1ère redevance de leasing	 Fr.	 950
	 Total	 Fr.	 13’280

	 Il n’y a pas de livraison entre le commerçant de véhicules automobiles et le 
preneur de leasing. Le commerçant de véhicules automobiles ne fait qu’en-
caisser ces montants au nom et pour le compte de la société de leasing (en 
tant que représentant direct). C’est pourquoi, les documents ne comportent 
aucune mention de TVA.

	 Versements spéciaux sous forme de livraisons de véhicules
	 Au lieu de paiements en espèces, le preneur de leasing peut acquitter les ver-

sements spéciaux sous forme d’une livraison de véhicule au commerçant de 
véhicules automobiles. Pour ce qui a trait au véhicule accepté en paiement, il 
constitue une livraison distincte entre le preneur de leasing et le commerçant. 
Ce dernier impute le prix d’achat comme versement spécial du preneur de 
leasing, sur sa créance envers la société de leasing.

	 La livraison du véhicule fait l’objet d’une facture du preneur de leasing au 
commerçant ou d’une note de crédit du commerçant en faveur du preneur  
de leasing. Si le preneur de leasing est assujetti, la contre-prestation résultant 
de la livraison du véhicule est soumise à la TVA au taux normal, sauf si le bien  
a été exclusivement utilisé pour une activité exclue du champ de l’impôt  
(ch. 294 ss). Au cas où le commerçant veut faire valoir la déduction de l’impôt 
préalable grevant la reprise du véhicule, il a besoin d’une facture contenant 
toutes les données requises des ch. 759 et ss.

	 Le contenu de la facture pour la livraison du véhicule en leasing par le com-
merçant de véhicules à la société de leasing correspond à l’exemple 1 ci avant. 
La valeur facturée pour la reprise du véhicule n’y sera par conséquent pas dési-
gnée comme échange, mais également comme versement spécial.

	 Opérations d’échange avec des sociétés de leasing
	 En pareil cas, c’est la société de leasing qui est le fournisseur du véhicule de 

reprise (et non pas le preneur de leasing). Si la valeur du véhicule de reprise est 
compensée avec la livraison du véhicule neuf, la compensation peut être opé-
rée sur la même facture.



30

	 Exemple
	 Extrait d’une facture dressée par le commerçant de véhicules automobiles A 

à la société de leasing X :
	
	 Prix du véhicule neuf selon contrat			   Fr.	 30’000
	 + TVA 7,6%			   Fr.	 2’280
	 Prix de vente (TVA 7,6% incluse)			   Fr.	 32’280

	 Echange :
	 Véhicule d’occasion (marque, type, n° de matricule)
	 Prix TVA 7,6% incluse			   Fr.	 8’000
	 Soulte			   Fr.	 24’280

	 Déductions :
	 Versement spécial	 Fr.	 10’000
	 Caution	 Fr.	 2’330
	 1ère redevance de leasing	 Fr.	 950	 Fr.	 13’280
	 Solde en notre faveur			   Fr.	 11’000

	 Décompte final à la reprise d’un véhicule
	 Indépendamment du motif de la remise (résiliation anticipée du contrat ou 

échéance du contrat), le véhicule est normalement rendu au commerçant de 
véhicules automobiles à l’intention de la société de leasing. Le commerçant 
contrôle l’état du véhicule et remplit un procès-verbal de reprise sur la base 
duquel la société de leasing facture au preneur de leasing, le cas échéant, les 
dégâts causés au véhicule ou les kilomètres supplémentaires parcourus. Le vé-
hicule est ensuite vendu par la société de leasing. Il peut être vendu à un com-
merçant de véhicules, au preneur de leasing ou à un tiers.

	 Le procès-verbal de reprise, établi par le commerçant de véhicules automobi-
les, n’est pas considéré comme une facture du commerçant pour d’éventuels 
frais de remise en état. Si la valeur de reprise est réduite en raison de dégâts 
causés au véhicule, il y a deux manières de procéder :
•	 la société de leasing réduit la valeur de reprise, sur la base de la perte de 

valeur communiquée par le commerçant, ou

•	 la société de leasing facture la totalité de la valeur de reprise et le commer-
çant de véhicules automobiles établi une facture pour les frais de remise en 
état. les frais de remise en état facturés par le commerçant à la société de 
leasing sont à imposer au taux normal.
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	 Plus-value ou moins-value à la fin du leasing�

	 Il arrive fréquemment, en particulier en cas de leasing de véhicules automobi-
les, qu’une éventuelle plus-value ou moins-value du véhicule en fin de contrat 
ne soit pas créditée, respectivement facturée, par la société de leasing au pre-
neur de leasing ; c’est souvent le commerçant de véhicules qui reprend le véhi-
cule à la société de leasing, pour une valeur convenue. La facture établie à cet 
effet par la société de leasing est à imposer au taux normal chez cette derniè-
re. Le commerçant de véhicules peut en principe déduire l’impôt préalable y 
relatif ou prendre cette valeur en compte pour l’application de l’imposition de 
la marge.

	 Si le commerçant de véhicules émet, en son propre nom, une facture à l’adres-
se du preneur de leasing pour une éventuelle moins-value du véhicule, la 
contre-prestation correspondante est soumise à la TVA au taux normal.

	 Au cas où le commerçant de véhicules établit une note de crédit à l’adresse du 
preneur de leasing pour une éventuelle plus-value du véhicule, ce montant re-
présente une partie du prix d’achat du véhicule et peut par conséquent être 
pris en compte pour l’imposition de la marge.

 	 En cas d’imposition de la marge, il n’est pas possible de faire valoir la déduc-
tion de l’impôt préalable grevant la facture d’achat du véhicule, ni l’impôt 
préalable grevant le décompte de la plus-value.

	 Exemples
	 A l’échéance d’un leasing, le garage A s’est engagé à reprendre le véhicule à 

la société de leasing X au prix de Fr. 10’000.00 (7,6% de TVA incluse). Etant 
donné que le véhicule est en meilleur état que supposé (valeur marchande 
Fr. 12’000.00), le garage A paie au preneur de leasing Y Fr. 2’000.00 de plus-
value. Par la suite, le garage A vend le véhicule pour Fr. 15’000.00, en appli
quant l’imposition de la marge. Le prix déterminant pour l’application de l’im-
position de la marge est dans ce cas le prix d’achat de Fr. 10’000.00 augmen-
tée de la plus-value de Fr. 2’000.00, donc une valeur marchande de 
Fr. 12’000.00.

	 A l’échéance d’un leasing, le garage A s’est engagé à reprendre le véhicule à 
la société de leasing X au prix de Fr. 10’000.00 (7,6% de TVA incluse). Etant 
donné que le véhicule est en plus mauvais état que supposé (valeur marchan-
de Fr. 9’000.00), le preneur de leasing Y doit encore payer Fr. 1’000.00 de 
moins-value au garage A. Le garage A impose cette contre-prestation au taux 
normal. Par la suite, il revend le véhicule pour Fr. 11’000.00, en appliquant 
l’imposition de la marge. Le prix déterminant pour l’application de l’imposition 
de la marge est dans ce cas le prix d’achat de Fr. 10’000.00 et non pas la va-
leur marchande de Fr. 9’000.00.

�	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2008
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2.	 S’agissant en revanche de biens immeubles (immeubles, parts d’immeubles 
ou biens-fonds), constituent toujours une livraison imposable :
a.	 la location de surfaces de stands de foires ou d’exposition et celle de lo-

caux destinés à des foires ou des congrès ;

b.	 la location de places de parc n’appartenant pas au domaine public, pour le 
stationnement de véhicules, c’est-à-dire la location de places de parc pri-
vées ou la location, par des particuliers ou des communes, de places dans 
des garages à étages (ch. 671), pour autant qu’il ne s’agisse pas d’une 
prestation accessoire à une location d’immeuble exclue du champ de l’im-
pôt. 

	 La location de garages à étages (ou d’étages individuels) est par contre ex-
clue du champ de l’impôt, pour autant que le bailleur ne soit pas simulta-
nément l’exploitant des places de parc. Il existe toutefois la possibilité 
d’opter. L’exploitant, de son côté, doit en principe imposer la location des 
places de parc individuelles, sauf s’il s’agit d’une prestation accessoire à la 
location d’immeubles exclue du champ de l’impôt.

	 Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Administration, location 
et vente d’immeubles » ;

c.	 la location et l’affermage d’outillages et de machines fixés à demeure fai-
sant partie d’une installation. 
Par contre, si ces dispositifs et ces machines sont loués ou affermés avec 
un immeuble (ou partie d’immeuble) à l’usage exclusif du locataire, les 
chiffres d’affaires concernés sont exclus du champ de l’impôt. (Est égale-
ment exclue du champ de l’impôt la location d’installations sportives ainsi 
que la location d’outillage et de machines fixés à demeure faisant partie 
d’une installation sportive) ;

d.	 la location de coffres-forts (v. exemples sous ch. 673).

3.	 En ce qui concerne les opérations exclues de la TVA dans le domaine de la  
location et de la mise à disposition de biens immobiliers à des fins d’usage ou 
de jouissance ainsi que de l’option pour l’imposition, voir ch. 580 ss et 668 à 
674 ss.
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Chapitre 4

	 Prestations de services sur le territoire suisse
Le législateur n’a pas prévu d’énumérer de manière détaillée (énumération positi-
ve) ou de définir précisément quelles prestations il inclut sous le terme de presta-
tions de services imposables. L’idée de base est que par principe toutes les presta-
tions (livraisons et prestations de services) fournies à titre onéreux sont imposa-
bles, à moins qu’elles fassent parties des opérations exclues du champ de l’impôt, 
figurant aux ch. 581 – 682e, ou que l’on soit en présence d’un fait conduisant à 
une exonération d’impôt.

En outre, la notion de prestations de services définie par la suite regroupe toutes 
les prestations imposables qui n’ont pas un autre statut (en particulier celles qui 
n’entrent pas dans le cadre de la notion de livraison). Dans ce contexte général, il 
faut également prendre connaissance des ch. 512 ss qui traitent de l’imposition 
des prestations de services d’entreprises ayant leur siège à l’étranger pour autant 
que les conditions décrites soient remplies. Est donc considéré comme prestation 
de services, toute prestation effectuée sur le territoire suisse qui ne constitue pas 
une livraison de biens.

	 Prestations de services imposables
Les assujettis doivent en principe imposer toutes les prestations de services four-
nies sur le territoire suisse à titre onéreux, dans la mesure où elles ne sont pas ex-
pressément exclues de la TVA (ch. 580 ss). En ce qui concerne les prestations énu-
mérées ci-après de manière non exhaustive, il s’agit en règle générale de presta-
tions de services imposables. Des livraisons imposables en font toutefois partie. 
Pour plus de détails traitant de la délimitation entre livraisons et prestations de ser-
vices, voir la notice «Prestations de services transfrontalières».

I.	 Transport de personnes et de biens, entreposage de biens, ainsi que toutes 
prestations de maisons d’expédition 
(pour plus de détails sur ces différents sujets, v. les brochures « Transports »,  
« Entreprises de transports publics (ETP) et de transports touristiques » ainsi que 
« Trafic aérien »)

1.	 Transport de personnes et de biens
	 Tous les transports de personnes et de biens effectués par une entreprise pour 

un tiers sur le territoire suisse à titre onéreux sont soumis à la TVA. Il y a trans-
port lorsque, par un moyen de locomotion, des personnes ou des biens sont 
déplacés. Cette prestation est effectuée par des entreprises de transport (p. ex. 
CFF, La Poste, entreprise d’autocars, voiturier) pour le compte de tiers (voya-
geurs, mandants, expéditeurs). Au sujet de la délimitation entre prestations de 
transport et location/affrètement, voir ch. 51a ainsi que la brochure « Trafic 
aérien », la brochure « Agences de voyages et offices du tourisme » et la bro-
chure « Transports ». Les conditions d’exonération de ces prestations sont 
contenues dans les brochures précitées.
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	 Le transport de personnes ou de biens doit cependant donner lieu à une pres-
tation indépendante, c’est-à-dire former le contenu essentiel de l’échange 
convenu de prestations et constituer ainsi le but principal de l’activité. C’est 
alors le taux normal qui s’applique, même si les biens qui en sont l’objet sont 
imposables au taux réduit.

	 Si de tels mandats englobent d’autres prestations (p. ex. transbordement de 
biens d’un bateau sur un train ou d’un train dans un avion, emballage de biens 
ou consolidation d’emballages, mise en sacs, changement d’emballages et 
emballage d’effets mobiliers lors d’un déménagement), ces activités sont des 
prestations accessoires subordonnées au transport de biens et doivent être im-
posées comme celui-ci.

	 En ce qui concerne le transport de courrier qui est soumis aux services réservés 
au sens de la législation sur la poste, voir ch. 581 ss.

	
	 Transport à titre de prestation accessoire
	 Si le transport n’est qu’accessoire à la prestation principale (p. ex. livraison de 

biens), le montant calculé pour le transport fait partie de la contre-prestation 
due pour la prestation principale, qu’il soit facturé séparément ou non. Il doit 
être traité fiscalement de la même manière que la prestation principale  
(ch. 240 ss).

	 Exemples
a.	 Un marchand de primeurs facture séparément à son client le transport ou 

le port d’une livraison de légumes. Ce montant fait partie de la contre-
prestation due pour la livraison de légumes ; il est ainsi imposable au taux 
réduit.

b.	 Le transport des bagages d’un voyageur par train, car postal, bateau, avi-
on, etc., compris dans le prix du billet, constitue – également dans le trafic 
transfrontalier – une prestation accessoire subordonnée au transport de 
personnes imposable (v. aussi la brochure « Transports »).

	
2.	 Entreposage de biens
	 Tous les entreposages de biens qu’un assujetti se charge d’effectuer pour un 

tiers à titre onéreux sont soumis à la TVA. On entend par entreposage toute 
prise en charge de biens pour les garder en dépôt (p. ex. dans des dépôts, en-
trepôts frigorifiques et chambres froides, silos, greniers, sur des chantiers na-
vals et des places d’entreposage), qu’il s’agisse de biens entreposés à des fins 
commerciales ou à titre privé. Voir également ch. 673.

	 Conformément à la pratique, la location exclue du champ de l’impôt d’un im-
meuble (ou d’une partie d’immeuble) est admise à la condition que la surface 
définie contractuellement soit utilisée pour une durée déterminée ou indéter-

6060

6161

6262

6363

6464

6565

65a65a



35
 

minée par le locataire uniquement. Un tel cas de figure est plausible en par-
ticulier dès lors que
–	 en ce qui concerne les parties d’immeuble/surfaces, une séparation 

clairement identifiable avec les autres utilisateurs a été réalisée au moyen 
de mesures de construction (il existe un espace ou une place attribuée) ;

	
–	 en ce qui concerne les surfaces en plein air, il existe une séparation claire 

avec les autres utilisateurs créée par le biais de mesures adéquates (p. ex. 
au moyen de marquages sur le sol) ;

	
–	 le locataire bénéficie d’un accès illimité en tout temps.10

	 Si l’entreposage n’est pas effectué pour lui-même, mais en relation avec une 
livraison ou une prestation de transport, il est considéré – sous réserve des 
ch. 67 et 68 – comme une prestation accessoire subordonnée. Le montant 
facturé pour cela, séparément ou non, doit être traité fiscalement de la même 
manière que la contre-prestation due pour la livraison ou le transport.

	 Les coûts d’entreposage jusqu’au premier lieu de destination sur le terri-
toire suisse font partie de la base de calcul de la TVA sur l’importation. Il en 
résulte que de telles prestations d’entreposage fournies en relation avec le 
transport de biens lors d’importations valent prestations accessoires au trans-
port et sont par conséquent exonérées de TVA sur le territoire suisse.

	 Doit toutefois être considéré comme une prestation de services imposable, 
l’entreposage effectué sur le territoire suisse au premier lieu de destination 
(ou ultérieurement). Dans ce cas, il ne fait pas partie de la base de calcul de 
la TVA sur l’importation.

	 Si l’entreposage est effectué dans le cadre d’un contrat de transport de 
biens à l’étranger (p. ex. sur la base d’un contrat d’expédition), il est considé-
ré comme prestation accessoire subordonnée au transport et est, de ce 
fait, exonéré de la TVA.

	 Exemple
	 Une maison d’expédition reçoit le mandat d’expédier un bien de Zurich à Da-

kar. Le bateau prévu pour ce transport ne quittant le port de Rotterdam que 
deux semaines après la remise du bien au transporteur mandaté, celui-ci l’en-
trepose dans ses locaux sur le territoire suisse durant une semaine. La totalité 
de la prestation de la maison d’expédition est exonérée de la TVA.

	 Il n’en va pas de même si l’entreposage n’est pas effectué dans le cadre du 
même contrat que celui du transport des biens à l’étranger.

10	������������������������    Précision de la pratique
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	 Si, dans le cadre de contrats d’entreposage, d’autres prestations sont fournies 
(p. ex. transbordement, congélation, gazage, nettoyage, triage, mise en sacs), 
celles-ci sont considérées comme des prestations accessoires subordonnées à 
l’entreposage.

	
3.	 Prestations des maisons d’expédition et des voituriers
	 Les maisons d’expédition et les voituriers qui entreposent et transportent eux-

mêmes des biens sont en règle générale déjà assujettis de ce fait. Mais de plus, 
les autres prestations qu’ils fournissent en relation avec le transport et l’entre-
posage de biens, sont également soumises à la TVA, y compris par exemple 
l’exécution de formalités dans le cadre de l’exportation, de l’importation et du 
trafic en transit, l’emballage, l’assurance et la déclaration en douane de ces 
biens.

	 Si, lors de l’importation de biens, une maison d’expédition fournit des presta-
tions d’expédition sur la base d’un mandat d’expédition conclu avec son client 
suisse ou étranger, les frais y afférents font partie de la base de calcul de la 
TVA prélevée à l’importation par l’AFD. Ceci est en particulier valable pour les 
frais lors de la déclaration en douane (v. aussi ch. 725).

	 Si un fournisseur étranger ou un importateur suisse donne un mandat de 
transport transfrontalier à un voiturier (de l’étranger vers le territoire suisse), 
les frais y afférents font partie de la base de calcul de la TVA prélevée à l’im-
portation par l’AFD. Si des prestations accessoires sont encore fournies jus-
qu’au lieu où le mandat se termine (p. ex. chargement, transbordement, dé-
claration en douane), ces frais appartiennent également à la base de calcul de 
la TVA prélevée à l’importation (v. aussi ch. 725).

	 Toutes les prestations qu’une maison d’expédition ou qu’un voiturier fournit 
dans le cadre d’un mandat de transport/d’expédition transfrontalier, lors de 
l’exportation de biens, sont exonérées de la TVA. Cette exonération s’étend 
également au transport de biens, aux activités accessoires et à la déclaration 
en douane fournis par des tiers sur le territoire suisse en relation avec les pres-
tations de transports transfrontaliers. Pour plus de détails à ce sujet, en parti-
culier quant aux conditions et aux moyens de preuve, voir la brochure « Trans-
ports ».

II.	 Cession ou octroi de valeurs ou de droits immatériels et d’autres droits  
analogues, tels que droits d’auteur, droits de brevet, licences, droit  
à la marque, dessins et modèles, droits de fabrication, droits d’adaptation 
cinématographique, droits d’utilisation et droits d’édition ; prestations  
dans le domaine des logiciels et du traitement de données ; exploitation  
de banques de données
1.	 Est notamment soumise à la TVA la cession de valeurs ou de droits immatériels ; 

il est indifférent à cet égard que l’accord soit passé ou non par écrit. En fait 
partie l’octroi pour mise en valeur, reproduction, diffusion ou utilisation (p. ex. 
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d’un procédé de fabrication), d’un droit détenu par des photographes, pro-
ducteurs ou distributeurs de films, inventeurs, propriétaires de droits sur des 
marques, dessins, formules et procédés. Peu importe que l’acquéreur fasse ou 
non usage du droit qui lui a été cédé ou du résultat de la prestation qui lui a 
été fournie.

	 Doivent également être imposées comme prestations de services toutes les 
prestations fournies dans les domaines du logiciel (p. ex. programmation, ins-
tallation de programmes par télécommunication, service d’entretien, conseil, 
analyse, organisation, service « hotline »), du traitement des données (y com-
pris l’utilisation à distance d’un centre de calcul) et de l’exploitation de ban-
ques de données et de « boîtes aux lettres électroniques », pour autant 
qu’aucun bien ne soit livré. Si ce n’est pas le cas (si p. ex. un logiciel est ins-
tallé sur place chez le mandant), il s’agit de livraisons imposables (v. ch. 76).

	 En ce qui concerne les journalistes et les écrivains, voir la brochure « Culture ».
	
2.	 Exemples

–	 Un fabricant de logiciels vend des programmes informatiques standard. 
S’il transmet les produits à ses acquéreurs (acheteurs) par télécommunica-
tion, il s’agit d’une prestation de services imposable. Par contre, si la  
remise est effectuée sous la forme d’un bien (p. ex. disque magnétique,  
CD-ROM), il y a livraison imposable (ch. 74).

–	 Un producteur de films cède à un distributeur, pour un certain temps et 
une certaine région, les droits de projection d’un film de divertissement et 
lui remet le matériel nécessaire. La remise du matériel est une prestation 
accessoire subordonnée à la cession des droits de projection, imposable en 
tant que prestation de services. Il en va de même en ce qui concerne la re-
lation entre le distributeur de films et les propriétaires de salles de cinéma 
(en ce qui concerne l’importation et/ou l’exportation de films, v. la notice 
« Prestations de services transfrontalières » et la brochure « Culture »). Par 
contre, lors de la vente ou de la location de films (p. ex. par des vidéothè-
ques), il s’agit de livraisons imposables (ch. 620).

–	 Un producteur spécialisé dans la vidéo monte pour une entreprise indus-
trielle un film de publicité et lui cède le droit de présenter un certain nom-
bre de spots à la télévision. La totalité du montant facturé par le produc-
teur au mandant, pour la réalisation de la bande vidéo et pour les droits 
cédés, est soumise à la TVA au taux normal.
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III.	 Examens, essais, travaux de recherche et de développement exécutés  
par exemple en vue de la fabrication de biens meubles ou immeubles  
ou de la création de biens immatériels au sens du chiffre II ci-dessus
(v. également brochure « Formation et recherche » )

La recherche et le développement sont des activités techniques et scientifiques 
consistant à examiner de manière méthodique, objective et matérielle l’origine des 
problèmes et des processus, d’en démontrer les relations et de les justifier. Le but 
principal est de rechercher de manière ciblée et d’acquérir de nouvelles 
connaissances dans un domaine déterminé, la plupart du temps en relation avec 
un objet précis (p. ex. produit, méthode). Le même but peut parfois être poursuivi, 
de manière coordonnée, dans plusieurs disciplines (recherche interdisciplinaire). 
Les activités de recherche et de développement englobent notamment la recher-
che fondamentale, la recherche universitaire et opérationnelle, la recherche secto-
rielle, ainsi que la recherche appliquée, qui se définit par la mise en valeur intellec-
tuelle et créative des nouvelles connaissances. 

Pour plus de détails sur les deux délimitations conceptuelles « recherche scientifi-
que et prestations de développement/conseils » ainsi que « prestations de recher-
che/d’analyse », voir la brochure « Formation et recherche ».

1.	 De telles prestations de recherche et de développement sont en particulier 
soumises à la TVA si l’acquéreur ou son mandant les a commandées pour les 
raisons suivantes :
a.	 il a l’intention de fabriquer un bien ou de le faire fabriquer par un tiers  

(p. ex. essais d’alliages destinés à examiner leur aptitude dans la construc-
tion aéronautique ; travaux de recherche et de développement concernant 
la fabrication de machines), ou 

b.	 il veut les utiliser pour acquérir des droits (p. ex. brevets, marques, dessins 
et modèles, plans, formules, procédés, programmes, calculs ; p. ex. tests 
exécutés par un laboratoire d’essai des matériaux sur un nouveau système 
de serrure pour lequel l’acquéreur de la prestation veut obtenir un brevet). 

	 Au sujet des contributions de soutien à la recherche scientifique et au dévelop-
pement, voir ch. 261.

	 Du point de vue fiscal, il est sans importance que le résultat puisse ensuite être 
utilisé ou non par l’acquéreur.

2. 	 Les résultats de ces activités, tels qu’ils sont remis aux clients, peuvent être des 
biens (p. ex. des prototypes, des échantillons) ou consister en un rapport, un 
procès-verbal, des calculs, des plans, etc. S’agissant de déterminer si, dans un 
cas particulier, il y a livraison ou prestation de services, et ce dont il faut tenir 
compte lors de l’importation et de l’exportation, v. la notice « Prestations de 
services transfrontalières » et la brochure « Formation et recherche »).
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	 Beaucoup de contrats du domaine du conseil, de la recherche et de l’analyse 
sont des contrats mixtes, qui présentent des éléments non seulement sur un 
domaine mais également sur plusieurs domaines. Une prestation de services 
mixte sera définie par l’activité qui se trouve au premier plan. Si le but 
recherché par les parties au contrat est p. ex. principalement une prestation de 
recherche, les éventuels éléments de conseil et d’analyse sont alors 
subordonnés à la prestation de recherche. Si, par contre, le but principal est 
une prestation de conseil, les éventuelles prestations de recherche et d’analyse 
sont alors subordonnées à la prestation de conseil. Point n’est donc besoin de 
classer des projets indépendants proportionnellement à la nature différente 
des prestations de services. C’est toujours l’ensemble de la prestation qui 
est déterminant (ch. 357).11

IV.	 Travaux d’architectes et d’ingénieurs, prestations des géologues, géomètres 
et bureaux de mensurations cadastrales 
(v. aussi la brochure « Industrie du bâtiment »)

1.	 Sont notamment imposables les prestations suivantes fournies à des tiers à ti-
tre onéreux :
–	 les conseils, la planification de travaux ;

–	 les expertises : elles sont réputées prestations de services lorsque les biens 
meubles ou immeubles sont simplement évalués (p. ex. estimation de la 
valeur d’un immeuble, de timbres-poste ou de bijoux) sans qu’elles ne 
soient liées à d’autres prestations (p. ex. examen du fonctionnement d’un 
bien meuble ou d’une installation ; traitements et travaux à proprement 
parler sur des biens). Si l’ « expertise » va au-delà, elle constitue une livrai-
son (ch. 45) ;

–	 l’élaboration de projets, plans, modèles et devis, y compris la cession des 
droits d’auteur s’y rapportant ; peu importe que les travaux en découlant 
soient finalement exécutés, et, le cas échéant, par qui. La simple cession de 
droits d’auteur sur des projets, plans, modèles, etc. constitue également 
une prestation d’architectes ou d’ingénieurs imposable ;

–	 les sondages, études de terrain, examens en rapport avec les eaux usées, 
mensurations, relevés, vols pour mensurations ou prises de vues infrarou-
ges, photogrammétrie, compléments au plan d’ensemble fédéral, élabora-
tion de plans à l’échelle sur la base de photographies, travaux cartographi-
ques et autres prestations analogues, etc. ;

–	 l’adjudication des travaux (p. ex. l’élaboration du cahier des charges et des 
formulaires qui lui sont liés, la conduite des procédures des soumissions, le 
contrôle des offres, les propositions pour l’adjudication des travaux et 

11	������������������������    Précision de la pratique
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l’établissement des contrats d’entreprise) effectuée expressément au nom 
et pour le compte d’un tiers (p. ex. maître de l’ouvrage) ;

–	 l’élaboration des plans de détail et d’exécution nécessaires à la réalisation 
de la construction ; en outre, les études statiques, hydrauliques et autres 
prestations analogues, etc. ;

–	 la direction générale et la direction locale des travaux ;

–	 le décompte de construction et l’exécution de plans du bâtiment terminé.

2.	 Les montants facturés à l’acquéreur pour des prestations accessoires (p. ex. 
collaboration à l’élaboration du programme de répartition des locaux, collabo-
ration pour l’acquisition du terrain, démarches entreprises pour l’obtention du 
permis de construire et en cas de procédure d’opposition) font partie de la 
contre-prestation imposable.

	
3.	 Cas spéciaux liés aux travaux d’architectes et d’ingénieurs :

a.	 l’architecte ou l’ingénieur doit imposer les honoraires de son travail, même 
si le projet n’est pas exécuté ou s’il est retiré au mandataire chargé des tra-
vaux d’architectes ou d’ingénieurs ;

b.	 les travaux de concours doivent être imposés si l’organisateur verse une 
contre-prestation en échange (p. ex. sous forme de prix de concours).

	
4.	 Sont également imposables :

–	 les évaluations du prix du marché ;

–	 l’expertise d’un bien-fonds ou des défauts d’une construction ;

–	 les rapports d’expertise pour un tribunal ou une autre autorité (p. ex. en 
relation avec une procédure d’expropriation) ;

–	 les commissions d’intermédiaire, par exemple pour des livraisons de maté-
riaux faites directement au maître de l’ouvrage par le fabricant ou le com-
merçant, ou pour être intervenu dans la vente d’un immeuble ou d’un 
bien-fonds dans le cadre du commerce immobilier (à ce sujet v. la brochure 
« Administration, location et vente d’immeubles » et la brochure « Indus-
trie du bâtiment »).
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V.	 Conseils, expertises et représentation en matière juridique, financière,  
économique et organisationnelle ; authentification d’actes juridiques,  
y compris par des notaires officiels ; gestion de fortune ; tenue de  
comptabilités, révision comptable et travaux de secrétariat pour des tiers
Tout assujetti qui fournit de telles prestations de services à des tiers doit imposer 
la contre-prestation correspondante. Peu importe que le prestataire de services 
soit par exemple un avocat, une société fiduciaire, un notaire, un conseiller d’en-
treprise, une banque ou une société d’assurance. Lors d’acquisitions de presta-
tions de services auprès de prestataires étrangers, le destinataire sur territoire suis-
se doit observer les ch. 512 ss. Pour plus de détails sur les prestations de services 
en relation avec les biens immeubles, voir la brochure « Administration, location et 
vente d’immeubles » et la brochure « Industrie du bâtiment ». 

L’énumération des prestations de services imposables qui suit n’est pas exhaustive.
	
a.	 Conseils, expertises et représentation en matière juridique, financière, 

économique et organisationnelle  
(v. également la brochure « Avocats et notaires » et, en ce qui concerne la dé-
limitation entre les prestations de conseils et les prestations d’enseignement, 
la brochure « Formation et recherche »)

	
	 Exemples

–	 les conseils juridiques (en matière de droit civil, pénal ou public ainsi qu’en 
matière de brevets, marques, dessins, modèles et droits d’auteur) ;

–	 les conseils dans le domaine fiscal ;

–	 les conseils en matière de placement de capitaux (p. ex. plans d’investisse-
ment) ;

–	 les conseils concernant la fortune (p. ex. pour une réaffectation d’une par-
tie de celle-ci) ;

–	 les conseils en relation avec l’émission d’emprunts ;

–	 les conseils qui concernent l’entreprise en général ou son exploitation  
(p. ex. sur l’introduction de l’informatique, sur les questions de personnel, 
les problèmes financiers et la comptabilité et sur l’organisation des postes 
de travail ;

–	 la gestion d’affaires pour des tiers ;

–	 les conseils concernant la politique commerciale (achats, ventes, marke-
ting, diversification p. ex. des programmes de vente ou de fabrication) ;
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–	 les avis de droit en tout genre, les expertises touchant des questions finan-
cières, économiques et organisationnelles (v. aussi le ch. 87) ;

–	 les estimations de valeur de biens meubles et immeubles ;

–	 les analyses de marchés ;

–	 l’établissement d’inventaires ;

–	 les conseils au sujet de la fondation ou de la transformation de sociétés, et 
les conseils du même ordre ;

–	 la fondation et la liquidation de sociétés en particulier l’organisation de 
ventes aux enchères volontaires (pour plus de détails au sujet des ventes 
aux enchères, v. ch. 204 ss et la brochure « Ventes aux enchères, commer-
ce d’objets d’art et de biens usagés ») ;

–	 l’activité d’exécuteur testamentaire et les partages successoraux ;

–	 la représentation de parties dans toutes les affaires judiciaires et extrajudi-
ciaires.

	 L’exercice de fonctions arbitrales est considéré comme une activité relevant de 
la puissance publique et n’est dès lors pas imposable. Est par contre soumise à 
la TVA la contre-prestation pour la représentation devant le tribunal arbitral. 
En ce qui concerne les activités déployées dans le cadre de la loi fédérale du  
11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP ; RS 281.1) ou en  
relation avec celle-ci, voir la notice « Offices de poursuites et faillites ».

	 L’activité des membres des conseils d’administration, des conseils de fondation 
ou d’autres personnes exerçant des fonctions analogues est considérée com-
me une activité dépendante. Il en résulte que la contre-prestation perçue per-
sonnellement par ces personnes n’est pas soumise à la TVA (l’activité de révi-
seur est par contre toujours imposable, v. ch. 126). Par conséquent, aucun 
droit à la déduction de l’impôt préalable ne peut être exercé. Cependant, si les 
honoraires ne sont pas versés à la personne exerçant une telle fonction, mais à 
l’entreprise employant ladite personne, les honoraires représentent la contre-
partie d’une prestation de services imposable au taux normal.

	 Si les honoraires sont versés au membre du conseil d’administration ou du 
conseil de fondation, mais que, celui-ci
–	 doit remettre une partie ou la totalité du montant (le cas échéant sous for-

me de retenue sur le salaire) à son employeur (personne morale, collectivi-
té publique ou autre institution de droit public), respectivement

–	 exploite une entreprise en raison individuelle ou 
–	 est associé dans une société de personnes,
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	 les dispositions suivantes sont applicables :
	 la contre-prestation (honoraires) ou le montant remis ne sont pas imposables 

chez l’employeur. Il ne s’agit pas d’une opération au sens de la TVA. D’autre 
part, il y a lieu de procéder à une réduction correspondante de la déduction de 
l’impôt préalable (v. ch. 860 ss).

b.	 Authentification d’actes juridiques
	 Sont imposables l’établissement et la rédaction de documents concernant des 

déclarations unilatérales de volonté, des actes juridiques ou des faits donnant 
naissance à des droits (p. ex. authentification d’actes de ventes immobilières, 
de contrats de mariage, de dispositions pour cause de mort, de pactes succes-
soraux). L’authentification de ces actes est imposable même lorsqu’elle est éta-
blie par un notaire officiel.

c.	 Gestion de fortune
	 Pour plus de détails, v. ch. 643 ss. En ce qui concerne la gestion d’immeubles, 

il y a lieu de consulter la brochure « Administration, location et vente d’im-
meubles ».

	
d.	 Comptabilité, révision comptable et travaux de secrétariat pour des 

tiers
	 Exemples

–	 l’ouverture, la tenue et la clôture des livres de la comptabilité commerciale 
et industrielle, y compris l’établissement de statistiques, calculs de coûts, 
budgets ;

–	 les prestations en matière d’informatique (p. ex. facturations, statistique 
des ventes, mouvements des stocks, salaires) ;

–	 les décomptes en tout genre (AVS, SUVA, TVA, etc.), v. également à ce su-
jet ch. 427 ;

–	 l’examen de la comptabilité, des bilans de clôture, des calculs et de l’orga-
nisation commerciale des entreprises - y compris la rédaction de rapports -, 
afin de satisfaire aux exigences légales ou sur mandat d’un particulier ou 
d’une collectivité publique ;

–	 la réception, le service téléphonique, la correspondance.

VI.	 Location de services (mise à disposition de main d’oeuvre)
En principe, toute location de services à titre onéreux est considérée comme une 
prestation de services imposable, quelles que soient les tâches confiées (excep-
tions, v. ch. 607 ss).
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VII.	 Prestations de l’hôtellerie et de la restauration : hébergement (taux spécial), 
vente de denrées alimentaires et de boissons (taux normal) 
(pour plus de détails à ce sujet, il y a lieu de consulter la brochure « Hôtellerie et 
restauration »)

Les prestations de l’hôtellerie et de la restauration sont imposables, même si elles 
sont fournies à des hôtes étrangers.
–	 Denrées alimentaires et boissons
	 Si l’un des critères suivants est rempli, la remise de denrées alimentaires et/ou 

de boissons vaut prestation de restauration (taux normal) :
a.	 possibilité de consommer sur place ;
b.	 préparation et/ou service chez le client ou à un endroit  

qu’il a désigné.

–	 Hébergement (taux spécial)
	�������������������������������        Voir à ce sujet les ch. 152 ss.

1.	 Possibilité de consommer sur place
	 Cela suppose l’existence d’aménagements ou d’installations particulières (ta-

bles, tables hautes, chaises, bancs, bars) pour la consommation sur place.

	 Le fait que ces installations appartiennent au prestataire ou qu’elles soient mi-
ses à disposition par un tiers ne joue aucun rôle. Il est également sans impor-
tance que le client fasse usage ou non de la possibilité de consommer sur pla-
ce ou qu’il y ait suffisamment ou pas assez d’installations pour permettre à 
tous les clients de consommer sur place.

	 Des prestations de restauration peuvent par exemple être fournies (également 
en cas de self-service) :
–	 dans les hôtels, auberges, pensions, motels, restaurants, tea-rooms, mai-

sons de vacances, foyers d’étudiants, internats, centres de congrès, etc. ;

–	 sur les places de camping (v. aussi brochure « Hôtellerie et restauration ») ;

–	 dans les wagons de chemin de fer (minibar compris), sur les bateaux, dans 
les avions et dans les cars ;

–	 dans les casernes, cafétérias (également d’hôpitaux et de maisons de re-
traite), mensa, auberges de jeunesse, cabanes de clubs ;

–	 denrées alimentaires et boissons dans les minibars de chambres d’hôtel ;

–	 lors de fêtes (plus de détails au sujet des manifestations de sociétés  
sportives n’ayant pas de but lucratif, v. ch. 601) ;
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–	 livraisons à domicile de denrées alimentaires et de boissons, pour autant 
que celles-ci soient préparées ou servies chez le client ou un lieu désigné 
par ce dernier.

	 Les aménagements et installations qui ne servent qu’à la vente de biens (p. ex. 
les comptoirs de vente, les tablettes dans les kiosques, les stands de marchés) 
ne sont pas des installations mises à disposition de la clientèle pour la consom-
mation sur place. Pour plus de détails, v. la brochure « Hôtellerie et restaura-
tion ».

2.	 Préparation et/ou service chez le client
	 Il y a prestation de restauration au sens du ch. 140 lorsque le prestataire de 

services prépare ou sert les denrées alimentaires et/ou les boissons chez le 
client - ou à un endroit désigné par celui-ci.
a.	 Préparation et/ou service chez le client
	 Est réputé préparation le fait de cuire, refroidir, chauffer, mélanger, apprê-

ter, remuer (p. ex. salades).

	 Par contre, le simple fait de maintenir la température des denrées alimen-
taires et des boissons n’est pas une préparation.

b.	 Service
–	 De denrées alimentaires :
	 Par service, il faut entendre par exemple le fait de mettre sur assiettes, 

de préparer des buffets chauds et froids, de dresser le couvert et des-
servir et/ou de servir les hôtes.

–	 De boissons :
	 Est réputé service, par exemple, le fait de verser des boissons dans des 

verres, des tasses, etc. et/ou de servir les hôtes.

	 La direction ou la surveillance par le personnel du service de même que  
la responsabilité et l’approvisionnement du buffet self-service, sont également 
considérées comme des prestations de services.

	 Exemples de préparation ou de service
–	 livraison d’un buffet campagnard par un party-service, ou d’un jambon par 

un boucher, lorsque le fournisseur dispose sur place les aliments sur les as-
siettes des invités et/ou sert ces derniers ;

–	 préparation par des cuisiniers à domicile.
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	 N’entrent pas dans cette réglementation et doivent par conséquent être impo-
sées au taux réduit
–	 les ventes de produits comestibles et de boissons sans alcool au magasin, à 

un stand du marché, etc., pour autant qu’il n’existe pas de possibilité de 
consommer sur place (ch. 132 ss) ;

–	 les ventes de produits comestibles et de boissons sans alcool au moyen 
d’appareils automatiques en self-service, pour autant qu’il n’y ait pas de 
possibilité de consommer sur place (ch.132 ss) (en ce qui concerne les 
automates à boissons et à aliments pour la subsistance du personnel dans 
des entreprises qui ne sont pas de la branche de la restauration, il y a lieu 
de consulter le ch. 316).

	 Réglementation forfaitaire en cas de ventes à l’emporter  
(« take away »)12

	 S’il existe des installations pour la consommation, les entreprises mixtes, 
snack-bars/stands ainsi que les exploitants d’automates à boissons/automates 
de produits comestibles13 peuvent déclarer forfaitairement leurs prestations de 
la restauration imposables au taux normal, pour autant qu’ils n’aient à disposi-
tion pas plus de 20 places assises ou places debout. Cela est également appli-
cable lors du déroulement de certaines manifestations. Toutes les autres ven-
tes de produits comestibles et de boissons (ventes à l’emporter [« take 
away »]) sont soumises en principe au taux réduit.

	 L’avantage de cette réglementation forfaitaire réside dans le fait que des me-
sures d’ordre organisationnel, en cas de ventes à l’empoter « take away », ne 
doivent pas être prises.

 	 L’application de ce forfait est facultative. Toutefois, si un assujetti décide d’uti-
liser cette simplification, il devra alors l’appliquer durant au moins un exercice 
commercial complet ou une année civile entière.

 –	 Entreprises mixtes
 	 Sont réputés entreprises mixtes, par exemple les boulangeries, les bouche-

ries, les shops de stations-service, les points de vente de produits comesti-
bles dans les piscines, les campings, ainsi que les kiosques, pour lesquels le 
chiffre d’affaires propre au magasin est prédominant par rapport à celui 
des ventes « take away » (produits comestibles et boissons destinés à la 
consommation immédiate) ; tel est le cas si le chiffre d’affaires propre au 
magasin représente plus de 50% du chiffre d’affaires global.

12	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005
13	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er janvier 2007
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 –	 Snack-bars/stands
 	 Sont réputés snack-bars/stands, par exemple les points de vente de saucis-

ses, kebabs, pizzas, poulets (y compris les boissons) et les snack-bars/
stands dans les piscines et campings dont le chiffre d’affaires « take 
away » représente plus de 50% du chiffre d’affaires global.

 
–	 Automates à boissons et de produits comestibles
 	 La présente réglementation s’applique à tous les distributeurs automati-

ques de boissons et de produits comestibles, à l’exception de ceux placés 
dans des entreprises de la branche de l’hôtellerie (minibars inclus.) et dans 
des établissements de la branche de restauration disposant de plus de 20 
places assises ou places debout.

 	
–	 Manifestations
 	 Sous le terme « manifestations », il faut comprendre les manifestations en 

tous genres au cours desquelles les visiteurs peuvent se restaurer pendant 
un court laps de temps, déterminé à l’avance (généralement la pause). Il 
s’agit par exemple de spectacles (cinéma, théâtre, cirque, concerts, shows) 
et de manifestations particulières telles que matches de football ou de 
hockey, dont le déroulement dans le temps est programmé (début, pauses 
et fin).

	 Application de la réglementation forfaitaire
	 Entreprises mixtes
 	 Les chiffres d’affaires imposables au taux normal, provenant de prestations de la 

restauration, peuvent être déterminés et imposés au moyen d’un forfait place 
debout et/ou place assise de 60 francs14 par jour (d’ouverture) et par place.

 	 Snack-bars/stands, automates à boissons/de produits comestibles et 
manifestations

 	 Dans un premier temps, les chiffres d’affaires provenant de la vente de boissons 
alcooliques, de produits pour fumeurs, etc., imposables au taux normal, seront 
déterminés et imposés sur la base d’un coefficient de majoration. Il faut pour 
cela enregistrer les achats de marchandises correspondants sur des comptes sé-
parés. Dans un deuxième temps, les chiffres d’affaires déterminés de cette façon 
seront portés en déduction du chiffre d’affaires global (vente de produits comes-
tibles et de boissons, de produits pour fumeurs, etc.). Le chiffre d’affaires restant 
sera imposé, en ce qui concerne les snack-bars/stand et les automates à bois-
sons/de produits comestibles, à raison de 50% au taux normal et 50% au taux 
réduit et, en ce qui concerne les manifestations, à raison de 20% au taux nor-
mal et de 80% au taux réduit. 

	 Pour des informations complémentaires au sujet des automates à boissons/de 
produits comestibles, voir ch. 316.

14	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2008
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3.	 Hébergement (taux spécial)
	 Est considérée comme prestation d’hébergement imposable au taux spécial 

fournies par les hôtels, les établissements thermaux ainsi que par la para-hô-
tellerie, la location à des hôtes de logements et de dortoirs (chambres, appar-
tements, suites, etc.), la location de places de camping ainsi que la location de 
maisons et d’appartements de vacances, et cela quelle que soit la durée de la 
location, pour autant toutefois qu’il ne s’agisse pas d’un domicile au sens du 
droit civil.

	 Exemples
–	 hébergement dans des hôtels, des maisons et appartements de vacances, 

des chambres d’hôtes, des caravanes installées et des tentes montées et 
prêtes à l’emploi ;

–	 places en dortoirs ;

–	 location d’emplacements pour tentes, caravanes, mobiles homes et « cam-
ping-cars » dans des campings équipés d’installations appropriées (p. ex. 
raccordements électriques, douches, toilettes, machines à laver) ;

–	 hébergement d’élèves en internats (v. également ch. 606).

	 Pour plus de détails sur le traitement fiscal des prestations d’hébergement, no-
tamment en ce qui concerne le taux applicable, voir la brochure « Hôtellerie et 
restauration ».

4.	 Autres prestations
a.	 Prestations accessoires en relation directe avec l’hébergement
	 Même facturées séparément, les prestations suivantes doivent être impo-

sées au taux spécial parce que faisant partie de l’hébergement : éclairage, 
fourniture de courant électrique p. ex. pour « camping-cars » et carava-
nes, utilisation de la radio et de la télévision (sans la TV payante), accès à 
internet (sans les taxes d’utilisation), chauffage, eau chaude et eau froide, 
bains, douches, nettoyage et remise en ordre des chambres et apparte-
ments, nettoyage des chaussures, mise à disposition des draps, linges de 
toilette, etc., blanchissage inclus ; l’utilisation des installation sanitaires (à 
l’exception des machines à laver) dans les campings ainsi que l’élimination 
des eaux usées et des ordures.

	 Concernant les prestations accessoires élargies, il y a lieu de consulter la 
brochure « Hôtellerie et restauration ».

b.	 Prestations musicales ; automates à musique, jeux d’argent et d’adresse  
(v. également la brochure « Hôtellerie et restauration »)
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	 Si une contre-prestation spéciale (p ex. par la vente de billets) est exigée 
pour des prestations musicales (concerts, discothèques), celle-ci est exclue 
du champ de l’impôt (ch. 616 et 621 ss.).

	 Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Culture ».

c.	 Articles de sport ; installations sportives et autres
	 Voir la brochure « Hôtellerie et restauration ».

d.	 Taxe de séjour
	 Si, d’après les prescriptions locales, l’hôte est redevable de la taxe de séjour 

et si le montant effectif lui est facturé séparément par l’hôtelier, la somme 
correspondante ne fait pas partie de la contre-prestation. Dans tous les 
autres cas, la taxe doit être imposée comme facteur de coût de la presta-
tion d’hébergement. Pour plus de détails concernant la taxe de séjour et 
les autres taxes touristiques, il y a lieu de consulter la brochure « Agences 
de voyages et offices du tourisme ».

e.	 Hôtel/restaurant avec kiosque
	 Si un hôtel/restaurant exploite un kiosque pour la vente à l’emporter, sépa-

ré sur le plan de l’organisation, les taux valables pour les livraisons s’appli-
quent au kiosque, à savoir le taux réduit pour les boissons sans alcool, les 
produits comestibles ainsi que certains journaux, revues et livres. Tous les 
autres biens sont imposables au taux normal.

	 Pour savoir ce qu’on entend par séparation sur le plan de l’organisation, 
voir la brochure « Hôtellerie et restauration ».

f.	 Hôpitaux, maisons de retraite, homes médicalisés et appartements  
protégés

	 Ne sont considérés ni comme prestations d’hébergement, ni comme 
autres prestations de la branche hôtelière et de la restauration l’hé-
bergement et la restauration des patients dans les hôpitaux et des pen-
sionnaires dans les maisons de retraite, homes médicalisés et apparte-
ments protégés, pour autant que ces prestations soient comprises dans le 
prix de pension (ch. 582 et 599).

g.	 Location de salles
	 La contre-prestation résultant de la location, dans la branche de l’hôtellerie 

et de la restauration, de locaux (p. ex. salle, salles de conférences et de 
cours, cuisine) est soumise à la TVA au taux normal (p. ex. la location de 
locaux à l’organisateur d’un loto). Sont considérés comme établissements 
de l’hôtellerie et de la restauration ceux qui ont pour but premier de four-
nir des prestations de l’hôtellerie et de la restauration, ou pour lesquels ces 
prestations représentent plus de 10% du chiffre d’affaires total.
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VIII.	 Prestations des coiffeurs et des esthéticiens
1.	 Les coiffeurs pour dames et messieurs doivent imposer au taux normal 

tous les travaux qui concernent les soins des cheveux, de la tête, ainsi que les 
autres soins du corps. Sont inclus par exemple l’application de compresses, le 
massage du cuir chevelu, les travaux de manucure et la mise en plis de posti-
ches. De plus, la vente de biens en tout genre (parfums, cosmétiques, etc.) 
doivent être imposés comme livraison.

2.	 Les esthéticiens doivent imposer au taux normal toutes les recettes résultant 
des travaux concernant les soins du visage et du corps. Sont inclus par exem-
ple l’épilation, les traitements amaigrissants, la pose d’ongles et de cils artifi-
ciels, les massages esthétiques, les soins de la peau et les soins esthétiques des 
pieds. En outre, la vente de biens en tout genre est imposable comme livrai-
son.

IX.	 Prestations fournies dans le domaine de la publicité  
ou des avis sans but publicitaire
1.	 Il s’agit tout d’abord des prestations des agences de publicité, conseils en pu-

blicité, graphistes, et également des prestations des producteurs de films pu-
blicitaires, des photographes de mode, des photographes spécialisés en pho-
tographie industrielle, publicitaire ou d’archives (services de photographies à 
choix), des rédacteurs publicitaires, dessinateurs, designer, bureaux d’annon-
ces, etc. Il convient de souligner à cet égard que parmi les prestations de ce 
genre, on trouve aussi fréquemment des livraisons. Pour plus de renseigne-
ments, voir la notice « Prestations de services transfrontalières».

	 Sont imposables non seulement les prestations à but publicitaire (p. ex. publi-
cité faite à des fins commerciales, politiques, d’utilité publique ou de charité), 
mais aussi les prestations qui revêtent la forme de simples avis dépourvus de 
caractère publicitaire (p. ex. publications officielles, emplois mis au concours). 
Ainsi, les éditeurs de journaux et les agences n’ont pas à rechercher le but 
poursuivi par une annonce. Toutes les recettes provenant des annonces sont 
imposables au taux normal. Il est sans importance, si celles-ci paraissent dans 
la partie qui leur est réservée ou dans le texte rédactionnel.

2.	 Le caractère de l’imposition des prestations en matière de publicité ou d’infor-
mation est indépendant du moyen utilisé par le prestataire de services. Il peut 
s’agir de prestations graphiques, dessinées, photographiques, filmées ou 
acoustiques. A cet égard, la forme sous laquelle est remis ou diffusé le résultat 
de la prestation (p. ex. remise sur supports matériels, transmission par télé-
communication, téléfax, internet, courrier électronique, diffusion par radio, 
télévision, haut-parleurs, enseignes lumineuses) ne joue aucun rôle.

3.	 Sont notamment soumis à la TVA :
a.	 les conseils sur les possibilités offertes par la publicité ou les avis ; les 

conseils concernant le choix, la forme et l’utilisation des moyens de publi-
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cité (p. ex. les projets d’étude de marché, la forme des annonces ; la cou-
leur et la forme d’un emballage ; la forme, la grandeur, la couleur et le 
genre de lettres à choisir pour la raison sociale) ;

b.	 la planification ; les prestations d’intermédiaire dans le domaine des livrai-
sons et prestations de services fournies expressément au nom et pour le 
compte de tiers (ch. 192 ss) ;

c.	 l’élaboration de propositions, de projets et de modèles en tout genre. Les 
prestations immatérielles à but publicitaire ou informatif (p. ex. la produc-
tion d’esquisses, de projets, de plans, de modèles, de maquettes, de scé-
narios, y compris tous les droits de jouissance et de diffusion) doivent être 
imposées de la même manière que la livraison de projets reproductibles  
(p. ex. diapositives, dessins au net, photolithographies, composition).

	 Il y a prestation imposable en matière de publicité même s’il ne s’agit que 
de la cession de droits d’auteur, par exemple sur des projets ou des 
concepts publicitaires, ou de leur extension à d’autres utilisations ;

d.	 la diffusion d’annonces, l’affichage, la publicité sur banderoles, sur ta-
bleaux d’information, les enseignes lumineuses, etc. La pose d’affiches ef-
fectuée uniquement pour elle-même et la livraison de moyens publicitaires 
en tant que tel (inscriptions lumineuses, affiches, tableaux publicitaires) 
constituent par contre des livraisons imposables ;

e.	 la transmission d’adresses par un moyen de télécommunication (si la remi-
se des adresses est effectuée sur des supports de données en tout genre, il 
y a livraison), l’expédition de supports publicitaires et informatifs, y com-
pris les prestations accessoires (p. ex. la fourniture de matériel pour adres-
ses, l’adressage d’enveloppes, d’avis d’expédition ou d’étiquettes, le triage 
et l’emballage du matériel). V. cependant ch. 47 ;

f.	 la distribution, par les services de courrier, de biens en tout genre, par 
exemple : imprimés, échantillons, journaux et revues (v. ch. 59 ss) ;

g.	 les projections et présentations publicitaires dans les salles de cinéma et 
lieux de divertissement, sur les places de sport, etc. ;

h.	 l’aménagement et la décoration de vitrines, de locaux de vente et d’expo-
sition, de stands de foire, etc. Les prestations de ce genre sont considérées 
comme des livraisons ;

i.	 l’octroi de l’autorisation d’effectuer de la publicité sur des biens mobiliers 
et immobiliers. La simple apposition d’inscriptions ou d’autres éléments à 
des fins publicitaires a par contre le caractère d’une livraison ;
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k.	 les prestations des stylistes en tout genre (y compris les stylistes en coiffure 
et les visagistes) ;

l.	 les prestations publicitaires et informatives en faveur de sponsors (pour 
plus de détails à ce sujet, v. la brochure « Formation et recherche ») ;

m.		 les études de marché 

n.	 le placement de produits (« product placement »).15

X.	 Prestations des sociétés de radio et de télévision ainsi que des exploitants 
de réseaux câblés 
(Plus de détails à ce sujet, v. la brochure « Télécommunications »)

1.	 Les recettes des sociétés de radio et de télévision (y compris l’Office fédéral de 
la communication / OFCOM) provenant des taxes acquittées par les auditeurs 
et les téléspectateurs sont soumises à la TVA au taux réduit (ch. 336). Toutes 
les autres recettes, en particulier celles qui proviennent de la cession de droits 
(p. ex. droits de reproduction), des prestations publicitaires (p. ex. spots publi-
citaires, parrainage d’émissions) et de la livraison de biens (p. ex. supports de 
sons ou d’images), sont imposables au taux normal.

2.	 Les prestations des exploitants de réseaux câblés ne sont pas assimilées à 
celles des sociétés de radio et de télévision. De telles prestations, fournies aux 
abonnés (encaissées sous forme de taxes uniques de raccordement et d’émo-
luments périodiques), sont réputées en principe prestations de services en 
matière de télécommunications et sont soumises à l’impôt au taux normal.

	 La commutation vers des plages publicitaires destinées aux auditeurs ou télé
spectateurs pour des producteurs d’émissions de radio et de télévision ou 
pour des tiers est réputée, pour les exploitants du réseau câblé, prestation re-
levant du domaine publicitaire. La contre-prestation en résultant est soumise à 
l’impôt au taux normal.

XI.	 Prestations de services des agences de voyages
(v. la brochure « Agences de voyages et offices du tourisme » et, en ce qui concer-
ne la vente de billets d’avions, v. la brochure « Trafic aérien »)

Les agences de voyage ou autres tiers (entreprises, organisateurs) vendent des ar-
rangements complets (voyages à forfait) ou des composantes séparée d’un voya-
ge, que cela soit à titre de tour-opérateur (organisateur de voyages) ou de retailer 
(revendeur d’arrangement forfaitaires).

15	������������������������    Précision de la pratique
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1.	 Vente de voyages sur le territoire suisse
	 La vente de voyages sur territoire suisse doit être imposée.

	 Exemple
	 Un retailer vend des vacances de ski à Gstaad. Le montant facturé au client 

doit être imposé.

2.	 Vente de voyages à l’étranger
	 Sont exonérées de la TVA les prestations fournies par des agences de voyages 

en leur propre nom, à condition qu’elles recourent à des livraisons et presta-
tions de services de tiers, fournies à l’étranger par ces tiers.

	 Exemple
	 Un tour-opérateur vend des vacances balnéaires en Grèce depuis Zurich Aéro-

port. La totalité de la contre-prestation est exonérée de la TVA.

3.	 Vente de voyages sur le territoire suisse et à l’étranger
	 Pour ces opérations, seule la partie de la prestation de l’agence de voyages 

concernant les opérations à l’étranger est exonérée de l’impôt.

	 Exemples
	 Un tour-opérateur vend un arrangement en Europe à une agence de voyages 

d’outre-mer. Dans ce cas, seule est imposable la contre-prestation afférente à 
la prestation fournie sur le territoire suisse.

	 Un tour-opérateur vend des vacances balnéaires en Italie. L’arrangement com-
prend le voyage en bus Berne-Rimini-Berne. La contre-prestation se rapportant 
au trajet sur le territoire suisse est imposable.

4.	 Encadrement par un guide16

 	 Si les prestations fournies par un guide en relation avec des voyages à l’étran-
ger sont offertes et/ou facturées séparément par l’agence de voyages domici-
liées sur le territoire suisse, elles sont alors imposables au taux normal, cela in-
dépendamment de leur montant, ceci pour autant que l’organisateur a son 
siège social sur le territoire suisse et qu’il ne dispose pas d’un établissement 
stable dans le pays de destination. Si les prestations d’encadrement, fournies à 
l’étranger par une agence de voyages dont le siège social se trouve sur le terri-
toire suisse, sont implicitement prises en compte aussi bien dans l’offre (an-
nonce, catalogue, etc.) que sur la facture remise au voyageur – en particulier 
lors de voyages à forfait – et que les prestations d’encadrement par un guide 
ne se montent pas à plus de 10% du prix de l’arrangement global, ces presta-
tions considérées en soi comme indépendantes ne sont pas à imposer. Elles 
donnent droit à la déduction de l’impôt préalable. 

16	������������������������    Précision de la pratique
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XII.	 Recyclage / élimination
Les activités dans le domaine de l’élimination sont fréquemment fournies en rela-
tion avec des prestations des collectivités publiques. Ce genre de prestations de 
services à titre onéreux (p. ex. incinération des ordures, épuration des eaux usées) 
sont réputées professionnelles ou commerciales et sont par conséquent imposa-
bles au taux normal. De plus, les prestations d’élimination fournies par des entre-
prises du secteur privé sont imposables à la TVA (p. ex. récupération des pièces de 
voiture).

Est en outre imposable la vente de vignettes d’élimination et de sacs de poubelles 
portant la taxe d’élimination (pour plus de détails, v. brochure « Collectivités pu-
bliques »). Si, lors de la vente de biens, les coûts pour l’élimination ultérieure sont 
compris dans le prix, cette taxe de recyclage constitue un facteur de coût de la li-
vraison principale. Elle est soumise au même taux que la livraison.

XIII.	 Engagement pris à titre onéreux de tolérer un acte ou une situation et abs-
tention à titre onéreux d’un acte
Ce genre de prestations est imposable. Entrent en particulier dans cette catégorie 
les engagements pris, à titre onéreux, de ne pas exercer d’activité concurrentielle 
ou de tolérer certains actes (p. ex. renoncer à un droit de préemption). Concer-
nant les dommages-intérêts, voir toutefois, les ch. 403 ss.

XIV.	 Prestations d’intermédiaire
L’entremise (réputée représentation directe) de biens et de prestations de services 
vaut elle-même prestation de services. Pour connaître les conditions requises pour 
être en présence d’une prestation d’intermédiaire, voir les ch. 192 ss.

Pour l’attribution d’un chiffre d’affaires, il est particulièrement important d’établir 
si la prestation est fournie par un assujetti en son propre nom ou au nom d’un 
tiers. Si une opération (livraison ou prestation de services) n’intervient pas directe-
ment entre le prestataire (représenté) et le destinataire de la prestation (tiers) mais 
qu’un représentant (intermédiaire) intervient, il y a lieu de distinguer, pour attri-
buer le chiffre d’affaires réalisé, selon que le représentant agit comme intermédiai-
re direct ou indirect dans le cadre de l’opération faisant l’objet de l’entremise. En 
cas de représentation directe, seule la commission qui revient à l’intermédiaire est 
considérée chez lui comme contre-prestation (ch. 192) ; par contre, en cas de re-
présentation indirecte, l’intégralité du chiffre d’affaires réalisé avec le tiers vaut 
chez l’intermédiaire contre-prestation (ch. 190).
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Chapitre 5
Dispositions communes aux livraisons et aux prestations  
de services

I.	 Rapports résultant d’opérations effectuées en son propre nom ou au nom 
d’autrui
(pour plus de détails à ce sujet, v. la brochure « Ventes aux enchères, commerce 
d’objets d’art et de biens usagés »)

1.	 Si le représentant (B) fournit, pour le compte du représenté (A), une livraison 
ou une prestation de services au tiers (C) et qu’il 

–	 agit en son propre nom ou 
–	 n’agit pas expressément au nom du représenté (A) 

	
	 il s’agit de représentation indirecte, c’est-à-dire qu’il y a livraison ou prestation 

de services aussi bien entre A et B qu’entre B et C.

	 1. 	 Livraison/	 2. 	Livraison/
		  prestation de services 		  prestation de services
		  A	 B		   C
		  (représenté) 	 (représentant)	  (tiers)
			   n’agit pas, vis-à-vis de C,
			   expressément au nom de A

2.	 Si B agit en tant que commissionnaire à la vente, c’est-à-dire en son propre 
nom mais pour le compte de A, la livraison entre le commettant (A) et le com-
missionnaire (B) n’est considérée comme effectuée qu’au moment où le com-
missionnaire (B) livre le bien à un tiers (C) ou déclare le prendre en charge à 
son propre compte.

	 Lors de la livraison du commettant (A) au commissionnaire (B) et de celui-ci au 
tiers (C), il s’agit à chaque fois d’une opération séparée. Chez le commettant, 
l’opération imposable est la contre-prestation résultant de la livraison au com-
missionnaire. L’opération imposable chez ce dernier est la contre-prestation 
résultant de la livraison au tiers.

	 Il y a également deux livraisons en cas de commission d’achat (art. 425 CO).17

	  
	 1.	  Livraison 	 2. 	Livraison
		  A 	 B 		  C
		  (commettant) 	 (commissionnaire à la vente)	 (tiers)
			   la livraison de B à C 
			   ou la prise en charge du bien par B,

17	 Précision de la pratique
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3.	 Si B agit en tant que simple intermédiaire, l’échange de prestations a lieu 
directement entre le représenté (A) et le tiers (C). Le représentant (B) n’a que 
sa commission à imposer. La condition requise pour qu’il y ait représentation 
directe est que le représentant (B) agisse expressément au nom et pour le 
compte du représenté (A).

 	 Bien que l’article 11 LTVA ne parle expressément que de la représentation du 
prestataire, il est confirmé par la jurisprudence du Tribunal fédéral que la 
représentation du destinataire de la prestation (et pas uniquement celle du 
prestataire) est également possible.18

	
	 A 			   C
	 (représenté) 	 Livraison/ 	 (tiers)
			   prestation de services
			   prestation d’intermédiaire (prestation de services)
	
	 B (représentant)

	 Pour qu’il y ait opération effectuée expressément au nom et pour le compte 
d’autrui, les conditions suivantes sont requises :
–	 il ressort clairement de l’ensemble des documents relatifs à la transaction, 

que le contrat a été conclu et réalisé directement entre le représenté (A) et 
le tiers (C) ;

 	
–	 le représentant (B) ne fournit aucune prestation au tiers (C) ou il ne se por-

te garant d’aucune prestation des parties au contrat (le représentant ne 
supporte aucun risque de ducroire, ne fournit aucune garantie, etc.) ;

 	
–	 l’affaire est comptabilisée correctement, c’est-à-dire que, en particulier en 

ce qui concerne le représentant (B), seule la commission est comptabilisée ;
 	
–	 le représenté (A) est reconnaissable pour le tiers (C) et il peut être claire-

ment identifié sur la base de l’ensemble des documents et 
 	
–	 le représentant (B) établit un décompte à l’intention du représenté (A).
	
Ces conditions doivent être remplies cumulativement.19

	 Afin d’apporter la preuve qu’il s’agit d’une affaire de représentation directe 
(simple intermédiaire), les documents suivants seront produits :
a.	 un mandat écrit du représenté (A), établissant que le représentant (B) agit 

comme simple intermédiaire. Dans la mesure du possible, un mandat de 
représentation sera établi pour chaque bien en particulier. Si cela n’est pas 

18	������������������������    Précision de la pratique
19	������������������������    Précision de la pratique
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possible, les biens faisant l’objet de la représentation seront mentionnés 
par genre.20

	
	 Exemple 
	 « Je vous donne mandat de vendre en mon nom et pour mon compte mes 

15 voitures de collection ».

b.	������������������������������������������������������������������������            Des documents tels que contrat de vente, facture ou quittance au client/
acheteur, bulletin de livraison, liste de dépôt, etc. desquels il ressort claire-
ment que le représentant (B) agit « expressément au nom et pour le comp-
te » du représenté (A). Le représenté (A) et le tiers (C) doivent pouvoir être 
clairement identifiés au moyens des informations (p. ex. nom et adresse) 
mentionnées dans ces documents. Si le représenté (A) et le tiers (C) sont 
assujettis, tous deux doivent être mentionnés selon les indications du  
ch. 759 respectivement du ch. 760�.

	 Exemple de texte pour le représentant (B)
	 « Je vous vends le bien mentionné ci-après au nom et pour le compte de 

M. Roland Blanc, chemin des Poiriers 3, 1000 Lausanne ».

c.	������������������������������������������������������������������������           Un décompte écrit par lequel le représentant (B) communique au représen-
té (A) le produit de la vente et la commission lui revenant et dans lequel il 
lui indique le nom et l’adresse (lieu) du tiers (C)�.

	 Si ces conditions sont remplies, seule la commission est imposable chez le 
représentant (B). Par commission, au sens de la LTVA, il faut comprendre la 
partie de la contre-prestation (avant déduction d’éventuels frais) revenant 
au représentant (B) pour son activité d’intermédiaire dans le cadre de la re-
présentation directe.

4.	 S’il existe un contrat d’agence écrit, aux termes duquel il apparaît que le re-
présentant (B) agit en qualité de simple intermédiaire, B peut aussi faire valoir 
qu’il s’agit d’un mandat d’intermédiaire au nom et pour le compte d’un tiers, 
s’il peut produire les pièces suivantes :
a.	���������������������������������������������������������������������������              un document duquel il ressort que le représenté (A) a traité en son propre 

nom avec le tiers (C) et
	
b.	 un décompte écrit de commission.

 
	 Si le représenté (A) est assujetti et pour autant qu’il s’agisse d’une prestation 

imposable fournie sur le territoire suisse, il devra imposer la totalité du produit 
de la vente, sans en déduire la commission.

20	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005
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	 Si le représentant (B) est également assujetti, il doit imposer la commission 
qu’il reçoit du représenté (A) en tant que contre-prestation pour sa prestation 
de services (ch. 189). Il peut faire figurer le montant de la TVA due sur cette 
commission dans le décompte établi pour A (ch. 195). De son côté, le repré-
senté (A) est autorisé à déduire l’impôt préalable, sauf si par exemple son opé-
ration est exclue du champ de la TVA (ch. 580 ss).

	 Le représentant (B) sera dispensé d‘imposer la commission lui revenant lorsque
–	 la prestation d’intermédiaire en tant que telle est elle-même exclue du 

champ de l’impôt, comme par exemple la négociation dans le domaine du 
marché monétaire et des capitaux (ch. 633 ss) ou les opérations relatives à 
l’activité des courtiers ou des intermédiaires d’assurances (ch. 628 ss) ;

	
–	 l’opération réalisée en tant qu’intermédiaire est exonérée de la TVA, par 

exemple lorsque le bien est exporté (ch. 530 ss) ;
	
–	 l’opération réalisée en tant qu’intermédiaire est réalisée uniquement à 

l’étranger, par exemple lorsque la livraison ou la prestation de services ef-
fectuée en tant qu’intermédiaire est fournie à l’étranger (ch. 579).

	
	 Pour plus de détails concernant l’exonération des prestations d’intermédiaire, 

voir ch. 566 ss.

	 Si l’opération réalisée en tant qu’intermédiaire est effectuée tant sur le territoi-
re suisse qu’à l’étranger, seule la part de l’activité d’intermédiaire exercée à 
l’étranger est exonérée de TVA (pour autant que les opérations ne soient pas 
exonérées de TVA selon ch. 566 ss).

	 Le simple fait de trouver des clients potentiels ne vaut pas prestation d’inter-
médiaire, mais prestation imposable dans le domaine de l’octroi d’informa-
tions (ch. 647).

	 Sont assimilées à des prestations d’intermédiaire au sens des ch. 192 ss les 
ventes de prestations de services suivantes (énumération exhaustive) effec-
tuées par un représentant (B) :
–	 les billets d’avions de compagnies assurant des vols de ligne, pour autant 

que le représentant (intermédiaire) soit indemnisé par la compagnie 
d’aviation, sur la base d’une commission sur le chiffre d’affaires ou d’une 
indemnité fixe ;21 

	
–	 les billets de train, cartes multicourses et abonnements pour les transports 

publics, vendus par des agences de voyages, des kiosques et autres points 
de vente analogues ;

21	������������������������    Précision de la pratique
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–	 les billets et abonnements de chemins de fer de montagne et d’entreprises 
de funiculaire, vendus par des offices du tourisme, des hôtels/restaurants 
et autres points de vente analogues ;

	
–	 les places de concert et de théâtre, vendus par des bureaux de location tels 

que par exemple des magasins de musique et des banques ;
	
–	 les billets pour des manifestations sportives, vendus par des bureaux de 

location tels que par exemple des maisons d’édition, des banques et des 
clubs de supporters ;

	
–	 les billets de loterie de toute sorte (loto, toto, tombola, etc.), vendus par 

des restaurants, des kiosques et autres points de ventes analogues, même 
si la commission est soumise à l’AVS ;

	
–	 les vignettes autoroutières et vignettes pour cycles, vendus par des garages 

et autres points de vente.

	 En ce qui concerne les prestations de services susmentionnées, les conditions 
de la représentation directe sont considérées comme remplies si 
–	����������������������������������������������������������������������������           le nom du fournisseur de la prestation (représenté) apparaît clairement sur 

le ticket, le billet ou autre document semblable, à l’exception des vignettes 
autoroutières et des vignettes pour cycles. Pour les groupements dans le 
domaine des transports publics, l’indication d’un des membres de la com-
munauté tarifaire suffit �;

	
–	 l’acquéreur de la prestation (tiers) reçoit un document lui permettant 

d’acquérir directement la prestation définie à l’avance, ce qui peut se 
présenter par exemple sous la forme d’un titre de transport (cartes simple 
course ou multicourse), d’un ticket, d’un billet d’entrée, etc. ; 

	
–	 le décompte entre le mandataire (représentant) et le prestataire 

(représenté) s’effectue sur la base d’une commission ;
	
–	 la représentation porte sur la fourniture d’une prestation individuelle. Si, 

par contre, une prestation est fournie dans le cadre d’une combinaison de 
prestations (p. ex. voyage à forfait selon la loi fédérale du 18 juin 1993 sur 
les voyages à forfait22), il s’agit toujours d’un propre chiffre d’affaires du 
mandataire ; 

	
–	 il s’agit du paiement anticipé d’une prestation de services. Cette 

réglementation n’est par conséquent pas applicable aux livraisons de 
biens.

22	��������  RS 944.3
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	 Les ventes de prestations de services sur l’acquisition desquelles la déduction 
de l’impôt préalable a été fait valoir sont toujours considérées comme fournies 
en nom propre. 

	 Si toutes les conditions susmentionnées sont remplies, le représentant (B) ne 
doit imposer au taux normal que la commission qu’il a reçue en tant que 
contre-prestation pour sa prestation. Dans la mesure où l’opération réalisée en 
tant qu’intermédiaire est effectuée à l’étranger, la commission d’intermédiaire 
est exonérée de TVA (ch. 199). Si les vignettes autoroutières sont acquises 
directement auprès de l’ESA, la TVA sur les commissions sera acquittée par 
l’ESA.23

	 Des informations complémentaires concernant la vente de billets d’avion de 
compagnies assurant des vols de ligne se trouvent dans la brochure « Agences 
de voyages et offices du tourisme ».

	 La vente de cartes à prépaiement (également prepaid tickets et calling cards) 
par des grossistes et des détaillants est à traiter comme suit :24

–	 les recettes résultant de la vente et du rechargement de cartes à 
prépaiement, d’opérateurs ayant leur le siège sur le territoire suisse25, ne 
sont pas imposables chez le représentant (B) (elles ne représentent pas des 
chiffres d’affaires au sens de la TVA) et sont à comptabiliser dans un 
compte de passage ;

–	 le représentant (B) impose au taux normal la commission ou la marge per-
çue (différence entre la valeur faciale et le montant dû au représenté [A]). 
La remise de cartes gratuites (p. ex. lors d’achats d’une quantité importan-
te de cartes) constitue, à hauteur de leur valeur faciale, un supplément de 
commission ou de marge.

	 Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure «Télécommunications ».

	 Les chiffres d’affaires résultant de la vente de vignettes d’élimination des dé-
chets ou de sacs poubelles incluant la taxe d’élimination valent en principe 
propres chiffres d’affaires du point de vente. Il y a cependant prestation d’in-
termédiaire lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a.	 la commune conclut avec les points de vente un contrat selon lequel les 
vignettes d’élimination et les sacs poubelles incluant la taxe d’élimination 

23	������������������������    Précision de la pratique
24	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2009. Jusqu’à cette date, les ventes de cartes à prépaiement valent 

toujours propre chiffre d’affaires du mandataire.
25	����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                 Leurs sont assimilées les entreprises ayant leur siège à l’étranger, qui sont inscrites au registre des contribuables 

TVA suisse ou qui devraient être assujetties.
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sont vendus expressément au nom et pour le compte de la commune en 
question, avec mention du nom et de l’adresse de celle-ci ;

b.	 le point de vente émet des quittances séparées (en double) desquelles res-
sort la relation de représentation (« nous vendons au nom et pour le 
compte de la commune X … ») ;

	
c.	 un décompte écrit mentionnant le montant des recettes et des commis-

sions est à établir avec référence aux quittances (p. ex. quittances n° 1 à 
50). La mention de l’acheteur n’est pas nécessaire.

	
	 L’utilisation d’une caisse enregistreuse séparée au moyen de laquelle le presta-

taire serait mentionné en tant que vendeur, avec son nom, son adresse (lieu) et 
son numéro de TVA (dans la mesure où il est assujetti), peut constituer une va-
riante possible.

	 Si les conditions ci-dessus sont remplies, le représentant (point de vente) n’impo-
sera, au taux normal, que la commission qu’il touche. Si l’opération est réalisée à 
l’étranger, la commission d’intermédiaire est exonérée de la TVA (ch. 199).26

	 En cas de livraisons de biens effectuées dans le cadre de ventes aux enchères 
d’objets d’art ou d’antiquités, la preuve qu’il s’agit d’une simple prestation 
d’intermédiaire peut être réputée fournie si le commissaire-priseur
a.	 dispose, avant le début de la vente aux enchères, d’un mandat écrit (contrat) 

par lequel il est mandaté de vendre les biens désignés distinctement ou selon 
leur genre27, au nom et pour le compte d’un tiers (fournisseur) ;

	
b.	 informe, par écrit, les acheteurs intéressés, qu’il met les biens en question 

aux enchères, au nom et pour le compte d’un tiers.

	 Par mesure de simplification le commissaire-priseur peut également faire men-
tion, dans le catalogue, qu’il vend tous les biens au nom et pour le compte 
d’autrui, même s’il n’existe pas de contrats pour tous les objets. Si tel n’est pas 
le cas, il imposera les livraisons en tant que propres chiffres d’affaires. 

	 Cette réglementation concernant les ventes aux enchères s’applique exclusive-
ment aux livraisons de biens réalisées dans le cadre de ventes aux enchères 
d’objets d’art et d’antiquités. Cette condition est remplie lorsque, dans le ca-
dre d’une ventes aux enchères, ce sont principalement (nombre de lots) des 
objets d’art et des antiquités qui sont mis aux enchères. 

	 Sont considérés comme oeuvres d’art, les oeuvres réalisées personnellement 
par l’artiste, telles que les tableaux, les peintures, les sculptures, les statues, les 

26	 Précision de la pratique
27	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005
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tapisseries. Ne valent pas œuvres d’art les produits de l’art appliqué (artisanat 
d’art), tels que les réalisations des bijoutiers-joailliers, les oeuvres d’architectu-
re (prestations architectoniques) telles que plans de construction, ainsi que les 
dessins techniques et autres plans et dessins destinés à l’industrie ou au com-
merce topographiques ou similaires.

	 Sont réputés antiquités les biens autres que les objets d’art, notamment les 
objets de l’artisanat d’art (p. ex. meuble, poteries de toutes sortes, vitraux, bi-
joux) mais également les jouets, les montres, les monnaies, les armes, les vins, 
les timbres, les voitures, etc. pour autant qu’ils aient plus de cent ans d’âge.

	 La réglementation concernant la vente aux enchères peut ainsi être appliquée 
aux ventes aux enchères de timbres postes, de monnaies, de jouets, de mon-
tres, d’armes, d’automobiles de collection, etc. pour autant que ces biens 
aient plus de cent ans d’âge.

	 Si les conditions précitées ne sont pas remplies ou s’il s’agit de la vente de biens 
appartenant au commissaire-priseur, celui-ci imposera le produit total de la vente.

	 Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Ventes aux enchères, com-
merce d’objets d’art et de biens usagés ».

II.	 Contre-prestation : base de calcul
1.	 Définition légale
	 La TVA est calculée sur la contre-prestation. Celle-ci comprend tout ce que 

l’acquéreur, ou un tiers à sa place, dépense en contrepartie de la livraison ou 
de la prestation de services, y compris les dons qui peuvent être considérés 
comme des contre-prestations directes fournies au bénéficiaire. La contre-
prestation comprend la couverture de tous les frais, même s’ils sont facturés 
séparément. La contre-prestation totale doit être imposée, même si, lors de 
l’acquisition du bien par exemple, l’impôt préalable n’a pas pu être entière-
ment déduit ou si la charge préalable remonte à un stade antérieur (p. ex. en 
cas d’acquisition auprès d’un non-assujetti).

		
	 En cas de livraison ou de prestation de services à un proche, la contre-presta-

tion correspond à la valeur qui aurait été convenue entre des tiers indépen-
dants (valeur marchande). Si l’échange de prestations à lieu entre proches 
(p. ex. entreprises appartenant à un groupe, v. ch. 430 ss), les opérations doi-
vent être facturées et le cas échéant imposées. Si la comparaison avec des tiers 
indépendants n’est pas possible parce qu’il n’existe pas de prestations analo-
gues qui sont fournies à des tiers, l’assujetti doit pouvoir prouver au moyen de 
documents appropriés (calcul de coûts, calcul des prix de revient) que cette va-
leur correspond au prix qui serait facturé à un tiers indépendant (c.-à-d. coûts 
du matériel, du personnel, frais généraux et marge de bénéfice).

	 En cas de prestations au personnel, voir ch. 432 ss.
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2.	 Contre-prestations en monnaies étrangères
	 Pour calculer la TVA, les contre-prestations en monnaies étrangères doivent 

être converties en francs suisses au moment de la naissance de la créance 
fiscale. Voir également à ce sujet la notice « TVA et monnaies étrangères 
(p. ex. euro) ».

	 La conversion sera effectuée au cours mensuel moyen (publié à l’avance par 
l’AFC) 28 du mois durant lequel la créance fiscale pour la prestation prend 
naissance. En cas d’établissement du décompte d’après les contre-prestations 
convenues, il s’agira du cours moyen du mois durant lequel la facture a été 
établie. En cas d’établissement du décompte d’après les contre-prestations 
reçues, c’est le cours moyen du mois durant lequel la contre-prestation a été 
encaissée qui s’applique.

	 La conversion peut également avoir lieu au cours du jour des devises (vente)29 
en vigueur en Suisse le jour de l’émission de la facture30 respectivement le jour 
de l’encaissement31.

	 Le cours du jour des devises (vente) s’applique également aux monnaies 
étrangères pour lesquelles l’AFC n’indique aucun cours moyen.

	 La conversion, au cours mensuel moyen ou au cours du jour, sera effectuée 
selon la même méthode aussi bien pour le calcul de la TVA sur le chiffre 
d’affaires que pour celui de l’impôt préalable déductible (ch. 839 ss). La 
méthode choisie (cours moyen ou cours du jour) sera conservée durant une 
année au minimum. Un changement ne peut intervenir qu’au début d’une 
année civile ou d’un exercice commercial.

	 Des cours de change convenus entre le prestataire et le destinataire, ou 
d’autres cours, ne peuvent pas être appliqués.

	 Si des factures en monnaies étrangères sont établies entre des sociétés apparte
nant au même groupe, la TVA peut se calculer à l’aide du cours fixé par le grou
pe. La conversion au cours du groupe doit être conservée pendant une année.

	
	 Une restriction existe toutefois en ce qui concerne les livraisons de biens et les 

prestations de services fournies à des sociétés appartenant à un groupe, dans 
la mesure où ces prestations sont utilisées exclusivement à des fins exclues de 
la TVA ou qu’elles le sont tant à des fins imposables qu’à des fins exclues de la 
TVA (double affectation). En pareil cas, en plus de la correction de l’impôt 

28	��������������������������������������������������������������������������������������������������������������                    L’AFC indique le 25 du mois (resp. le premier jour ouvrable après le 25) les cours mensuels moyens qui seront 
appliqués le mois suivant. Ces cours moyens peuvent être consultés sur le site internet de l’AFC.

29	���������������������������������������������������������������������������             Les cours du jour déterminants peuvent être consultés sur le site de l’AFC.
30	����������������������������������������������������������������������������������������������������������������                 En cas d’établissement du décompte d’après les contre-prestations convenues ; article 43 alinéa 1 lettre a LTVA.
31	�������������������������������������������������������������������������������������������������������������                 En cas d’établissement du décompte d’après les contre-prestations reçues ; article 43 alinéa 1 lettre b LTVA.
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préalable à laquelle il y a lieu de procéder en fonction de l’affectation à des 
buts imposables ou exclus du champ de l’impôt, le destinataire de la prestation 
calculera la TVA ainsi due, sur la base des cours publiés par l’AFC.

	
	 L’application des cours fixés par un groupe est uniquement valable pour l’im-

pôt sur le territoire suisse et pas pour la TVA à l’importation.32

3.	 Prestations appréciables en argent
	 Il n’est toutefois pas nécessaire que la contre-prestation du destinataire ou de 

l’acquéreur consiste en un versement en espèces. Toute autre prestation ap-
préciable en argent vaut également contre-prestation (p. ex. remise de 
biens, cession d’une créance, compensation avec une créance de l’acquéreur, 
extinction d’une dette du fournisseur envers un tiers, extinction de la dette ré-
sultant de la livraison en lui substituant une nouvelle dette p. ex. au moyen 
d’une reconnaissance de dette [novation], fourniture de prestations de servi-
ces, remise de titres, chèques, effets de change, assignations, argent WIR).

4.	 Contre-prestation déterminante lorsque l’acquéreur règle sa dette,  
en partie ou en totalité, d’une autre manière que par un versement  
en espèces 
a.	 En cas de remise d’effets de change, de chèques ou assignations  

(y compris les chèques Reka, les traveller’s chèques, etc.) :
	 Le montant de la facture ainsi soldé, sans déduction de l’escompte, des 

frais de change ou d’autres frais ou taxes d’encaissement (ch. 395).

b.	 En cas de paiement en argent WIR :
	 Le montant de la facture ainsi soldé. Les pertes subies en convertissant de 

l’argent WIR en monnaie légale ou en l’utilisant pour acheter des biens ne 
valent pas diminution de la contre-prestation.

c.	 En cas de recours au système des cartes de crédit et des cartes de 
clients : 
En cas d’utilisation de cartes de crédit : le montant facturé à l’acquéreur. La 
commission retenue par l’organisation qui délivre les cartes de crédit 
(p. ex. American Express, Diner’s Club, Eurocard/Mastercard, Visa, de 
même que des cartes de sociétés pétrolières qui donnent également le 
droit d’acquérir de l’essence auprès de tiers indépendants [stations-servi-
ce]) n’a pas valeur de diminution de la contre-prestation (ch. 394).

	 En cas d’utilisation de cartes de clients : le montant payé par le client au 
fournisseur de la prestation, après déduction d’un éventuel rabais accordé 
ultérieurement.

32	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er janvier 2005
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	 Pour la contre-prestation imposable dans le cadre d’un mandat de recou-
vrement, voir ch. 266 et concernant la cession ferme de créances, voir 
ch. 267 ss.

d.	 En cas d’acceptation de papiers-valeurs en paiement : 
Le montant de la facture ainsi soldé, indépendamment de la valeur nomi-
nale ou du cours des papiers-valeurs et d’éventuels gains ou pertes ulté-
rieurs au moment de la vente.

e.	 En cas d’échange de biens :
	 La valeur de chacun des biens est considérée comme contre-prestation 

pour l’autre bien.

	 Exemple
	 A livre à B une automobile neuve valant Fr. 50’000.00 en échange d’un 

bateau à moteur de même valeur. A et B réalisent chacun une livraison. 
Tous deux doivent imposer la valeur du bien livré (l’automobile, respective-
ment le bateau à moteur), c’est-à-dire Fr. 50’000.00.

	 La valeur déterminante du point de vue fiscal est fixée en fonction du prix 
qui serait exigé en cas de paiement comptant. Pour chaque échange de 
biens, il y a toujours lieu d’établir des pièces justificatives mentionnant la 
valeur des biens échangés ainsi que, dans la mesure où l’un des deux par-
tenaires assujettis l’exige, les autres indications selon ch. 759 ss (v. aussi 
ch. 790 à 792). En outre, les échanges doivent toujours être régulièrement 
comptabilisés (v. ch. 936). 

f.	 En cas d’acceptation de biens en paiement (reprise) : 
Le montant soldé par l’opération. Cette partie de la contre-prestation glo-
bale se détermine selon le montant figurant dans la facture et le contrat 
(pour autant qu’il s’agisse d’un contrat écrit) pour les biens acceptés en 
paiement. Ce montant est également déterminant pour le calcul de l’im-
pôt si le bien repris est revendu plus tard à un prix inférieur, ou n’est pas 
revendu du tout.

	 La désignation exacte, dans le contrat et sur la facture, de l’objet 
accepté en paiement et du montant porté en compte à cet effet est 
donc indispensable, même en cas d’application de l’imposition de la 
marge (ch. 290 ss).

	 Si, par contre, seul le montant à verser en espèces (soulte) est indiqué, 
c’est le prix de catalogue (respectivement le prix de vente affiché ou offi-
ciel) qui tient lieu de contre-prestation imposable. Dans ce cas, toute dé-
duction d’impôt préalable pour le bien repris est exclue, même si celui-ci 
est fourni en paiement par un assujetti. 

215215

216216

217217

218218

219219

220220

221221



66

	 En ce qui concerne l’imposition de la marge, voir les ch. 290 ss ainsi que la 
brochure « Véhicules automobiles » et la brochure « Ventes aux enchères, 
commerce d’objets d’art et de biens usagés ».

	 Lorsque le prix du bien livré et la valeur du bien repris sont moins élevés sur 
la facture que dans le contrat de vente (la soulte restant identique), le 
calcul de l’impôt doit se faire sur la base du contrat de vente.

	 Si, dans le contrat, seule la soulte est mentionnée, mais que, sur la facture, 
le prix de vente du nouveau bien (p. ex. prix de catalogue moins rabais ou 
prix net) et la valeur du bien repris sont indiqués et font ressortir la même 
soulte, on peut calculer l’impôt sur la base de la facture.

	
	 Le rabais accordé en cas de reprise ne peut pas être supérieur à celui qui 

serait accordé à un tiers indépendant lors de la vente d’un même bien au 
comptant, sans reprise.

	 Des exemples de factures correspondant se trouvent sous ch. 788 ss et des 
directives concernant la comptabilisation en bonne et due forme, sous 
ch. 936.

g.	 En cas de réparation avec échange de biens : 
Le montant à payer par l’acquéreur (ch. 286 à 288).

5.	 Font partie de la contre-prestation :
a.	 Tous les frais qui résultent de la prestation et que le fournisseur de la 

prestation facture à son client (séparément ou inclus dans le prix), tels que 
par exemple pour : 
–	 l’acquisition des biens (p. ex. fret, droits de douane, taxes de conces-

sion, droits de monopole, impôt sur les huiles minérales grevant le pé-
trole, surtaxe sur les carburants, taxe d’incitation sur les composés or-
ganiques volatils [COV ; v. aussi ch. 237], impôt sur le tabac, impôt sur 
les véhicules automobiles) ;

–	 les dépenses en rapport avec les voyages, la restauration, l’héberge-
ment, etc., même si elles sont survenues à l’étranger ;

–	 l’entreposage des biens ;

–	 le transport des biens chez le destinataire de la livraison (y compris 
RPLP) ainsi que l’assurance de ceux-ci (également les frais de port pour 
des transports qui, pour la Poste, sont exclus du champ de l’impôt au 
sens du ch. 581) ;

–	 l’emballage ;

–	 les suppléments pour petites quantités ou pour facturation.

222222

223223

224224

225225

226226

227227

228228

229229

230230

231231

232232



67
 

	 Font en outre partie de la contre-prestation :
–	 les commissions de toute sorte (p. ex. commission d’intermédiaire et 

de ducroire) que le fournisseur de la prestation verse à un tiers (p. ex. à 
une centrale de livraison) et qu’il transfère à ses clients à titre de fac-
teur de coûts ;

–	 les commissions que retiennent les établissements de cartes de crédit ;

–	 les rétrocessions faites à des organisations d’acheteurs (p. ex. les servi-
ces centraux de règlement, v. ch. 273) et les déductions effectuées par 
ces dernières pour des prestations de services dans le domaine de la 
publicité et de l’administration ; il est indifférent à cet égard que le 
fournisseur de la prestation reçoive la contre-prestation directement de 
son client ou de l’organisation d’acheteurs ;

–	��������������������������������������������������������������������������           les droits d’auteur sur des supports audio et audiovisuels enregistrés ou 
non ;

–	 les taxes et contributions de droit public dont le paiement incombe au 
fournisseur de la prestation (p. ex. émolument d’homologation que 
l’importateur de véhicules automobiles doit payer lui-même), à 
l’exception de la TVA due sur la prestation (ch. 249). Exceptions voir 
ch. 256. La taxe d’incitation sur les composés organiques volatils (COV) 
versée par le fournisseur à l’AFD fait également partie de la contre-
prestation imposable (ch. 227). Si toutefois la COV n’est pas facturée 
par le fournisseur, parce que l’acquéreur est au bénéfice d’une 
autorisation d’acquérir des COV temporairement non soumis à la taxe 
(procédure d’engagement formel), la COV ne fait pas partie de la 
contre-prestation imposable. 

	 En ce qui concerne le traitement fiscal de la COV en cas d’importation, il 
y a lieu de s’adresser à l’AFD ; sa page d’accueil (www.douane.admin.ch) 
renseigne également à ce sujet ;

–	 les frais pour l’élimination des déchets ou la décharge (concernant les 
vignettes d’élimination et les sacs poubelles incluant la taxe d’élimina-
tion, v. ch. 187 et 203) ;

–	 les frais de rappel.
	

b.	 Les frais, résultant en particulier de livraisons de biens ouvrés, que 
le fournisseur de la prestation facture à son client - séparément ou en les 
incluant dans le prix de la livraison - tels que par exemple :
–	 frais de transport de tout genre, par exemple de personnes et de biens 

à destination ou en provenance du lieu d’ouvrage ; 
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–	 frais de location ou amortissement des machines et autres installations 
nécessaires à l’exécution du travail ;  

–	 frais d’outillage (v. aussi ch. 40 ss) ; 

–	 frais de déplacement et de repas de son propre personnel, ainsi que 
toutes les autres indemnités qui lui sont versées, même si le paiement 
est fait directement par celui qui a commandé le travail ; 

–	 débours pour la main-d’oeuvre que des tiers mettent à la disposition 
du fournisseur de la prestation ;  

–	���������������������������������������������������������������������            frais engendrés par l’examen d’un bien en vue d’une réparation ou de 
travaux d’entretien��  ; 

–	 honoraires payés par le fournisseur de la prestation à des tiers (archi-
tectes, ingénieurs, graphistes, conseillers en publicité, etc.) pour l’exé-
cution de projets, plans, maquettes, calculs, travaux de développe-
ment, expertises, etc.

c.	 Les suppléments de prix
	����������������������������������������������������������������������           Les suppléments de prix convenus pour les paiements par acomptes, les 

intérêts et autres frais contractuels (p. ex. pour information, inscription au 
registre des pactes de réserve de propriété) qui sont facturés au client. Par 
contre, les intérêts moratoires au sens de l’article 104 CO ne font pas par-
tie de la contre-prestation (ch. 255).

6.	 Peuvent être déduits de la contre-prestation :
a.	��� La TVA due sur la prestation.

b.	��� Le prix d’achat, dans le commerce de biens mobiliers usagés identifiables, 
si l’impôt préalable sur ce prix d’achat n’a pas pu être déduit ou si le 
droit à la déduction n’a pas été exercé (imposition de la marge, v. 
ch. 290 ss).

c.	 Les rabais, escomptes, défauts, pertes en cas de décompte établis 
d’après les contre-prestations convenues, ainsi que les ristournes sur 
chiffre d’affaires et autres rabais accordés après coup aux clients 
(ch. 803 à 806 et 930 à 934 ; en ce qui concerne les cessions fermes de 
créances, v. ch. 267 ss).

	 En cas de pertes, la déduction pourra être opérée au cours de la période fis-
cale durant laquelle le fournisseur a passé à perte la créance irrécouvrable�.

d.	 Les remboursements effectués en cas d’annulation de la prestation. 
Une annulation de la prestation peut être admise notamment lorsque les 
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biens livrés sont repris en raison de nullité du contrat (art. 20 CO), d’annu-
lation du contrat en raison d’un vice du consentement (art. 21, 23 ss, 28, 
29 ss CO) ou de résiliation du contrat de vente (art. 208 CO), respective-
ment du contrat d’entreprise (art. 368 CO) en application des règles sur la 
garantie pour les défauts. L’annulation peut aussi porter sur une partie 
seulement de la prestation.

	 Il y a toujours annulation lorsque les biens sont rendus dans un délai de 
30 jours suivant la livraison, pour autant que la totalité du prix soit mise en 
compte. Si ce délai est dépassé et s’il n’existe aucun motif de reprise au 
sens du ch. 253, il y a rachat�.

7.	 Ne font pas partie de la contre-prestation (énumération non exhaustive) :
a.	 les intérêts moratoires que l’acquéreur de la prestation doit verser au 

fournisseur pour cause de paiement survenant tardivement, au-delà du 
terme fixé contractuellement, en vertu de l’article 104 CO, de même que 
les frais de poursuite ;

b.	 les contributions de droit public que le prestataire encaisse au nom 
et pour le compte de tiers 

	 La condition est que le débiteur de la contribution soit non pas le fournis-
seur de la prestation, mais l’acquéreur de celle-ci. Cette contribution doit, 
en outre, être facturée séparément au destinataire. Pour plus de détails à 
ce sujet, voir les brochures « Avocats et notaires » et « Hôtellerie et restau-
ration ».

	 Exemples
	 Les taxes perçues par l’Office de la circulation pour le contrôle officiel pé-

riodique des véhicules, ainsi que les taxes relatives aux permis de conduire, 
les émoluments d’autorisation et les taxes perçues par la police des con
structions, les droits de mutation, les impôts successoraux, les taxes de  
séjour, les émoluments de visa.

	 Les frais de ports ne sont pas considérés comme des contributions de ce 
genre (ch. 230) ;

c.	 les subventions et autres contributions des pouvoirs publics, même 
lorsqu’elles sont versées sur la base d’un mandat de prestations ; voir à ce 
sujet la notice « Subventions et autres contributions des pouvoirs publics ».

	 Les remboursements, les contributions et les aides financières pour livrai-
sons de biens envoyés ou expédiés directement à l’étranger ne sont pas 
assimilés à des subventions ou contributions des pouvoirs publics, dans la 
mesure où l’exportation peut être prouvée (ch. 530 ss). Si, dans le cadre 
d’opérations en chaîne, de tels remboursements, contributions et aides fi-
nancières pour livraisons à l’étranger ne sont pas versées à l’exportateur, 
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mais aux fournisseurs de celui-ci, il y a lieu de tenir compte des indications 
figurant dans la notice « Lieu de la livraison de biens » ;

d.	 les montants que le fournisseur de la prestation devra restituer et qui lui 
servent de garantie (p. ex. dépôt, caution en matière de contrats de lo-
cation) ainsi que les montants de consignes d’emballages (dépôt) facturés 
séparément au destinataire (ch. 355) ;

e.	 les contributions de soutien à la recherche scientifique et au déve-
loppement versées notamment aux Hautes Ecoles ou à des institutions de 
recherche analogues, pour autant que celui qui verse la contribution n’ait 
pas de droit exclusif sur les résultats de la recherche. La mention nominati-
ve de celui qui verse la contribution, dans des communications relatives à 
la recherche ou au développement en cause, ne constitue pas une contre-
prestation. Il est sans importance que le montant soit versé par les pouvoirs 
publics ou l’économie privée. Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochu-
re « Formation et recherche » ainsi que les ch. 79 ss ;

f.	 les taxes cantonales, comprises dans le prix des prestations et destinées à 
des fonds pour l’approvisionnement en eau, le traitement des eaux 
usées ou la gestion des déchets, dans la mesure où ces fonds versent 
des contributions aux établissements qui assurent l’approvisionnement en 
eau, le traitement des eaux usées ou la gestion des déchets (pour plus de 
détails à ce ������������������������������������������������������        sujet, voir la brochure « Collectivités publiques ») ;

g.	 les dommages-intérêts (pour plus de détails à ce sujet, v. ch. 403 ss et la 
notice « Prétentions en dommages-intérêts ») ;

h.	 les paiements dits « no show » (pour plus de détails à ce sujet, v. les 
brochures « Formation et recherche » et « Hôtellerie et restauration ») ;

i.	 les dons (prestations en espèces ou en nature) sans contrepartie du 
destinataire (ch. 412 ss).

8.	 Contre-prestation en cas de mandat d’encaissement
	�������������������������������������������������������������������������������             Lorsque le fournisseur de prestations (A) charge un tiers (C), par exemple une 

banque ou un bureau d’encaissement, de recouvrer sa créance et que C doit 
fournir un décompte au fournisseur de prestations (A) pour chaque 
paiement du client (B), il y a simple prestation d’encaissement. 

	 Le tiers (C) encaisse le paiement du débiteur (B) en tant que représentant 
direct du fournisseur de la prestation, le créancier (A)33. ��������������������   C ne supporte aucun 
risque de ducroire. Le prestataire (A) ������������������������������������������      doit acquitter l’impôt sur le montant que 
le client (B) paie au tiers (C) (y compris des suppléments éventuels pour paie-

33	 Précision de la pratique
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ments échelonnés, les intérêts contractuels et les valeurs mises en compte). La 
contrepartie de la prestation d’encaissement est en règle générale compensée 
avec la créance encaissée par le tiers (C) pour le compte du fournisseur de 
prestations (A). Le tiers (C) doit imposer la contrepartie de sa prestation d’en-
caissement et le prestataire (A) peut en principe déduire l’impôt préalable y af-
férent.

			   Contrepartie de la prestation d’encaissement 
		  10

	 Prestataire (A)			   Tiers (C)
				    1’000
			   Facture	 Paiement de C à A 

		  1’000 
				  
			 

	 Client (B)

	�������������������������������������������������������������������������              Sont imposables :	 Fr. 1’000.00 par A, avec droit de B de déduire l’impôt  
	 préalable

	 Sont imposables :	 Fr. 10.00 par C, avec droit de A de déduire l’impôt  
	 préalable

	
9.	 Contre-prestation en cas de cession ferme de créances

a.	 Il y a cession ferme de créances à un tiers (C), par exemple à une banque, à 
un institut de financement ou à une société de factoring, lorsque le presta-
taire (A)
–	 procède de manière écrite à la cession globale ou partielle de sa créan-

ce au tiers (C) (art. 164 ss CO) ;
	
–	 reçoit la contrepartie de la cession de créance de C, indépendamment 

du paiement et
	
–	 n’établit pas de décompte pour chaque paiement individuel du client 

(B), mais encaisse ces paiements pour son propre compte. 
	

	 Il est sans importance que le tiers (C) prenne ou non à sa charge le risque 
de ducroire (ch. 269) et, s’il le prend, dans quelle mesure il le fait. De 
même il ne joue aucun rôle que le tiers (C) renseigne ou non le fournisseur 
de prestations (A) sur la rentrée ultérieure des paiements (p. ex. à titre d’in-
formation sur la solvabilité du client [B]).

b.	 En cas de cession de ce genre, la contre-prestation comprend la totalité  
du montant que le client (B) doit payer au tiers (C) conformément à  
l’accord contractuel passé avec le fournisseur de prestations (A) (donc y 
compris les suppléments éventuels pour paiements échelonnés, intérêts 
contractuels et valeurs mises en compte). La facture du fournisseur de 
prestations (A) doit mentionner le montant en question et, sur demande, 
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la TVA (ch. 754 ss), au cas où le client (B) serait pour sa part assujetti et 
autorisé à déduire l’impôt préalable (ch. 816 ss).

 	 En ce qui concerne le moment de l’imposition du chiffre d’affaires par le 
fournisseur de prestations (A) et de la déduction de l’impôt préalable par le 
client (B) en cas de cession ferme de créances avec paiements périodiques, 
voir le ch. 801. 

		
	 Si le fournisseur de prestations (A) n’établit aucune facture au client (B) et 

que la facturation est effectuée par le tiers (C) en son propre nom, le client 
(B) n’est pas autorisé à déduire l’impôt préalable.

	 Lorsque le tiers (C) rétrocède totalement où partiellement une créance au 
fournisseur de prestations (A) pour cause d’insolvabilité manifeste du client 
(B), il y a annulation de la cession. Le fournisseur de prestations (A) peut 
déduire dans son décompte TVA, à titre de diminution de la contre-presta-
tion, le montant que le client (B) n’a pas payé (ch. 251). Pour le client (B) 
assujetti, il en résulte une réduction correspondante de sa déduction de 
l’impôt préalable (ch. 854). Les frais que le tiers (C) facture éventuellement 
au fournisseur de prestations (A) ne valent pas, chez ce dernier, diminution 
de la contre-prestation.

	 Le prestataire (A) peut traiter les escomptes, que le client (B) déduit en cas 
de cessions ferme de créances, comme des diminutions de la contre-
prestation, pour autant que les conditions suivantes soient remplies 
cumulativement : 
–	 le contrat conclu avec le tiers (C) prévoit le remboursement des es-

comptes déduits ;
	
–	 le tiers (C) communique, par écrit, les escomptes déduits au prestataire 

(A).34

	 Si, lors du paiement au tiers (C), le client (B) procède à une déduction pour 
cause de défauts constatés et le tiers (C) rétrocède le montant correspon-
dant au fournisseur de prestations (A), A ne peut procéder, dans son dé-
compte TVA, à une déduction pour cause de diminution de la contre-pres-
tation, que s’il remet au client (B) une note de crédit libellée au nom de ce 
dernier (ch. 804). Il en va de même lorsque le fournisseur de prestations 
(A) octroie après coup au client (B) une ristourne sur le chiffre d’affaires. 
Cependant, indépendamment du fait que le client (B) assujetti reçoive ou 
non une telle note de crédit, celui-ci doit corriger en conséquence dans 
son décompte TVA la déduction de l’impôt préalable (ch. 854 et 855).

34	������������������������    Précision de la pratique
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	 En ce qui concerne le traitement fiscal et la comptabilisation de ventes à 
tempérament ou de contrats de financement avec cession à un établisse-
ment de financement, voir la brochure « Véhicules automobiles » et la no-
tice « Comptabilisation lors de contrats de vente par acomptes et de 
contrats de financement avec cession à un institut de financement ».

c.	 Les créances cédées au tiers (C), représentent chez celui-ci une opération 
dans le domaine du marché monétaire et des capitaux, c’est-à-dire une 
opération avec créances d’argent exclue du champ de l’impôt selon 
ch. 639. 

	 (C) n’a pas droit à la déduction de l’impôt préalable sur les dépenses y affé-
rentes (p. ex. équipements de bureau, installations informatiques, maté-
riel ; ch. 843).

	
	 Ce n’est pas le montant (« commission »/marge) qui lui reste lors de cette 

opération qui est considéré comme chiffre d’affaires pour le tiers (C), mais 
la totalité de la contre-prestation que le client (B) doit payer.

	 Des frais éventuels, contenus dans la marge, pour prestations publicitaires 
qui servent le cas échéant également au fournisseur de prestations (A) ou 
au client (B), sont considérés comme des facteurs de coût pour l’opération 
exclue du champ de l’impôt et ne donnent par conséquent pas non plus 
droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 Sont en outre exclus du champ de l’impôt pour le tiers (C) les frais 
éventuels facturés au fournisseur de prestations (A) en rapport avec la 
rétrocession de créances (ch. 269).

	 Les explications données ci-devant s’appliquent en principe aussi lorsque 
(C) est par exemple le service central de règlement d’une organisation 
de fournisseurs ou d’acquéreurs. 

	
	 Si (C) est assujetti, il devra en outre tenir compte des indications suivantes :
	 Si (C) a passé avec (A) un accord écrit sur les prestations publicitaires, décri-

tes avec précision, qui doivent être fournies pour le compte de (A) et si la 
contre-prestation que (A) doit payer à cet effet est stipulée dans le contrat 
et indiquée séparément sur la facture de (C) ou la note de crédit de (A), il y 
a chez (C) prestation indépendante fournie à (A), en ce qui concerne la pu-
blicité. (C) imposera cette prestation indépendante au taux normal. (A) a 
droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 Si, pour les ristournes sur des chiffre d’affaires provenant de livraisons à (B) 
(ch. 270), (A) n’établit pas de note de crédit à (B) mais à (C), (A) ne peut 
pas faire valoir une diminution de la contre-prestation pour les livraisons 
qu’il a effectuées à (B). Le montant de ce crédit vaut, chez (A), réduction 
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de la contre-prestation de cession de créance versée par (C) et exclue du 
champ de l’impôt (ch. 271). Si (C) transmet la totalité ou une partie d’une 
telle ristourne à (B), (B) doit soumettre à l’impôt au taux normal le montant 
qui lui a été crédité et qui vaut alors contre-prestation pour une prestation 
fournie à (C) (participation au service central de règlement) sans droit à la 
déduction de l’impôt préalable chez (C).

	 Si (A) effectue des livraisons à (B) et à (C), il doit établir des notes de crédit 
séparées pour les ristournes accordées à ces deux acquéreurs. Les ristour-
nes octroyées pour les livraisons à (C) valent, chez (A), diminution de la 
contre-prestation, avec réduction correspondante de la déduction de l’im-
pôt préalable chez (C). En ce qui concerne les ristournes pour les livraisons 
à (B), voir ch. 275. Cela vaut également, par analogie, pour les ristournes 
que (C) de son côté accorde à (B), pour les livraisons que (C) fournit en son 
propre nom à (B).

d.	 Si le tiers (C) fait exécuter le traitement des données (facturation et comp-
tabilité) ainsi que d’autres prestations éventuelles (p. ex. conseil, service 
d’information) par un centre de calcul (D) qu’il a mandaté, sans toutefois 
lui céder à son tour la créance, ou si (D) met à la disposition de (C) des ins-
tallations et du personnel à titre onéreux, le centre (D) effectue pour le tiers 
(C) une prestation imposable au taux normal (ch. 74 et 101 ss). Le mon-
tant que le centre de calcul (D) reçoit du tiers (C) constitue une contre-
prestation imposable. �������������������������������������������������        Ces dépenses ne donnent pas droit à la déduction 
de l’impôt préalable chez (C).

			   Centre de calcul (D)
			   5
	
	 Prestataire (A)		  Tiers (C)
		  950	 Paiement de (C) à (A) 

 
	 Facture

		  1’000  
		  1’000

	 Client (B)

	 Sont imposables : Fr. 1’000.00 par (A), avec droit à la déduction de l’impôt 
préalable chez (B). 
Sont imposables : Fr. 5.00 par (D), sans droit à la déduction de l’impôt 
préalable chez (C). 
Sont exclus du champ de l’impôt : Fr. 1’000.00 chez (C).
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10.	Opérations « sale and lease back »
	 Lors d’opérations « sale and lease back », l’assujetti fait financer par une socié-

té de financement un bien qu’il a acquis ou qu’il a fabriqué lui-même, pour ses 
propres besoins. Il transfère la propriété du bien à la société de financement et 
conclut un contrat de leasing selon lequel la société de financement est le 
donneur de leasing et l’assujetti le preneur de leasing. Il doit être convenu 
contractuellement que l’assujetti (preneur de leasing) redevient propriétaire du 
bien à l’expiration de la période non résiliable de leasing et après paiement de 
toutes les redevances de leasing ou, en cas de résiliation anticipée du contrat, 
contre paiement d’un montant résiduel déterminé à l’avance.

	 Dans un tel cas, « la vente » (« sale ») effectuée par le preneur de leasing (as-
sujetti) au donneur de leasing (société de financement) et « la location » 
(« lease back ») du donneur de leasing au preneur de leasing, ne valent ni 
l’une ni l’autre livraisons de biens, mais financement externe, exclu du champ 
de l’impôt, avec transfert de la propriété à des fins de sûreté (sans droit à la dé-
duction de l’impôt préalable).

11.	Contre-prestation en cas de paiement par un tiers
a.	 Font en principe également partie de la contre-prestation� les paie-

ments qu’un tiers fait au fournisseur de prestations en lieu et place de l’ac-
quéreur, en vue de l’extinction de sa créance (p. ex. lorsque l’acquéreur de-
mande à l’un de ses débiteurs de faire son paiement non pas à lui-même, 
mais directement au fournisseur de prestations, ou encore lorsqu’un tiers 
se déclare prêt, ou s’engage, à payer en totalité ou en partie la créance du 
fournisseur de prestations).

	���������������������������������������������������������������������������           En outre, font également partie de la contre-prestation les versements que 
l’assujetti reçoit de tiers pour lui permettre de servir de manière générale 
ses clients à des prix plus avantageux (v. également ch. 284). Tel est le cas 
lorsque ces versements se trouvent en relation avec des prestations déter-
minées (p. ex. pour la réduction du prix du fromage dans le commerce de 
détail par une organisation de droit privé ; v. également ch. 410) et ne re-
présentent pas un don (ch. 412 ss).

	 Les tiers n’ont pas droit à la déduction de l’impôt préalable sur de tels 
versements.

b.	 Ne font pas partie de la contre-prestation les paiements suivants effec-
tués par des tiers au fournisseur de la prestation :� 

–	 les subventions et autres contributions des pouvoirs publics, même 
lorsqu’elles sont versées sur la base d’un mandat de prestations. Pour 
plus de détails à ce sujet, voir la notice « Subventions et autres contri-
butions des pouvoirs publics » et le ch. 407 ss ; des exceptions sont 
traitées sous ch. 259 ;
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–	 les dons (prestations en espèces ou en nature) sans aucune contrepar-
tie du destinataire (ch. 412 ss).

	 De tels versements de tiers entraînent cependant une réduction 
correspondante de la déduction de l’impôt préalable (ch. 850 et 
851).

c.	 Les versements que l’assujetti (B) reçoit du fournisseur direct (A) (p. ex. 
fabricant ou importateur) pour lui permettre de servir ses clients à des prix 
plus avantageux représentent un rabais. Concernant le traitement fiscal de 
tels paiements, de ristournes sur le chiffre d’affaires et d’autres rabais voir 
ch. 251 pour ce qui concerne (A), respectivement ch. 854 ss pour ce qui 
concerne (B).

	 Les versements reçus de tiers (p. ex. fabricant ou importateur), dans le 
cadre de mesures de promotion des ventes, pour des prestations de servi-
ces fournies lors de campagnes publicitaires (p. ex. annonces, participation 
aux frais d’un stand de foire) sont toujours à imposer au taux normal. Il est 
sans importance que de tels versements permettent également à l’assujetti 
de servir ses clients à des prix plus avantageux. Pour plus de détails à ce su-
jet, voir la brochure « Commerce de détail ». En ce qui concerne la déduc-
tion de l’impôt préalable chez les tiers, voir ch. 816 ss.

	 D’autres particularités concernant notamment les programmes de fidélisa-
tion des clients, tels que les primes de fidélité, sont également traitées 
dans la brochure « Commerce de détail ».

12.	Contre-prestation en cas de réparations avec échange de biens
	 Il y a réparation avec échange de biens lorsque le client remet une matière usa-

gée ou un bien défectueux ou usagé pour le réparer ou le transformer et que -
par exemple pour une question de temps -, en lieu et place du bien fabriqué 
avec ladite matière ou du bien à réparer, un bien semblable, révisé, lui est livré 
ou est monté. Pour autant que, en pareil cas, seul le coût de la mise en état 
soit facturé, il y a simple livraison au client et non pas - pour ce qui a trait au 
bien repris - livraison de la part du client. Seule la contre-prestation reçue doit 
être imposée dans ce cas et pas la valeur du bien qui a été remis. Il n’y a répa-
ration avec échange de biens que si la contre-prestation pour la prestation de 
réparation est calculée comme pour un travail à façon, indépendamment du 
prix du marché du bien remis par le client et du bien livré par le fournisseur.

	 Exemple
		  Moteur d’automobile défectueux
		  (n’a pas valeur de livraison)
	 A		  B
		  Moteur d’automobile révisé
		  (la révision vaut livraison)
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	 A reçoit de B un moteur d’automobile défectueux à réparer. Au lieu de le répa-
rer, A livre un moteur du même genre déjà révisé (échange standard) et s’ap-
proprie le moteur défectueux. Si A ne facture que le prix de la révision de mo-
teur (coût effectif de la réparation ou montant forfaitaire), il n’y a pas pour lui 
acceptation d’un bien en paiement au sens des ch. 219 ss. Il n’a dès lors à im-
poser que le montant facturé.

	 Autres cas de réparations avec échange de biens : 

Remise de B à A	 Livraison de A à B
–	 modules défectueux, p. ex. 	
	 pour appareils électroniques	 modules réparés
–	 extincteurs défectueux ou vides	 extincteurs révisés
–	 cartouches de toner vides ou	 cartouches ou cassettes
	 cassettes de rubans encreurs 	 régénérées 

épuisés

13.	 ����������������������������������������������������������������������         Livraisons de remplacement, travaux de garantie, « services gratuits »
	 Si, par exemple en cas de défauts, l’assujetti est légalement (art. 206 ou 368 

CO) ou contractuellement tenu envers l’acquéreur de remplacer le bien livré 
sans contre-prestation supplémentaire ou de le réparer à ses propres frais, 
l’exécution de cette prestation de remplacement ou de ce travail de garantie 
constitue une livraison imposable, pour laquelle il n’est cependant dû aucune 
TVA supplémentaire (la TVA a été payée lors de l’imposition de la contre-pres-
tation relative à la livraison initiale). Il en va de même pour ce que l’on nomme 
le « service gratuit » (p. ex. pour les automobiles) qui a été convenu dans le 
contrat d’achat.

	 Si des pièces de rechange sont utilisées pour des travaux de garantie ou si l’as-
sujetti fait exécuter de tels travaux par un tiers assujetti, il peut déduire, au ti-
tre de l’impôt préalable, la TVA qui lui est facturée à cette occasion (sous réser-
ve des ch. 759 ss).

	 Par contre, si le garant reçoit d’un tiers, par exemple de son fournisseur, une 
bonification pour l’accomplissement de la prestation de garantie, une livraison 
est faite à ce tiers et la contre-prestation y afférente est soumise à la TVA.

 	
	 Les importateurs généraux ne doivent pas imposer les bonifications qui leur 

sont octroyées par le fabricant étranger pour les travaux de garantie et les tra-
vaux réputés de garantie étendue, parce que ces contre-prestations ne sont 
pas versées en échange d’une prestation, mais représentent uniquement un 
remboursement de frais (à caractère de dommages-intérêts). Cette pratique 
est uniquement réservée aux importateurs généraux et n’est pas applicable 
dans le cas de commerçants important directement.35

35	 Précision de la pratique
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14.	Contre-prestation dans le commerce de biens mobiliers usagés identi-
fiables  
(Des informations à ce sujet figurent dans la brochure « Ventes aux enchères, 
commerce d’objets d’art et de biens usagés » ainsi que dans la brochure « Vé-
hicules automobiles »)

	 Les assujettis qui ont acquis un bien mobilier usagé identifiable (les objets d’art, 
les pièces de collection et les antiquités sont assimilées à des biens mobiliers usa-
gés identifiables) en vue de le revendre peuvent, pour calculer la TVA sur la ven-
te, déduire le prix d’achat de ce bien de son prix de vente, à condition qu’ils 
n’aient pas eu le droit de déduire l’impôt préalable sur le prix d’achat ou qu’elles 
n’aient pas exercé ce droit. Si le bien a été importé, ce n’est pas le prix d’achat, 
mais la valeur sur laquelle a été prélevée la TVA à l’importation, majorée de cette 
TVA à l’importation, qu’il y lieu de déduire du prix de vente.

	 Est considéré comme revendeur quiconque agit pour son propre compte ou 
sur la base d’un contrat de commission pour le compte d’un tiers.

	 Pour de plus amples informations, par exemple pour savoir à quels biens spéci-
fiques s’applique l’imposition de la marge, comment procéder si les biens 
concernés ont été acquis à un prix global et quelles sont les simplifications pré-
vues (facilités pour les assujettis dont le chiffre d’affaires imposable ne dépasse 
pas 500 000 francs par an et qui réalisent principalement des opérations pour 
lesquelles l’imposition de la marge est autorisée), on se référera à la brochure 
« Ventes aux enchères, commerce d’objets d’art et de biens usagés » ainsi 
qu’à la brochure « Véhicules automobiles »�.

	 Lors de l’application de l’imposition de la marge il y a lieu, en matière de 
comptabilité et de facturation, d’observer les conditions mentionnées dans les 
brochures précitées, à savoir en particulier que les contrats, factures, quit-
tances, notes de crédit ou documents analogues ne doivent faire aucu-
ne mention de la TVA.

15.	������������������������������������������������������������������������        Contre-prestation en cas d’aliénation, après usage, de biens d’investis-
sement et de moyens d’exploitation

	 Lors de la vente, après utilisation, de biens d’investissement et de moyens 
d’exploitation ayant donné droit, en totalité ou en partie, à la déduction 
de l’impôt préalable, il y a lieu de faire les distinctions suivantes :

	 En cas d’aliénation de biens immobiliers, c’est-à-dire d’immeubles, de parts 
d’immeubles ou de terrains, y compris les accessoires selon l’article 644 CC, 
l’impôt de prestations à soi-même est dû (v. ch. 428 ss et la brochure « Presta-
tions à soi-même »). Celui-ci sera calculé, selon le ch. 478, sur la valeur vénale 
(sans la valeur du sol), mais au plus sur le montant des dépenses qui avaient 
alors donné droit à la déduction de l’impôt préalable. La TVA ne doit pas figu-
rer sur l’acte de vente. 
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	 En ce qui concerne l’option en cas d’aliénation de biens immobiliers, voir 
ch. 683 ss et les brochures « Industrie du bâtiment » et « Administration, lo-
cation �����������������������   et vente d’immeubles ».

	 Pour plus d’informations concernant l’aliénation de biens immobiliers avec 
procédure de déclaration, voir la brochure « Administration, location et vente 
d’immeubles » ainsi que la notice « Transfert de patrimoine avec procédure de 
déclaration ».

	 Pour les biens meubles, la totalité du produit de la vente doit être imposée et 
la TVA peut être facturée de manière apparente. L’imposition de la marge ne 
peut pas être appliquée du fait que les biens n’avaient pas été acquis en vue 
de la revente.

	 Exception :
	 Il n’est en revanche pas dû d’impôt de livraison ni d’impôt de prestation à soi-

même sur la vente de biens d’investissement et de moyens d’exploitation, lors-
que ceux-ci ont été utilisés exclusivement pour des opérations exclues de la 
TVA (ch. 580 ss) et dont l’acquisition n’a par conséquent pas donné droit à la 
déduction de l’impôt préalable�.

16.	������������������������������������������������������������������������         Contre-prestation dans la branche de l’hôtellerie et de la restauration� 
	 Le service, qu’il soit facturé ouvertement ou qu’il soit compris dans le prix, fait 

partie de la contre-prestation. En revanche, le pourboire que les hôtes remet-
tent librement au personnel et que ce dernier n’est pas tenu de reverser à son 
employeur ne doit pas être imposé�.

	 En cas d’arrangements vendus par des agences de voyages, offices du touris-
me, etc., agissant en leur propre nom, l’hôtelier/restaurateur ne doit imposer 
que le montant qu’il reçoit de l’agence de voyages, de l’office du tourisme, 
etc., pour sa prestation d’hôtellerie et de restauration, après déduction de la 
commission. Si par contre, de tels arrangements sont fournis par un tiers agis-
sant au nom de l’hôtelier (p. ex. agence de voyage, office du tourisme), l’hôte-
lier imposera la totalité de la contre-prestation due par le client, sans déduc-
tion de la commission revenant à l’intermédiaire (ch. 233).

17. Base de calcul de la TVA sur la subsistance du personnel,  
de l’exploitant (propriétaire ou locataire) et des membres de sa famille, 
dans l’industrie hôtelière et de la restauration
a.	 Pour le personnel, y compris les membres de la famille du propriétaire 

d’une entreprise en raison individuelle travaillant dans l’exploitation :
	������������������������������������������������������������������������������            L’assujetti est redevable de la TVA (au taux normal) sur la contre-prestation 

effectivement payée par le personnel ou sur celle qui est compensée avec 
le salaire versé. La TVA à payer doit toutefois correspondre au minimum à 
l’impôt qui serait dû au titre d’une prestation à soi-même (v. ch. 432 et la 
brochure « Hôtellerie et restauration »).
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	 Lorsqu’un montant est payé, c’est le montant de la retenue effective 
opérée sur le salaire qui est déterminant et non pas celui mentionné sur le 
certificat de salaire.36

	��������������������������������������������������������������������������           S’agissant d’associés de sociétés de personnes et de propriétaires de per-
sonnes morales (personnel intéressé de manière déterminante à l’entrepri-
se au sens du ch. 433), la TVA sera calculée au taux normal sur le prix qui 
serait facturé à un tiers indépendant. Si le montant perçu pour la subsis-
tance est compensé avec le salaire versé, on se basera sur la contre-presta-
tion convenue dans le contrat de travail. Si aucun montant n’a été prévu 
ou si la contre-prestation demandée ou convenue est inférieure au prix qui 
serait facturé à un tiers indépendant, l’imposition s’opérera sur la base de 
ce prix. 

b.	 Pour le propriétaire d’une entreprise en raison individuelle et les membres 
de sa famille ne travaillant pas dans l’exploitation :

	���������������������������������������������������������������������������           L’impôt à acquitter est celui frappant les prestations à soi-même, calculé 
sur le prix d’acquisition des marchandises utilisées pour la subsistance, ain-
si que sur celui des boissons et tabacs consommés et cela au taux réduit ou 
au taux normal, selon le bien. L’impôt de prestation à soi-même est en 
outre dû, au taux normal, sur la valeur locative calculée habituellement sur 
les biens d’investissement et les moyens d’exploitation mis en oeuvre pour 
la préparation de ces denrées alimentaires et boissons.

	 Pour faciliter ces calculs, il est possible d’appliquer des forfaits et de re-
noncer ainsi au calcul effectif ; voir à ce sujet la notice « Simplifications de 
l’imposition des parts privées, des prélèvements en nature et de la subsis-
tance du personnel ».

	
18.	Prestations au personnel
	 Ventes au personnel (personnel sans participation déterminante à l’en-

treprise, c.-à-d. n’ayant pas plus de 20% des voix)
	����������������������������������������������������������������������������������              La TVA se calcule en principe sur la totalité de la contre-prestation. Lorsque le 

montant payé est inférieur aux bases de calcul mentionnées ci-après, repré-
sentant un montant minimum, ces dernières seront appliquées.
a.	 Pour les biens achetés :

–	 biens mobiliers neufs : prix d’achat (y compris les frais de transport jus-
qu’au domicile de l’entreprise, les frais de douane et les autres frais 
d’acquisition). Voir également ch. 473 ss ;

–	 biens mobiliers ayant déjà été utilisés dans l’exploitation : valeur rési-
duelle de ces biens. Voir également ch. 476 ss.

36	������������������������    Précision de la pratique
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	 Exemple
	 La direction d’une grande menuiserie offre à ses employés la possibilité 

d’effectuer, par le biais de l’entreprise, des achats de produits dont elle ne 
fait pas le commerce, comme par exemple des machines à café. Le person-
nel peut ainsi profiter d’un rabais d’entreprise.

	
	 Base de calcul minimum : prix de revient d’achat.

b.	 Pour les biens de propre fabrication :
–	 biens mobiliers neufs : prix d’achat des composants, plus la valeur de 

location - calculée commercialement - des biens d’investissement et 
moyens d’exploitation mis en œuvre pour la fabrication, c’est-à-dire 
pour l’utilisation de l’infrastructure. Au sens d’une simplification, on 
peut calculer le prix de location pour l’utilisation de l’infrastructure en 
augmentant le prix d’achat de 10%. Pour plus de détails à ce sujet, voir 
ch. 473 ss et la brochure « Prestations à soi-même »;

–	 biens mobiliers ayant déjà été utilisés dans l’exploitation : valeur rési-
duelle des composants, plus une valeur de location - calculée commer-
cialement - sur les biens d’investissement et moyens d’exploitation mis 
en œuvre pour la fabrication, c’est-à-dire pour l’utilisation de l’infras-
tructure. Au sens d’une simplification, on peut calculer le prix de loca-
tion pour l’utilisation de l’infrastructure par un supplément de 10% du 
prix d’achat. Pour plus de détails à ce sujet, voir ch. 476 ss et la brochu-
re « Prestations à soi-même ».

	 Exemple
	���������������������������������������������������������������������������            Les employés d’une fabrique de montres ont la possibilité d’acquérir à des 

conditions préférentielles des montres faisant partie de l’assortiment de la 
fabrique.

	 Base de calcul minimum : prix de revient des éléments les composant, plus 
10% pour utilisation de l’infrastructure.

c.	 Pour des biens immobiliers (neufs et usagés), voir ch. 478

d.	 Pour des prestations de services acquises de tiers :
	�����������������������������������������������������������������������          Valeur des prestations de services non (encore) utilisées (v. brochure 

« Changements d’affectation »). Ainsi, par exemple, pour des prestations 
de services qui n’ont pas été utilisées par l’assujetti, la base de calcul est le 
prix d’achat.

	 Si le montant payé par le personnel est supérieur aux valeurs indiquées ci-
devant, l’impôt sera calculé en fonction du montant encaissé (100%).
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	 Pour les ventes au personnel intéressé de manière déterminante à l’entre-
prise (c.-à-d. ayant une participation de plus de 20% des voix), la contre-
prestation est le prix qui serait facturé à un tiers indépendant (ch. 433).

	
19.	Subsistance du personnel dans des entreprises qui ne sont pas de la 

branche de la restauration 
a.	 Restaurant du personnel

– 	 Restaurant du personnel exploité par l’entreprise elle-même
		 Les recettes provenant du restaurant du personnel doivent toujours 

être imposées au taux normal. L’assujetti est toutefois redevable, au 
minimum, de l’impôt qui serait dû au titre d’une prestation à soi-même 
(ch. 428 ss).

	 Calcul de l’impôt qui serait dû au titre d’une prestation à soi-même 
•	 dépenses pour aliments et boissons (sans TVA) ;
•	 valeur locative de l’infrastructure ;37

•	 TVA au taux normal sur le total de ces montants.

	 Ce calcul (contrôle) est à entreprendre une fois par année. Si la TVA 
calculée sur la base de ce qui précède représente un montant supérieur 
à la TVA sur les recettes effectivement réalisées, la différence doit être 
déclarée dans le prochain décompte TVA et imposée au taux normal.

	 La TVA grevant les dépenses précitées peut être entièrement déduite 
au titre de l'impôt préalable, pour autant que les factures des fournis-
seurs de prestations contiennent toutes les indications mentionnées 
aux ch. 759 ss.

	 Cas particulier :
	 Si des tiers sont également servis au restaurant du personnel et qu’ils 

paient un prix plus élevé que le personnel, les recettes qui en résultent 
doivent être enregistrées séparément et imposées dans leur intégralité. 
Les dépenses afférentes à cette part de chiffre d’affaires (qui peuvent 
p. ex. être calculées par estimation sur la base du chiffre d’affaires réa-
lisé), ainsi que la part de chiffre d’affaires correspondante, peuvent ne 
pas être prises en compte lors du contrôle de l’impôt sur la subsistance 
du personnel mentionné plus haut.

–	 Restaurant du personnel exploité par un tiers
	 En principe, l’infrastructure est mise « gratuitement » à la disposition 

de l’exploitant du restaurant du personnel. Il s’agit là d’une mise à dis-

37	 La valeur locative pour l’utilisation de l’infrastructure peut être calculée par approximation à 30% des dépen-
ses pour les aliments et boissons. Si les repas sont livrés prêts et que, de plus, l’assujetti n’a pas de cuisine, le 
supplément calculé par approximation s’élève à 15%. Par contre, s’il y a une cuisine, la valeur locative doit être 
calculée à 30%.

313313

314314



83
 

position d’immeuble, à titre onéreux, exclue du champ de l’impôt 
(sans droit à la déduction de l’impôt préalable). Le bailleur (mandant) a 
toutefois la possibilité de demander l’option (ch. 683 ss).

	 L’exploitant du restaurant du personnel imposera les recettes sui-
vantes au taux normal :
•	 recettes du restaurant du personnel ;
•	 couverture de déficit par le mandant ;
•	 valeur locative de l'infrastructure mise à disposition, y compris les 

frais accessoires, pour autant qu’aucune facture ne soit établie à 
cet effet.38

	 L‘exploitant du restaurant peut déduire l‘impôt préalable grevant la lo-
cation de l‘infrastructure, si le bailleur (mandant) a opté pour la loca-
tion et que la facture contient toutes les indications mentionnées aux 
ch. 759 ss.

	 Si l’exploitant du restaurant facture au mandant une contre-prestation 
pour l’exploitation du restaurant du personnel (qu’il s’agisse d’un mon-
tant destiné à la couverture de déficit ou d’une participation aux frais 
d’exploitation), le mandant n’a pas droit à la déduction de l’impôt 
préalable sur ces dépenses.

b.	 Subsistance à la table familiale
	 En ce qui concerne le calcul par approximation de la TVA sur les prélève-

ments en nature, on se référera à la notice « Simplifications de l’imposition 
des parts privées, des prélèvements en nature et de la subsistance du per-
sonnel ».

	 Les assujettis qui ne veulent pas appliquer les simplifications décrites dans 
la notice précitée imposeront ces recettes selon la méthode effective. Dans 
ce cas, ils devront opérer les enregistrements qui conviennent, lesquels se-
ront facilement vérifiables.

c.	 Automates à boissons / automates à aliments
–	 Automates exploités par l’entreprise elle-même
	 Les recettes provenant des automates seront imposées au taux normal 

lorsque les automates sont placés dans un endroit où il y a possibilité 
de consommer sur place, tandis qu’elles seront imposées au taux ré-
duit si les automates sont placés dans un endroit où il n’y a pas possibi-
lité de consommer sur place. L’assujetti est toutefois redevable, au mi-

38	 La valeur locative pour l’utilisation de l’infrastructure peut être calculée par approximation à 30% des dépen-
ses pour les aliments et boissons. Si les repas sont livrés prêts et que, de plus, l’assujetti n’a pas de cuisine, le 
supplément calculé par approximation s’élève à 15%. Par contre, s’il y a une cuisine, la valeur locative doit être 
calculée à 30%�.
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nimum, de l’impôt qui serait dû au titre d’une prestation à soi-même 
(ch. 428 ss).

	 Lorsqu’il existe des installations pour la consommation sur place, les 
exploitants d’automates à boissons / à aliments ont la possibilité de dé-
clarer forfaitairement leurs prestations de la restauration imposables au 
taux normal, pour autant qu’ils n’aient pas à disposition plus de 20 
places assises ou places debout (ch. 151). Cette règle est applicable 
pour tous les genres d’automates à boissons / à aliments, à l’exception 
de ceux qui sont placés dans des exploitations de l’hôtellerie (y. c. les 
minibars), ainsi que de la restauration, dans des cafétérias, des locaux 
de détente ou de pause d’entreprises de services ou de fabriques, com-
prenant plus de 20 places assises ou places debout.

	 Le forfait s’applique de la manière suivante :
	 Dans un premier temps, les chiffres d’affaires provenant de la vente 

dans les automates à boissons / à aliments, de boissons alcooliques, 
produits pour fumeurs, etc., qui sont toujours imposables au taux nor-
mal, seront déterminés sur la base d’un coefficient de majoration et 
imposés. A cet effet, les achats de marchandises correspondants seront 
enregistrés sur des comptes séparés. Les chiffres d’affaires déterminés 
de cette manière seront, dans un deuxième temps, portés en déduc-
tion du chiffre d’affaires global résultant des ventes dans les automa-
tes. Le chiffre d’affaires restant sera imposé à raison de 50% au taux 
normal et 50% au taux réduit.39

		 Calcul de l’impôt qui serait dû au titre d’une prestation à soi-
même :
•	 dépenses pour achats de café, thé, soupes, gobelets, cuillères en 

plastique, etc. (sans TVA) ;

•	 valeur locative de l'infrastructure et frais généraux (emplacement, 
automate, électricité, eau, entretien/réparation de l'automate, 
etc.)40 ;

•	 s'il y a possibilité de consommer sur place, le taux normal doit être 
appliqué au total de ces montants, également en cas de prestation 
à soi-même ; s'il n'y a pas de possibilité de consommer sur place, 
c'est le taux réduit qui s'applique.

39	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er janvier 2007
40	 Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er janvier 2008 ; le supplément pour la valeur locative de 

l’infrastructure et les frais généraux peut être calculé par approximation à 75% des dépenses pour achats des 
marchandises.
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	 Ce calcul est à entreprendre une fois par année. Si la TVA calculée sur 
la base de ce qui précède représente un montant supérieur à la TVA sur 
les recettes effectivement réalisées, la différence doit être déclarée 
dans le prochain décompte TVA et imposée au taux correspondant.

	 La TVA grevant les dépenses précitées peut être entièrement déduite 
au titre de l'impôt préalable, pour autant que les factures des fournis-
seurs de prestations contiennent toutes les indications mentionnées 
aux ch. 759 ss.

	 Cas particulier :
	 Si le personnel peut se procurer gratuitement les aliments et les bois-

sons aux automates mais qu’il n’a pas droit à une telle prestation (p. 
ex. l’employeur prend en charge, à bien plaire, la subsistance pour les 
pauses ; ch. 432) et qu’il n’y a aucune possibilité de consommer 
sur place, l’assujetti n’appliquera pas, pour l’imposition, les règles 
mentionnées ci-devant. En pareil cas il suffit de renoncer à la déduction 
de l’impôt préalable sur ces dépenses (dépenses pour les marchandi-
ses, dépenses en rapport avec les automates et les locaux, eau, électri-
cité).

	 –	 Automates exploités par un tiers
	 En règle générale, l’infrastructure (emplacement, installations éven-

tuelles pour consommer, eau, électricité, etc.) est mise « gratuite-
ment » à la disposition de l’exploitant d’automates. La mise à disposi-
tion d’un emplacement, avec ou sans installations pour consommer, 
constitue la cession d’un droit, qui doit être imposée au taux nor-
mal (base de calcul : la valeur locative). L’eau, l’électricité, etc., sont 
des prestations accessoires à la cession du droit, qui sont également 
à imposer au taux normal. Ces dépenses donnent droit à la déduc-
tion de l’impôt préalable. Si le propriétaire de l’emplacement renonce à 
facturer les coûts de l’infrastructure, il y a lieu d’appliquer les disposi-
tions du ch. 321a. 

	 Si l’exploitant d’automates facture au propriétaire de l’emplacement 
une contre-prestation pour l’exploitation de l’automate (qu’il s’agisse 
d’une contribution ou de frais d’exploitation), le propriétaire de l’em-
placement n’a pas droit à la déduction de l’impôt préalable sur ces dé-
penses. 

	 	L’exploitant d’automates imposera les recettes suivantes au taux 
normal si les automates sont placés à un endroit où il y a la possibilité 
de consommer sur place, au taux réduit si les automates sont placés à 
un endroit sans possibilité de consommer sur place (v. ch. 316 en ce 
qui concerne la répartition des taux de l’impôt) :
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•	 recettes provenant des automates ;
•	 contributions éventuelles ;
•	 valeur locative de l'emplacement, y compris l'eau, l'électricité, etc. 

(ch. 319), dans la mesure où il n’est pas établi de facture à ce su-
jet.41

	 L’exploitant d’automates peut déduire l’impôt préalable sur la location 
de l’infrastructure, pour autant que la facture contienne toutes les indi-
cations mentionnées aux ch. 759 ss.

	 Dans le sens d’un calcul par approximation, les exploitants 
d’automates pour le domaine privé (« private vending » ; automates 
de ravitaillement placés dans des entreprises, des hôpitaux, etc.)42 ont 
la possibilité de déclarer dans leurs décomptes un montant 
forfaitaire de 40 francs de TVA par année et par automate. Dans ce 
cas, l’entreprise dans laquelle sont placés les automates ne facture pas 
à l’exploitant d’automates les coûts d’infrastructure selon ch. 319.

	
	 Les exploitants d’automates peuvent de leur côté facturer aux 

entreprises 40 francs par automate et par année. Les entreprises ne 
peuvent cependant pas procéder à une déduction de l’impôt préalable 
à hauteur de ce montant, car ces 40 francs représentent la TVA 
prélevée sur les coûts supplémentaires, lesquels ne sont pas refacturés 
au consommateur (complément de prix).43

	
d.	 Restauration gratuite de clients
	 Si des clients (ou des clients potentiels) se restaurent gratuitement au res-

taurant du personnel ou consomment gratuitement à des automates à 
boissons/aliments, les dépenses correspondantes doivent être imputées 
aux frais généraux et les dépenses pour le restaurant du personnel ou pour 
les automates à boissons/aliments portées au crédit du compte.

	 L’impôt préalable sur ces dépenses peut être déduit dans le cadre des dis-
positions des ch. 816 ss. Il y a lieu de réduire de 50% la déduction de l’im-
pôt préalable sur les dépenses pour les aliments et les boissons.

	 En ce qui concerne la restauration de certains groupes de personne (prélè-
vements maison) dans d’autres établissements de la restauration, voir la 
brochure « Hôtellerie et restauration ».

41	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2008 ; si les frais pour l’utilisation de l’infrastructure ne sont pas 
facturés selon ch. 319 ou ne sont pas facturés à un prix conforme aux lois du marché, la valeur locative peut 
être calculée par approximation à 10% des recettes (recettes des automates et contributions éventuelles).

42	������������������������������������������������������������������������������������������������������������                 Ceci ne s’applique pas pour les automates de ravitaillement du domaine public (« public vending »), c’est-à-
dire les automates de ravitaillement placés dans les gares, stations-service, etc. 

43	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2008
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20.	Pourboires chez les coiffeurs, au restaurant, etc.
	������������������������������������������������������������������������������������               Le service que doit acquitter le client, qu’il soit compris dans le prix des presta-

tions ou des consommations ou qu’il soit facturé séparément, fait toujours 
partie de la contre-prestation imposable, même s’il est payé directement au 
personnel. Par contre, les pourboires supplémentaires que le client donne li-
brement au personnel et que celui-ci ne doit pas remettre à l’employeur, ne 
sont pas imposables.

21.	Honoraires et autres
	 Les honoraires, également pour des projets et concepts refusés, etc., sont im-

posables.
	
	 Les recettes pour des travaux de concours (p. ex. sous forme de prix de 

concours) doivent être imposées (ch. 96). Par contre, les prix qui représentent 
une distinction (p. ex. prix pour l’ensemble des oeuvres d’un architecte) ne 
sont en règle générale pas soumis à la TVA, car il n’y a pas échange de presta-
tions. 

22.	Taxes de séjour
	 Les taxes touristiques de droit public que reçoivent des offices du tourisme et 

des organisations de tourisme investies de cette fonction et qui sont utilisées 
conformément aux buts fixés dans la loi, ne sont pas imposables (ch. 160).

III.	 Taux de l’impôt
	 1.	 Taux

	 La TVA est perçue aux taux ci-après :
		  a.	 taux réduit

	 sur la livraison des biens suivants :
–	 eau amenée par conduites ;44

–	 produits comestibles et boissons, à l’exclusion des boissons alcooliques 
(voir à ce sujet la notice « Produits comestibles et boissons ; aliments 
pour animaux ») ; le taux réduit ne s’applique pas aux produits comes-
tibles et aux boissons remis dans le cadre de prestations de la restaura-
tion ; la remise de produits comestibles et de boissons est considérée 
comme une prestation de la restauration lorsque l’assujetti les prépare 
ou les sert chez des clients ou lorsqu’il tient à la disposition de tiers  
des installations particulières pour leur consommation sur place  
(ch. 142 ss) ; lorsque les produits comestibles et les boissons sont  
destinés à être emportés ou livrés, le taux réduit est applicable si des 
mesures appropriées d’ordre organisationnel ont été prises (pour plus 
de détails à ce sujet, voir la brochure « Hôtellerie et restauration ») ;

44	�������������������������������������������������������������������������������������������              Le traitement des eaux usées constitue une prestation de services imposable au taux normal  
(v. ch. 347).
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–	 bétail (c’est-à-dire chevaux, ânes, mulets, bovins, moutons, chèvres et 
porcs) et volaille (c’est-à-dire poules, canards, oies, dindons et pinta-
des) ; poissons destinés à la consommation (ch. 339 et 348) ;

–	 céréales ;

–	 semences, tubercules et oignons à planter, plantes vivantes, boutures, 
greffons, ainsi que fleurs coupées et rameaux, également en bouquets, 
couronnes et autres arrangements. A condition qu’il y ait facturation 
séparée, la livraison de ces biens est imposable au taux réduit même si 
elle est effectuée en combinaison avec une prestation imposable au 
taux normal ;

	 Exemple
	 Une entreprise horticole aménage un nouveau jardin (aplanissement, 

ensemencement, plantation, etc.).

	 La livraison des plantes et des semences est imposable au taux réduit 
pour autant qu’il y ait facturation séparée, les autres prestations (y 
compris le coût de la plantation) doivent être imposées au taux normal. 
A défaut d’une facturation séparée, la totalité de la contre-prestation 
est imposable au taux normal. Pour plus de détails à ce sujet, voir la 
brochure « Horticulteurs et fleuristes » ;

–	 aliments pour animaux (v. à ce sujet la notice « Produits comestibles et 
boissons ; aliments pour animaux »), acides destinés à l’ensilage, litiè-
res pour animaux (y compris pour animaux domestiques), engrais ;

–	 préparations pour la protection des plantes, paillis et autres matériaux 
de couverture végétaux ;

–	 médicaments ; sont réputés tels :
a. 	 les médicaments prêts à l’emploi et les prémélanges pour aliments 

médicamenteux à usage vétérinaire classés dans les catégories de 
remise A à D ;45

b.	  les médicaments prêts à l’emploi au sens de l’article 9 alinéa 2 
lettres b et c de la loi fédérale du 15 décembre 2000 sur les 
médicaments et les dispositifs médicaux (loi sur les produits 
thérapeutiques [LPTh, RS 812.21]) ;46

45	��������������������������������������������������������������            Modification de l’ordonnance relative à la loi sur la TVA au 1er janvier  2002
46	��������������������������������������������������������������            Modification de l’ordonnance relative à la loi sur la TVA au 1er janvier  2002
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c. 	 les médicaments homéopathiques et anthroposophiques prêts à 
l’emploi dans la mesure où ils correspondent à la législation sur les 
produits thérapeutiques ;47 

d.	 les préparations magistrales, au sens strict, de la médecine classi-
que ou complémentaire, qui sont utilisées pour prévenir, diagnosti-
quer (in vivo) ou traiter des maladies de l’homme ou des animaux ;

e.	 les produits sanguins (dérivés et composants du sang) obtenus à 
partir de sang total humain ou animal et destinés à l’application di-
recte à l’homme ou aux animaux (ch. 592 ss) ;

f.	 les produits de diagnostic (réactifs) permettant de reconnaître les 
symptômes de maladies ou de troubles par application directe (in 
vivo), interne ou externe, à l’homme ou aux animaux ;

g.	 les isotopes radioactifs destinés à des fins médicales ;

	 Des particularités à ce sujet sont traitées dans la notice « Médicaments ».

–	 journaux, revues, livres et autres imprimés sans caractère publicitaire 
du genre défini par le Conseil fédéral (voir à ce sujet la brochure « Arts 
graphiques ») ;

–	 prestations de services des sociétés de radio et de télévision, à l‘excep-
tion de celles qui ont un caractère commercial (ch. 181). Le taux réduit 
s‘applique également aux taxes de concession encaissées par l‘Office 
fédéral de la communication (OFCOM) ;

–	 contre-prestation de certaines prestations de services culturelles et ma-
nifestations sportives (ch. 616 à 625), pour autant qu‘on ait opté pour 
leur imposition (pour plus de détails à ce sujet, voir les brochures 
« Culture » et « Sport ») ;

–	 prestations dans le domaine de l‘agriculture, qui consistent à travailler 
directement le sol aux fins de la production naturelle, ou les produits 
tirés du sol.

	 Exemples
•	 travaux agricoles (p. ex. semis, labourage, hersage, fumage, sulfa-

tage des arbres fruitiers, de la vigne ou des légumes) ;
•	 récolte de produits agricoles (p. ex. foin, céréales, légumes, rai-

sins) ;
		

47	 Modification de l’ordonnance relative à la loi sur la TVA au 1er janvier  2002
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Le taux réduits s’applique également par exemple 
•	 au séchage d'herbes, de céréales, etc., ainsi qu'au pressage de bal-

les de paille sur la base d'un mandat particulier ;
•	 au traitement thérapeutique du bétail, de la volaille et des poissons 

comestibles (ch. 329).

	 En ce qui concerne la délimitation de prestations imposables au taux 
réduit et au taux normal, on trouvera d’autres informations s’appli-
quant à des branches particulières dans les brochures qui leur sont 
consacrées, par exemple dans la brochure « Commerce de détail » et 
la brochure « Horticulteurs et fleuristes ».

		  b.	 Taux spécial sur les prestations du secteur de l’hébergement  
		  (nuitée avec petit déjeuner)

	 Pour plus de détails à ce sujet, notamment en ce qui concerne les cas où le 
taux spécial est applicable, on se référera à la brochure « Hôtellerie et res-
tauration ».

		  c.	 Taux normal sur toutes les autres livraisons et prestations de services
	 Ce taux s’applique également à des travaux exécutés pour le compte 

d’autrui dans les domaines de la sylviculture et de l’horticulture, tels que 
par exemple :
–	 travaux d’abattage et d’entretien en forêt ;

–	 hachage de déchets de jardin pour la production de compost ;

–	 travaux des jardiniers-paysagistes, travaux horticoles, par exemple 
aménagement et entretien de jardins, de places de sport, de chemins ; 
taille d’arbres ; livraisons de plantes et leur implantation dans le sol ou 
dans des récipients fixes. A condition que les plantes soient facturées 
séparément, le taux réduit leur est applicable (ch. 331) ;

en outre, par exemple :
–	 les analyses de produits comestibles, de boissons et de médicaments ;

–	 l’élimination et l’épuration des eaux usées ;

–	 le traitement thérapeutique d’autres animaux que ceux mentionnées 
sous ch. 329 (p. ex. gibier, chiens, chats, cochons d’Inde, oiseaux et 
poissons d’ornement) ;

–	 les soins aux animaux.
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	 2.	 Répartition de la contre-prestation selon les taux d’impôt
		  a.	 Frais accessoires

	 Les frais en rapport avec une prestation, qui sont facturés en sus au desti-
nataire de la prestation (p. ex. pour emballage et petites quantités ; v. éga-
lement ch. 226 ss), sont imposables au même taux que la contre-presta-
tion due pour la prestation elle-même. Pour plus d’informations concer-
nant l’établissement de factures portant sur des prestations soumises à des 
taux différents, voir ch. 781 et 782.

		  b.	 Emballages
	 On considère la remise d’emballages comme une prestation accessoire à la 

livraison lorsqu’il s’agit d’emballages utilisés habituellement pour les biens 
en question. Peu importe que de tels emballages puissent servir une ou 
plusieurs fois et que leur coût soit compris dans le prix du bien ou facturé 
séparément.

	 Si l’emballage utilisé pour le bien est inhabituel (p. ex. vase de cristal avec 
pralinés) ou s’il ne s’agit pas à proprement parler d’un emballage (p. ex. 
planche avec saucisse), les indications figurant sous ch. 359 ss s’appli-
quent.

	 La reprise de l’emballage par le fournisseur et l’établissement d’un avis de 
crédit correspondant en faveur de son client valent réduction de la contre-
prestation (ch. 930).

	 Remarques :
–	 Si, dans un magasin, la livraison contre remise d’un ticket ou bulletin 

de caisse comprend des biens soumis au taux réduit et d’autres au taux 
normal et que, pour les emballages mis à disposition à la caisse (p. ex. 
sac en papier), une contre-prestation supplémentaire est perçue, celle-
ci doit être imposée au taux normal.

–	 S’agissant de factures comprenant plusieurs taux d’impôt, les frais 
d’emballage et les autres frais accessoires facturés séparément peuvent 
être répartis au prorata de la valeur des biens livrés (ch. 781, 782 et 
956 à 958).

		  c.	 Emballages consignés48

	 Les montants des consignes d’emballages ne font pas partie de la contre-
prestation si la remise de l’emballage est facturée séparément (ch. 260). 
Sont considérés comme emballages consignés, les emballages qu’il est ha-
bituel d’utiliser plusieurs fois (p. ex. bouteilles, harasses, bonbonnes de 
gaz, europalettes) et pour lesquels un dépôt (consigne) est exigé, lequel 
sera remboursé lors de la restitution par le tiers de l’emballage consigné. 

48	������������������������    Précision de la pratique
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Il est sans importance que le dépôt ne soit décompté que périodiquement, 
sur la base d’un contrôle des emballages consignés.

	 Les emballages du même genre, qui ne sont pas consignés au sens de ce 
qui est dit précédemment, sont considérés comme des emballages au sens 
du ch. 351. La vente d’emballages en-dehors du système de consignation 
est soumise à la TVA au taux normal.

	 L’achat de nouveaux emballages donne en principe droit à la déduction to-
tale de l’impôt préalable (ch. 816 ss).
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		  d.	 Unité et pluralité des prestations
	 Le traitement fiscal en cas d’unité ou de pluralité de prestations est régi de 

la manière suivante :
49

		

49	 Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005

357

  oui 

non, il y a donc pluralité de prestations 

  oui 

 non 

oui

non ; il y a donc plusieurs prestations individuelles indépendantes 

oui

non

1

oui

non

S’agit-il d’une prestation
individuelle ? (ch. 358) 

Faut-il traiter fiscalement
de la même manière
l’ensemble des prestations ? 

Y a-t-il une prestation
principale et une(des) 
prestation(s) accessoire(s) ?
(ch. 365 ss)

Imposition selon le taux 
déterminant

Imposition selon la 
prestation principale 

Imposition au taux normal, 
si rien d’autre n’est prévu 

Un traitement fiscal suivant 
le principe de l’unité est-il 
possible ? (ch. 361 ss) 

Traitement fiscal 
correspondant

Au moins 70%49 de
l’ensemble des prestations 
sont-elles à traiter 
fiscalement de la même 
manière (Z 360) ?  (= règle 
de la combinaison) 

Une répartition de la 
contre-prestation n’est pas 
nécessaire (mais possible). 
À défaut d’une répartition : 
imposer l’ensemble des 
prestations selon celles qui 
prédominent à 70% ou plus

Une répartition de la 
contre-prestation est 
nécessaire (ch. 360) 

                                                                 

49
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	 La prestation individuelle 
La prestation individuelle imposable est soumise à la TVA au taux normal 
ou au taux réduit, ou encore au taux spécial (ch. 327 ss).

	 Pluralité de prestations
	 Plusieurs prestations indépendantes du point de vue du droit civil sont éga-

lement considérées, du point de vue du droit régissant la TVA, comme une 
pluralité de prestations indépendantes, ce qui implique qu’elles ont chacu-
ne leur propre sort fiscal, pour autant qu’elles ne forment pas un tout du 
point de vue économique.

	 Exemples
–	 A l’achat d’une préparation en poudre pour boisson, l’acheteur reçoit 

une tasse. 
–	 Des coeurs en chocolat sont contenus dans un petit bidon à lait.

	 Les combinaisons ou assemblages de biens et de prestations de services 
imposables (ensemble de prestations), qui forment un tout réunissant plu-
sieurs biens isolés, doivent être considérés selon ce qui précède comme 
des prestations séparées. Les prestations individuelles seront facturées sé-
parément et imposées selon leur nature, au taux normal ou au taux réduit. 
Au sens d’une simplification, une facturation séparée n’est pas nécessaire 
et l’ensemble de la contre-prestation peut toutefois être traité du point de 
vue fiscal de la même manière que les prestations prédominantes, à condi-
tion que, sur la base de documents de contrôle internes, ces prestations 
aient une valeur représentant au moins 70%50 de la contre-prestation 
totale. La répartition selon les différents taux sera documentée au moyen 
des documents appropriés (calculations).

	 Cette simplification n’est toutefois pas applicable aux combinaisons de 
prestations imposables comprenant des prestations d’hébergement, qui 
bénéficient déjà d’un taux privilégié (ch. 131), ou comprenant de presta-
tions exclues du champ de l’impôt (ch. 580 ss).

	 Une réglementation spéciale est applicable aux livraisons d’arrangements 
comprenant des plantes et/ou des fleurs. Pour plus de détails à ce sujet, 
voir la brochure «Horticulteurs et fleuristes».51

	 En ce qui concerne le traitement fiscal des voyages à forfait, on se référera 
à la brochure « Agences de voyages et offices du tourisme ».

50	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005
51	 Modification de la pratique au 1er janvier 2008
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	 Unité de la prestation
	 Des opérations individuellement indépendantes du point de vue du droit 

civil peuvent être considérées, du point de vue du droit régissant la TVA, 
comme une opération homogène, à condition
–	 qu’elles forment un tout du point de vue économique et
–	 qu‘elles soient indissociables.

	 En matière de TVA, la qualification d’une prestation d’ensemble s’effectue 
en fonction de la prestation qui, du point de vue économique, apparaît au 
premier plan. Conformément au caractère général d’impôt de consomma-
tion que revêt la TVA, l’appréciation doit être prioritairement opérée du 
point de vue du consommateur en fonction des pratiques commerciales 
usuelles.52

	 En ce qui concerne les biens, cette définition s’applique aux parties inté-
grantes (art. 642 ss CC). Fait partie intégrante d’une chose tout ce qui, 
d’après l’usage local, constitue un élément essentiel de la chose et n’en 
peut être séparé sans la détruire, la détériorer ou l’altérer. La partie inté-
grante n’est pas une chose indépendante (seulement une partie de la cho-
se), de sorte que celle-ci ne peut être grevée d’aucun droit réel spécifique.

	 Il en va de même, par analogie, en ce qui concerne les prestations de servi-
ces. Il y a unité lorsque la prestation présente une structure homogène et a 
donc un caractère global qui serait détruit ou altéré si les prestations 
étaient échangées ou remplacées par d’autres.

	 Exemples
–	 Une livraison d’huile entre régulièrement dans le cadre d’un service ef-

fectué sur un véhicule à moteur.
	
–	 La remise d’une eau minérale dans un restaurant n’est pas différenciée 

en livraison (de l’eau minérale) et prestation de services (le service). La 
remise d’eau minérale est d’abord une prestation de la restauration ; la 
totalité de la contre-prestation doit être imposée au taux normal.

	
–	 La prestation d’aircraft management représente un ensemble de presta

tions de services ne pouvant pas être séparées et elle vaut par consé-
quent prestation globale. Sont considérées comme aircraft manage-
ment, la gestion et l’exploitation d’avions pour le compte de leur pro-
priétaire et pour le compte de tiers qui sont des proches du propriétai-
re. Font partie de l’ensemble de prestations les prestations fournies par 
l’entreprise d’aircraft management elle-même et celles acquises de 
tiers, pour autant que l’entreprise d’aircraft management agisse en son 
propre nom.

52	 Précision de la pratique
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	 Il n’existe pas d’indice qui puisse suffire en lui-même à admettre 
l’existence d’une prestation unique si :
–	 il n’y a qu’un seul contrat ou une seule facture (p. ex. une commande 

d’un livre et d’un CD à une maison de vente par correspondance) ;

–	 il faut acquitter une contre-prestation globale ;

–	 des prestations sont « imposées » (p. ex. l’achat du terrain n’est possi-
ble que s’il y a un engagement envers un architecte).

	 Prestations principales et prestations accessoires
	 Les prestations principales sont ce que le fournisseur des prestations 

propose à ses clients et ce pour quoi l’acquéreur a en règle générale sous-
crit. Sous l’angle économique, les prestations principales sont, par rapport 
aux autres prestations, d’une importance supérieure.

	 Les prestations accessoires partagent le sort fiscal de la prestation princi-
pale. Il y a prestation accessoire lorsque l’opération est secondaire par rap-
port à l’opération déclenchant l’assujettissement, en relation étroite avec 
cette dernière et qu’elle l’accompagne habituellement. Sous l’angle éco-
nomique, les prestations secondaires sont, par rapport aux autres presta-
tions, d’une importance inférieure. Ceci est en général le cas lorsque la 
prestation accessoire :
–	 est subordonnée à la prestation principale ;
–	 est en lien étroit avec la prestation principale ;
–	 complète, améliore ou équilibre, du point de vue économique, la pres-

tation principale ;
–	 accompagne habituellement la prestation principale.

	 Exemples de prestations principales et de prestations accessoires
–	 remise d’une paille (prestation accessoire) avec le jus de fruit (presta-

tion principale ;
	
–	 compte-gouttes (prestation accessoire) et médicament (prestation 

principale) ;

–	 facturation de frais accessoires tels que eau, électricité, assurances, or-
dures, concierge (prestations accessoires) en relation avec la location 
d’un appartement (prestation principale).
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IV.	 Définition du territoire suisse ;  
où les prestations sont-elles réputées fournies ?
1.	 Est considéré comme territoire suisse le territoire de la Confédération53, les 

territoires étrangers conformément aux conventions internationales (la com-
mune allemande de Büsingen et la Principauté de Liechtenstein ainsi que cer-
taines parties de l’EuroAirport de Bâle-Mulhouse54) et, en relation avec des 
prestations de services et des prestations dans le secteur de l’hôtellerie et de la 
restauration, les vallées grisonnes de Samnaun et de Sampuoir. En ce qui 
concerne les livraisons de biens, Samnaun et Sampuoir sont donc considérées 
comme territoire étranger. Quant à l’enclave de Campione d’Italia, il n’existe 
actuellement pas de convention internationale à ce sujet. 

	 Des informations concernant le traitement fiscal des opérations fournies à 
Campione d’Italia, à destination et en provenance de cette enclave, se trou-
vent dans la notice « Traitement fiscal des prestations en relation avec Cam-
pione d’Italia ». 

2.	 Il y a livraison sur le territoire suisse (ch. 367) :
a.	 lorsque le bien meuble ou immeuble se trouve sur le territoire suisse au 

moment du transfert du pouvoir d’en disposer, de la remise ou de la mise à 
disposition à des fins d’usage ou de jouissance ;

b.	 lorsque le transport d’un bien meuble à destination de l’acquéreur (ou, sur 
ordre de ce dernier, à destination d’un tiers) commence sur le territoire 
suisse. Il y a également livraison sur le territoire suisse lorsque le 
fournisseur ou un tiers (p. ex. maison d’expédition) transporte di-
rectement des biens du territoire suisse à l’étranger (exonération 
d’impôt à l’exportation, v. ch. 530 ss).

	 Toutes les autres livraisons sont réputées fournies à l’étranger.

3.	 Pour déterminer le lieu où les prestations de services sont réputées fournies, 
voir en particulier la notice « Prestations de services transfrontalières » ; afin 
de savoir quelles prestations valent prestations de services, voir ch. 57 ss.

53	��������������������������������������������������������������������������������������������������                Les dépôts francs sous douane valent encore territoire étranger durant un délai de deux ans après 
l’introduction de la nouvelle loi sur les douanes. Ils ne vaudront donc territoire suisse qu’à  partir du 1er mai 
2009. Les entrepôts douaniers ouverts valent territoire suisse.

54	 Toute la superficie de cet aéroport se trouve sur le territoire national français. Le secteur suisse est 
cependant considéré comme valant territoire suisse en vertu d’une convention internationale et d’un échange 
de notes avec la France (en sont exclus les chiffres d’affaires relevant de travaux de construction, qui sont 
toujours considérés comme fournis sur le territoire français). Un accès direct à cet aéroport depuis la Suisse est 
en particulier assuré par une route douanière. Sous certaines conditions, les entreprises suisses peuvent 
demander à l’AFC le remboursement de la TVA française qui leur a été facturée par des entreprises 
aéroportuaires. Pour plus de détails à ce sujet, voir le formulaire n° 1150. 
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	 Dans les cas suivants, les prestations de services sont réputées fournies 
sur le territoire suisse (ch. 367) :

a.	 Principe (principe du lieu du prestataire)
	 Est réputé lieu de la prestation de services, l’endroit où le prestataire a le 

siège de son activité économique ou un établissement stable à partir du-
quel il fournit la prestation de services. A défaut d’un tel siège ou d’un éta-
blissement stable, vaut lieu de la prestation de services le lieu du domicile 
du prestataire ou l’endroit à partir duquel il exerce son activité. Toutes les 
prestations de services qui ne sont pas expressément mentionnées sous les 
ch. 372 à 387 sont régies par cette règle. La notion d’établissement stable 
est définie sous ch. 8.

Exemples
–	 prestations de l’hôtellerie et de la restauration ;
–	 élimination des déchets ;
–	 traitements médicaux et soins corporels ;
–	 prestations d’intermédiaires (v. aussi ch. 372).

b.	 Cas spéciaux
	 Les prestations de services ayant un lien étroit avec des immeubles 

sont réputées fournies au lieu où se trouve le bien-fonds (lieu de 
situation de l’immeuble). Cette règle s’applique indépendamment du 
fait que le destinataire de la prestation, à qui la facture est adressée, ait 
son siège sur le territoire suisse ou à l’étranger. Sont régis par cette 
disposition (énumération exhaustive), l’administration ou l’estimation de 
biens immobiliers, les prestations de services en relation avec l’acquisition 
ou la constitution de droits réels immobiliers, ainsi que les prestations de 
services en relation avec la préparation et la coordination de travaux 
immobiliers, notamment les travaux d’architectes et d’ingénieurs, y 
compris les prix dotant des concours d’architecture pour des projets de 
construction concrets (ch. 96 et 325). Les prix pour des concours 
d’architecture, sans projet de construction concret sont traités fiscalement 
selon le principe du lieu du prestataire (ch. 371).55

	
	 Les véritables prestations d’intermédiaire liées à des biens 

immobiliers (représentation directe selon ch. 192 ss), sont en relation 
avec à l’acquisition de ces biens immobiliers, de sorte que ce genre de 
prestations d’intermédiaire est régi selon le principe du lieu de situation de 
l’immeuble. De ce fait, l’imposition telles prestations d’intermédiaires 
dépend du lieu où est situé l’immeuble. S’il s’agit d’un immeuble situé sur 
le territoire suisse, la TVA est due au taux normal alors que, s’il s’agit d’un 
immeuble se trouvant à l’étranger, il n’y a pas de TVA. Par contre, s’il n’y a 
pas de représentation directe au sens des ch. 192 ss, le traitement fiscal de 

55	������������������������    Précision de la pratique
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la contre-prestation versée en échange de la « prestation d’intermédiaire » 
ou de « finder » (autrement dit l’acquisition ou l’apport de clients) est régi 
par les ch. 379 et 383.56

 
–	 Prestations d’architectes, d’ingénieurs et prestations analogues, 

qui ne se rapportent pas à un bien immobilier :  
voir ch. 371 et 378 ss.

–	 Transport de personnes et de biens (voir également à ce sujet la 
brochure «Transports ») : le transport de personnes et de biens est ré-
puté fourni dans le pays où le trajet est effectué (lieu de l’exercice de 
l’activité). Si le lieu de départ et le lieu d’arrivée (lieu de début du par-
cours et lieu de destination) se situent sur le territoire suisse, le trans-
port est considéré comme entièrement effectué sur le territoire suisse, 
même si le parcours a emprunté un court tronçon situé à l’étranger  
(p. ex. le trajet de chemin de fer Zurich - Schaffhouse via Jestteten sur 
territoire allemand).

	 Par ailleurs, de courts tronçons sur le territoire suisse peuvent être 
considérés comme effectués à l’étranger ; il en va ainsi, par exemple 
dans le trafic ferroviaire, des tronçons allant de la frontière à la premiè-
re gare suisse (p. ex. Iselle - Brigue, St-Louis - Bâle CFF).

	
	 En ce qui concerne l’exonération des prestations dans le domaine des 

transports transfrontaliers, il y a lieu de consulter les ch. 59 ss et 571 ss.

–	 Les activités accessoires aux transports, effectuées indépendam-
ment du transport, telles que chargement, déchargement, transborde-
ment, entreposage, sont réputées effectuées à l’endroit où le prestatai-
re exerce effectivement ces activités (lieu de l’exercice de l’activité ; 
v. cependant également le ch. 47). 

–	 Les prestations artistiques, scientifiques, didactiques, sportives,  
récréatives et les prestations de services analogues, y compris celles de 
l’organisateur, sont réputées fournies au lieu où le prestataire exerce, 
exclusivement ou principalement, ces activités (lieu de l’exercice de 
l’activité).

–	 Les prestations de services dans le domaine de la coopération interna-
tionale au développement et de l’aide humanitaire sont réputées four-
nies au lieu auquel la prestation de services est destinée (principe du 
lieu de destination). Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure 
« Organisations d’entraide, institutions sociales et caritatives ».

56	 Précision de la pratique
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–	 Les prestations de services énumérées ci-après sont réputées fournies à 
l’endroit où le destinataire a le siège de son activité économique ou un 
établissement stable pour lequel les prestations de services sont four-
nies ou, à défaut d’un tel siège ou d’un tel établissement, le lieu de son 
domicile ou l’endroit à partir duquel il exerce son activité (principe du 
lieu du destinataire). La notion d’établissement stable est définie 
sous ch. 8.

	 la cession et la concession de droits immatériels et de droits analogues 
(p. ex. droits d’auteur, droits de brevets, droits de licences, droits de 
marques, droits de dessins et modèles, droits de fabrication, droits 
d’édition, droits de film et droits d’exploitation de droits d’auteurs ainsi 
que droits d’organisation de manifestations sportives57 ;

	 les prestations relevant du domaine publicitaire ;

	 les prestations des conseillers, gestionnaires de fortune, fiduciaires, bu-
reaux d’encaissement, ingénieurs, bureaux d’études, avocats, notaires, 
experts-comptables, interprètes et traducteurs, les prestations de ma-
nagement (pour plus de détails à ce sujet, voir la notice « Prestations 
de services transfrontalières ») et les prestations analogues (p. ex. tra-
vaux de secrétariat tels que prise de commandes, service téléphonique, 
correspondance, tenue de procès-verbaux, acquisitions de clients,  
organisation de manifestations58), sous réserve du ch. 372 ;

	 le traitement de données, la fourniture d’informations et les 
prestations de services analogues, par exemple la communication de 
nom et d’adresses de clients potentiels moyennant contre-prestation 
(rétrocession ou « finder’s fees » ; les prestations d’intermédiaires au 
sens des ch. 192 ss sont à traiter fiscalement conformément au ch. 
371), ou la remise de résultats d’études et d’analyses de marché. 
Valent également fourniture d’informations la mise à disposition 
d’informations via internet (téléchargement), par SMS, par numéros de 
téléphone payants ou autres moyens électroniques ;

	 Les prestations d’analyses59 ainsi que la simple évaluation ou expertise 
d’un bien avec remise d’un rapport écrit sur les résultats valent 
également fourniture d’informations selon ch. 383 (p. ex. estimation 
de la valeur de timbres-poste, de bijoux ou de voitures de collection, 

57	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er juillet 2005 (depuis cette date, la cession d’un tel droit 
d’organisation est soumise à la TVA au taux normal ; voir ch. 624a).

58	��������������������������������      Modification de la pratique au 1er janvier 2008. En ce qui concerne les prestations de services d’un 
organisateur agissant en tant que représentant direct, voir la brochure « Formation et recherche ».

59	����������������������������������������������������������������������������������              Voir la notion de prestation d’analyse dans la brochure « Formation et recherche »
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analyse de biens par des laboratoires, expertise de véhicules accidentés 
par des spécialistes60) ;

	 les prestations de télécommunication, notamment les prestations qui 
permettent techniquement la transmission de données par voie 
électronique et l’accès à des réseaux de communication (v. à ce sujet la 
brochure « Télécommunications ») ;

	 la location de services, indépendamment du lieu d’affectation ;

	 les opérations bancaires, financières et d’assurance, y compris celles de 
réassurance, à l’exception de la location de coffres-forts ;

	 la renonciation totale ou partielle à exercer une activité industrielle ou 
professionnelle ou à faire valoir l’un des droits énumérés sous ch. 380 
à 386 ;

	 la gestion et l’exploitation d’aéronefs (aircraft management) ainsi que 
les prestations correspondantes se rapportant spécialement à des 
navires, des wagons de chemin de fer et à des conteneurs, ainsi que 
des parties de prestations du genre précité (v. également ch. 363).61

4.	 Si, au moyen de documents comptables et des pièces justificatives, il est prou-
vé que le lieu des prestations de services mentionnées ci-dessus se situe à 
l’étranger (c.-à-d. que le cocontractant et le destinataire de la facture ont leur 
siège à l’étranger) de telles opérations ne sont pas soumises à la TVA.

	
	 Les documents suivants peuvent être présentés à titre de preuve :

a.	 des copies de factures, justificatifs du paiement et

b.	 des procurations écrites (fiduciaires, avocats, notaires, etc.), des contrats et 
mandats, pour autant que ceux-ci aient été établis ou conclus.

	 Les indications suivantes devront ressortir clairement des copies de factures 
et/ou des contrats ou mandats :

	
	 le nom/la raison sociale, l’adresse et le lieu de domicile/du siège de 

l’acquéreur ou du client, ainsi que des indications détaillées sur le 
genre et l’utilisation des prestations fournies.

	 En ce qui concerne les banques, les gérants de fortune, les sociétés financiè-
res, etc., voir la brochure « Finance » et la brochure « Avocats et notaires ».

60	��������������������������������������������������         Modification de la pratique en vigueur depuis le 1er janvier 2007
61	���������������������������������������������������������������������������������               Modification de l’ordonnance relative à la loi sur la TVA, en vigueur depuis le 1er juillet 2006 (Art. 1a OLTVA)
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	 L’AFC peut réclamer des documents complémentaires tels que, par 
exemple, une attestation officielle de l’autorité du pays d’établisse-
ment du destinataire, si des doutes subsistent au sujet du domicile de 
l’acquéreur de ces prestations, à savoir s’il n’est pas établi clairement 
qu’il a son domicile ou son siège social à l’étranger.

5.	 Des informations concernant le lieu où les prestations à soi-même sont répu-
tées fournies, se trouvent sous ch. 499 ss.

V.	 Moment auquel a lieu l’imposition
1.	 Lors de l’établissement des décompte d’après les contre-prestations 

convenues, l’assujetti imposera ses livraisons et prestations de services durant 
la période de décompte au cours de laquelle il les a facturées (totalement ou 
partiellement). La facture doit être établie dans les trois mois suivant la livrai-
son (opérations de commissionnaire, v. ch. 191) ou la fourniture de la presta-
tion de services.

	 Si un assujetti reçoit des paiements anticipés (avances) ou des paiements par-
tiels, qu’il y ait ou non établissement tardif de la facture (ch. 391), il imposera 
ces paiements durant la période de décompte au cours de laquelle elle les a 
reçus (v. aussi ch. 962).

	 Pour plus de détails en ce qui concerne les paiements anticipés reçus par les 
notaires et les avocats, voir la brochure « Avocats et notaires ».

2.	 Lors de l’établissement des� décomptes d’après les contre-prestations re-
çues, l’assujetti imposera ses livraisons et prestations de services durant la pé-
riode de décompte au cours de laquelle il a reçu la contre-prestation (ceci est 
également valable pour les paiements anticipés). Voir également le ch������ . 964.

	 Si l’acquéreur paie avec une carte de crédit (p. ex. American Express, Diner’s 
Club, Mastercard, Visa), le prestataire assujetti peut imposer ses livraisons et 
prestations de services durant la période de décompte au cours de laquelle sa 
prestation est compensée par l’organisation qui délivre les cartes de crédit 
(v. également le ch. 214).

	 Si l’acquéreur paie avec un chèque (p. ex. chèque REKA, chèque de voyage), 
le prestataire assujetti est redevable de la TVA durant la période de décompte 
au cours de laquelle il encaisse le chèque.

3.	 Pour les bons, quel que soit le mode de décompte appliqué, la contre-presta-
tion sera imposée au taux d’impôt correspondant au moment où le bénéficiai-
re fait valoir le bon. La contre-prestation correspond à la valeur du bien vendu 
ou de la prestation de services fournie (de plus amples informations à ce sujet 
se trouvent dans la brochure « Commerce de détail »).
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VI.	 Transfert de tout ou partie d’un patrimoine 
Si, dans le cadre d’une réorganisation d’entreprise (création, liquidation, fusion, 
restructuration), un assujetti transfère à titre onéreux ou à titre gratuit tout ou par-
tie d’un patrimoine à un autre assujetti, la procédure de déclaration doit être ap-
pliquée. Le transfert de patrimoine sera déclaré par écrit à l’AFC dans les trente 
jours.

Il y a transfert de patrimoine au sens de l’article 47 alinéa 3 LTVA, lorsque tout ou 
partie d’un patrimoine est aliéné. Celui-ci peut se composer de biens, de valeurs 
ou de droits immatériels (p. ex. brevets, licences). Puisque la procédure de déclara-
tion est une forme d’acquittement de l’impôt, les mêmes dispositions que celles 
afférentes aux autres opérations sont en principe applicables pour la transaction 
effectuée au moyen de cette procédure (sous réserve du ch. 464). Il peut ainsi 
également y avoir transfert de patrimoine lorsque, par exemple, plusieurs élé-
ments de l’actif sont vendus dans le cadre d’une procédure d’exécution forcée.

Le transfert de patrimoine sera annoncé à l’AFC dans les 30 jours au moyen du 
formulaire no 764. Ce formulaire sera signé par les deux parties intéressées. L’AFC 
admet, comme date du transfert de patrimoine, pour les personnes morales, en 
général la date d’inscription au registre du commerce et pour les sociétés de per-
sonnes et les raisons individuelles la date du contrat. Si l’AFC constate qu’un 
transfert de patrimoine n’a pas été annoncé, bien que les conditions y relatives 
soient remplies, la procédure de déclaration s’effectuera ultérieurement, même 
après l’expiration du délai de 30 jours.

Puisque le cédant ne doit pas verser de TVA à l’AFC, les documents concernant le 
transfert (factures, contrats, etc.) ne porteront aucune mention de la TVA.

Si un assujetti transfère à un non-assujetti tout ou partie d’un patrimoine sur le-
quel il était habilité à faire valoir la déduction de l’impôt préalable, il devra déclarer 
et imposer, en tant que chiffre d’affaires, la valeur de ce transfert telle qu’elle a été 
convenue avec le reprenant non assujetti.

Si le reprenant n’utilise pas les biens qu’il a repris dans les mêmes proportions im-
posables que le cédant, il pourra faire valoir les proportions d’affectation du cé-
dant, à la condition toutefois que celles-ci puissent être prouvées. L’imposition de 
prestations à soi-même, au sens du ch. 464, demeure réservée.

Si le destinataire de tout ou partie d’un patrimoine est une personne proche 
(du cédant), la valeur du transfert à prendre en considération est celle qui aurait 
été convenue entre des tiers indépendants.

Lorsqu’un transfert d’actifs et de passifs s’effectue selon les dispositions de la loi 
sur la fusion (LFus), la procédure de déclaration doit toujours être appliquée pour 
autant que, bien entendu, les opérations en cause soient imposables et que toutes 
les parties intéressées soient assujetties à la TVA.
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Le changement de forme juridique qui résulte de la transformation d’une socié-
té autorisée par la LFus (art. 54, 97 et 99 LFus) n’entraîne aucun changement de 
l’entité de droit et du sujet fiscal (exception faite de la raison individuelle qui se 
transforme en une personne morale, ou inversement). La procédure de déclara-
tion n’est pas nécessaire et n’entre donc pas en ligne de compte. Le no de TVA at-
tribué reste le même, l’entreprise conserve le mode de décompte appliqué 
(contre-prestations convenues/reçues) et la méthode de décompte choisie (métho-
de effective, taux de la dette fiscale nette ou taux forfaitaires), de même que les 
options et les autres simplifications (p. ex. procédure de report du paiement de 
l’impôt, procédure simplifiée à l’importation) qui lui ont été accordées. Si le chiffre 
d’affaires annuel, suite à la transformation de la société, dépasse trois millions de 
francs par année, les assujettis qui ont arrêté jusqu’à présent leurs décomptes TVA 
au moyen des taux de la dette fiscale nette, devront passer à la méthode de dé-
compte effective.

Afin de lui permettre d’adapter les données figurant dans le registre des contri-
buables TVA, l’AFC devra être informée des modifications intervenues (change-
ment de nom, de la forme juridique) suite à la transformation de la société, ceci 
dans un délai de 30 jours à compter de l’inscription au registre du commerce. Une 
copie de l’extrait du registre du commerce sera jointe à l’envoi.

Concernant les délais transitoires pour la facturation, voir ch. 764a.62

De plus amples informations concernant la procédure de déclaration (notamment 
en ce qui concerne le transfert d’immeubles) se trouvent dans la notice « Transfert 
de patrimoine avec procédure de déclaration ». Les assujettis qui arrêtent leurs dé-
comptes TVA selon la méthode des taux de la dette fiscale nette ou des taux for-
faitaires et qui sont parties prenantes à un transfert de patrimoine avec procédure 
de déclaration consulteront, en outre, les brochures « Taux de la dette fiscale net-
te » et « Collectivités publiques ».

VII.	 Divers
Cette partie des instructions aborde de manière détaillée le traitement fiscal de 
quelques cas spéciaux, notamment les dommages-intérêts, les subventions et 
autres contributions des pouvoirs publics, le sponsoring et les dons ainsi que les 
ristournes ou dédommagements versés aux employeurs en vertu de dispositions 
légales particulières.

	 1.	��������������������������������    Dommages-intérêts au sens propre
	 Une indemnité en dommages-intérêts n’est pas liée à un échange de presta-

tions. Il y a dommages-intérêts au sens propre (véritables dommages-intérêts), 
lorsqu’un dommage est causé au lésé contre sa volonté. On est donc en pré-
sence d’une indemnité en dommages-intérêts, lorsque la personne civilement 
responsable du dommage répond légalement ou contractuellement des dom-

62	 Modification de la pratique en vigueur dès le 1er juillet 2004
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mages qu’elle a causés ou qu’une autre personne, dont elle est responsable, a 
provoqués. L’auteur du dommage effectue une prestation parce qu’il a causé 
un dommage et non pas parce qu’il a reçu une livraison de biens ou une pres-
tation de services du lésé. Le dédommagement ne représente donc pas une 
contre-prestation au sens des ch. 206 ss et il ne doit, en l’espèce, pas être im-
posé par le destinataire. De plus amples informations à ce sujet se trouvent 
dans la notice « Prétentions en dommages-intérêts ».

	 Pour le destinataire assujetti, les prétentions en dommages-intérêts au sens 
propre n’ont en principe aucune incidence sur la déduction de l’impôt préala-
ble, c’est-à-dire que les prestations en dommages-intérêts, bien que ne consti-
tuant pas un chiffre d’affaires, donnent droit à la déduction de l’impôt préala-
ble (v. également ch. 406). C’est pourquoi, en cas de sinistre touchant des as-
sujettis, les compagnies d’assurances ne remboursent en règle générale pas les 
montants de TVA.

	 Lorsque le lésé répare lui-même le dommage et qu’il adresse une facture au 
responsable du sinistre pour la réparation effectuée, il ne doit pas soumettre à 
la TVA les recettes y afférentes (dommages-intérêts au sens propre).63 Il en va 
de même lorsqu’il ne répare pas le dommage et qu’il obtient pour celui-ci, de 
la part du responsable du sinistre, une indemnité de moins-value. Pour les 
prestations que nécessite la réparation, le lésé a droit à la déduction de l’impôt 
préalable, pour autant qu’il utilise le bien endommagé aux fins d’une activité 
imposable.

	 Lorsqu’un assujetti n’a pas droit à la déduction, en totalité, de l’impôt préala-
ble (ch. 860 ss), cela est applicable également en cas de sinistres. Quant à sa-
voir dans quelle mesure une compagnie d’assurances rembourse la TVA dans 
ces cas-là et si elle la rembourse également à un assujetti qui arrête ses dé-
comptes TVA au moyen des taux de la dette fiscale nette ou des taux forfaitai-
res, c’est là une question de droit civil dont l’appréciation, en cas de litige, ne 
relève pas de la compétence de l’AFC, mais du tribunal civil concerné. 
 
De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la notice « Prétentions 
en dommages-intérêts ».

	 2.	 Subventions et autres contributions des pouvoirs publics 
	 Lorsque des paiements sont effectués à titre de contreparties pour des livrai-

sons de biens et/ou des prestations de services concrètes, faites en vertu de 
contrats de droit public ou de droit privé (achat, location, contrat d’entreprise, 
mandat), la contre-prestation est en principe imposable. Par contre, les sub-
ventions et autres contributions des pouvoirs publics ne font pas partie 
de la contre-prestation (ch. 258), même lorsqu’elles sont versées sur la 

63	 Il doit ressortir clairement de la facture qu’il s’agit d’une prétention en dommages-intérêts ; la mention de la 
TVA n’est pas admise�.
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base d’un mandat de prestations (c.-à-d. lorsque, p. ex., l’octroi de la sub-
vention ou de la contribution vise à soutenir ou à encourager des activités, 
charges et autres obligations jugées d’intérêt public). Les subventions et autres 
contributions des pouvoirs publics entraînent toutefois une réduction de la dé-
duction de l’impôt préalable auprès des bénéficiaires assujettis (ch. 850).

	
	 Exemples

–	 paiements directs de la Confédération aux agriculteurs ;
	
–	 contributions des pouvoirs publics aux entreprises de transport public et de 

transport touristique en relation avec le trafic régional ;
	
–	 une collectivité publique cède la halle communale polyvalente à une socié-

té sportive. La société sportive gère la halle polyvalente en son propre nom 
et pour son propre compte. La convention sur les prestations, adoptée mu-
tuellement, prévoit que la commune participe aux frais en octroyant une 
contribution annuelle fixe. La société sportive a, de son côté, l’obligation 
de gérer la halle polyvalente comme auparavant, c’est-à-dire que la halle 
doit être mise à la disposition de toute personne (habitant la commune) 
qui désire l’utiliser pour des manifestations, et cela moyennant une taxe 
d’utilisation conforme aux règles déjà existantes.

	 Il n’y a pas échange de prestations si celui qui verse la contribution n’exige 
aucune contrepartie déterminée du bénéficiaire, mais verse la contribution 
uniquement dans le but d’inciter le bénéficiaire à adopter un comportement 
déterminé, qui serve les intérêts de la politique économique, scientifique et so-
ciale ou analogues de celui qui verse la contribution. Ainsi, hormis le compor-
tement que l’on attend du bénéficiaire, les subventions sont allouées « à titre 
gratuit », c’est-à-dire qu’il n’y a pas de contrepartie équivalente sur le plan 
économique.64 ����������������������������������������������������������������           L’octroi de la contribution peut être lié à des conditions et à 
des objectifs à remplir dans le cadre de mandats de prestations et peut com-
porter pour le bénéficiaire l’obligation de rendre des comptes sur son activité. 

	 Il n’y a pas échange de prestations, notamment :
–	 si celui qui verse la contribution ne fait que soutenir une activité, l’encoura-

ger ou favoriser son maintien ;

–	 si celui qui verse la contribution la destine uniquement à diminuer ou à 
compenser des charges financières découlant de l’exécution de tâches de 
droit public ;

–	 si, dans le domaine des contributions à la recherche, celui qui verse la 
contribution n’a pas de droit exclusif aux résultats de la recherche 
(ch. 261).

64	�������������������������     ������������������������   Précision de la pratique
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	 Les subsides versés par les pouvoirs publics au fournisseur de prestations pour 
lui permettre par là de réduire le prix des prestations qu’il fournit, représentent 
également des subventions ou des contributions des pouvoirs publics, et non 
pas des contre-prestations imposables. La contre-prestation du destinataire de 
la prestation doit, par contre, être imposée. De telles contributions destinées à 
réduire les prix, versées par les pouvoirs publics, entraînent une réduction pro-
portionnelle de la déduction de l’impôt préalable (rapport dit tripartite, mon-
tants compensatoires des pouvoirs publics non imposables).

	
	 Exemple
	 Contributions, dans le cadre de la promotion des ventes de produits alimen-

taires tels que la viande et le beurre, que les pouvoirs publics versent, par kilo 
de viande ou de beurre vendu, aux exploitations de mise en valeur à la condi-
tion que les mêmes réductions soient pour le moins accordées aux clients.

	
	 De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la notice « Subven-

tions et autres contributions des pouvoirs publics ».

	 Les remboursements, les contributions et les aides financières octroyés en cas 
de livraisons de biens transportés ou expédiés directement à l’étranger ne sont 
pas assimilés à des subventions ou contributions des pouvoirs publics, pour 
autant que l’exportation puisse être prouvée (ch. 530 ss.).

	
	 Remarque :
	 Si, dans le cadre d’opérations en chaîne, de tels remboursements, contribu-

tions et aides financières (à valoir sur des livraisons de biens à l’étranger) ne 
sont pas versés à l’exportateur, mais au fournisseur, il y a lieu de tenir compte 
des indications figurant dans la notice « Lieu de la livraison de biens ».

	
	 Les exemptions et les allégements intervenant dans le cadre des impôts  

directs n’entraînent pas non plus une réduction de la déduction de l’impôt 
préalable.65

	 3.	 Sponsoring et dons
	 Le sponsoring et les dons sont en règle générale destinés au soutien d’insti-

tutions (p. ex. associations, groupements), de personnes pour leurs activités ou 
de manifestations dans le domaine du sport, de la culture, de l’utilité publique, 
etc. Ils peuvent être fournis sous forme de versements en argent ou de presta-
tions en nature. Le traitement fiscal du sponsoring et des dons implique de se 
poser la question (si oui ou non) le destinataire fournit une contrepartie en 
échange. Il y a sponsoring, lorsque le destinataire d’une allocation, sous forme 
d’argent ou appréciable en argent telle que, par exemple, une prestation en 
nature ou la mise à disposition de personnel, fournit en contrepartie une pres-
tation publicitaire au sponsor ou toute autre prestation visant à promouvoir 

65	 Précision de la pratique
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l’image de celui-ci (v. également les ch. 412a ss). Par contre, il n’y pas de pres-
tations publicitaires ou d’autres prestations visant à promouvoir l’image du do-
nateur, en cas de dons versés sans aucune contrepartie fournie en échange.

	 Institutions d’utilité publique
	 Les organisations d’entraide ou les institutions sociales ou caritatives qui sont 

exploitées par les pouvoirs publics (Confédération, cantons, communes, grou-
pements de communes) sont reconnues en tant qu’organisations ou institu-
tions d’utilité publique. 

 
	 Les organisations d’utilité publique qui reçoivent des contributions ne four

nissent pas de contre-prestation lorsqu’elles mentionnent une ou plusieurs fois 
dans des publications de leur choix, sous une forme neutre, le nom ou la raison 
sociale de celui qui verse la contribution et/ou qu’elles ne font que reproduire le 
logo et/ou la raison de commerce originale de l’entreprise de ce dernier.

 	 Les bénéficiaires de contributions versées par des organisations d’utilité publi-
que ne fournissent pas de contre-prestation lorsqu’ils mentionnent une ou 
plusieurs fois dans des publications de leur choix le nom de l’organisation 
d’utilité publique. Si ce nom contient également la raison sociale d’une entre-
prise, le fait de mentionner sous une forme neutre le nom de l’organisation 
d’utilité publique dans une publication et/ou de reproduire le logo et/ou la rai-
son de commerce originale de cette entreprise ne constitue pas une contre-
prestation.

 	 Les principes énoncés ci-dessus s’appliquent également lorsque l’aide prend la 
forme d’une prestation appréciable en argent telle que, par exemple, les libé-
ralités consenties en nature.

	 Les organisations d’entraide et les institutions sociales ou caritatives sont éga-
lement réputées d’utilité publique lorsque les conditions suivantes sont cumu-
lativement remplies :
–	 il s’agit d’une personne morale qui renonce à la distribution du bénéfice 

net en faveur de ses membres, de ses sociétaires ou des organes qui la 
composent ; si cette personne morale est une société à but lucratif, ce re-
noncement doit figurer expressément dans ses statuts ;

 	
–	 elle affecte irrévocablement ses moyens financiers à des buts d’utilité pu-

blique ; l’acquisition et l’administration de participations en capital impor-
tantes ont un caractère d’utilité publique lorsque l’intérêt au maintien de 
l’entreprise est subordonné au but d’utilité publique et qu’aucune activité 
dirigeante n’est exercée ; 

 	
–	 elle exerce une activité d’intérêt général ;
 	
–	 elle exerce cette activité de manière désintéressée.
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	 Les quatre conditions précitées correspondent à la situation juridique telle 
qu’elle prévaut en ce qui concerne l’impôt fédéral direct. Ainsi, pour des rai-
sons de praticabilité, une attestation de l’Administration cantonale des impôts 
(Service chargé du prélèvement de l’impôt fédéral direct), selon laquelle l’orga-
nisation est totalement exemptée, pour cause d’utilité publique, du paiement 
de l’impôt fédéral direct, suffit pour établir la preuve en la matière.66

 
	 Les dons reçus, mais également les paiements de sponsoring au sens des 

ch. 412a ss, entraînent une réduction proportionnelle de la déduction de l’im-
pôt préalable chez l’assujetti.

	 De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la brochure « Organi-
sations d’entraide, institutions sociales et caritatives », ainsi que dans les bro-
chures « Sport » et  « Formation et recherche ».

	
a.	 Soutien sous forme de versements en argent
	 Lorsque la prestation du donateur consiste en un versement en argent et 

que le destinataire ne fournit aucune contrepartie, il y a don (ch. 413). 
Concernant les dons et autres contributions des pouvoirs publiques, voir 
les ch. 407 ss.

	 En revanche, si le destinataire fournit de son côté une prestation (contre-
partie) imposable (notamment des prestations en matière de publicité 
comme des annonces, des affiches, des bandeaux publicitaires, des récla-
mes sur des vêtements), celle-ci peut entraîner son assujettissement à la 
TVA.

	 Une contrepartie existe, par exemple, lorsque le destinataire cite nommé-
ment le sponsor dans une publication (p. ex. dans le bulletin d’informa-
tions du club, les programmes, lors de tirages spéciaux), ou sous une autre 
forme (p. ex. au moyen d’annonces par haut-parleurs, de génériques de 
début et de fin de films, d’affiches, de projections de diapositives et autres 
projections, de panneaux d’affichages des donateurs), et qu’il est fait men-
tion de l’activité professionnelle, commerciale, industrielle ou autre du 
sponsor (= prestation publicitaire imposable).

	 Si le destinataire est assujetti à la TVA et qu’il fournit une prestation 
(contrepartie) imposable en échange du soutien, la contre-prestation devra 
être imposée. Une telle prestation (contrepartie) imposable donne droit au 
sponsor à la déduction de l’impôt préalable, pour autant qu’il dispose 
d’une pièce justificative contenant les indications nécessaires visées sous 
les ch. 759 ss et que la prestation soit affectée à une activité commerciale 
imposable.

66	  Modification de la loi en vigueur dès le 1er janvier 2006 (art. 33a LTVA��) 
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	 Il n’y a pas de prestation publicitaire et donc pas de sponsoring :
–	 en cas de mention, à une ou plusieurs reprises, de donateurs dans la 

partie officielle d’un rapport annuel et/ou d’un compte rendu. Il faut 
entendre par compte rendu le rapport sur l’affectation des sommes 
d’argent et/ou des ressources matérielles mises à disposition. Si un tel 
rapport contient des annonces, les contre-prestations y relatives sont 
soumises à la TVA ; 

–	 en cas de mention, dans d’autres publications, des donateurs suivants :
•	 personnes privées, indépendantes, sans indication de la profession 

ou de l’activité professionnelle exercée ;
•	 personnes dépendantes (salariées),67 ���������  ou en cas

–	 de dons d’institutions d’utilité publique exonérées de l’impôt fédéral 
direct. Le bénéficiaire doit être en mesure de prouver que le donateur 
est exonéré de l’impôt fédéral direct (p. ex. au moyen d’une copie de 
l’exonération fiscale). En font partie, par exemple, les associations de 
soutien d’utilité publique de maisons de retraite, de homes médicali-
sés, les associations ou les fondations d’utilité publique pour la promo-
tion de la culture (pour des théâtres, des musées, des jardins zoologi-
ques, etc.), les associations de soutien d’utilité publique de foyers pour 
enfants, de crèches, d’écoles spéciales et privées, les associations de 
soutien d’utilité publique pour le sport sans but lucratif, les associa-
tions de soutien d’utilité publique pour des hôpitaux privés ;

– 	 en cas de contributions des pouvoirs publics et de personnes morales, 
de corporations et d’institutions de droit public, dès lors qu’il s’agit 
d’une collectivité publique en tant que telle (canton, ville, commune, 
église) ou d’un service dont les fonctions ne relèvent pas d’une activité 
commerciale (police, militaire, etc.)�.

	 Dans tous les autres cas, il y a en principe « prestation publicitaire imposa-
ble » (exceptions sous ch. 261).

	
	 b.	 Soutien sous forme de prestations en nature

	 Lorsque le sponsor ou le donateur fournit sa prestation en nature, il faut 
également examiner si le destinataire fournit une contrepartie (notamment 
des prestations publicitaires sous forme d’annonces, d’affiches, de ban-
deaux publicitaires ou de réclames sur des vêtements). Des précisions à ce 
sujet sont données sous les ch. 414 ss.

	 Si la remise des prestations en nature a lieu en échange d’une prestation 
publicitaire du destinataire, le sponsor facturera et imposera à la TVA les 
prestations remises en nature au prix tel qu’il l’aurait facturé à un tiers in-

67	�������������������������     ������������������������   Précision de la pratique
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dépendant de la même catégorie d’acquéreurs. Dans ce contexte, le fait 
qu’un versement supplémentaire en espèces soit encore effectué (ou pas) 
pour les prestations en nature, ne joue aucun rôle.

	 Si les prestations en nature, remises gratuitement ou à un prix réduit, ne 
sont pas fournies en échange d’une prestation publicitaire, la TVA se 
calcule sur la contre-prestation, mais au moins sur le montant qui entrerait 
en ligne de compte pour le calcul de l’impôt à titre de prestations à soi-
même (ch. 474 et ch. 477).

	 Si la remise est effectuée moyennant une contre-prestation dont la valeur 
est supérieure au prix d’acquisition (ch. 474 et ch. 477), la TVA est due 
sur cette contre-prestation.

	 Aucun impôt de prestations à soi-même n’est dû pour la remise de ca-
deaux jusqu’à 300 francs par destinataire et par année (ch. 443).

	 Même pour les contreparties, compensées autrement que par des verse-
ments en argent, il s’agit de les comptabiliser non seulement comme char-
ges, mais aussi comme produits (ch. 936). Le sponsor, dans le cadre de son 
activité imposable, a droit à la déduction de l’impôt préalable sur la presta-
tion (contrepartie) imposable que lui a fournie le destinataire de la presta-
tion en nature, ceci à la condition qu’il dispose d’une pièce justificative 
contenant les indications visées sous les ch. 759 ss.

	
c.	 Mise à disposition de biens à des fins d’usage
	 Si le soutien fourni à des institutions (p. ex. associations, groupements), à 

des personnes, actives dans le domaine du sport, de la culture, de l’utilité 
publique, etc., s’effectue par la remise de biens en vue d’un usage gratuit, 
le sponsor/donateur imposera la location qu’il aurait facturée à un tiers in-
dépendant.

		
	 La TVA sur la location qui aurait été facturée à un tiers indépendant sera 

également acquittée, lorsque le partenaire contractuel doit payer une 
contribution aux frais pour l’utilisation du bien mis à sa disposition.

	 Lorsqu’il y a contrepartie (ch. 414 ss), les prestations réciproques seront 
comptabilisées non seulement comme charges, mais également comme 
produits. Le sponsor a droit à la déduction de l’impôt préalable sur la pres-
tation (contrepartie) imposable du destinataire, auquel les biens ont été 
remis à des fins d’usage, pour autant qu’il dispose d’une pièce justificative 
contenant les indications visées sous les ch. 759 ss.
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	 4.	 Ristournes ou dédommagements versés aux employeurs en vertu de 	
	 dispositions légales particulières
	 Les ristournes ou dédommagements versés aux employeurs pour les charges 

qu’ils doivent assumer, en qualité d’employeurs et en vertu de dispositions lé-
gales particulières, ne sont pas considérés comme des chiffres d’affaires impo-
sables. 

	 En font partie :
–	 les prestations de la CNA ou d’une société d’assurance de droit privé pour 

les indemnités journalières versées en vertu de la loi fédérale sur l’assuran-
ce-accidents (LAA) ;

–	 les commissions de perception versées aux employeurs par l’Administra-
tion fiscale pour l’encaissement des impôts à la source ;

–	 les remboursements des cotisations AVS/AI/APG/AC de l’employeur en rai-
son de la réglementation sur les allocations pour perte de gain (APG).

	 Dans la pratique administrative, de telles recettes n’entraînent pas une réduc-
tion de la déduction de l’impôt préalable.
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Chapitre 6
Prestations à soi-même
(pour plus de détails à ce sujet, on consultera les brochures  
« Prestations à soi-même » et « Changements d’affectation »)

I.	 Objet de l’imposition des prestations à soi-même
L’imposition des prestations à soi-même a été prévue afin d’éviter que les assujet-
tis qui utilisent des biens à des fins non soumises à la TVA, voire même –dans des 
cas déterminés (ch. 467 ss) – des prestations de services, soient avantagés sur le 
plan fiscal par rapport aux non-assujettis. On fera ici la distinction entre quatre cas 
principaux de prestations à soi-même (c.-à-d. celles des ch. 434 ss, ch. 452 ss, ch. 
464 ss et ch. 467 ss).

Dans les exemples des ch. 435 à 466, il est indiqué à chaque fois, à la fin du texte, 
à quel ch. il faut se référer pour procéder au calcul de l’impôt dû sur les presta-
tions à soi-même.

Critères de distinction entre les prestations faites à titre onéreux et les 
prestations à soi-même
Une prestation faite à titre onéreux (livraison ou prestation de services) présup-
pose un échange de prestations.
Dans ce cas, la TVA est calculée sur la contre-prestation (ch. 206 ss). Par contre, en 
l’absence d’une contrepartie et, partant, d’un échange de prestations, il peut y 
avoir « prestations à soi-même » (ch. 434 ss) entraînant une imposition à ce titre.

Des problèmes de distinction surgissent en particulier lorsqu’il s’agit de presta-
tions fournies à des proches. A ce propos, on prendra notamment en considé-
ration les critères suivants : 

Cercle des personnes proches
Sont considérées comme personnes proches, les personnes détenant des parts de 
l’entreprise (p. ex. actionnaires, associés d’une Sàrl, coopérateurs, membres de so-
ciétés de personnes), ainsi que les entreprises liées (p. ex. en raison d’une relation 
étroite telle que l’appartenance à un groupe, ou en fonction de relations contrac-
tuelles économiques ou personnelles).

Si la prestation est fournie à une personne proche et que celle-ci ne doit pas payer 
le prix qui serait normalement demandé à un tiers indépendant, la valeur de la 
contre-prestation correspond à celle qui aurait été convenue, dans des relations 
commerciales normales, entre des tiers indépendants. Il en va de même lors-
qu’une prestation est fournie « gratuitement », de manière indirecte ou directe,  
à des personnes proches, laquelle ne serait pas octroyée à un tiers indépendant 
(ch. 206 ss).
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S’il n’y a pas de contrepartie et, par voie de conséquence, pas d’échange de pres-
tations, il peut y avoir prestations à soi-même constitutives d’une imposition à ce 
titre (ch. 434 ss).

Font en principe également partie des personnes proches, les personnes ne tra-
vaillant pas dans l’entreprise, telles que les amis, connaissances, membres 
de la famille et autres parents du personnel de l’entreprise ou des person-
nes détenant des parts de celle-ci. Pour les prestations fournies à ce genre de 
personnes, il y a lieu toutefois de tenir compte de ce qui suit : 
	
–	 Lorsqu’il s’agit de prestations uniques (p. ex. jubilé, événement spécial, rabais 

pour prestations sporadiques), l’AFC considère, selon la pratique administrati-
ve qu’elle a adoptée, qu’il y a « imposition de prestations à soi-même ». Si le 
prix payé est supérieur à la valeur de la prestation à soi-même, il s’agit toute-
fois d’imposer le prix effectivement payé.

–	 Lorsqu’il s’agit de rabais périodiques (p. ex. rabais spécial généralisé sur l’ac-
quisition de biens, réduction de prix sur un abonnement à un périodique ou 
sur un abonnement pour des prestations de transport), il y a en principe une 
prestation faite à titre onéreux. Dans ce cas, il faut imposer le prix qui serait 
facturé à un tiers indépendant.

Les membres d’une association ou d’une coopérative, qui versent annuelle-
ment une cotisation statutaire, ne sont en principe pas considérés comme des per-
sonnes proches du point de vue de la TVA, pour autant que les réductions de prix 
qui leur sont octroyées soient financées par les cotisations annuelles (contributions 
complémentaires y comprises).

Le personnel (collaborateurs actifs, anciens collaborateurs, retraités de l’entrepri-
se) fait également partie du cercle des personnes proches. Les prestations fournies 
à de tels destinataires sont toutefois soumises à un traitement spécial (concernant 
les prestations fournies au personnel intéressé de manière déterminante à l’entre-
prise, v. ch. 433).

Lorsque des prestations sont fournies au personnel à des conditions préféren-
tielles, la TVA est en principe calculée sur la contre-prestation effectivement 
payée. Si ce montant d’impôt est inférieur à celui qui serait dû au titre d’une pres-
tation à soi-même, c’est le montant d’impôt le plus élevé qui est dû.

Lorsque des prestations gratuites sont offertes au personnel, le droit à la presta-
tion (en particulier selon le contrat de travail, le règlement du personnel, la con-
vention collective de travail ou le droit coutumier) joue en principe un rôle. Si le 
personnel a droit à une prestation gratuite, il s’agit d’un élément faisant partie du 
salaire et, partant, d’une prestation faite à titre onéreux (ch. 206 ss et ch. 303 ss). 
En cas de prestations gratuites uniques (p. ex. en raison d’un jubilé ou d’un autre 
événement spécial) ou de prestations gratuites sans que celles-ci découlent d’un 
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droit (p. ex. boissons de la pause offertes à bien plaire par l’employeur), il y a pres-
tations à soi-même (ch. 434 ss). Par contre, pour les remises à titre gratuit jusqu‘à 
300 francs par destinataire et par année (valeur sans TVA), aucune prestation à 
soi-même n’est due.

Indépendamment du fait qu’un droit existe ou non, un traitement fiscal spécial  
est réservé à certaines prestations fournies au personnel qui n’est pas intéressé  
de manière déterminante à l’entreprise (p. ex. les abonnements aux transports  
publics, la mise à disposition d’outils pour un usage privé, les places de parc  
gratuites).68

Pour de plus amples informations concernant la subsistance du personnel, voir 
les ch. 300 ss et les ch. 313 ss.

Les prestations fournies au personnel qui relèvent de considérations so-
ciales appliquées au sein de l’entreprise, doivent être attribuées au but de cel-
le-ci. Elles donnent ainsi droit, en principe, à la déduction de l’impôt préalable. En 
l’état, il s’agit en particulier de prestations visant au désendettement et autres 
prestations de conseil fournies aux employé(e)s, ainsi que de dépenses en relation 
avec le décès de collaborateurs/trices et du personnel retraité (p. ex. couronnes et 
avis mortuaires). Il en va de même, par exemple, en ce qui concerne les charges 
relatives aux démarches effectuées en vue de trouver du travail au personnel dans 
d’autres entreprises (p. ex. avant la fermeture d’une entreprise).

Personnel intéressé de manière déterminante à l’entreprise
Si des prestations sont fournies à titre onéreux à des membres du personnel  
détenant de telles participations (une participation dans l’entreprise est réputée 
déterminante dès lors qu’elle donne droit à plus de 20% des voix), c’est la valeur 
qui serait convenue entre des tiers indépendants qui vaut contre-prestation 
(ch. 206 ss).

1.	  Prestation à soi-même lors du prélèvement de biens
	 Il y a prestation à soi-même lorsque l’assujetti prélève de son entreprise, à 

titre permanent ou temporaire, des biens meubles ou immeubles, ou des 
éléments les composant, ayant donné droit à une déduction totale ou par-
tielle de l’impôt préalable :
a.	 Pour les affecter à des fins étrangères à l’entreprise, en particulier à 

ses besoins privés ou à ceux du personnel.

	 Le prélèvement de biens pour des besoins privés ne peut s’appliquer 
qu’au propriétaire d’une raison individuelle et aux membres de sa famille 
ne travaillant pas dans son exploitation. Dans ces cas-là, la limite de  
300 francs par destinataire et par année n’est pas applicable. Lorsqu’il 
s’agit de prélèvements de biens pour les besoins des membres de sa  

68	 Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier ����2007
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famille travaillant dans sa propre exploitation, on appliquera les disposi-
tions prévues pour les prélèvements affectés aux besoins du personnel. En 
cas de prélèvements effectués par le (ou les propriétaires de personnes 
morales [p. ex. SA, Sàrl]), les détenteurs de parts de sociétés de personnes 
(sociétés en nom collectif ou en commandite, société simple) ou par des 
personnes qui leur sont proches (y compris le personnel intéressé de  
manière déterminante), il n’y a en principe pas « prestation à soi-même », 
mais prestation faite à titre onéreux (ch. 430 et ch. 206 ss).

	 Concernant le prélèvement de biens pour les besoins du personnel, voir 
le ch. 432.

	 Exemples
–	 Un marchand de meubles (entreprise en raison individuelle) prélève de 

son stock un ensemble de salon pour meubler son appartement (= pré-
lèvement pour les besoins privés ; imposition de prestations à soi-
même, v. ch. 474).

–	 Un poseur de revêtements de sols (entreprise en raison individuelle) 
utilise également son véhicule de livraison pour effectuer des courses 
privées (= prélèvement pour les besoins privés ; imposition de presta-
tions à soi-même, v. ch. 474 et ch. 480 ainsi que la notice « Simplifica-
tion de l’imposition des parts privées, des prélèvements en nature et de 
la subsistance du personnel »).

–	 Un boucher ou un boulanger (entreprise en raison individuelle) prélève 
de la viande ou des produits de boulangerie pour sa consommation 
privée ou donne gratuitement de la viande ou des produits de boulan-
gerie à son personnel (= prélèvements pour les besoins privés et ceux 
du personnel ; imposition de prestations à soi-même [sans limite en ce 
qui concerne les besoins privés] et imposition de prestations à soi-
même pour les besoins du personnel dès lors que la limite de 300 
francs est dépassée). De plus amples informations à ce sujet se trou-
vent sous les ch. 474 et 481 ainsi que dans la notice « Simplification de 
l’imposition des parts privées, des prélèvements en nature et de la sub-
sistance du personnel ».

–	 Un garagiste (entreprise en raison individuelle) utilise les pièces de re-
change et les installations de son entreprise pour réparer son véhicule 
privé (= prélèvement pour les besoins privés ; imposition de prestations 
à soi-même, v. ch. 491).

b.	  Pour les affecter à une activité exclue du champ de l’impôt
	 Sont réputées activités exclues du champ de l’impôt, les opérations men-

tionnées sous les ch. 580 à 682, pour autant qu’elles n’aient pas fait l’ob-
jet d’une imposition par option. Les prélèvements de biens affectés aux 
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parties d’entreprise non assujetties telles que, par exemple, les exploita-
tions agricoles ou horticoles seront traités de la même manière, étant don-
né que les chiffres d’affaires qu’elles génèrent ne sont pas soumis à la TVA 
et qu’ainsi elles n’ont pas droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 Exemples
–	 Un magasin de musique qui, en plus de faire le commerce d’instru-

ments de musique, donne également des cours de musique à titre oné-
reux, équipe sa salle de cours d’un nouveau piano (= prélèvement pour 
une activité exclue du champ de l’impôt ; imposition de prestations à 
soi-même, v. ch. 474).

–	 Vente d’un immeuble (affecté à l’activité imposable de l’entreprise)  
et pour autant que la vente de celui-ci n’ait pas fait l’objet d’une  
imposition par option (= prélèvement pour une activité exclue du 
champ de l’impôt ; imposition de prestations à soi-même, v. ch. 478 et 
les ch. 694 ss ainsi que la brochure « Administration, location et vente 
d’immeubles »).

c.	 Pour les remettre à titre gratuit, en particulier pour les donner en 
cadeau

	 Les faits énoncés ci-après permettent d’appréhender, sur le plan fiscal, les 
prélèvements de biens qui sont remis gracieusement à des tiers (c.-à-d. 
sans droit subjectif à les obtenir) et à titre gratuit.

	 En règle générale, ne sont pas imposable à titre de prestations à soi-même
–	 les échantillons (sans limite de valeur) faisant partie de la gamme des 

produits destinés à des fins imposables de l’entreprise ;
	
–	 les cadeaux publicitaires, aux fins imposables de l’entreprise, jusqu’à 

5’000 francs (sans TVA) par destinataire et par année, ainsi que
	
–	 d’autres remises à titre gratuit jusqu’à 300 francs (sans TVA) par desti-

nataire et par année.

	 Si le montant de 300 francs est dépassé, la remise à titre gratuit sera impo-
sée dans son intégralité ; il ne faut donc pas seulement déclarer, au titre de 
la prestation à soi-même, le montant excédant les 300 francs.

	 Pour déterminer la valeur de 5‘000 francs, respectivement celle de  
300 francs, on se basera sur le prix d’achat (ch. 474) ou sur la valeur  
résiduelle (sans TVA) des biens ou de leurs éléments (ch. 477).

	 Les cadeaux dépendant du chiffre d’affaires, qui ont été remis en se fon-
dant sur un accord, ne constituent pas une remise à titre gratuit, mais ont 
valeur de rabais consentis en nature (bonus, primes) et donnent droit à la 

441441

442442

443443

444444



118

déduction de l’impôt préalable. Un tel rabais en nature ne constitue pas 
une diminution de la contre-prestation au sens du ch. 251.

	 Exemple de prestation à soi-même
	 A l’occasion du 50e anniversaire de son agent commercial indépendant, 

travaillant pour l’entreprise depuis de nombreuses années, la société Bois-
sons SA lui offre une sélection de bons vins de sa gamme de produits, 
d’une valeur (prix d’achat) de Fr. 1’300.00 (ch. 474).

	 Exemples où il n’y a pas de prestations à soi-même
–	 Chaque millième visiteur du salon des vacances reçoit un cadeau de 

l’organisateur assujetti ; il peut choisir un bien quelconque (p. ex. un 
guide touristique, un bouquet de fleurs) d’une valeur de Fr. 60.00 au 
maximum.

	 Il s’agit là d’une remise à titre gratuit. Toutefois, étant donné que la va-
leur n’excède pas 300 francs par destinataire, aucun impôt de presta-
tion à soi-même n’est dû.

–	 Une fabrique de montres remet à différents détaillants un nouveau 
modèle de montre d’une valeur de Fr. 320.00, en espérant qu’ils l’in-
troduisent dans leur gamme de produits et qu’ainsi un plus grand 
nombre de pièces de ce modèle lui soit commandé.

	 Il s’agit là d’un échantillon ; aucun impôt de prestation à soi-même 
n’est dû.

–	 Un fabricant de boissons offre périodiquement à ses clients (restau-
rants) des parasols (d’une valeur de Fr. 85.00) sur lesquels les marques 
des boissons de sa propre production sont imprimées.

	 Aucun impôt de prestation à soi-même n’est dû pour ces parasols, 
puisqu’ils valent cadeaux publicitaires ne dépassant pas 5000 francs 
par année et par destinataire.

d.	 Prestations à soi-même en relation avec des biens dont l’assujetti  
a encore le pouvoir de disposer lorsque cesse son assujettissement 
à la TVA

	 Exemples
–	 En raison de la diminution de son chiffre d’affaires, un détaillant ne 

remplit plus les conditions d’assujettissement et se fait radier du regis-
tre des contribuables TVA. Il y a prestations à soi-même, en particulier 
en ce qui concerne son stock de marchandises, mais également pour 
ce qui est des biens d’investissement (p. ex. locaux de vente et de stoc-
kage, installations du magasin fixées à demeure) et des moyens d’ex-
ploitation (p. ex. véhicule d’entreprise, installations mobilières du ma-
gasin ; ch. 492).
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–	 Un peintre s’est retiré des affaires et a vendu ses réserves de marchan-
dises et ses moyens d’exploitation (ch. 294 ss), mais il a toutefois 
conservé un véhicule d’entreprise et les locaux d’exploitation (entrepôt 
et atelier se trouvant dans sa maison d’habitation). Le véhicule d’entre-
prise et les locaux d’exploitation font dans ce cas l’objet de prestations 
à soi-même (ch. 477 et ch. 478). Si les réserves de marchandises et les 
moyens d’exploitation sont vendus au même assujetti, il y a lieu d’ap-
pliquer alors la procédure de déclaration (ch. 397 ss).

2.	 Il y a en outre prestations à soi-même en cas de travaux exécutés  
sur des constructions.

	 Cet état de fait, constitutif de prestations à soi-même, doit garantir que les 
constructions destinées
–	 à être aliénées ou mises à la disposition de tiers à titre onéreux à des fins 

d’usage ou de jouissance (location/affermage ; v. les ch. 453 ss), ou desti-
nées

–	 à des fins privées, à l’exercice d’une activité exclue du champ de l’impôt 
(ch. 580 ss [toutefois sans les ch. 657 à 668]), ainsi qu’à des parties de 
l’entreprise qui sont exemptées de l’assujettissement telles que celles, 
par exemple, qui se consacrent à l’agriculture ou à l’horticulture 
(v. les ch. 457 ss),

	 soient traitées fiscalement de la même manière que s’il s’agissait de construc-
tions acquises de tiers indépendants avec charge d’impôt correspondante.

	 L’assujetti peut opter pour l’imposition de certaines opérations, c’est-à-dire les 
imposer volontairement. De plus amples informations à ce sujet se trouvent 
sous les ch. 683 ss.

	 Pour obtenir des informations plus détaillées au sujet de l’imposition des tra-
vaux de construction, en particulier les critères de distinction entre les travaux 
de construction exécutés pour son propre compte et ceux qui sont exécutés 
pour le compte de tiers, on consultera la brochure « Prestations à soi-même ».

a.	 Exécuter ou donner à exécuter des travaux sur des constructions 
destinées à être aliénées à titre onéreux ou mises à la disposition 
de tiers à titre onéreux à des fins d’usage ou de jouissance

	 Il s’agit de prendre en considération, sur le plan fiscal, les prestations exé-
cutées par l’assujetti lui-même (p. ex. la planification, la réalisation de la 
construction en tant que telle), de même que, en principe, les travaux dont 
l’exécution a été confiée à des tiers par l’assujetti. Les travaux effectués sur 
des constructions destinées aux buts précités seront imposés, à titre de 
prestations à soi-même, par tous les assujettis, sans égard à leur personna-
lité juridique. Par contre, si certaines conditions sont remplies (v. à ce sujet 
la brochure « Prestations à soi-même »), il pourra être renoncé, tant sur le 
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plan objectif que sur le plan subjectif, à l’imposition de telles prestations à 
soi-même. 

	 Exemples
–	 Un entrepreneur (p. ex. entreprise en raison individuelle ou SA) 

construit pour son propre compte un ensemble immobilier compre-
nant six maisons familiales. Celles-ci sont ensuite destinées à être alié-
nées, louées ou affermées (ch. 488 et ch. 493).

–	 Un entrepreneur général (p. ex. entreprise en raison individuelle ou 
Sàrl) fait exécuter des travaux sur un bâtiment destiné ensuite à être 
aliéné, loué ou affermé (ch. 488 et ch. 493).

b.	 Exécuter des travaux de construction à des fins privées, en vue 
d’une activité exclue du champ de l’impôt ou pour des parties de 
l’entreprise qui sont exemptées de l’assujettissement

	 Il s’agit de prendre en considération, sur le plan fiscal, uniquement les tra-
vaux de construction exécutés par l’assujetti lui-même. Il est sans impor-
tance que l’assujetti concerné soit actif (ou non) dans la branche de la 
construction.

	 Les prestations à soi-même relatives aux « travaux de construction effec-
tués à des fins privées » ne peuvent se présenter que dans le cas d’une en-
treprise en raison individuelle, tandis que les prestations à soi-même relati-
ves aux « travaux de construction exécutés en vue d’une activité exclue du 
champ de l’impôt ou pour des parties de l’entreprise exemptées de l’assu-
jettissement » sont, en principe, imposables par toutes les personnes juri-
diques.

	 Exemples
–	 Un menuisier (entreprise en raison individuelle) refait la boiserie de sa 

salle de séjour (ch. 494).

–	 Une entreprise de construction (entreprise en raison individuelle), à la-
quelle un département d’architecture est rattaché, construit une mai-
son familiale pour l’usage privé (ch. 495).

–	 Une menuiserie assujettie (p. ex. entreprise en raison individuelle, SA 
ou Sàrl) exploite, sous la même personnalité juridique, une entreprise 
agricole qui est exemptée de l’assujettissement. Dans le cadre de la 
modernisation de l’exploitation agricole, la menuiserie exécute des tra-
vaux de charpenterie et de maçonnerie au bâtiment agricole (ch. 489).
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	 Aucun impôt de prestations à soi-même n’est dû sur des travaux de 
conciergerie exécutés pour son propre compte, c’est-à-dire les travaux  
de conciergerie accomplis par l’assujetti lui-même ou par ses employé(e)s. 
Il en va de même pour les travaux usuels de nettoyage, de réparation et 
d’entretien effectués par des gardiens de places et des greenkeepers 
sur des installations sportives.69

	 Exemple
	 Dans le cadre de la location d’immeubles (locaux d’habitation et locaux 

commerciaux), une caisse de pension emploie des concierges qui sont 
chargés des travaux usuels de conciergerie (nettoyage des bâtiments,  
entretien de l’environnement et petits travaux de réparation et d’entre-
tien). Cette activité n’entraîne pas, à elle seule, l’assujettissement au sens 
du ch. 6.

3. 	 Prestations à soi-même chez le destinataire assujetti de biens et de ser-
vices provenant de tout ou partie d’un patrimoine (transféré avec pro-
cédure de déclaration) et qui est utilisé à des fins non imposables.

	 Sont concernés par l’imposition des prestations à soi-même ici considérées, les 
biens ou les prestations de services provenant de tout ou partie d’un patrimoi-
ne et qui ont été transférés, selon la procédure de déclaration (ch. 397 ss), 
dans le cadre notamment de la création, la liquidation ou la restructuration 
d’entreprises (p. ex. fusion), et qui sont affectés à un but non imposable par 
l’acquéreur.

	 De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la notice « Transfert 
de patrimoine avec procédure de déclaration ».

	 Exemple
	 La Maison de la musique SA, société assujettie, reprend les actifs et passifs de 

la raison individuelle Mathieu-Musique, également assujettie. En lieu et place 
de l’imposition du patrimoine auprès de Mathieu-Musique et de la déduction 
de l’impôt préalable y relatif auprès de La Maison de la musique SA, le trans-
fert de ce patrimoine doit se faire au moyen de la procédure de déclaration 
(tous les prix sont nets, c.-à-d. sans TVA).

	 La Maison de la musique SA saisit cette occasion pour étendre son offre dans 
le domaine de l’enseignement. Elle utilise à cet effet quatre pianos provenant 
du patrimoine transféré, pour lequel la raison individuelle Mathieu-Musique a 
fait valoir la déduction de l’impôt préalable.

	 La Maison de la musique SA est, en tant que destinataire assujetti, redevable 
de l’impôt de prestation à soi-même sur les pianos destinés à l’enseignement.

69	 Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2005
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4.	 Prestations de services à soi-même
	 En principe, les prestations de services à soi-même ne sont pas imposables.

	 Il y a par contre imposition de prestations de services à soi-même, lorsque 
–	 les prestations de services (p. ex. valeurs immatérielles, droits) acquises par 

le destinataire assujetti du transfert de tout ou partie d’un patrimoine, ou

–	 les prestations de services, dont l’acquisition avait donné droit à la déduc-
tion de l’impôt préalable (p. ex. achat de licences),

	 sont affectées à des fins étrangères à l’entreprise (ch. 440 ss), à une activité 
exclue du champ de l’impôt (ch. 443 ss) ou sont destinées à être remises à titre 
gratuit (ch. 449 ss), ou encore pour celles qui n’ont pas été utilisées (ou pas 
entièrement utilisées) lorsque l’assujettissement à la TVA prend fin (ch. 449 ss).

	 Par contre, aucun impôt de prestation de services à soi-même n’est dû sur des 
prestations de services (p. ex. prestations de travail), lorsque l’assujetti effectue 
lui-même des prestations de services pour son propre compte (p. ex. des actes 
authentiques pour ses propres besoins ou pour ceux de son personnel).

	 Le prélèvement de biens nécessaire à la fourniture de telles prestations de ser-
vices, ainsi que l’utilisation de l’infrastructure, sont par contre imposables 
(ch. 484 ss).

II.	 Calcul de l’impôt sur les prestations à soi-même
1.	 Taux de l’impôt
	 Pour le calcul de l’impôt dû à titre de prestations à soi-même, il faut appliquer 

les taux suivants :
a.	 le taux réduit, en cas de prestations à soi-même pour les biens visés aux
 		  ch. 327 ss ;

b.	 le taux spécial (applicable aux prestations d’hébergement), en cas 
de prestations à soi-même au sens du ch. 483 ;

c.	 le taux normal, en cas de prestations à soi-même portant sur tous les 
autres biens, ainsi qu’en cas de prestations de services à soi-même au sens 
du ch. 468.

2.	 Base de calcul pour les prestations à soi-même
a.	 En cas de prélèvements durables ou à la fin de l’assujettissement à
	 la TVA
	 Il y a prélèvement durable lorsqu’un bien n’est, à long terme, plus utilisé 

pour une activité commerciale imposable.
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–	 Sont réputés bien neufs :
	 les biens, qui dans le cadre de l’activité de l’assujetti, n’ont pas 

été utilisés à l’un ou l’autre but (p. ex. à la location, l’utilisation 
comme moyen d’exploitation). Leur utilisation par le propriétaire pré-
cédent n’a pas d’importance.

	 Pour les biens mobiliers neufs achetés, l’impôt de prestation à soi-
même est dû sur le prix d’achat de ces biens, y compris le prix du 
transport jusqu’au domicile de l’entreprise, les frais de douane et les 
autres frais d’acquisition.

	 Pour les biens mobiliers neufs de propre fabrication, l’impôt de presta-
tion à soi-même est dû sur le prix d’achat de leurs éléments, 
auquel s’ajoute la valeur locative, calculée commercialement, 
des biens d’investissement et des moyens d’exploitation utilisés pour 
leur fabrication, c’est-à-dire pour l’utilisation de l’infrastructure.

	 Par mesure de simplification, la valeur locative pour l’utilisation de l’in-
frastructure peut être calculée, lors de la nouvelle fabrication de 
biens, de manière à représenter un supplément de 10% sur le prix 
d’achat des matériaux (composants) et d’éventuels travaux effectués 
par des tiers (produits semi-fabriqués).

	 Par contre, pour les seuls travaux de réparation, de mise en état, 
de modification et d’agrandissement, aucun supplément ne sera 
ajouté à la valeur du bien à façonner. En effet, pour ce type de travaux, 
le supplément ne porte que sur les matières premières utilisées et les 
travaux effectués par des tiers (produits semi-fabriqués).

	 Lors du prélèvement de biens mobiliers neufs, seule est imposable la 
partie qui a donné droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 	Pour les biens immobiliers neufs achetés, l’impôt de prestation à  
soi-même est dû sur le prix d’achat (sans la valeur du sol). L’impôt 
de prestation à soi-même est toutefois dû, au plus, sur le montant des 
dépenses qui avaient alors donné droit à la déduction de l’impôt préa-
lable.

	 Pour les biens immobiliers de propre fabrication, l’impôt de prestation 
à soi-même est dû sur le prix (sans la valeur du sol) qui serait facturé, 
en cas de livraison, à un tiers indépendant. L’impôt de prestation à soi-
même est toutefois dû, au plus, sur le montant des dépenses qui 
avaient alors donné droit à la déduction de l’impôt préalable.
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	 –	 Sont réputés biens usagés :
	 les biens, qui dans le cadre de l’activité de l’assujetti, ont été utili-

sés à l’un ou l’autre but (p. ex. à la location, l’utilisation comme 
moyen d’exploitation). Leur utilisation par le propriétaire précédent n’a 
pas d’importance.

	 Pour les biens mobiliers utilisés par l’assujetti, l’impôt de prestation à 
soi-même est dû sur la valeur résiduelle de ces biens au moment de 
leur prélèvement.

	 Pour les biens mobiliers usagés de propre fabrication, l’impôt de pres-
tation à soi-même est dû, au moment de leur prélèvement, sur la va-
leur résiduelle de leurs éléments auquel s’ajoute la valeur locati-
ve, calculée commercialement, des biens d’investissement et des 
moyens d’exploitation utilisés pour leur fabrication, c’est-à-dire pour 
l’utilisation de l’infrastructure.

	 Par mesure de simplification, la valeur locative pour l’utilisation de l’in-
frastructure peut être calculée, lors de la nouvelle fabrication de biens, 
de manière à représenter un supplément de 10% sur le prix d’achat 
des matériaux (composants) et d’éventuels travaux effectués par des 
tiers (produits semi-fabriqués).

	 Pour déterminer la valeur résiduelle des biens ou de leurs éléments, on 
part du prix d’achat de ces biens, respectivement du prix d’achat de 
leurs éléments, déduction faite d’un amortissement linéaire de 20% 
(également pour l’utilisation de l’infrastructure), cela par année civile 
écoulée et dès le début de leur l’utilisation.

	 Pour la première année civile de l’utilisation, on procédera à un amor-
tissement pour une année complète alors que, dans l’année du prélè-
vement ou du changement d’affectation, aucun amortissement ne 
peut être opéré, sauf si le changement d’affectation intervient un  
31 décembre.

	
	 Lors du prélèvement de biens usagés, seule est imposable la partie 

ayant donné droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 Pour les biens immobiliers qui ont été utilisés, l’impôt de prestation à 
soi-même est dû sur la valeur résiduelle (sans la valeur du sol) au 
moment du prélèvement. L’impôt de prestation à soi-même est tou-
tefois dû, au plus, sur le montant des dépenses qui avaient alors donné 
droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 Pour déterminer la valeur résiduelle, il est tenu compte d’un amortisse-
ment annuel linéaire de 5% par année civile écoulée.
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	 Pour la première année civile de l’utilisation, on procédera à un amor-
tissement pour une année complète alors que, dans l’année du prélè-
vement ou du changement d’affectation, aucun amortissement ne 
peut être opéré, sauf si le changement d’affectation intervient un  
31 décembre.

	
b.	 En cas d’utilisation temporaire de biens mobiliers à d’autres fins
	 Il y a en principe utilisation temporaire, imposable comme prestation à soi-

même, lorsque l’assujetti utilise des biens mobiliers ou des éléments les 
composant (au maximum durant six mois) exclusivement dans un but non 
soumis à la TVA selon le ch. 434.

–	 La base de calcul pour l’utilisation temporaire de biens mobiliers à des 
fins non imposable est le prix de location qui serait facturé à un tiers 
indépendant.

–	 Par mesure de simplification (et pour autant qu’il n’existe pas de valeur 
comparative au sens du ch. 480), la valeur locative pour l’utilisation de 
biens d’investissement et du matériel d’exploitation, c’est-à-dire pour 
l’utilisation de l’infrastructure, peut être calculée selon le ch. 474. Une 
marge bénéficiaire appropriée, qui correspondra à la situation de 
fait, sera en outre prise en compte.

	 De plus amples informations sur la prise en considération, sur le plan 
fiscal, de l’infrastructure en ce qui concerne les restaurants du person-
nel et les automates à boissons et de produits comestibles se trouvent 
sous les ch. 313 ss.

	 Des exemples de calcul se trouvent en outre dans la brochure « Prestations 
à soi-même ».

c.	 En cas d’utilisation temporaire de biens immobiliers
	 Il y a en principe utilisation temporaire, imposable comme prestation à soi-

même, lorsque l’assujetti utilise des biens immobiliers (au maximum du-
rant douze mois) exclusivement dans un but non soumis à la TVA selon le 
ch. 434.

	 La base de calcul en cas d’utilisation temporaire de biens immobiliers à des 
fins non imposables est le prix de location qui serait facturé à un tiers indé-
pendant. L’impôt dû à titre de prestation à soi-même ne doit cependant 
pas apparaître dans les décomptes/factures qui sont adressés aux locatai-
res. Il est toutefois possible, en cas de location à des assujettis, d’opter 
pour l’imposition des recettes de location (ch. 683 ss).

	 En cas d’utilisation temporaire, à des fins non imposables (p. ex. à l’usage 
privé ou la mise à la disposition de parents et connaissances à titre gratuit), 
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de maisons et appartements de vacances (situés sur le territoire suisse) 
qui appartiennent à la fortune commerciale, il y a prestation à soi-même. 
La location qui serait facturée à un tiers indépendant sera imposée à titre 
de prestation à soi-même, ceci au taux spécial applicable aux prestations 
d’hébergement.

	 De plus amples informations, en particulier concernant la distinction entre 
fortune privée et fortune commerciale, se trouvent dans la brochure « Ad-
ministration, location et vente d’immeubles ».

d.	 Pour les prestations de services
	 En cas de prestations de services acquises (ch. 468), l’impôt à titre de pres-

tations à soi-même est dû sur la valeur de la part non encore utilisée de la 
prestation de services, donc indépendamment de la valeur portée au bilan.

	 Selon la pratique administrative, la part non encore utilisée d’une presta-
tion de services se détermine de la manière suivante :

	 Prix d’acquisition de la prestation de services, moins le montant de l’amor-
tissement.

	 L’amortissement à prendre en considération débute au moment de l’acqui-
sition effective de la prestation de services et prend fin (au plus tard après 
l’expiration d’un délai de cinq ans) selon la durée de l’utilisation de la pres-
tation de services. Il s’ensuit que l’amortissement pour les prestations de 
services s’effectue toujours selon la durée de leur utilisation, c’est-à-dire 
pro rata temporis.

	 Après cinq ans dès l’acquisition de la prestation de services, une réaffecta-
tion ne doit plus être prise en considération du point de vue de la TVA�.

	 Pour les prestations de services effectuées par l’assujetti lui-même pour 
son propre compte (ch. 469), l’impôt de prestations à soi-même n’est dû 
que sur les biens mobiliers et immobiliers utilisés à cette fin (c.-à-d. sur 
l’utilisation de l’infrastructure), cela pour autant que l’acquisition de ces 
biens ait donné droit à la déduction totale ou partielle de l’impôt préalable.

	 Exemples
–	 Le propriétaire d’une entreprise d’autocars (raison individuelle) utilise 

un car pour transporter gratuitement les invités au mariage de son fils 
(ch. 496).

–	 Une fiduciaire, qui gère la fortune de tiers, utilise également ses locaux 
et ses installations commerciales pour gérer sa propre fortune (p. ex. 
papier, ordinateur, bureau).
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e.	 Lorsque l’assujetti exécute ou fait exécuter des travaux sur des 
constructions destinées à être aliénées à titre onéreux, louées ou 
affermées à titre onéreux (ch. 453 ss)

	 L’impôt sur les prestations à soi-même est calculé sur le prix (sans la valeur 
du sol) qui serait facturé pour la livraison à un tiers indépendant.

	 Dans la pratique administrative, l’AFC admet, au sens d’un calcul par ap-
proximation, que ce prix (comme pour un tiers indépendant) soit calculé 
sur la base des frais d’investissement en regard de la TVA. Pour déter-
miner ces frais d’investissement, voir la brochure « Prestations à soi-
même ».

f.	 En cas de travaux exécutés sur des constructions destinées/affec-
tées à des fins privées, à des activités exclues du champ de l’impôt 
ou à des parties de l’entreprise qui ne sont pas soumises à la TVA 
(ch. 457 ss)

	 L’impôt sur les prestations à soi-même se calcule sur le prix (sans la valeur 
du sol) qui serait facturé pour la livraison à un tiers indépendant.

	 Lorsque des prestations d’architecte et d’ingénieur (établissement 
des plans et conduite des travaux) sont fournies avec les travaux de 
construction
–	 par une entreprise en raison individuelle assujettie, pour l’usage privé 

du propriétaire de cette entreprise, pour une activité exclue du champ 
de l’impôt, ou pour des parties de l’entreprise dont les activités sont ex-
clues du champ de l’impôt, ou si ces prestations de services sont four-
nies 

–	 par d’autres personnes juridiques assujetties (p. ex. SA, Sàrl), pour une 
activité exclue du champ de l’impôt, ou pour des parties de l’entreprise 
dont les activités sont exclues du champ de l’impôt,

	 l’imposition de telles prestations à soi-même ne se calcule pas, contraire-
ment aux prestations à soi-même selon le ch. 453 (exécuter ou donner à 
exécuter des travaux sur des constructions destinées à la vente, la location 
ou l’affermage), sur la base du prix qui serait facturé à un tiers indépen-
dant.

	 L’imposition de ces prestations à soi-même se limite à l’utilisation de biens 
mobiliers et immobiliers tels que papier et copies de plans, ainsi qu’à un 
prix de location pour l’utilisation de l’infrastructure (c.-à-d. utilisation no-
tamment des installations informatiques, de la photocopieuse, du véhicule 
d’entreprise, des locaux commerciaux, etc. [���������� ch. 485]).

	 Par contre, les propres travaux de construction seront imposés, à titre de 
prestation à soi-même, au prix qui serait facturé à un tiers indépendant.
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	 Toutes les autres exécutions de plans par des entrepreneurs (p. ex. instal-
lateurs électriciens, installateurs sanitaires, monteurs en chauffage) qui 
servent exclusivement et sont appropriées pour fixer les bases de 
l’accomplissement de leurs propres travaux de construction, seront 
intégrées comme facteur de coût dans l’imposition des prestations à soi-
même selon le ch. 457.

g.	 Exemples qui démontrent la façon de calculer l’impôt de presta-
tions à soi-même	
(les valeurs des prestations à soi-même sont calculées selon les brochures 
« Prestations à soi-même » et « Changements d’affectation »)
–	 Un garagiste (entreprise en raison individuelle) répare son véhicule pri-

vé (ch. 439) et utilise à cet effet des pièces de rechange et du petit ma-
tériel pour un prix d’achat de Fr. 300.00.

	 Calcul de l’impôt :
	 Fr.	 300	 prix d’acquisition
	 Fr.	 30	 10% de supplément (ch. 481 et ch. 474)
	 Fr.	 330	 à 7,6% = impôt de prestation à soi-même de Fr. 25.10

–	 Un détaillant ne remplit plus les conditions d’assujettissement (remise 
de commerce) et se fait radier du registre des contribuables TVA avec 
effet au 30 juin 2008 (ch. 450). Il a en stock des marchandises imposa-
bles au taux réduit (prix d’achat Fr. 50’000.00) et au taux normal (prix 
d’achat Fr. 20’000.00). Il possède ses propres locaux et installations 
pour lesquels, tout en ayant droit à la déduction de l’impôt préalable,  
il a dépensé le 1er octobre 2005 Fr. 1’300’000.00. De ce montant,  
Fr. 900’000.00 concernent les locaux (sans la valeur du sol) et  
Fr. 400’000.00 les biens meubles. 

	
	 Calcul de l’impôt :
	 Fr.	 50’000	 à 2,4% 	 Fr.	 1’200
	 Fr.	 20’000	 à 7,6% 	 Fr.	 1’520

	 Fr.	 400’000	 pour les biens meubles
			   moins : amortissement de 20%
	 Fr. 	- 240’000	 pour les années 2005, 2006 et 2007
	 Fr.	 160’000	 à 7,6% 	 Fr.	 12’160
	

	 Fr.	 900’000	 pour les locaux
			   moins : amortissement de 5%
	 Fr. 	- 135’000	 pour les années 2005, 2006 et 2007
	 Fr. 	 765’000	 à 7,6% 	 Fr. 	 58’140
	 Total de l’impôt de prestation à soi-même 	 Fr. 	 73’020
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–	 Une entreprise de construction (entreprise générale) construit, respec-
tivement fait construire un immeuble pour son propre compte, lequel 
sera ensuite loué ou vendu par ses soins (ch. 455 et ch. 456).

	 Dépenses selon le compte de construction :
1)	 Valeur du sol (acquisition du terrain [y compris 

tous les coûts en relation avec le sol tels que ceux  
de l’équipement de base du terrain]) 		  Fr.	 770’000

2)	 Frais d’étude du projet 
(propres prestations au prix qui serait facturé  
à un tiers)		  Fr.	 30’000

3)	 Coûts de construction : 
Prestations de tiers sans TVA		  Fr.	2’345’000 
Taxes et contributions compensatoires, primes	  
d’assurance, taxes de raccordement,  
frais d’estimation		  Fr.	  250’000 
Propres prestations (architecte, conduite  
des travaux) au prix qui serait facturé à un tiers  
sans TVA 		  Fr.	  245’000

4)	 Frais généraux divers en relation avec l’étude  
du projet et la réalisation de la construction		  Fr.	 55’000

5)	 Intérêts sur le crédit de construction		  Fr.	 85’000
Dépenses selon le compte de construction : 		  Fr.	3’780’000
	
Frais d’investissement en regard de la TVA :
Dépenses selon le compte de construction 		  Fr.	3’780’000
moins :
1)	 Valeur du sol (acquisition du terrain  

[y compris tous les coûts en relation avec le sol  
tels que ceux de l’équipement de base du terrain])	 –	 Fr.	 770’000

3)	 Coûts de construction : 
Taxes et contributions compensatoires, primes	  
d’assurance, taxes de raccordement, frais  
d’estimation	 –	 Fr.	 250’000

5)	 Intérêts sur le crédit de construction	 – 	Fr.	 85’000
	 Frais d’investissement en regard de la TVA :		  Fr.	2’675’000

	 Montant (total) à imposer par l’entreprise  
de construction (entreprise générale*) :

	 7,6% de (100%) Fr. 2’675’000 =		  Fr.	 203’300

*)	 L’entreprise générale déterminera (en règle générale trimestrielle-
ment), sur la base d’états de situation, l’avancement des travaux et 
elle en imposera la valeur. La TVA facturée par des tiers peut être dé-
duite à titre d’impôt préalable, pour autant que les dépenses concer-
nées fassent partie des frais d’investissement en regard de la TVA.
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–	 Un maître ébéniste (entreprise en raison individuelle) refait la boiserie 
de sa salle de séjour (ch. 459). De tels travaux, y compris le matériel, 
seraient facturés à un tiers indépendant au prix de Fr. 2’000.00 (sans 
TVA).

	 Calcul de l’impôt :
	 7,6% de Fr. 2’000.00 = Fr. 152.00

–	 Une entreprise de construction qui possède un département d’archi-
tecture (entreprise en raison individuelle) construit une maison indivi-
duelle à des fins privées (ch. 460). Les données pour la construction de 
cette maison individuelle sont les suivantes :

	 Propres travaux au prix comme pour un tiers indépendant, sans TVA
	 - travaux de construction	 Fr.	 380’000
	 - prestations d’architecte (plans/conduite des travaux) 	 Fr.	 65’000
	 Prestations de tiers (TVA incluse), frais, 

taxes, etc.	 Fr.	 245’000
	 Intérêts sur fonds propres et étrangers	 Fr.	 40’000
	 Prix du terrain	 Fr.	 300’000
	 Frais d’investissement	 Fr.	 1’030’000

	 Calcul de l’impôt (ch. 490) :
	
	 Travaux de construction :
	 7,6% de Fr. 380’000.00 = Fr. 28’880.00

	 Prestations d’architecte :
	 L’imposition des prestations d’architecte à soi-même se limite, dans les 

cas de prestations à soi-même selon le ch. 457, à l’utilisation de biens 
(p. ex. papier, copies de plans, utilisation d’installations informatiques, 
photocopieuse, locaux commerciaux). Si cette utilisation devait repré-
senter, sur la base des calculs effectués, par exemple 20% du prix (des 
prestations d’architecte) qui serait facturé à un tiers indépendant (20% 
de Fr. 65‘000.00 = Fr. 13‘000.00), la TVA suivante serait due :

	������������������������     7,6% de Fr. 13’000.00 = Fr. 988.00

	��������  Sur les prestations de tiers, aucune déduction de l’impôt préalable 
n’est admise. Le constructeur n’a droit à la déduction de l’impôt préa-
lable que sur les dépenses servant à effectuer ses propres prestations 
imposables à titre de prestations à soi-même (acquisition de biens et de 
services pour ses propres travaux de construction). Sur toutes les autres 
dépenses, la charge d’impôt préalable ne peut pas être déduite.
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–	 Un entrepreneur assujetti (raison individuelle), actif dans le transport 
de personnes par autocars, utilise un car pour transporter gratuitement 
les invités au mariage de son fils (ch. 486). La consommation de carbu-
rant se monte à 70 litres, pour un prix d’achat de Fr. 120.00. En l’oc-
currence, il s’agit d’une prestation de transport faite à soi-même.

	 Calcul de l’impôt (ch. 474 et 485) :
	 Fr. 	 120.00 	 (consommation de carburant) à 7,6% 	 Fr.	 9.10
	���������������������������������������      Fr.	 1’000.00 	 (valeur locative du car,  

		  sans chauffeur) à 7,6%	 Fr.	  76.00
	���������������������������������������������������         Total de l’impôt à titre de prestation à soi-même 	 Fr.	  85.10

h.	 Forfaits spéciaux pour le calcul de l’impôt de prestation à soi-même
	 En principe, l’impôt dû de prestation à soi-même est calculé de manière 

effective. Afin de faciliter, dans certains domaines, le calcul de l’impôt de 
prestation à soi-même, l’AFC admet, dans les cas suivants, qu’il soit calculé 
par approximation :
–	 parts privées aux frais d’automobile ;
	
–	 prélèvements en nature de biens provenant de sa propre entreprise, y 

compris la subsistance du personnel ; 
	
–	 parts privées aux frais de chauffage, d’éclairage, de nettoyage, de télé-

phone, etc.

	 De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la notice « Simpli-
fication de l’imposition des parts privées, des prélèvements en nature et de 
la subsistance du personnel ».

i.	 Double affectation et changements d’affectation
	 Les ch. 856 ss et les ch. 860 ss, ainsi que les brochures « Changements 

d’affectation » et « Réduction de la déduction de l’impôt préalable en cas 
de double affectation », donnent des informations en la matière.

III.	 Lieu de la prestation à soi-même
Est réputé lieu de la prestation à soi-même
1.	 dans les cas prévus aux ch. 434 ss, l’endroit où se trouve le bien au moment où 

il est prélevé ; 

2.	 dans les cas prévus aux ch. 452 ss, l’endroit où se trouve la construction ;

3.	 dans les cas prévus aux ch. 464 ss, l’endroit où le bien ou la prestation de ser-
vices quitte le secteur imposable de l’entreprise ;

4.	 dans les cas prévus aux ch. 467 ss, l’endroit où la prestation de services ou la 
part correspondante de la prestation de services a été utilisée.
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IV.	 Naissance de la créance fiscale
1.	 S’agissant de biens meubles et immeubles prélevés durablement,
	 au moment

a.	 du prélèvement des biens dégrevés d’impôt ;

b.	 de la cessation ou de la fin de l’assujettissement à la TVA. En cas de liqui-
dation d’une entreprise, on relèvera que l’assujettissement à la TVA prend 
fin après la clôture de la procédure de liquidation.

2.	 S’agissant�������������������������������������      de l’utilisation temporaire de biens
	 au moment de l’utilisation pour un but non imposable.

3.	 S’agissant�������������������������������������������       de travaux effectués sur des constructions
	 au moment de la réalisation de chaque partie de la construction au cours 

d’une période de décompte (c.-à-d. au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux, p. ex. sur la base d’un état de situation).

4.	 S’agissant����������������������������������       de la double affectation de biens
	 une fois par année, en cas d’utilisation au sens du ch. 863.

5.	 S’agissant des������������������������    prestations de services
	 a�������������������������������������������������������         u moment de leur utilisation pour un but non imposable.

	 Exemples
–	 Une entreprise de construction (ou un entrepreneur général) construit un 

complexe immobilier de six maisons familiales dans le but de les louer. 
La créance fiscale prend naissance, au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux, dans chaque période de décompte concernée par la réalisation de 
cette construction, sans égard au fait que les travaux soient exécutés par 
l’entrepreneur lui-même ou par un tiers.

–	 Un menuisier cesse son activité et utilise les bâtiments de son entreprise à 
des fins privées seulement. La créance fiscale prend naissance lors de la 
cessation de son activité commerciale.

–	 Un garagiste donne également des leçons de conduite (exclues du champ 
de l’impôt). Le local d’exposition est à cet effet réaménagé en salle de 
théorie. La créance fiscale prend naissance lors du changement d’affecta-
tion de ce local.

V.	 Dégrèvement ultérieur de l’impôt
Des informations concernant le dégrèvement ultérieur de l’impôt se trouvent sous 
les ch. 856 ss ainsi que dans la brochure « Changements d’affectation ».
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Chapitre 7
Acquisition de prestations de services d’entreprises  
ayant leur siège à l’étranger

I.	 Généralités
Les acquisitions de prestations de services (imposables) d’entreprises ayant leur 
siège à l’étranger (qui ne sont pas immatriculées dans le registre des contribuables 
à la TVA suisse) seront, en principe, imposées par l’acquéreur (« imposition par les 
acquéreurs eux-mêmes »).

1.	 Il y a acquisition de prestations de services (imposables) d’entreprises ayant 
leur siège à l’étranger, s’il s’agit de prestations de services dont le lieu de four-
niture est régi d’après
–	 les ch. 379 à 387a (principe du lieu du destinataire), ou70

–	 le ch. 371 (principe du lieu du prestataire). Cependant, les prestations de 
services selon le ch. 371 (principe du lieu du prestataire) ne sont imposa-
bles qu’exceptionnellement selon cette disposition, à savoir lorsque le des-
tinataire a son siège sur le territoire suisse et que les prestations de services 
sont utilisées ou exploitées sur le territoire suisse (pour plus de détails à ce 
sujet, on consultera la notice « Prestations de services transfrontalières »).

2.	 Si l’acquéreur est déjà assujetti à la TVA sur la base d’autres opérations, il dé-
clarera et imposera de telles acquisitions dans le décompte TVA de la période 
fiscale au cours de laquelle il a acquis ces prestations de services. Quiconque 
arrête ses décomptes TVA au moyen des taux de la dette fiscale nette ou des 
taux forfaitaires ne doit déclarer de telles acquisitions qu’une seule fois par an-
née (ch. 518).

	 Selon le ch. 522, l’assujettissement à la TVA, en raison de prestations de servi-
ces (imposables) acquises d’entreprises ayant leur siège à l’étranger, n’entre en 
ligne de compte que si ces prestations, sur une année et dans leur ensemble, 
s’élèvent à plus de 10‘000 francs. Afin d’éviter toute distorsion de la concur-
rence par rapport aux entreprises assujetties sur la base d’autres opérations, 
les dispositions suivantes sont applicables :

–	 Si un assujetti acquiert des prestations de services imposables d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger pour un montant total ne dépassant pas 
10‘000 francs au cours de l’année civile, il devra déclarer de telles acquisi-
tions dans son décompte TVA mais pourra, simultanément, faire valoir la 

70	 Modification de l’ordonnance en vigueur dès le 1er juillet 2006 (art. 1a OLTVA) ; jusqu’à cette date, les presta-
tions d’aircraft-management étaient réputées fournies selon le principe du lieu du prestataire (ch. 371). Toute-
fois, étant donné que l’utilisation ou l’exploitation de telles prestations de services était réputée avoir lieu chez 
le destinataire, elles faisaient également l’objet, jusqu’à la modification de l’ordonnance, d’une imposition par 
l’acquéreur lui-même.

512512

513513

514514

515515

516516



134

déduction de l’impôt préalable y relative ; ceci sans égard au fait que, chez 
lui, les prestations de services en question soient destinées à des fins impo-
sables (ch. 23 ss) ou à d’autres fins (p. ex. à des fins exclues du champ de 
l’impôt [ch. 581 ss]).

–	 Si l’ensemble des prestations de services qu’un assujetti acquiert durant 
une année civile s’élève à plus de 10‘000 francs, il devra également décla-
rer ces acquisitions. La déduction de l’impôt préalable ne sera toutefois 
possible que si, chez lui, les prestations de services en question sont desti-
nées à des buts imposables.

–	 Si l’assujetti applique la méthode des taux de la dette fiscale nette ou des 
taux forfaitaires, il imposera en principe les acquisitions de prestations de 
services d’entreprises ayant leur siège à l’étranger au taux normal. Si lesdi-
tes acquisitions ne s’élèvent pas à plus de 10‘000 francs par année civile, 
elles ne seront ni déclarées ni imposées.

	 La limite de 10‘000 francs représente un seuil de tolérance et non pas un mon-
tant franc d’impôt. En effet, si ce montant est dépassé, la TVA est due sur l’en-
semble des acquisitions de prestations de services (imposables) d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger et non pas seulement sur la part excédant les 
10‘000 francs.

	 Exemples
a.	 Une entreprise assujettie, sise à Genève, charge un bureau d’études de 

marché parisien d’examiner si un produit cosmétique déterminé peut être 
vendu avec succès sur le marché français. Elle paie pour cela Fr. 9’000.00. 
De plus, elle acquiert d’Angleterre, à un prix forfaitaire de Fr. 500’000.00, 
les droits de licence pour la fabrication d’un nouveau médicament. Dans 
son décompte TVA, l’entreprise est tenue de déclarer et d’imposer au taux 
normal le montant de Fr. 509’000.00 (= 100%), à titre de l’acquisition de 
prestations de services d’entreprises ayant leur siège à l’étranger. Etant 
donné qu’elle a acquis ces prestations pour des opérations commerciales 
soumises à la TVA, elle peut toutefois déduire dans le même décompte, à 
titre d’impôt préalable, la TVA due sur ce montant.

b. 	 Une compagnie d’assurances, assujettie, donne mandat à une entreprise 
américaine de conseils en logiciels d’examiner et de développer ses pro-
grammes informatiques. Elle paie pour cela Fr. 100’000.00����������������  . �������������� Les logiciels 
sont utilisés à des fins imposables d’une part (p. ex. expertises pour des 
tiers), et à des buts exclus du champ de l’impôt d’autre part (p. ex. opéra-
tions d’assurances proprement dites). Après avoir été modifiés, les logiciels 
sont retournés à la compagnie d’assurances par télétransmission (ch. 74 et 
ch. 76). Dans son décompte TVA, la compagnie d’assurances déclarera et 
imposera cette opération au taux normal, à titre de l’acquisition de presta-
tions de services d’entreprises ayant leur siège à l’étranger. Elle ne pourra 
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cependant déduire l’impôt préalable que sur la part de cette opération qui 
concerne les programmes destinés à son activité imposable (ch. 860 ss).

3.	 Si l’acquéreur n’est pas immatriculé en tant qu’assujetti (p. ex. maison de re-
traite, musée, école, personne privée), il sera assujetti à la TVA pour de telles 
acquisitions dès lors qu’elles s’élèvent à plus de 10‘000 francs par année (ch. 
515). Dans ce cas, il s’annoncera spontanément à l’AFC dans les 60 jours qui 
suivent la fin de l’année civile et il établira le décompte de ses acquisitions. 
Son assujettissement à la TVA se limitera à ces acquisitions�. ����������Quiconque 
réalise encore d’autres opérations sur le territoire suisse sans remplir toutefois 
les conditions d’assujettissement (p. ex. chiffre d’affaires ne dépassant pas 
75’000 francs par année) ne doit pas imposer ces autres opérations.

II.	 Moment auquel a lieu l’acquisition de prestations de services d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger
Ces acquisitions sont considérées comme effectuées au moment de la réception 
des prestations de services. La créance fiscale naît au même moment.

III.	 Calcul de la TVA sur les acquisitions de prestations de services d’entreprises 
ayant leur siège à l’étranger
1.	 Taux de l’impôt : taux normal.

2.	 Est réputé contre-prestation, ce que le destinataire dépense pour l’acquisition 
des prestations de services (ch. 206 ss). Ce montant s’entend sans TVA. La va-
leur ou le prix indiqué en monnaie étrangère sera converti en francs suisses, 
au moment de la réception des prestations de services (ch. 523), conformé-
ment aux instructions données sous les ch. 208 à 210.

 	 La TVA suisse est due même si le prestataire étranger établit sa facture en y in-
cluant la TVA étrangère. Le bénéficiaire de la prestation ne peut pas réclamer 
le remboursement de cette TVA étrangère auprès de l’AFC (concernant l’aéro-
port de Bâle-Mulhouse/EuroAirport, v. ch. 367). Si dans la facture du prestatai-
re étranger la TVA étrangère est transférée de manière apparente,71 la TVA 
suisse ce calcule sur le montant dépensé, c’est-à-dire, en règle générale, sur le 
montant de la facture sans la TVA étrangère.72

IV.	 Déduction de l’impôt préalable
Dans la mesure où les conditions sont remplies (ch. 821 ss), la TVA déclarée peut 
être déduite dans le même décompte de TVA, en tant qu’impôt préalable (ch. 516 
et ch. 817).

71	 Le site internet de l’AFC contient également une liste des organismes étrangers qui donnent des informations 
sur la procédure de remboursement.

72	 Précision de la pratique
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Les factures établies par des prestataires étrangers, non immatriculés au registre 
des contribuables à la TVA suisse, ne sont pas liées à des prescriptions de forme et 
de contenu particulières. Toutefois, il est recommandé, afin de permettre - chez le 
destinataire domicilié en Suisse - une appréciation fiscale correcte de la prestation 
qu’il a acquise, que celle-ci soit clairement identifiable sur la base d’indications ca-
ractéristiques mentionnées dans la facture (ou le contrat) telles que, par exemple, 
le volume et le genre de la prestation.73

V.	 Acquisition de prestations de services d’entreprises ayant leur siège  
à l’étranger avec importation (ultérieure) de biens ; importation  
de supports de données
Si des prestations de services imposables sont acquises d’entreprises ayant leur siè-
ge à l’étranger et que - dans le cadre du même contrat - des biens sont également 
livrés, on consultera les explications déterminantes en la matière qui figurent dans 
la notice « Prestations de services transfrontalières ».

En cas de cession (sur la base d’opérations juridiques indépendantes) de valeurs 
immatérielles et de droits, de la remise de plans par des architectes et des ingé-
nieurs, de mémoires par des avocats, d’expertises effectuées par des experts et de 
traductions de textes, etc., l’acquisition de ces prestations de services indépendan-
tes, fournies par des entreprises ayant leur siège à l’étranger, sera déclarée avec les 
supports de données correspondants (ch. 512 ss). Le genre de supports de don-
nées (papier, CD-ROM, etc.) ne joue aucun rôle.
Il en va de même pour la remise de logiciels sur des supports de données,
–	 dont l’importation se fonde sur un contrat qui ne détermine pas, tout au long 

de sa durée, le nombre et/ou la fréquence de la remise des supports de don-
nées (p. ex. contrat d’entretien), et/ou celui qui comprend en plus d’autres 
prestations (p. ex. prestations d’assistance), ou

–	 pour lesquels (logiciels) un droit de licence périodique est dû, ou
	
–	 pour lesquels il n’existe pas de logiciels équivalents sur le marché
		  (p. ex. programmes en phase de développement).

Les biens (p. ex. CD-ROM) importés en relation avec de telles prestations seront 
déclarés à l’importation au bureau de douane compétent, afin d’être taxés à l’im-
portation.

73	 Précision de la pratique
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Chapitre 8
Opérations exonérées de la TVA, avec droit à la déduction de 
l’impôt préalable ; preuve

La distinction, entre une livraison et une prestation de services, à laquelle il y a lieu 
de procéder de cas en cas, revêt une importance particulière en ce qui concerne 
les opérations exonérées de la TVA. En effet, alors que les biens exportés sont 
taxés par l’AFD et que leur exportation doit être prouvée au moyen des docu-
ments douaniers appropriés (ch. 535), il suffit pour les prestations de services, exo-
nérées ou fournies à l’étranger, d’apporter la preuve à cet égard au moyen de do-
cuments comptables et de pièces justificatives (ch. 388 ss).
Pour plus de détails à ce sujet, voir la notice « Prestations de services transfronta-
lières ».

I.	 Livraisons
1.	 Exportation
	 (Pour de plus amples informations à ce sujet, voir la notice « Lieu de la livrai-

son de biens »)
a.	 Les livraisons suivantes sont en principe considérées comme étant fournies 

sur le territoire suisse. Si les conditions mentionnées sous les ch. 534 ss 
sont remplies, ces opérations sont exonérées de la TVA en raison de leur 
exportation :
–	 Les livraisons de biens qu’un assujetti transporte ou expédie directe-

ment à l’étranger depuis le territoire suisse.

	 Il y a transport, lorsque l’assujetti transporte lui-même les biens à 
l’étranger. Par contre, il y a expédition lorsque l’assujetti remet les 
biens à un intermédiaire mandaté par lui (p. ex. maison d’expédition, 
voiturier) pour les transporter à l’étranger.

	 Si une opération en chaîne avec transport ou expédition donne lieu à 
une exportation, tous les fournisseurs dans la chaîne peuvent bénéfi-
cier de l’exonération, ceci aux conditions énumérées dans la notice 
« Lieu de la livraison de biens ».

–	 Les livraisons de biens destinées à l’exportation qu’un assujetti remet à 
son client non assujetti, ou à un tiers que celui-ci a mandaté (p. ex. 
maison d’expédition, voiturier), en un lieu situé sur le territoire suisse 
ou qu’il expédie à un endroit situé sur le territoire suisse.

	 Il est indifférent à cet égard que la facture soit adressée à un acquéreur 
non assujetti domicilié sur le territoire suisse ou à l’étranger. Il n’y a en 
principe pas de telles livraisons lorsque l’acquéreur est un particulier et 
que les biens sont destinés à son usage privé ou à des cadeaux (les ch. 
558 ss sont applicables à ces cas d’espèce).
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	 Si le bien à exporter est un véhicule automobile, il faut tenir compte 
des explications contenues dans la brochure « Véhicules automobiles » 
et dans la notice « Lieu de la livraison de biens ».

	 Si les conditions mentionnées sous les ch. 534 ss sont remplies, est égale-
ment exonéré de la TVA :

	 le fait de transporter, d’envoyer, d’apporter ou de faire apporter des 
biens du territoire suisse à l’étranger, lorsque cela ne constitue pas, ou 
pas encore, une livraison comme par exemple
–	 le transport de matériaux de construction destinés à un montage ulté-

rieur sur un chantier situé à l’étranger ;
	
–	 l’envoi de prospectus ou d’échantillons gratuits ; 
	
–	 le transport de biens dans un dépôt d’expédition situé à l’étranger ;
	
–	 le transport d’outils, de machines, etc. en un lieu sis à l’étranger, pour y 

exécuter des travaux sur des biens meubles ou immeubles ;
	
–	 le prélèvement de biens appartenant à l’exploitation de l’entreprise, 

qui, sans avoir été utilisés auparavant, sont remis gratuitement à 
l’étranger à des fins exclues du champ de l’impôt ou privées, par exem-
ple comme cadeaux ou dans un but charitable.

b.	 L’exonération de l’impôt à l’exportation est acquise si les conditions suivan-
tes sont remplies :
–	 L’exportation sera prouvée par l’assujetti au moyen d’un document  

de l’AFD (décision de taxation). Les plus fréquents sont :
•	 l’exemplaire no 3 du document unique timbré par l’AFD (p. ex. for

m. no 11.030) ; �������������  voir annexe��  ;

•	 la décision de taxation à l’exportation ; voir annexe ;

•	 la liste d’exportation timbrée par l’AFD pour les exportations selon 
la réglementation simplifiée à l’exportation (RSE), pour autant 
qu’un accord spécifique ait été passé avec l’AFD ;

•	 la copie de la déclaration en douane à l’exportation dans le trafic 
postal, timbrée par l’AFD (form. no 11.39) ;

•	 la décision de taxation à l’exportation, timbrée par l’AFD, dans le 
trafic touristique (ch. 558 ss ; form. no 11.49 et 11.49 [A]) ; voir an-
nexe ;
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•	 la copie, timbrée par l’AFD, de la déclaration en douane à l’expor-
tation pour l’exportation de tabac brut et du tabac manufacturé 
(form. no 11.44) ;

•	 la déclaration en douane (échue, mais non déchargée) d’admission 
temporaire à montant garanti (form. no 11.73) ;

•	 la copie, timbrée par l’AFD, du formulaire d’admission temporaire/
apurement (form. no 11.87).

–	 en cas de livraisons selon le ch. 532, les biens avant l’exportation ne 
peuvent pas faire l’objet d’une utilisation par les acquéreurs non 
assujettis, de même qu’ils ne peuvent pas faire l’objet d’une re-
mise à un tiers sur le territoire suisse dans le cadre d’une tran-
saction commerciale.

	 Si, avant l’exportation, l’acquéreur charge un ou plusieurs tiers d’exécu-
ter un façonnage sur les biens (p. ex. montage, perfectionnement ; éga-
lement l’emballage de biens au sens d’une exception par rapport à ce 
qui est dit sous ch. 47), une attestation sur la nature des travaux effec-
tués, en plus de la décision de taxation de l’AFD, sera remise au fournis-
seur assujetti par le (ou les tiers) chargé(s) de l’exécution desdits travaux. 
Une lettre explicative et l’attestation à remplir en pareils cas (form. no 
1303/1304 « Livraisons sur le territoire suisse à des acquéreurs non assu-
jettis de biens destinés à l’exportation/travaux effectués sur les biens 
avant l’exportation »), sont disponibles sur le site internet de l’AFC.

	 En cas d’envoi collectif (groupage en un seul transport de livraisons desti-
nées à différents acquéreurs), l’indication des biens exportés sera mention-
née de telle manière dans la décision de taxation de l’AFD (ch. 535), que les 
destinataires respectifs (selon les factures) puissent être clairement identifiés. 
Si tel n’est pas le cas, l’exonération de l’impôt ne pourra pas être admise.

	 Si un acquéreur non assujetti achète des biens auprès de différents four-
nisseurs (assujettis) et qu’il exporte ou fait exporter ces biens, chaque four-
nisseur assujetti devra être en mesure de prouver l’exportation au moyen 
d’une décision de taxation de l’AFD (ch. 532 et ch. 534 ss). Par mesure de 
simplification, il est toutefois admis d’établir, en pareils cas, une seule dé-
claration en douane d’exportation accompagnée d’une liste de charge-
ment détaillée, c’est-à-dire une liste par le biais de laquelle les biens expor-
tés pourront être clairement attribués aux différents fournisseurs. Pour 
chaque exportateur, il s’agira ensuite d’établir une photocopie de la déci-
sion de taxation de l’AFD et de la liste de chargement correspondante, afin 
qu’ils puissent prouver l’exportation des biens qu’ils ont vendus.74

74	 Précision de la pratique
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	 L’exportation de biens sera prouvée, en principe, au moyen d’une décision 
de taxation (originale) de l’AFD. Si plusieurs fournisseurs sont concernés 
par une exportation de biens (p. ex. opérations en chaîne, travaux effec-
tués sur des biens avant l’exportation), une copie de l’original de la déci-
sion de taxation de l’AFD suffit. Concernant la possibilité de scanner les 
décisions de taxation, voir le ch. 947.75

	 Certaines décisions de taxation de l’AFD (p. ex. l’exemplaire no 3 du 
document unique) doivent être timbrées en original. Les décisions de 
taxation à l’exportation « e-dec » (en règle générale non timbrées par 
l’AFD) font exception à cette règle.

	 Concernant la taxation « e-dec », il est prévu que les décisions de taxation 
à l’exportation de l’AFD ne soient plus remises sur papier, mais qu’elles 
soient transmises, sous certaines conditions, uniquement de manière élec-
tronique. L’AFD donne de plus amples informations à ce sujet.

	 Les décisions de taxation de l’AFD seront conservées durant le délai de 
prescription (ch. 943). Elles seront classées de telle façon (p. ex. avec les 
copies des factures) que les exportations individuelles puissent être docu-
mentées en tout temps et sans perte de temps. En cas de livraisons de 
biens à l’étranger, l’attestation de l’exonération de l’impôt est liée, non 
seulement à la décision de taxation de l’AFD, mais aussi à l’existence  
d’un document de vente qui contiendra les indications visées sous les  
ch. 759 ss et donnera ainsi des informations relatives en particulier au  
genre, à l’objet et au volume/quantité de la livraison. L’exonération  
de l’impôt n’est donc acquise que si, outre la décision de taxation 
de l’AFD, le justificatif de vente correspondant (copie de la facture) 
peut être présenté  (v. ch. ����������������   558 et ch. 564).76

	 Les décisions de taxation de l’AFD donnent des précisions en particulier sur 
l’exportateur, la description et la quantité des marchandises, ainsi que sur 
le pays de destination. Ces données ne sont pas seulement nécessaires 
pour la TVA, mais elles servent également à l’établissement de la statisti-
que du commerce extérieur ainsi qu’à d’autres tâches relevant (ou non) 
des douanes.

c.	 Cas pour lesquels un autre moyen de preuve est admis :
–	 Pour les envois à l’étranger (transportés p. ex. par des maisons d’expé-

dition, des entreprises de courrier et par la Poste suisse), on peut re-
noncer, pour autant que la valeur de chaque envoi ne dépasse pas  
1’000 francs77, à la décision de taxation de l’AFD pour prouver l’exo-

75	 Modification de la pratique au 1er janvier 2008
76	  Précision de la pratique
77	  Modification de la pratique au 1er janvier 2008 (le montant limite est passé de 700 francs à 1000 francs).
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nération de l’impôt. En pareils cas, l’exportateur devra prouver de ma-
nière irréfutable l’exonération de l’impôt au moyen de ses propres do-
cuments commerciaux (p. ex. commandes, copies de factures, contrats 
de livraisons, avis de paiement) ainsi que par le biais de toutes les piè-
ces qu’il a reçues de l’entreprise de transport (p. ex. ordre de transport, 
confirmation de l’enlèvement des biens, facture, avis de paiement, ré-
cépissé postal, bordereau de dépôt). Si l’exportation des biens est ef-
fectuée par l’exportateur lui-même (transport pour son propre comp-
te), la preuve de l’exportation sera fournie au moyen d’une décision de 
taxation de l’AFD (v. cependant le ch. 549).

—

—

–	 Si, pour une raison quelconque, le fournisseur assujetti n’est plus en 
possession du document d’exportation de biens qui ont été taxés à 
l’exportation par l’AFD, il peut demander une copie de la décision de 
taxation. De telles copies sont établies, contre redevance, dans les deux 
ans à compter de l’exportation (resp. dans les cinq ans pour les déci-
sions de taxation à l’exportation [v. annexe]) par la Direction générale 
de douanes, Section contrôle des données, 3003 Berne.

	 Il est recommandé de remettre au service compétent une copie com-
plètement remplie de la déclaration en douane originale dans laquelle 
la date de l’exportation est mentionnée. A défaut, il s’agira d’indiquer 
le pays de destination, le numéro du tarif douanier, le poids net, la va-
leur statistique de la marchandise, ainsi que la date de l’exportation. 
Pour les décisions de taxation de l’AFD qui ont été établies au moyen 
du système « e-dec », il y a lieu d’indiquer à chaque fois le numéro de 
la décision.78

	 Si ce n’est qu’après l’échéance de ce délai que l’assujetti remarque 
qu’une décision de taxation de l’AFD lui fait défaut, l’AFC pourra ad-
mettre d’autres moyens de preuve pour les exportations qui ont été 
effectuées selon les prescriptions douanières (p. ex. le document d’im-
portation de la douane du pays de destination). De tels cas seront im-
médiatement annoncés par écrit à l’AFC.

	 Les demandes de modification de décisions de taxation de l’AFD 
(p. ex. le nom de l’exportateur) peuvent être adressées par écrit dans 
un délai de 30 jours au bureau de douane de sortie. Ce délai commen-
ce à courir à partir du moment où les biens ne sont plus placés sous la 
garde de l’AFD. Il est également possible, dans un délai de 60 jours à 

78	 Précision de la pratique
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compter de l’établissement de la décision de taxation, d’adresser une 
réclamation à la Direction d’arrondissement des douanes dans lequel la 
procédure de taxation en douane a eu lieu (adresses : page 4). On join-
dra à de telles requêtes (resp. réclamations) la décision de taxation (ori-
ginale) remise à l’exportateur et la copie du document qui atteste la 
valeur de la marchandise.

	 Concernant les journaux et revues auxquels des acquéreurs étran-
gers ont souscrit un abonnement et qui leur sont envoyés périodique-
ment en colis isolés (p. ex. chaque jour, chaque semaine ou chaque 
mois), la preuve de l’exportation peut être apportée au moyen de do-
cuments comptables et de pièces justificatives (selon les ch. 388 ss), 
cela à la condition toutefois que la valeur de chaque envoi ne dépasse 
pas 250 francs.

	 En cas de mise à disposition, à des fins d’usage ou de jouissance, de vé-
hicules sur rails et d’aéronefs, la preuve de l’utilisation prépondérante à 
l’étranger sera fournie au moyen de documents reconnus sur le plan 
du droit applicable au trafic ferroviaire, respectivement au trafic aérien, 
ou par des moyens de preuve équivalents.

—

d.	 L’AFC peut exiger des preuves supplémentaires. Ce sera notamment le cas 
lorsque, malgré la présence des documents requis, des doutes subsistent à 
propos
–	 de l’exportation effective des biens, ou
–	 d’une utilisation de ceux-ci sur le territoire suisse.

	 En cas d’abus constatés, la reconnaissance de l’exonération de l’im-
pôt relative à l’exportation de biens pourra dépendre d’une décla-
ration en douane effectuée en bonne et due forme dans le pays 
d’importation.

2.	 Livraisons sur le territoire suisse de biens d’origine étrangère, dont il 
est prouvé qu’ils sont restés sous contrôle douanier (p. ex. marchan
dises en transit non dédouanées)

	 Les livraisons sur le territoire suisse de biens d’origine étrangère ne sont pas 
imposables, s’il est prouvé que les biens sont restés sous contrôle douanier. 
Les procédures internationales de transit s’effectuent le plus souvent par le 
biais du système NCTS (New Computerised Transit System) et sont traitées 
sans papier. Il est conseillé de conserver, à titre d’attestation, le document (non 
timbré) qui accompagne l’expédition (disponible auprès de la maison d’expé-
dition ou du transporteur).79 Pour toutes les autres procédures de transit (p. ex. 

79	  Précision de la pratique
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dans le cadre du trafic sur le territoire suisse entre des entrepôts douaniers 
ouverts et des dépôts francs sous douane, le trafic en transit avec des Etats qui 
ne sont pas rattachés au NCTS ou dans le trafic de marchandises privé), les re-
levés concernant le document douanier de transit (numéro, date, bureau de 
douane d’établissement et de décharge), etc. ont également valeur d’attesta-
tion. Les bureaux de douane ne délivrent pas d’attestations spéciales, ni de co-
pies des certificats douaniers.

	 Exemple
	 Livraison d’une marchandise en transit en provenance de France, laquelle se 

trouve non dédouanée à la gare de Bâle CFF au moment de la livraison et, de là, 
toujours non dédouanée est transportée en Italie. Cette livraison est exonérée de 
l’impôt.

	 Sont également exonérées de l’impôt, les livraisons de biens entreposés dans 
un dépôt franc sous douane80 ou un entrepôt douanier ouvert (EDO).

3.	 Régime douanier de l’�������������������� admission temporaire
	 Si l’importation et la réexportation ont lieu selon le régime douanier 

de l’admission temporaire, la preuve de l’exportation sera produite au 
moyen de la copie, timbrée par l’AFD, du formulaire « admission temporaire/
apurement » (v. ch. 718).

	 Si un bien exporté selon la procédure d’admission temporaire reste défi-
nitivement à l’étranger, la déclaration en douane d’admission temporaire à 
montant garanti (ch. 535), échue et non déchargée, vaut preuve de l’exporta-
tion.

4.	 Réglementation spéciale pour les ventes faites dans des magasins, 
dans le trafic touristique, à des personnes domiciliées à l’étranger

	 Les marchandises du trafic touristique sont celles qu’une personne transporte 
avec elle lorsqu’elle passe la frontière et qui ne sont pas destinées au com
merce.81

	 Les ventes faites dans des magasins à des personnes domiciliées à l’étranger, 
dans le trafic touristique, valent livraisons sur le territoire suisse. De telles 
ventes dans des magasins sont exonérées de l’impôt si toutes les conditions 
suivantes sont remplies :

80	 Les dépôts francs sous douane sont encore considérés comme territoire étranger pendant deux ans après  
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les douanes. Ils vaudront territoire suisse seulement à partir  
du 1er mai 2009.

81	 Définition selon la LD
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 a.	 le prix de vente s’élève au moins à 300 francs82 (TVA incluse) ;83

b.	 l’acquéreur ne doit pas être domicilié sur le territoire suisse (il peut être de 
nationalité suisse ou étrangère). Le bien doit être destiné à son usage privé 
ou pour le donner en cadeau ;

c.	 le bien sera exporté par l’acquéreur dans les 30 jours après lui avoir été re-
mis. Un éventuel entreposage chez le fournisseur jusqu’à la remise ulté-
rieure du bien sera enregistré de façon appropriée ;

d.	 la preuve de l’exportation sera fournie au moyen de la décision de  
taxation, timbrée par l’AFD, pour l’exportation dans le trafic touristique 
(form. no 11.49 ou 11.49 [A]). De plus, l’assujetti prouvera la livraison au 
moyen d’un document de vente (p. ex. copie de facture). Voir aussi ch. 540 
et ch. 564 ;84

e.	 la déclaration en douane d’exportation (form. no 11.49 ou 11.49 [A]) sera 
établie au nom de l’acquéreur et ne fera mention que des biens livrés à ce 
dernier. Les déclarations collectives mentionnant des biens acquis par plu-
sieurs acquéreurs ne sont pas admises.

	 Si le double de la déclaration en douane d’exportation n’est pas timbré 
par la douane ou si les conditions mentionnées sous le ch. 558 ne sont 
pas entièrement remplies, la vente sera imposée (v. toutefois le ch. 562). 
Ceci vaut indépendamment du fait que le vendeur ait la possibilité, ou non, de 
transférer après coup la TVA à son client.

	 Si, par précaution, le vendeur assujetti facture la TVA (en principe due) à son 
client domicilié à l’étranger et qu’il ne la rembourse qu’après avoir reçu la 
décision de taxation no 11.49 ou 11.49 [A] timbrée par la douane, il ne doit 
pas obligatoirement, au sens d’une exception à ce qui est dit sous les ch. 
764a et 804, remettre une note de crédit à son client pour bénéficier de 
l’exonération de l’impôt.

	 Cette exception au principe selon lequel la « TVA facturée vaut TVA due », 
s’applique
–	 lorsqu’il s’agit d’une exportation dans le trafic touristique et que les biens 

sont destinés à l’usage privé de l’acquéreur étranger ou pour en faire des 
cadeaux (donc pas à l’achat de biens à des fins commerciales) et

82	 Nouvelle ordonnance du Département fédéral des finances (DFF) en vigueur dès le 1er mai 2007 (ordonnance 
du DFF du 4 avril 2007 régissant l’exonération fiscale de livraisons de biens privés sur le territoire suisse en vue 
de l’exportation dans le trafic touristique	

83	 Dans la déclaration en douane d’exportation, il faut à chaque fois déclarer le prix de vente net (sans TVA).
84	 Précision de la pratique
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–	 lorsqu’il est fait mention de la TVA dans la facture, mais que le vendeur as-
sujetti n’encaisse que le prix net (prix de vente sans TVA), ou lorsque la TVA 
facturée par précaution, est remboursée intégralement après réception de 
la décision de taxation no 11.49/11.49 [A].85

	 Si l’assujetti vend un bien sans TVA dans le trafic touristique (v. cependant le 
ch. 559a), il y a lieu de mentionner le prix de vente (sans TVA) dans la déclara-
tion en douane d’exportation dans le trafic touristique (form. no 11.49/11.49 [A]). 
Si ce prix (sans TVA) est inférieur à 300 francs86, l’exonération de l’impôt est 
néanmoins possible, dans la mesure où le montant limite de 300 francs serait 
atteint ou dépassé si ce bien était facturé « TVA incluse » (ch. 558).

	 Si l’assujetti a mentionné la TVA dans sa facture et qu’il a reçu de son client 
domicilié à l’étranger le montant correspondant et que celui-ci n’est pas rem-
boursé après réception de la décision de taxation no 11.49/11.49 [A], la TVA 
reste due.87

	 Remarques concernant les formules no 11.49/11.49 [A] :
a.	 Les déclarations en douane (spéciales) d’exportation ne peuvent être obte-

nues qu’auprès de l’AFC. Les commandes peuvent être passées par écrit, 
par fax ou par téléphone. Les déclarations en douane d’exportation doi-
vent être dûment remplies et signées.

b.	 A sa sortie du territoire suisse, l’acquéreur présentera spontanément le 
bien et la déclaration en douane d’exportation, établie en double exem-
plaires, au bureau de douane suisse. Celui-ci procédera ensuite à l’envoi du 
double de la déclaration (timbrée) au fournisseur pour autant qu’une en-
veloppe affranchie à l’adresse du fournisseur lui soit remise.

	 Il incombe au fournisseur, respectivement à son client de prendre les mesu-
res nécessaires pour obtenir la décision de taxation d’exportation. L’AFD 
n’est pas tenue d’attirer l’attention des personnes qui quittent la Suisse sur 
la taxation à l’exportation. Si, au moment de passer la frontière, la person-
ne qui quitte la Suisse n’a pas eu la possibilité d’annoncer le bien destiné à 
l’exportation au bureau de douane suisse, l’AFD peut, sur demande moti-
vée, valider l’exportation après coup. Une telle demande sera adressée aux 
Directions d’arrondissement des douanes de Bâle, Schaffhouse, Lugano ou 
Genève (pour les adresses, v. page 4). Il faudra y indiquer qui a exporté le 
bien et quand, par quel chemin et en passant par quel bureau de douane. 
On y joindra, outre les formulaires no 11.49 au 11.49 [A], les moyens de 

85	 Modification de la pratique au 1er janvier 2008
86	 Nouvelle ordonnance du Département fédéral des finances (DFF) en vigueur dès le 1er mai 2007 (ordonnance 

du DFF du 4 avril 2007 régissant l’exonération fiscale de livraisons de biens privés sur le territoire suisse en vue 
de l’exportation dans le trafic touristique)

87	 Précision de la pratique
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preuve appropriés attestant l’exportation. Sont considérées comme tels, 
les décisions de taxation de la TVA à l’importation des administrations de 
douanes étrangères, les attestations des représentations suisses (ambassa-
des, consulats) à l’étranger, de même que les attestations des organes de 
polices suisse ou étrangères.

	 Les demandes peuvent être accordées aux conditions suivantes :
–	 l’exportation a eu lieu dans les 30 jours après l’achat ;
–	 la marchandise se trouve avec certitude à l’étranger.

	
	 Dans tous les autres cas, l’AFD ne peut plus attester l’exportation après 

coup. C’est pourquoi ces ventes seront imposées par l’assujetti. Afin d’évi-
ter de tels inconvénients, l’AFC conseille donc aux vendeurs assujettis de 
prendre toutes les précautions nécessaires à cet égard (ch. 559a).88

c.	 Concernant la méthode et le moment auquel il y a lieu de décompter la 
TVA, voir le ch. 578.

d.	 Le fournisseur est tenu de comptabiliser séparément de telles livraisons. 
Les formulaires no 11.49 ou 11.49 [A] seront conservés en bon ordre du-
rant le délai de prescription (ch. 943). En plus de la déclaration en douane 
d’exportation, il faut établir un justificatif de vente qui donne des informa-
tions, en particulier, sur le genre, l’objet et le volume de la livraison. L’exo-
nération de l’impôt est acquise dès lors que, en plus du formulaire no 
11.49 ou 11.49 [A], un justificatif de vente (copie de facture) est aussi dis-
ponible (ch. 540).89

II.	 Prestations de services
A l’exception des cas mentionnés sous les chiffres marginaux ci-après, la LTVA ne 
prévoit aucune prestation de services exonérée de l’impôt. Celles-ci sont réputées 
fournies, soit sur le territoire suisse, soit à l’étranger. Si elles sont réputées fournies 
à l’étranger, elles ne sont pas soumises à la TVA suisse (ch. 371 ss). Quiconque 
fournit exclusivement des prestations de services réputées fournies à l’étranger 
n’est pas obligatoirement assujetti à la TVA, mais peut, le cas échéant, opter pour 
l’assujettissement (ch. 688).

III.	 Prestations d’intermédiaire
Les prestations d’intermédiaires (prestations de services) agissant expressément au 
nom et pour le compte de tiers sont exonérées de la TVA, à condition que l’opéra-
tion ayant fait l’objet de l’entremise soit elle-même exonérée de la TVA (ch. 530 ss) 
ou qu’elle soit fournie exclusivement à l’étranger (ch. 367 ss). Si l’opération ayant 
fait l’objet de l’entremise est fournie aussi bien sur le territoire suisse qu’à l’étranger, 
seule la part correspondante de l’opération ayant fait l’objet de l’entremise  

88	  Précision de la pratique
89	  Précision de la pratique
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fournie à l’étranger est exonérée de la TVA (pour autant que la part de l’opération 
fournie sur le territoire suisse ne soit pas – comme déjà relevé ci-devant – exonérée 
de la TVA).

Pour plus de détails à ce sujet, voir le ch. 199 ainsi que la notice « Prestations de 
services transfrontalières ».

La preuve de l’exonération sera apportée au moyen de documents comptables et de 
pièces justificatives. Les documents, tels que contrats, factures de marchandises, dé-
comptes de commissions (le cas échéant les copies de documents d’exportation, la 
correspondance), sont réputés preuves à cet égard. Ces documents donneront des 
informations, en particulier, sur le lieu de la livraison (ou le lieu de destination), le 
genre et le volume de la prestation ayant fait l’objet de l’entremise, ainsi que sur le 
nom, la raison sociale, l’adresse et le siège/domicile du prestataire et du destinataire 
de la prestation. A défaut, la commission sera imposable au taux normal.

Les commissions pour des prestations d’intermédiaire en relation avec la 
fourniture de prestations de services sont exonérées de la TVA, si l’opération 
ayant fait l’objet de l’entremise est fournie à l’étranger, c’est-à-dire
–	 s’il s’agit de prestations de services au sens du ch. 371 et que le prestataire a 

son siège à l’étranger ;
	
–	 s’il s’agit de prestations de services au sens du ch. 372 et que le prestataire 

exerce son activité à l’étranger ou que l’immeuble se trouve à l’étranger ;
	
–	 s’il s’agit de prestations de services au sens des ch. 379 ss et que le destinataire 

de la prestation de services a son siège à l’étranger.
	
De plus, l’entremise de prestations de services est exonérée de la TVA si celles-ci, 
bien que réputées fournies sur le territoire suisse, sont exonérées de la TVA selon 
les ch. 529 ss. Il en va ainsi, par exemple, des prestations d’intermédiaire fournies 
en relation avec des prestations de transport transfrontalières.
	
Les prestations d’intermédiaire fournies dans le cadre d’opérations exclues du 
champ de l’impôt selon les ch. 580 ss sont, en principe, imposables. La prestation 
d’intermédiaire ne sera exonérée de la TVA que si l’opération exclue du champ de 
l’impôt est réputée fournie à l’étranger.
 	
Si la prestation d’intermédiaire est elle-même expressément exclue du champ de 
l’impôt (ch. 626 ss et ch. 633 ss), elle le reste, même si l’opération faisant l’objet 
de l’entremise est fournie à l’étranger. Les opérations exclues du champ de l’impôt 
ne peuvent pas être exonérées.

Les commissions pour des prestations d’intermédiaire en relation avec des li-
vraisons de biens sont exonérées, pour autant que la livraison ayant fait l’objet de 
l’entremise soit fournie à l’étranger ou exonérée de la TVA en vertu de l’art. 19 LTVA.
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L’exonération du chiffre d’affaires provenant d’opérations de commissions est sou-
mise aux mêmes dispositions que celles applicables à l’autre exonération, et qui 
est consécutive à l’exportation des biens.90

IV.	 Prestations dans le trafic aérien
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Trafic aérien »)

1.	��������������������������������������������������������������������������������              Sont exonérés de la TVA, l������������������������������������������������������        a livraison (ch. 30 ss), la transformation, la répara-
tion, l’entretien, l’affrètement et la location d’aéronefs à des compagnies 
d’aviation opérant dans le trafic aérien commercial et dont les chiffres d’affai-
res provenant d’affrètement et de transport réalisés dans le cadre de vols inter-
nationaux sont supérieurs à ceux émanant du trafic aérien national.91 Cela 
vaut également pour les biens incorporés ou se trouvant dans ces aéronefs ou 
qui sont nécessaires à leur exploitation. Sont en outre exonérées les livraisons 
de biens destinés à l’avitaillement d’aéronefs ainsi que les prestations de servi-
ces effectuées pour les besoins directs de ces aéronefs et de leur cargaison.

	 Exemples
	 Nettoyage d’aéronefs ; avitaillement en carburant et lubrifiant ; nourriture à 

bord ; l’aliénation, la transformation, le dégivrage, la réparation, l’entretien, 
l’affrètement ou la location d’aéronefs.

2.	 Sont également exonérées de la TVA, les prestations de services effectuées 
pour les besoins directs des aéronefs et de leur cargaison.

	 Exemples
	 Le droit d’utiliser l’aéroport et ses installations, y compris les autorisations de 

décollage et d’atterrissage ; le remorquage d’aéronefs.

3.	 Par contre, ne sont pas exonérées de la TVA les prestations qui ne servent que 
de manière indirecte les besoins de ces aéronefs. Il en va ainsi, par exemple, de 
la location de halles situées sur des aéroports pour des entreprises de construc-
tion aéronautique, des prestations fournies à une autorité aéronautique dans 
le domaine du contrôle aérien, de l’hébergement ou du transport des mem-
bres de l’équipage d’un aéronef, des prestations de conseil aux sociétés suisses 
de transport aérien.

4.	 Est réputé justificatif pour l’exonération de l’impôt :
	 Le prestataire peut faire valoir le droit à l’exonération de l’impôt de sa presta-

tion dans le trafic aérien, s’il peut la documenter au moyen de documents 
comptables et de pièces justificatives.

90	 Précision de la pratique
91	 La liste des compagnies d’aviation ayant leur siège sur le territoire suisse (qui possèdent une attestation/autori-

sation correspondante) est mise à jour tous les trimestres et peut être consultée sur le site internet de l’AFC.
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	 L’exonération sera documentée par des mandats et des contrats écrits, des  
copies de factures ainsi que des avis de paiement, desquels ressortiront, sans 
équivoque, le nom/la raison sociale, l’adresse ainsi que des indications dé-
taillées sur le genre et l’utilisation de la prestation fournie.

V.	 Prestations de transport transfrontalier
1.	 Les transports dans le trafic aérien international, dont seul le lieu d’arrivée ou 

le lieu de départ se situe sur le territoire suisse, sont exonérés de la TVA.

	 Sont également exonérés de la TVA, les transports dans le trafic aérien, au dé-
part d’un aéroport étranger à destination d’un autre aéroport étranger, qui 
survolent le territoire suisse.

	 L’exonération de l’impôt subsiste aussi pour de tels transports, lorsqu’une es-
cale technique a lieu sur le territoire suisse.

	 Sont également considérés comme des transports aériens internationaux, 
les vols transfrontaliers dont une partie du trajet s’effectue sur le territoire suis-
se (p. ex. Bâle-Genève-New York), à condition que le vol soit uniquement in-
terrompu pour changer d’avion et prendre le premier vol de correspondance 
(pour plus de précisions, on consultera la brochure « Trafic aérien »).

2.	 L’exonération de l’impôt du transport de personnes dans le trafic ferroviaire 
transfrontalier n’est applicable qu’aux trajets qui font l’objet d’un titre de 
transport international. Tombent sous le coup de cette disposition :
a.	 les transports sur des trajets pour lesquels la gare de départ ou d’arrivée se 

situe sur le territoire suisse ;
	
b.	 les transports qui empruntent des trajets de transit sur le territoire suisse 

afin de relier entre elles les gares de départ et d’arrivée situées à l’étranger.

	 Pour qu’il y ait exonération de l’impôt dans le trafic ferroviaire international,  
il faut que le prix du transport pour le trajet sur le territoire étranger soit  
supérieur au montant de la TVA qui n’est pas dû en raison de l’exonération de 
l’impôt.

	 Aucune exonération de l’impôt n’est accordée pour la vente de titres de trans-
port forfaitaires, tels qu’abonnements généraux ou de demi-tarif. Cela même 
s’ils sont utilisés en tout ou en partie lors de transports exonérés de l’impôt.

	 De plus amples informations concernant les prestations de transports  
transfrontaliers de personnes et de biens se trouvent dans la brochure  
« Transports ».
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VI.	 Livraisons et prestations de services aux missions diplomatiques, missions 
permanentes, postes consulaires et organisations internationales (= institu-
tions bénéficiaires), ainsi qu’à certaines catégories de personnes telles que 
les représentants diplomatiques, les fonctionnaires consulaires et les hauts 
fonctionnaires d’organisations internationales (= personnes bénéficiaires)
(art. 20 ss OLTVA)

1.	 Les livraisons de biens et les prestations de services fournies à des institutions 
bénéficiaires et à des personnes bénéficiaires sont exonérées de la TVA 
(avec droit à la déduction de l’impôt préalable),

–	 lorsque l’institution bénéficiaire figurant sur les formulaires officiels dû-
ment remplis (form. no A 1070, AA 1076 ou A/OI 1078) atteste que les 
prestations acquises sont destinées à son usage officiel, ou 

–	�������������������������������������������������������       lorsque l’institution bénéficiaire dont fait partie la personne bénéficiaire 
atteste sur les formulaires officiels dûment remplies (form. no B 1071 ou 
BB 1077), pour chaque livraison et chaque prestation de services, que les 
prestations acquises sont destinées à l’usage privé de la personne bénéfi-
ciaire. La personne bénéficiaire est en outre tenue de signer préalablement 
le formulaire en question et de décliner son identité à chaque acquisition 
de biens ou de prestations de services au moyen de sa carte de légitima-
tion ou d’un permis Ci valable.

2.	 Des informations complémentaires relatives à l’exonération de l’impôt des 
prestations fournies à des représentations diplomatiques et à des organisa-
tions internationales peuvent être consultées sur le site internet de l’AFC, à sa-
voir par exemple
–	 quelles sont les institutions, les personnes qui sont considérées institutions/

personnes bénéficiaires et quelles sont celles qui ne le sont pas ?
	
–	 quelles sont les particularités auxquelles il y a lieu de tenir compte (utilisa-

tion des prestations acquises, montants limites, contrats de durée indéter-
minée, factures globales, paiements anticipés, procédure de déclaration, 
option concernant les immeubles,92 acquisition de carburant93, etc.) ?

	
–	 quels sont les formulaires à utiliser et dans quels cas ?
	
–	 de quelle façon les destinataires de la prestation doivent-ils s’identifier et 

quelle est la forme et le contenu des pièces d’identités (c.-à-d. le permis Ci 
ou la carte de légitimation émise par le Département fédéral des affaires 
étrangères) ?

92	 Modification de l’ordonnance en vigueur dès le 1er janvier 2004 (art. 27a OLTVA) ; voir la brochure  
« Administration, location et vente d’immeubles » 

93	 Modification de l’ordonnance en vigueur dès le 1er janvier 2005 (art. 23 al. 4 OLTVA)
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–	 quelles sont les autres modalités auxquelles le fournisseur de la prestation 
assujetti doit prêter attention ?

3.	 Des informations importantes destinées aux fournisseurs de telles prestations 
figurent en outre au verso des formulaires officiels mentionnés sous le ch. 574. 
Le non-respect de ces instructions peut avoir pour conséquence que la presta-
tion fournie ne pourra pas être considérée comme étant exonérée de la TVA. 
On veillera notamment à ce que la TVA ne soit pas indiquée dans les factures 
et que les formulaires soient conservés en bon ordre à des fins de contrôle 
(ch. 943).

VII.	 Opérations réalisées sur le territoire suisse et importation de monnaies d’or 
et d’or fin
Sont exonérées de la TVA (avec droit à la déduction de l’impôt préalable), les im-
portations et les opérations :
a.	 de monnaies d’or émises par les Etats ;94

b.��������������  	 d’or bancaire
–	 sous forme de lingots d’une teneur d’au moins 995 millièmes,
–	 sous forme de grenaille, d’une teneur d’au moins 995 millièmes, emballée 

et scellée par un essayeur-fondeur reconnu.

	 Sont également exonérées de la TVA, la livraison et l’importation d’or destiné 
au raffinage ou à la récupération. Il s’agit d’or
–	 sous forme brute (à l’état naturel : en pépites, en cristaux, nuggets, etc.) ;
	
–	 sous forme mi-ouvrée, c’est-à-dire en barres, profilés, en plaques, plaquet-

tes, en feuilles, lames ou en bandes, etc. ;
 	
–	 sous forme de déchets, de résidus et d’alliages d’or provenant de l’ouvraison 

mécanique dans des ateliers d’orfèvrerie, des hôtels de monnaies, etc. 
(p. ex. poussière, limailles, copeaux provenant du perçage et du tournage) ;

	
–	 sous forme de déchets d’or dentaire ou de déchets d’usinage issu de la 

technique dentaire, et
	
–	 sous forme de rebuts,95 c’est-à-dire de biens devenus inutilisables pour leur 

utilisation première ensuite de bris, de destruction ou d’usure (p. ex. vieux 
objets d’orfèvrerie).96

	 Sont également considérés être de l’or, les alliages qui contiennent en poids 
deux pour cent ou plus d’or ou qui, comprenant du platine, contiennent plus 
d’or que de platine.

94	 Numéro du tarif douanier 7118.9010 et 9705.0000
95	 Numéro du tarif douanier�����  7112
96	 Précision de la pratique
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	 Les travaux de séparation (travaux d’alliage), facturés aux clients par des éta-
blissements de traitement des métaux précieux lors du raffinage et de la récu-
pération d’or, sont également exonérés de la TVA (avec droit à la déduction de 
l’impôt préalable).

	 Par contre, les livraisons de biens en or qui, directement ou après réparation, 
sont réutilisables pour leur usage initial ou sont affectés à d’autres fins que la 
récupération de l’or, ne sont pas exonérées de la TVA.

	 Par exemple, est imposable la production ou le commerce
–	 de produits mi-ouvrées en or, destinés à la fabrication (p. ex. de bijoux) ;
–	 de médailles en or ;
–	 d’objets d’orfèvrerie ou de bijoux ;
–	 de plaquettes et de monnaies d’or avec oeillets ;
–	 de nuggets (à collectionner).

	��� Le� compte de métal précieux que tient une banque ou un établissement de 
traitement des métaux précieux procure au titulaire du compte un droit 
(contraignant) à la livraison d’une quantité de métal déterminée, c’est-à-dire 
un droit d’acquisition ultérieure. Il n’y a toutefois pas encore de prétention 
(réelle) à la propriété du métal précieux au moment où le compte est crédité. 
Le transfert des droits d’un compte de métal précieux sur un autre, ainsi que la 
gestion du compte et le traitement de la transaction par la banque sont exclus 
du champ de l’impôt. La livraison a lieu au moment où le titulaire du compte 
requiert la remise du métal précieux.

	 Concernant le dénommé compte d’industrie, il y est crédité à son titulaire, 
après récupération, la quantité d’or contenue dans la livraison de vieil or qu’il 
avait faite précédemment. En cas de livraison de vieil or avec récupération de 
l’or, on part du principe qu’il s’agit d’une livraison avec échange de biens au 
sens des ch. 286 ss, puisque l’or est conservé séparément pour chaque client 
(compte d’industrie) par l’établissement de traitement des métaux précieux. La 
taxe y relative qui serait facturé au titulaire d’un tel compte est toutefois impo-
sable à la TVA au taux normal.

	 Exemple
	 Le titulaire assujetti d’un compte d’industrie remet du vieil or pour affinage à un 

établissement de traitement des métaux précieux. Dix parts d’or, trois parts d’ar-
gent et une part de titane résultent de la refonte. L’or est crédité sur le compte 
d’industrie, tandis que les autres métaux précieux sont achetés par l’établisse-
ment de traitement des métaux précieux. La contre-prestation pour le traite-
ment du vieil or (raffinage) est exonérée de la TVA. Par contre, le fournisseur du 
vieil or imposera la livraison d’argent et de titane à l’établissement de traitement 
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des métaux précieux, même si celui-ci procède à la compensation de cette livrai-
son avec sa créance découlant de la prestation de raffinage.97

VIII.	 Décompte TVA
Toutes les contre-prestations en échange de livraisons de biens et de prestations 
de services exonérées de l’impôt seront déclarées dans le décompte TVA 
(en tant que chiffres d’affaires) sous chiffre 010, au moment de leur factura-
tion (décompte établi d’après les contre-prestations convenues [ch. 391 et 962]), 
ou au moment de leur encaissement (décompte établi d’après les contre-presta-
tions reçues [ch. 393 et 964] ; en cas de paiement d’acomptes sans facturation ou 
avec envoi tardif de la facture et de l’établissement des décomptes d’après les 
contre-prestations convenues [ch. 392 et ch. 962]).

Ces contre-prestations en échange de livraisons de biens et de prestations de ser-
vices exonérées de l’impôt peuvent, pour autant que les autres conditions requises 
pour l’exonération soient également remplies, être déduites sous chiffre 040 du 
décompte TVA.

La déduction pour la livraison de monnaies d’or ou d’or fin peut être effectuée 
sous chiffre 045.

Les paiements anticipés ou les acomptes reçus en échange de livraisons de biens à 
destination de l’étranger peuvent être déduits sous chiffre 040 du décompte TVA 
et cela même si aucune décision de taxation de l’AFD n’est encore disponible, 
mais à la condition alors que l’exportation prévue puisse être prouvée au moyen 
de contrats, commandes, etc. Si, ensuite, l’exportation ne devait pas avoir lieu ou 
s’il s’avérait que celle-ci ne peut pas être suffisamment documentée, la TVA sera 
due à compter de la date de réception du paiement. Cela s’applique également 
aux cas pour lesquels, lors de la réception du paiement anticipé, les pièces justifi-
catives réclamées à titre de preuves feraient défaut.98

IX.	 Prestations fournies à l’étranger
Si une livraison de biens ou une prestation de services selon les ch. 367 à 390, en 
soi imposable, n’est pas réputée fournie sur le territoire suisse mais à l’étranger, 
cette opération n’est pas soumise à la TVA suisse. Qu’il s’agisse de livraisons de 
biens ou de prestations de services, la preuve y relative sera fournie dans le sens 
des instructions données sous les ch. 388 ss. Le fournisseur de prestations assujetti 
a droit, pour de telles opérations, à la déduction de l’impôt préalable (ch. 826).
Concernant les travaux de construction exécutés à l’étranger, voir la brochure « In-
dustrie du bâtiment ».

97	 Précision de la pratique
98	 Précision de la pratique
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Chapitre 9
Opérations exclues du champ de l’impôt, sans droit  
à la déduction de l’impôt préalable

Les prestations suivantes, énumérées exhaustivement, sont exclues du champ de 
l’impôt, sans droit à la déduction de l’impôt préalable.
 	
C��������������������������������������������������������������������������������            es exceptions à l’imposition de la TVA comportent aussi bien des éléments objec-
tifs (restrictions concernant le genre de prestations) que subjectifs (restrictions 
concernant la personne qui fournit la prestation). La pratique administrative 
donne donc des précisions aussi bien en ce qui concerne (individuellement) l’élé-
ment subjectif qu’en regard des éléments objectifs (description des différentes 
opérations exclues du champ de l’impôt).99

Par contre, les opérations qui précèdent les prestations exclues du champ de l’im-
pôt sont imposables (pour autant que ces opérations fournies en amont ne tom-
bent pas elles-mêmes sous le coup de l’une ou l’autre de ces dispositions déroga-
toires). Sont également imposables les prestations d’intermédiaires fournies en re-
lation avec des opérations exclues du champ de l’impôt – à l’exception des presta-
tions d’intermédiaires effectuées dans les domaines du marché monétaire, du 
marché des capitaux et des assurances.
	
Concernant l’imposition par option, voir les ch. 694 ss.
	
Sont exclus du champ de l’impôt :

I.	��������������������������������������������������������������������������             Le transport d’envois de la poste aux lettres qui est soumis aux services 
réservés au sens de la législation sur la poste
Est concerné à ce tire le transport des envois adressés de la poste aux lettres 
pesant jusqu’à 100 g (v. aussi ch. 230 et ch. 675).100

Sont en revanche imposables les transports :
–	 d’envois adressés de la poste aux lettres, postés en Suisse ou en provenance de 

l’étranger, dont le poids est supérieur à 100 g ;101

–	 d’envois postaux en courrier accéléré ;
–	 de colis et d’envois à l’étranger de la poste aux lettres expédiés dans le trafic 

international ;
–	 de personnes.

   99	Précision de la pratique
100	�����������������������������������������������        Modification de la pratique en vigueur dès le 1er avril 2006 (art. 2 al. 1 de l’ordonnance sur la poste ; 

RS 783.01)
101	�����������������������������������������������        Modification de la pratique en vigueur dès le 1er avril 2006 (art. 2 al. 1 de l’ordonnance sur la poste ; 

RS 783.01)
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II.	������������������������������������������������������������������������������            Les soins hospitaliers et les traitements médicaux dans les hôpitaux, dans le 
domaine de la médecine humaine
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Santé »)

Sont concernées à ce titre les prestations consistant en soins hospitaliers ou traite-
ments médicaux dans les hôpitaux.

Elles peuvent donc être fournies par l’hôpital lui-même, par un centre de traite-
ments médicaux sur prescription médicale (p. ex. centre de réadaptation), par un 
centre de diagnostic (centres de radiologie et laboratoires médicaux), ainsi que par 
d’autres établissements de même nature.

Sont également exclues du champ de l’impôt les prestations étroitement liées à 
ces soins et fournies dans le cadre de traitements médicaux, telles que l’adminis-
tration, respectivement l’application de médicaments ou la remise de prothèses 
(éléments corporels de remplacement) utilisées dans le cadre de traitements médi-
caux, qui ne peuvent être ôtées et remises en place que par le biais d’une interven-
tion chirurgicale (p. ex. hanche articulée artificielle). Est également exclue du 
champ de l’impôt, la fourniture de denrées alimentaires et de boissons préparées 
dans les cuisines de l’hôpital et servies dans les chambres des patients.

Ne sont en revanche pas exclues du champ de l’impôt, la remise de médicaments 
en tant que tels (p. ex. une boîte de pilules non entamée est remise par le médecin 
à son patient pour qu’il l’emporte à la maison), ainsi que la fourniture d’appareils 
orthopédiques et de prothèses de propre fabrication ou acquis de tiers qui peu-
vent être ôtés et remis en place sans intervention chirurgicale. Ceci même si cette 
fourniture intervient dans la cadre d’un traitement médical.

Sont également soumis à l’impôt, les chiffres d’affaires réalisés par les restaurants, 
cantines, cafétérias, kiosques, stands de fleurs et autres commerces se trouvant 
dans les hôpitaux et les établissements du même genre. Cette règle s’applique in-
dépendamment du fait que ces commerces soient juridiquement ou économique-
ment liés à ces hôpitaux et que les bénéficiaires des prestations soient les patients 
ou le personnel de l’hôpital, des visiteurs ou d’autres personnes.
Pour plus de détails sur la subsistance du personnel hospitalier, voir le ch. 300.
	

III.	����������������������������������������������������������������������          Traitements médicaux dans le domaine de la médecine humaine dispensés 
par les membres des professions faisant partie du secteur de la santé
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Santé »)

On entend par traitement médical le fait de constater et de traiter des maladies, 
des blessures et d’autres troubles corporels ou mentaux de l’homme, de même 
que d’exercer une activité servant à prévenir des maladies et des troubles de la 
santé humaine.
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Sont assimilés aux traitements médicaux
1.	��������������������������������������������������������������������������������           certaines prestations particulières en cas de maternité, telles que les examens 

de contrôle, la préparation à l’accouchement ou les conseils en cas 
d’allaitement ;

	
2.	�����������������������������������������������������������������������������������           les examens, conseils et traitements en relation avec la fécondation artificielle, 

la contraception ou l’interruption de grossesse.

Seuls sont exclus du champ de l’impôt les traitements médicaux dispensés par une 
personne qui est détentrice de l’autorisation cantonale de pratiquer à titre indé-
pendant la profession ou qui est autorisée à exercer la médecine conformément à 
la législation cantonale.

Sont réputés exercer une profession du secteur de la santé au sens de la présente 
disposition, notamment :
–	 les médecins ;
–	 les médecins-dentistes ;
–	 les prothésistes dentaires ;
–	 les psychothérapeutes ;
–	 les chiropraticiens et les chiropraticiennes ;
–	 les physiothérapeutes ;
–	 les ergothérapeutes ;
–	 les naturopathes et autres personnes pratiquant l’art de guérir ou praticiens,  

en thérapeutiques naturelles ;
–	 les sages-femmes ;
–	 les infirmières et les infirmiers ;
–	 les masseurs médicaux (seuls les massages médicaux sont exclus du champ de 

l’impôt. Les massages sportifs ou du genre « fitness » et tous les massages de 
type érotique sont imposables) ;

–	 les logopédistes-orthophonistes ;
–	 les diététiciens et les diététiciennes ;
–	 les pédicures-podologues ;

Les hygiénistes dentaires sont également considérés comme des professions 
faisant partie du secteur de la santé au sens de l’article 18 chiffre 3 LTVA.102

Pour le traitement fiscal des prestations des membres d’autres groupes profession-
nels, tels que les orthopédistes, psychologues, conseillers en hygiène de vie, 
conseillers sanitaires et opticiens, voir la brochure « Santé ».

Les prestations de soins fournies par des infirmières, par des organisations de droit 
public ou privé d’aide et de soins à domicile (dites aussi «Spitex»), ainsi que dans 
des homes sont - selon les conditions susmentionnées - exclues du champ de  
l’impôt.

102	�������������������������     ������������������������   Précision de la pratique
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Les livraisons de prothèses dentaires, qu’elles soient effectuées par des prothésis-
tes dentaires, des techniciens-dentistes ou des dentistes, sont dans tous les cas im-
posables. 

Par contre, les soins médicaux proprement dits, dispensés par des dentistes et des 
prothésistes dentaires, sont exclus du champ de l’impôt.

Concernant les techniciens-dentistes, une telle règle n’est applicable que s’ils peu-
vent faire valoir un diplôme complémentaire de prothésiste dentaire et s’ils exer-
cent leur activité dans des cantons ayant expressément réglementé l’autorisation 
de pratiquer des prothésistes dentaires.
Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Santé ».

Bien que dispensant également des traitements médicaux, les vétérinaires et les 
cliniques vétérinaires doivent imposer leurs chiffres d’affaires au taux applicable 
(ch. 339 et ch. 348), car seuls les soins médicaux donnés à l’être humain sont ex-
clus du champ de l’impôt.
	

IV.	����������������������������������������������������������         Les livraisons d’organes humains et de sang humain complet
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Santé »)

Les livraisons d’organes humains sont exclues du champ de l’impôt dans la mesure 
où elles sont effectuées par des hôpitaux ou par d’autres institutions reconnues 
médicalement qui disposent des autorisations nécessaires à cette fin.

Les livraisons de sang humain, complet et non traité, exécutées par les titulaires 
d’une autorisation nécessaire à cette fin, sont également exclues du champ de 
l’impôt. Sont par contre soumis au taux réduit selon le ch. 334, tous les produits 
sanguins obtenus à partir de sang complet, humain ou animal, par des procédés 
physiques, chimiques ou biologiques, destinés à être utilisés directement sur 
l’homme ou l’animal (dérivés et composants du sang).
	

V.	 Prestations de services de groupements dont les membres exercent les pro-
fessions énumérées au chiffre III, dans la mesure où ces prestations de servi-
ces sont fournies aux membres proportionnellement, au prix coûtant, pour 
l’exercice direct de leurs activités
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Santé »)

A titre d’exemple, on peut penser à la refacturation proportionnelle des frais d’ac-
quisition et de fonctionnement d’appareils et d’installations (p. ex. appareil de ra-
diologie) utilisés par un groupement de médecins. Chacun d’eux facture à son 
tour à son patient la prestation ainsi fournie (p. ex. une radiographie). Pour plus de 
détails à ce sujet, prière de se référer à la brochure « Santé ».
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VI.	�����������������������������������������������������������������������           Transports de malades, de blessés ou d’invalides à l’aide de véhicules 
spécialement aménagés à cet effet
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Santé » et la brochure 
« Transports »)

Le moyen de transport doit être exclusivement équipé dans ce but et réservé à cet-
te activité.

Exemples
–	 ambulances ;
–	 hélicoptères et autres aéronefs ;
–	 traîneaux de sauvetage ;
–	 taxis et bus pour invalides.

Le transport de personnes malades, blessées ou invalides par un moyen de trans-
port public (p. ex. train, autobus, tram, téléphérique) ou privé (p. ex. véhicule pri-
vé, taxi), doit - même dans les cas d’urgence - être imposé au taux normal. Il en va 
de même du transport de personnes décédées. Pour plus de détails à ce sujet, 
prière de se référer à la brochure «Santé».

Est également imposable au taux normal, la livraison de moyens de transport spé-
cialement aménagés à cet effet (v. toutefois les ch. 680 à 682).
	

VII.	�������������������������������������������������������������������������������         Prestations fournies par des institutions d’assistance sociale, d’aide sociale 
et de sécurité sociale, ainsi que celles fournies par des organisations d’utilité 
publique d’aide et de soins à domicile et par des maisons de retraite, des 
homes médicalisés et des organismes exploitant des appartements 
protégés
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Organisations d’entraide, 
institutions sociales et caritatives »)

En font partie les prestations de services fournies par les institutions suivantes :
–	 maisons de retraite, homes médicalisés et organismes exploitant des apparte-

ments protégés ;

–	 organisations d’utilité publique d’aide et de soins à domicile ;
	
–	 établissements de désintoxication pour alcooliques et toxicomanes ;
	
–	 centres d’accueil d’urgence pour l’hébergement de sans-abri ;
	
–	 homes d’accueil pour l’hébergement de femmes (et de leurs enfants) en situa-

tion de détresse ;
	
–	 établissements pénitentiaires pour le logement de personnes en détention 

préventive ou en garde à vue, ou de détenus accomplissant une peine. 
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Les chiffres d’affaires que les établissements pénitentiaires réalisent grâce à 
d’autres activités - à l’exception de l’agriculture, de la sylviculture et de l’horti-
culture - sont soumis à la TVA ;

	
–	 foyers, foyers communautaires, etc. pour l’hébergement et l’assistance aux 

handicapés, notamment aux malades psychiques, aux personnes souffrant 
d’un handicap mental ou physique et aux toxicomanes ou personnes ayant 
suivi une cure de désintoxication et qui ont besoin d’être accueillies en vue de 
leur réinsertion sociale. Les chiffres d’affaires provenant, entre autres, des ate-
liers pour handicapés sont toutefois soumis à la TVA ;

	
–	 services fournissant des repas (c.-à-d. la livraison et la facturation103 de repas 

complètement préparés et cuisinés directement à des personnes âgées, 
handicapées et malades par des institutions d’utilité publique104, telles que les 
maisons de retraite, les organisations d’aide (p. ex. Pro Senectute, Armée du 
Salut et Caritas) et de soins (Spitex) à domicile et les hôpitaux.

Les opérations de ce genre sont également exclues du champ de l’impôt lorsque 
ce n’est pas l’institution chargée d’effectuer la prestation qui les réalise 
directement (en tant que prestataire s’adressant directement à la personne 
assistée), mais qu’elle charge et rétribue à cet effet un tiers spécialisé (lequel sera 
une institution d’assistance sociale, d’aide sociale ou de sécurité sociale).105

Pour plus de détails au sujet des prestations fournies par les organisations d’aide 
et de soins à domicile (Spitex), voir le ch. 589 ainsi que la brochure « Santé ».

VIII.	���������������������������������������������������������������������        Chiffres d’affaires provenant de certaines manifestations (ventes de 
bienfaisance et marché aux puces, remises d’insignes ou d’autres biens dans 
le cadre d’actions en pleine rue ou par le biais du porte-à-porte, ceci dans le 
but de se procurer des fonds) et de brocantes
Sont concernés à ce titre les chiffres d’affaires réalisés lors de manifestations par 
des institutions qui exercent des activités exclues du champ de l’impôt dans le do-
maine des soins aux malades, de l’assistance sociale, de l’aide sociale et de la sécu-
rité sociale, de la protection de l’enfance et de la jeunesse et du sport sans but lu-
cratif, ainsi que par des organisations d’utilité publique d’aide et de soins à domi-
cile, des maisons de retraite, des homes médicalisés et des organismes exploitant 
des appartements protégés. La condition est que ces opérations soient réalisées à 
leur seul profit dans le but de les soutenir financièrement. 

Si les fonds obtenus sont utilisés pour financer des activités imposables, les 
recettes résultant de ces manifestations sont imposables. Si les fonds servent au 

103	Précision de la pratique
104	��������������������������������     Modification de la pratique au 1er janvier 2008
105	������������������������������������������������       Modification de l’ordonnance en vigueur dès le 1er juillet 2006 (art. 4a OLTVA)
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financement d’activités imposables et exclues du champ de l’impôt, les recettes de 
la manifestation devront être réparties.106

Les dîners de gala et les bals de charité ne sont pas réputés « manifestations » au 
sens de l’article 18 chiffre 17 LTVA et sont dès lors imposables. Il en va de même 
pour les chiffres d’affaires réalisés dans le cadre d’autres manifestations (p. ex. 
tournois à six, soirées récréatives).107 

En outre, les opérations réalisées lors de brocantes par des institutions d’assistance 
sociale, d’aide sociale et de sécurité sociale, exclusivement pour leurs propres be-
soins, sont exclues du champ de l’impôt. Pour plus de détails à ce sujet, voir la bro-
chure « Organisations d’entraide, institutions sociales et caritatives ».
	

IX.	������������������������������������������������������������������������������             Les prestations liées à la protection de l’enfance et de la jeunesse fournies 
par des institutions aménagées à cet effet. Ceci vaut aussi bien pour des 
institutions de droit public que de droit privé
Sont concernés à ce titre par exemple :
–	 les orphelinats ;
–	 les crèches et garderies ;
–	 les foyers de jour.

Les prestations étroitement liées à la promotion de la culture et de la formation 
des jeunes, réalisées par des organismes d’utilité publique d’échanges de jeunes, 
sont également exclues du champ de l’impôt (concernant les prestations fournies 
par des internats, voir le ch. 606).

Pour obtenir des informations plus détaillées au sujet de la thématique ici traitée, 
on consultera la brochure « Organisations d’entraide, institutions sociales et 
caritatives » et la brochure « Sport ».

Les opérations liées à la protection de l’enfance et de la jeunesse sont également 
exclues du champ de l’impôt lorsque ce n’est pas l’institution chargée d’effectuer 
la prestation qui les réalise directement (en tant que prestataire s’adressant 
directement à la personne assistée), mais qu’elle charge et rétribue à cet effet un 
tiers spécialisé (lequel sera une institution de protection de l’enfance et de la 
jeunesse).108

106	��������������������������     �������������������������   Précision de la pratique� 
107	�������������������������     Précision de la pratique
108	�������������������������������������������������         Modification de l’ordonnance en vigueur dès le 1er juillet 2006 (art. 4a OLTVA)
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X.	�����������������������������������������������������������������������������             Prestations de services dans le domaine de l’éducation de l’enfance et de la 
jeunesse ainsi que dans le domaine de la formation
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Formation et recherche »)

Le terme « éducation » recouvre des prestations qui ont pour but de former le 
caractère de la personne d’une part, et de lui transmettre les connaissances fonda-
mentales de la vie et du quotidien d’autre part, telles que, par exemple, les bon-
nes manières, le comportement social, la prise de responsabilités, les soins et  
l’hygiène corporels. Seule l’éducation des enfants et des jeunes (jusqu’à l’âge de 
18 ans révolus) est exclue du champ de l’impôt.
Pour plus de détails concernant les prestations dans le domaine de l’assistance 
sociale, voir les ch. �����������  599 et 600.

Sont considérées « formation », les prestations dans le cadre de l’enseignement, 
de l’instruction, de la formation continue et du recyclage professionnel, y compris 
les cours, les conférences dispensés par des professeurs privés ou des écoles pri-
vées et autres manifestations à caractère scientifique ou didactique.

Les prestations ont un caractère didactique, lorsque la transmission de connais-
sances est le but premier poursuivi et que les personnes sont stimulées, par un tra-
vail d’instruction spécifique régulier, d’une assistance et du contrôle des progrès 
réalisés, à atteindre un but d’apprentissage déterminé dans un domaine précis.
	
L’exclusion du champ de l’impôt ne concerne que la formation de l’être humain et 
non pas celle des animaux. Toutefois, une prestation de formation (en relation 
avec la formation d’un animal) est admise, lorsque seul l’être humain est formé ou 
lorsque l’être humain et l’animal sont formés ensemble et en même temps (p. ex. 
le propriétaire d’un chien et son chien).

Exemples
–	 l’enseignement dans les écoles publiques et privées (également par des 

maîtres privés) allant de l’instruction de base aux hautes écoles (école primaire, 
école secondaire, gymnase, école professionnelle, école de commerce, école 
d’ingénieurs, université) ;

–	 les cours de langue ;
–	 l’école de musique ;
–	 les cours de formation continue (non seulement professionnels mais aussi de 

nature technique ou organisationnelle) ;
–	 les cours pour chômeurs (plus de détails à ce sujet dans la brochure 

« Organisations d’entraide, institutions sociales et caritatives » ) ;109

–	 les séminaires ;
–	 les cours de cuisine ;
–	 l’enseignement de la circulation (p. ex. cours de conduite automobile) ;	
–	���������������������  l’école��������������  �������������d’équitation�.

109	Précision de la pratique
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Sont également exclus du champ de l’impôt les chiffres d’affaires dans le domaine 
de la formation qui relèvent de
–	 la mise à disposition d’apprentis aux fins de compléter la pratique de leur 

profession lorsque, par exemple, la formation (selon le règlement 
d’apprentissage) ne peut pas être donnée intégralement ;110

	
–	 l’activité de conférencier (sans égard au fait que les honoraires soient versés au 

conférencier ou à son employeur) ;
	
–	 la réalisation d’examens dans le domaine de la formation (taxes d’examens), 

y compris la correction des devoirs d’examens écrits et la surveillance des 
examens ;

	
–	 les prestations de services d’ordre organisationnel (en relation avec une presta-

tion de formation) fournies à l’organisme responsable de cette formation, 
pour autant que le prestataire soit membre de l’organisme en question ;

	
–	 les prestations de services d’ordre organisationnel (en relation avec une 

prestation de formation) fournies aux organes de droit public chargés de cette 
formation, c’est-à-dire aux services concernés de la Confédération, des 
cantons et des communes.111

Font partie intégrante des prestations de formation et, par conséquent, sont éga-
lement exclu(e)s du champ de l’impôt :
–	 les finances d’inscription et d’immatriculation ;
	
–	 les frais – pour l’utilisation de l’infrastructure – facturés séparément aux parti-

cipants ou compris dans le prix de la contre-prestation pour les prestations de 
formation ;

	
–	 la remise du matériel didactique, pour autant que celui-ci soit compris dans 

l’écolage ou dans la finance d’inscription. 112

Exemples concernant l’utilisation de l’infrastructure
–	 les PC lors d’un cours d’informatique ;
–	 un cheval lors d’un cours d’équitation ;
–	 la cuisine et les ustensiles de cuisine lors d’un cours de cuisine.

110	�������������������������     Précision de la pratique
111	�������������������������������������������          Modification de la loi en vigueur dès le 1er juillet 2002
112	�������������������������     Précision de la pratique
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Ne sont pas considérées prestations de formation, les prestations dont le but pre-
mier poursuivi n’est pas la transmission de connaissances. En font partie
–	 les prestations de conseil/formation spécifique à l’entreprise (coaching/

training) ;113

–	 la pratique du sport accompagné (p. ex. aérobic, spinning, aquafit, walking) ;
–	 les manifestations dans le domaine du divertissement, des activités de loisirs, 

des réunions amicales ;
–	 les prestations de formation qui sont des prestations accessoires à une 

prestation indépendante imposable (p. ex. la participation gratuite à un cours 
d’informatique Word en cas d’achat d’un PC).114

Les prestations de restauration et d’hébergement, fournies en relation avec des 
prestations de formation, sont imposables. Il en va de même pour la location de 
salles et de locaux (pour des conférences ou des cours) dans le secteur de la res-
tauration et de l’hôtellerie. Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « For-
mation et recherche ».

Pour les internats, les foyers de séminaristes, les foyers d’apprentis et d’étudiants, 
etc., il n’y a pas « hébergement » mais « location de chambres » (laquelle – com-
me l’enseignement – est exclue du champ de l’impôt [ch. 668]), lorsque les condi-
tions suivantes sont remplies :
–	 les cours doivent durer au moins une année (deux semestres) sans interruption 

(les vacances scolaires ne sont pas réputées interruption, les cours peuvent 
commencer à n’importe quel moment de l’année), et

	
–	 l’étudiant doit habiter sans interruption dans l’institution en question pendant 

toute la durée des cours (les absences durant les vacances scolaires, les fins de 
semaine, pendant les stages prévus par l’école ou pour cause de séjour à l’hô-
pital, ne sont pas réputées interruption). 

Pour les étudiants de plus de 18 ans (c.-à-d. les personnes majeures au sens de 
l’art. 14 CC), il importe uniquement que ceux-ci élisent domicile ou s’annoncent 
comme personnes séjournant à la semaine au lieu de leur formation.

Si les conditions précitées ne sont pas remplies, il s’agit alors d’une prestation 
d’hébergement imposable au taux spécial.

Les trois groupes de prestations, à savoir « enseignement », « hébergement (resp. 
location) » et « restauration », doivent être indiqués séparément dans les contrats 
et les factures. Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Formation et re-
cherche ».

113	�������������������������     Précision de la pratique
114	�������������������������     Précision de la pratique
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XI.	����������������������������������������������������������������������������           La mise à disposition de personnel assurée par des institutions religieuses 
ou philosophiques sans but lucratif à des fins relevant des soins aux 
malades, de l’assistance et de la sécurité sociales, de la protection de 
l’enfance et de la jeunesse, de l’éducation et de la formation (prestations de 
services qui en tant que telles sont déjà exclues du champ de l’impôt), ainsi 
qu’à des fins ecclésiales, caritatives ou d’utilité publique.
La contre-prestation résultant de la mise à disposition de personnel est en principe 
imposable. Toutefois, à titre exceptionnel, la mise à disposition de personnel est 
exclue du champ de l’impôt, si toutes les conditions mentionnées ci-après sont 
cumulativement remplies. 

a.	��������������������������������������������������������������������          Exigences en ce qui concerne l’établissement de location de services
	 Les organisations concernées sont des institutions sans but lucratif, à savoir

–	 des ordres religieux et des maisons de diaconesses ;
–	 des ordres d’enseignants ;
–	 d’autres institutions et organisations d’utilité publique (p. ex. œuvres d’en-

traide, organisations d’aide et de soins à domicile, hôpitaux privés, associa-
tions féminines) ;

–	 des établissements publics tels que, par exemple, les hôpitaux, les maisons 
de retraite, les organisations d’aide et de soins à domicile, les écoles et les 
universités (mais sans les entreprises gérées sur la base de principes com-
merciaux [p. ex. les CFF, la Poste, les entreprises de transport]).

 	 Cette exclusion du champ de l’impôt n’est pas applicable à la location de 
services (travail temporaire et location de main-d’œuvre) effectuée à titre 
professionnel et qui est, en l’état, soumise à une autorisation conformément à 
la loi fédérale du 6 octobre 1989 sur le service de l’emploi et la location de 
services (LES ; RS 823.11) ainsi que l’ordonnance du 16 janvier 1991 y 
afférente (OSE ; RS 823.111). 

	 On relèvera à ce propos que loue des services à titre professionnel au sens de 
l’OSE,
 –	 quiconque loue régulièrement les services de travailleurs à des entreprises 

locataires, c’est-à-dire celle (ou celui) qui, en l’espace de douze mois, 
conclut plus de dix contrats de location de services portant sur l’emploi 
ininterrompu d’un travailleur individuel ou d’un groupe de travailleurs, 
dans l’intention de réaliser un profit, ou

 	
–	 quiconque réalise par son activité de location de services un chiffre d’affai-

res annuel de 100'000 francs au moins.
 	
	 Qu’une autorisation ait été effectivement demandée (ou non) à l’office 

cantonal du travail ne joue aucun rôle.115

115	�������������������������     ������������������������   Précision de la pratique
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b.	 Exigences en ce qui concerne le but de l’engagement
	 Le personnel doit être chargé exclusivement des tâches suivantes :

1.	 traitements médicaux dans des hôpitaux et des centres de soins médicaux, 
dans le domaine de la médecine humaine (ch. 582) ;

	
2.	 autres traitements médicaux (p. ex. soins de base et soins aux malades se-

lon les ch. 584 à 589 ; mais pas les tâches ménagères et autres prestations 
du même genre fournies par des organisations d’aide et de soins à domici-
le qui ne sont pas d’utilité publique, ainsi que dans des maisons de retrai-
te, des homes médicalisés et des organismes exploitant des appartements 
protégés) ;

	
3.	 prestations d’aide et de soins dans le cadre de l’assistance sociale (ch. 589 

et ch. 599) ;
	
4.	 encadrement des enfants dans des institutions aménagées à cet effet 

(ch. 602) ;
	
5.	 éducation des enfants et de la jeunesse ;
	
6.	 enseignement, cours, séminaires, etc. (ch. 603 et ch. 604) ;
	
7.	 activités ecclésiales (p. ex. prêtre, pasteur) ;
	
8.	 activités caritatives ou d’utilité publique (p. ex. visites à domicile, aide à la 

collecte de vêtements).

	 Par contre, la mise à disposition de personnel pour effectuer des tâches de 
conseil et d’administration (p. ex. liquider la correspondance, tenir la compta-
bilité, faire de la publicité) ainsi que des tâches ménagères (excepté si, concer-
nant l’entreprise locataire de services, il s’agit d’une organisation d’utilité pu-
blique d’aide et de soins à domicile), est toujours imposable au taux normal.

	 Si le personnel est engagé pour effectuer différentes tâches, seule est exclue 
du champ de l’impôt la part de la contre-prestation, facturée séparément, 
afférente aux tâches précitées. Une preuve de cette répartition sera fournie 
par exemple au moyen de rapports de travail.

c.	 Preuve formelle
	�����������������������������������������������������������������������������             La mise à disposition de personnel, exclue du champ de l’impôt, n’est admise 

que si un contrat écrit est conclu à cette fin entre l’employeur (bailleur de 
services) et l’entreprise locataire de services, lequel contiendra au moins les 
indications suivantes : 
1.	 nom et adresse du bailleur de services ;

2.	 qualification professionnelle de l’employé(e) et genre de travail ;
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3.	 lieu de travail et début de l’engagement ;
	
4.	 durée de l’engagement ou délais de congé ;
	
5.	 coût de la location de services, y compris les prestations sociales, les alloca-

tions, les indemnités et les prestations accessoires.

—

Si l’on fait valoir une mise à disposition de personnel exclue du champ de l’impôt, 
il faut que soient indiqués sur la facture : le nom et la désignation de la 
profession (qualification) de la personne dont la force de travail est mise à 
disposition. Une référence au contrat écrit selon le ch. 610 sera également faite 
sur la facture. 

—

XII.	������������������������������������������������������������������          Les prestations que des associations et des coopératives (en tant 
qu’organismes sans but lucratif, poursuivant des objectifs de nature 
politique, syndicale, économique, religieuse, patriotique, philosophique, 
philanthropique, culturelle, scientifique ou civique) fournissent à leurs 
membres, respectivement coopérateurs, moyennant une cotisation fixée 
statutairement.
Les cotisations de membres (cotisations de base) d’associations et de coopératives 
sans but lucratif, fixées statutairement ou (selon les statuts) à fixer par l’assemblée 
générale dont le montant est identique pour tous les membres, si ce n’est qu’il est 
fait une distinction selon l’appartenance à l’une ou l’autre des quelques catégories 
de membres que compte l’association (p. ex. membres adultes, familles, retraités, 
membres passifs ou actifs, juniors et seniors), sont exclues du champ de l’impôt. 
Ceci à la condition que tous les membres de la même catégorie aient droit, par 
principe, à des prestations identiques de même ampleur. 

Sont également considérées cotisations de membres, les contributions fixées selon 
les mêmes critères applicables à tous les membres, à la condition que le montant 
de la contribution ne soit pas en relation directe avec des prestations 
effectivement acquises. 

Si un montant supplémentaire doit être versé pour bénéficier d’une prestation de 
l’organisme, ce montant est soumis à la TVA.

Exemple
Un groupement professionnel (association) ne doit pas imposer les cotisations 
fixées statutairement. Les prestations supplémentaires fournies (p. ex. prestations 
de conseil, renseignements juridiques) moyennant versement sont par contre im-
posables.
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XIII.	 Prestations de services culturelles fournies directement au public, pour 
autant qu’une contre-prestation déterminée soit exigée, dans les domaines 
suivants :
–	 manifestations théâtrales, musicales et chorégraphiques, ainsi que projection 

de films (pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Culture ») ;

–	 cirques ;

–	 représentations (également en groupes) d’acteurs, de musiciens, de danseurs, 
de chanteurs et d’autres artistes exécutants116 (concernant les prestations 
culturelles fournies par des artistes, voir aussi les ch. 621 ss), ainsi que de 
forains (p. ex. grand huit, carrousels, mais aussi les jeux d’adresse que 
proposent les forains tels que les tires-pipes ou « Hau den Lukas »).

	 Sont réputées forains au sens de cette disposition, les personnes dont l’activité 
s’exerce de manière ambulante au moyen d’installations mobiles ;

–	 visites de musées, de galeries, de monuments (également de monuments na-
turels tels que grottes, glaciers, gorges, cascades), de sites historiques, ainsi 
que de jardins botaniques et zoologiques ;

–	 prestations de services des bibliothèques et d’établissements du même genre, 
tels que centres de documentation et d’archives (il s’agit de la consultation de 
supports de sons et d’images ainsi que de textes dans leurs locaux). Par contre, 
la location de livres, de disques DVD, CD-ROM, de cassettes et de bandes vi-
déo, etc., de même que le fait de donner des renseignements après avoir ef-
fectué des recherches dans des banques de données ainsi que l’utilisation à 
distance de ces banques de données, représentent des prestations soumises à 
la TVA.

Sont exclues du champ de l’impôt uniquement les contre-prestations perçues di-
rectement en échange de prestations culturelles. Il s’agit, en règle générale, de la 
vente de billets d’entrée.

Le fait que l’artiste fournisse sa prestation directement au public est déterminant 
pour l’exclusion du champ de l’impôt des représentations culturelles fournies par 
des artistes (ch. 618). Par contre, il est sans importance que l’artiste reçoive sa 
contre-prestation directement du public ou de l’organisateur qui l’a engagé pour 
son propre compte. Dans ce cas, la représentation artistique est exclue du champ 
de l’impôt aussi bien chez l’artiste (p. ex. cachet, indemnité) que chez 
l’organisateur.

116	�����������������������������������������������������������������������������������������������������������              Sont réputées artistes exécutants au sens de cette disposition, les personnes physiques selon l’article 33  
alinéa 1 de la loi fédérale sur le droit d’auteur et les droits voisins (RS 231.1), pour autant que leurs prestations 
de services culturelles soient fournies directement au public ou qu’elles soient directement entendues par 
celui-ci.
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Si l’artiste ne se produit pas directement en public, mais, par exemple, dans un stu-
dio de radio ou de télévision, en vue d’une diffusion, ou dans un studio d’enregistre-
ment pour réaliser des CD ou des cassettes, sa prestation est soumise à la TVA.

Sont également imposables, les autres prestations sans caractère culturel 
(p. ex. prestations publicitaires, remise de boissons et de nourriture, ventes de cas-
settes musicales, imprimés, affiches, oeuvres d’art et autres biens), fournies lors de 
représentations culturelles.

Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Culture ». Concernant les repré-
sentations culturelles en relation avec des prestations de la restauration, voir le  
ch. 158.

XIV.	�������������������������������������������������������������������������        Contre-prestations demandées lors de manifestations sportives, y compris 
celles relatives à l’autorisation de participer à de telles manifestations (p. 
ex. taxes de départ).
Sont exclues du champ de l’impôt :
1.	��������������������������������������������������������������������������������           les recettes provenant d’entrées à des manifestations sportives (p. ex. matches 

de football ou de hockey) ;
	
2.	 les taxes de départ/d’inscription et les engagements à des tournois en vue 

d’une participation (active) à des manifestations sportives (p. ex. les sportifs 
individuels qui paient une taxe de départ pour participer à une course à pied). 
L’exclusion du champ de l’impôt s’étend également aux prestations  accessoi-
res incluses (c.-à-d. comprises dans le prix), telles que les prestations de trans-
port du lieu d’arrivée au lieu de départ ou jusqu’au lieu du départ, ainsi que le 
ravitaillement pendant la compétition, massage, médaille.

Sont imposables les recettes provenant, par exemple, des entrées dans les patinoi-
res, des abonnements de ski-lift ou de green-fees (pour les places de golf). En 
outre, les primes de départ et les prix encaissés par les sportifs sont imposables au 
taux normal. Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Sport ».

Dès lors que des prestations imposables (p. ex. prestations de transport, places de 
parc ou prestations de restauration) sont comprises dans le prix d’entrée aux ma-
nifestations sportives, il y a lieu de consulter les instructions données en la matière 
dans la brochure « Sport ». 

Les taxes d’autorisation (émoluments, redevances, droits) que l’organisateur doit 
payer aux associations sportives (pour obtenir le droit d’organiser p. ex. une mani-
festation, un championnat, un tournoi) sont imposables au taux normal (cession 
à titre onéreux du droit d’organisation).
	
Exemples
–	 les taxes d’autorisation versées par l’organisateur d’un championnat suisse  

à sa fédération nationale ;
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–	 les taxes versées à une fédération internationale ayant son siège sur le territoi-
re suisse pour l’organisation des championnats du monde en Suisse ;

	
–	 la redevance, calculée selon le nombre de participants, que l’organisateur 

d’une course populaire verse à sa fédération nationale.
	 Concernant le lieu où de telles prestations de services sont réputées fournies, 

voir les ch. 379 ss.117

Est également imposable au taux normal, le transfert d’un tel droit d’un organisa-
teur à un autre organisateur (p. ex. cession des droits obtenus, déclaration de re-
nonciation).

XV.	 Prestations de services culturelles et livraisons de biens (oeuvres) par leurs 
créateurs118 ; prestations de services d’éditeurs et de sociétés de perception 
pour la diffusion de ces oeuvres.
Sont exclues du champ de l’impôt, les livraisons de biens et les prestations de ser-
vices d’écrivains, compositeurs, cinéastes, artistes-peintres et sculpteurs, à condi-
tion qu’il s’agisse de livraisons de biens et de prestations de services culturel(le)s.
Concernant les artistes-peintres et les sculpteurs, seules sont exclues du champ de 
l’impôt les œuvres (sans but utilitaire) qu’ils ont créées personnellement. La reven-
te de ces œuvres, effectuée par des commerçants d’objets d’art (p. ex. des gale-
ries), de même que les ventes assimilées au commerce d’objets d’art effectuées 
par des personnes morales, sont imposables au taux normal. 

Concernant les prestations fournies par les éditeurs et les sociétés de perception 
en vue de diffuser les oeuvres, il y a lieu de relever que cette dérogation à l’imposi-
tion n’est applicable qu’aux seules prestations de services. La vente, le prêt ou la 
location de livres, de cassettes vidéo, de supports de sons, etc., sont soumis à la 
TVA au taux correspondant. Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure 
« Culture ».

XVI.	�������������������������������������������������������������������������         Chiffres d’affaires (provenant de l’encaissement de primes) des sociétés 
d’assurances et de réassurances et chiffres d’affaires (provenant de 
commissions, etc.) en ce qui concerne les activités de représentants, 
intermédiaires et courtiers en assurances
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Assurances »)

Cette exclusion du champ de l’impôt concerne :
–	 toutes les branches d’assurances (p. ex. assurance-accidents, assurance-vie, 

assurance responsabilité civile, assurance pour véhicules à moteur, assurance 

117	Modification de la pratique en vigueur dès le 1er juillet 2005
118	��������������������������������������������������������������������������������������������������������              Sont réputés créateurs au sens de la présente disposition, les créateurs d’oeuvres telles que celles-ci  

sont définies à l’article 2 de la loi fédérale du 9 octobre 1992 sur le droit d’auteur et les droits voisins  
(LDA, RS 231.1) et pour autant que les prestations (livraisons de biens et prestations de services) qu’ils 
fournissent soient des « prestations culturelles ».
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de protection juridique) exploitées par des compagnies d’assurances, telles 
qu’elles sont mentionnées dans la brochure « Assurances » ;

–	 les assurances-maladie et autres assurances sociales 
(p. ex. la prévoyance liée du 3e pilier A) ;

–	 les chiffres d’affaires (résultant p. ex. de commissions ou de contre-prestations 
découlant de contrats de courtage) que réalisent (de manière indubitable) les 
personnes actives en tant que représentants en assurances, courtiers et inter-
médiaires en assurances. Concernant le traitement fiscal des contre-presta-
tions obtenues en échange de l’apport de clients potentiels, voir le ch. 632.

Les autres opérations, en particulier les livraisons de biens (p. ex. la vente de biens 
endommagés tels que véhicules accidentés) et les prestations de services (p. ex. les 
conseils en matière fiscale, la tenue de comptabilités) sont en principe soumises à 
la TVA.

Exemples
–	 Une compagnie d’assurances dédommage le propriétaire d’un magasin de 

mode pour « dégâts d’eau » à son stock de marchandises et elle liquide elle-
même les vêtements endommagés. Le chiffre d’affaires réalisé par le biais de 
cette liquidation est imposable au taux normal (pour plus de détails à ce sujet, 
voir la brochure « Assurances »).

–	 Les chiffres d’affaires, qu’une compagnie d’assurances réalise dans le cadre de 
son restaurant du personnel, sont soumis à la TVA.

–	 Le simple apport de clients potentiels (en faire connaître le nom) est réputé 
prestation de services imposable (appelée « finder’s fee »).

Concernant les dédommagements pour frais d’administration, voir le ch. 427.

XVII.	����������������������������������������������������������������������            Les opérations dans les domaines du marché monétaire et du marché des 
capitaux, à l’exception de la gestion de fortune et du recouvrement de 
créances
(De plus amples informations concernant le traitement fiscal des prestations 
bancaires figurent dans la brochure « Finance »)

a.	�����������������������������������������������������������������������������            Sont exclues du champ de l’impôt, les opérations réalisées dans les domaines 
du marché monétaire et du marché des capitaux.

	 Exemples
–	 les opérations de crédits (l’octroi et la négociation de crédits ainsi que la 

gestion de crédits par celui qui les octroyés) ;
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–	 la négociation et la prise en charge d’engagements, de cautionnements et 
d’autres sûretés et garanties ;

–	 la gestion de garanties de crédits par celui qui les a octroyés ;

–	 les opérations sur les dépôts de fonds et comptes courants, y compris leur 
négociation ;

–	 les �����������������������������������������������������������������������          opérations sur les paiements et virements, y compris leur négociation��  ;

–	 les opérations sur les créances d’argent (cession ferme de créances : 
v. ch. 267), chèques et autres effets de commerce, y compris leur 
négociation ;

–	 les opérations portant sur les moyens de paiement légaux (devises, 
monnaies, billets de banque), utilisés comme tels, y compris leur 
négociation ;

–	 les opérations (y compris la négociation) portant sur les papiers-valeurs, 
droits-valeurs et dérivés, de même que sur des parts de sociétés et d’autres 
associations ;

–	 les opérations portant sur la distribution de parts de placements collectifs 
selon la loi du 23 juin 2006 sur les placements collectifs (LPCC, RS 951.31) 
par les personnes (qui les gèrent ou les gardent), par les directions de 
fonds et les banques dépositaires ainsi que par leurs mandataires ;119

b.	 Par contre, les opérations relatives à la gestion de fortune et au recouvrement 
de créances devront être imposées.
–	 Outre la gestion de titres et de participations, sont réputées prestations de 

gestion de fortune imposables (sur la base d’un mandat de gestion ou 
d’un contrat de dépôt), la gestion d’immeubles (v. la brochure « Adminis-
tration, location et vente d’immeubles »), l’administration de successions, 
la surveillance (du point de vue technique et/ou économique) d’une fortu-
ne déposée dans une banque.

		  En font partie :
•	 la gestion d’un portefeuille et d’avoirs ;
•	 les conseils en placement ;
•	 les opérations de dépôt (dépôts ouverts ou fermés) ;
•	 les placements fiducaires.

119	�������������������������������������������          Modification de la loi en vigueur dès le 1er janvier 2007. La brochure « Finance » donne des informations 
détaillées en la matière.
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	 Ne sont pas assimilées à des prestations de gestion de fortune (mais sont 
imposables à titre de prestations d’entreposage de biens), l’acceptation en 
dépôt et la garde d’objets de valeur qui, en principe, ne nécessitent pas 
d’administration.

	 Pour plus de détails concernant la garde en dépôt fermé d’objets emballés 
et cachetés tels que, par exemple, des bijoux ou des tableaux, voir le  
ch. 65. S’agissant de la location de coffres-forts, d’armoires et de compar-
timents fermant à clé, voir le ch. 673.

–	 Par opération d’encaissement imposable, il faut comprendre le recouvre-
ment de créances par un mandataire qui doit en rendre compte à son 
mandant et n’assume aucun risque de ducroire (p. ex. le pseudo-affactura-
ge ou pseudo-factoring [ch. 266]).

–	 Le simple apport de clients potentiels (en faire connaître le nom) est réputé 
prestation publicitaire imposable (la contre-prestation en résultant repré-
sente un « finder’s fee »).

c.	��������������������������������������������������������������������������������          Sont en particulier également imposables les prestations de services suivantes, 
si elles n’ont pas déjà été mentionnées aux ch. 644 à 647 :
–	 la location de compartiments de coffres-forts ;

–	 les conseils à la clientèle (p. ex. sur des questions d’ordre fiscal, juridique 
ou économique, la création ou la reprise d’entreprises, la constitution de 
fondations de famille) ;

–	 les renseignements ;

–	 les opérations fiduciaires ;

–	 la tenue de la comptabilité ;

–	 la gestion de crédits, sans être soi-même le créancier (bailleur de fonds) ;

–	 les livraisons (également si l’on agit en tant qu’intermédiaire) de métaux 
précieux et de médailles, de même que de billets de banque et de mon-
naies qui ne sont pas utilisés comme moyen de paiement légal (v. égale-
ment le ch. 577c) ;

–	 la remise (également si l’on agit en tant qu’intermédiaire) de titres qui 
n’ont pas qualité de papiers-valeurs (p. ex. billets d’entrée, titres de trans-
port, tickets de parking, billets de loterie).
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XVIII.	�����������������������������������������������������������������           Le transfert et la constitution de droits réels sur des immeubles
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Administration, location et vente 
d’immeubles ») 

Valent immeubles (selon l’art. 655, al. 2 CC) :
–	 les biens-fonds ;

–	 les droits distincts et permanents, immatriculés au registre foncier (p. ex. droit 
de superficie, droit de source, droits de conduite ou de passage de lignes élec-
triques, autorisation d’exploiter les ressources naturelles ou de déposer des dé-
chets) ;

	�������������������������������������������������������������������������������������                 Il s’agit de droits réels limités qui ne sont ni liés à la propriété d’un fonds domi-
nant, ni indissolublement liés à une personne déterminée. Si de tels droits sont 
considérés comme permanents (c.-à-d. s’ils sont établis pour 30 ans au moins 
ou pour une durée indéterminée), ils peuvent, sur demande écrite du titulaire, 
être immatriculés au registre foncier. Cela signifie que lesdits droits, ensuite de 
leur inscription au registre foncier en tant que servitudes (sur le feuillet du 
fonds servant), font eux-mêmes l’objet d’une immatriculation sur un nouveau 
feuillet du registre ouvert à cet effet. Dès lors, ces droits peuvent eux-mêmes 
faire l’objet de droits réels : ils peuvent avoir un propriétaire, être vendus, être 
grevés d’hypothèques ou d’autres droits réels limités (égalité de traitement 
avec les biens-fonds « proprement dits »).120

–	 les mines ;

–	 les parts de copropriété d’un immeuble (propriété par étages, copropriété).

Sont exclus du champ de l’impôt, les transferts à titre onéreux de la propriété ou 
de la copropriété, inscrits au registre foncier (soit, outre l’achat en tant que tel, 
l’exercice des droits d’emption et de préemption).

Les servitudes qui ne sont ni distinctes ni permanentes, de même que les charges 
foncières, suivent le sort juridique du bien aliéné, pour autant qu’elles soient 
cessibles.

Les transferts à titre onéreux de servitudes foncières et de charges foncières sont 
exclus du champ de l’impôt. Par contre, le transfert à titre onéreux de la jouissance 
d’un bien qui n’est ni bâtiment, ni part de bâtiment, ni immeuble est imposable. La 
gestion d’immeubles par leurs propriétaires n’est pas non plus soumise à la TVA�.

Pour de plus amples informations à ce sujet, voir la brochure « Administration, lo-
cation et vente d’immeubles ».

120	 Précision de la pratique
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Les constructions mobilières telles que les cabanes, les baraques, les tribunes, les 
halles de fêtes et les tentes ne sont pas assimilables à des immeubles ou parts 
d’immeubles. L’aliénation d’une telle construction sera imposée en tant que livrai-
son de bien mobilier.
	

XIX.	��������������������������������������������������������������������������         Prestations que les communautés de copropriétaires par étages fournissent 
à leurs membres en rapport avec l’utilisation de la propriété commune
(Pour plus de détails à ce sujet, voir la brochure « Administration, location et vente 
d’immeubles »)

Les prestations que des communautés de copropriétaires par étages fournissent 
aux propriétaires par étages sont exclues du champ de l’impôt, pour autant que 
ces prestations consistent en la mise à leur disposition de la propriété commune à 
des fins d’usage. Sont également exclues du champ de l’impôt, les prestations 
ayant trait à l’entretien, la remise en état et d’autres opérations de gestion de la 
propriété commune, ainsi que la livraison de chaleur et de biens analogues.

Exemples
–	 contributions des membres aux frais d’administration de la communauté ;

–	 contributions des membres au fonds de rénovation (v. à ce sujet la brochure 
« Administration, location et vente d’immeubles ») ;

–	 contributions des membres aux frais occasionnés par l’usage des installations 
et locaux communs (p. ex. machines à laver, chauffage).

Par conséquent, les prestations que la communauté de copropriétaires par étages 
fournit à des tiers (p. ex. locataires) et celles qui concernent la part d‘étage sur la-
quelle le propriétaire bénéficie d‘un droit exclusif de jouissance, sont imposables. Il 
en va de même de toutes les prestations que des tiers fournissent à la communau-
té de copropriétaires par étages, à moins que la prestation en question ne bénéfi-
ce elle-même d‘une exclusion au sens des ch. 581 ss.121

XX.	���������������������������������������������������������������������            La mise à disposition d’immeubles et de parts d’immeubles à des fins 
d’usage ou de jouissance
(Pour plus de détails, voir la brochure « Administration, location et vente 
d’immeubles »)

Sont exclus du champ de l’impôt, la location et l’affermage de biens-fonds, de bâ-
timents et de parts de bâtiments, que ce soit dans un but professionnel (p. ex. lo-
caux commerciaux, ateliers de production, entrepôts, terrains agricoles ou sylvico-
les) ou à d’autres fins (p. ex. habitation). La location d’installations sportives (p. ex. 
halles de gymnastique, terrains de football, piscines, patinoires) est exclue du 
champ de l’impôt, pour autant que le locataire dispose du droit exclusif d’utiliser 

121	 Précision de la pratique
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l’installation sportive ou une partie de celle-ci (v. également le ch. 624 ainsi que la 
brochure « Sport »).

La location et l’affermage d’immeubles, ainsi que l’octroi d’un droit réel limité 
inscrit au registre foncier dans le but d’exploiter des ressources naturelles 
(p. ex. sable, gravier, calcaire), sont également exclus du champ de l’impôt.

En revanche, si l’opération consiste simplement à permettre à un tiers, contre 
versement d’une contre-prestation, d’extraire une quantité définie (en règle 
générale à l’avance) de ressources, il y a livraison de biens imposable au taux 
normal.122

D’importantes exceptions restreignent cette exclusion du champ de l’impôt. 

Ainsi, les locations et affermages suivants doivent être imposés :
–	 la location d’appartements et de chambres pour l’hébergement d’hôtes  

(toute l’hôtellerie et la parahôtellerie tombent sous le coup de cette disposi-
tion, v. les ch. 152 ss), ainsi que la location de salles, de locaux pour des cours 
ou conférences dans le secteur de l’hôtellerie et de la restauration (ch. 163) ;

–	 la location de places de camping par les exploitants (ch. 152 ss) ;

–	 la location d’emplacements non affectés à l’usage commun pour le stationne-
ment de véhicules (places de parc, parkings à étages), et ceci indépendam-
ment de la durée de la location ou du fait que les surfaces réservées au sta-
tionnement de véhicules soient propriété d’une collectivité publique ou d’un 
particulier.

	 Est en revanche exclue du champ de l’impôt, la location à court terme 
(p. ex. en utilisant des automates à tickets ou des horodateurs) de places de 
parc prévues sur l’accotement ou sur des places publiques dont l’accès n’est 
pas entravé. Est également exclue du champ de l’impôt la location d’un em-
placement pour le stationnement d’un véhicule, qui est accessoire à une loca-
tion d’immeuble exclue du champ de l’impôt. 

 
Pour plus de détails au sujet de la location de parkings à étages (ou d’étages 
individuels), pour autant que le bailleur ne soit pas simultanément l’exploitant 
des places de parc, voir le ch. 54 ;

–	 la location et l’affermage d’équipements et de machines individuels fixés à de-
meure faisant partie d’une installation (p. ex. installations de congélation dans 
des entrepôts frigorifiques, cabines de vestiaires dans les piscines durant la sai-
son d’été) ;

122	�������������������������     Précision de la pratique
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–	 la location de compartiments fermant à clé (p. ex. consignes des gares et aéro-
ports). Entrent également dans cette catégorie les compartiments de coffres-
forts et les cases fermant à clé loués dans des banques, hôtels, établissements 
de bains et installations sportives ;

–	 la location de places pour des stands, de locaux individuels ou d’étages dans 
des immeubles de foires-expositions et de congrès.

	 La simple location de places pour des stands ou de places de marché en plein 
air est – indépendamment du fournisseur de la prestation123 – exclue du 
champ de l’impôt. Toutefois, si le bailleur fournit des prestations 
supplémentaires, telles que la mise à disposition de l’infrastructure (matériel 
de stand) ou les raccordements pour l’électricité, le gaz, l’eau, etc., la location 
(y compris les prestations supplémentaires) est imposable au taux normal.

XXI.	 Les livraisons, au maximum à leur valeur faciale, de timbres-poste ayant va-
leur d’affranchissement sur le territoire suisse et d‘autres timbres officiels
Les ventes de timbres-poste suisses, de cartes postales avec affranchissement im-
primé, de timbres d’affranchissement et d’autres timbres officiels sont exclues du 
champ de l’impôt, à la condition qu’elles soient effectuées au plus à la valeur im-
primée. Est en principe considérée comme telle la valeur d’affranchissement, plus, 
pour les timbres spéciaux avec surtaxe, la majoration qui y est imprimée. Si un prix 
plus élevé est demandé, la totalité de la contre-prestation est imposable. Des in-
formations plus détaillées sur le commerce de timbres-poste se trouvent dans la 
brochure « Ventes aux enchères, commerce d’objets d’art et de biens usagés ».

XXII.	�������������������������������������������������������������������������������             Les opérations réalisées dans le domaine des paris, loteries et autres jeux de 
hasard avec mise d’argent, pour autant qu’elles soient soumises à un impôt 
spécial ou à d’autres taxes
Sont exclus du champ de l’impôt, les chiffres d’affaires réalisés lors de manifesta-
tions auxquelles il n’est possible de participer que moyennant une mise de fonds 
ou la conclusion d’un acte juridique et pour lesquelles l’obtention ou l’importance 
du gain dépendent du hasard ou de causes que le participant ne connaît pas.  
 
Sont réputés jeux de hasard, les jeux qui ne peuvent être proposés que dans des 
maisons de jeux concessionnaires et qui offrent, moyennant une mise, la chance 
de réaliser un gain en argent ou d’obtenir un autre avantage matériel, cette chan-
ce dépendant uniquement ou essentiellement du hasard.

Exemples
Loterie à numéros, Sport-Toto, Toto-X, Loterie SEVA, Loterie romande, Loterie in-
tercantonale, lotos, Bingo, tombolas, maisons de jeux. Si les gains qui en résultent 
sont distribués (p. ex. à des associations), il y a lieu d’observer les indications figu-
rant dans la brochure « Sport ».

123	�������������������������     Précision de la pratique
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Les appareils à sous servant aux jeux de hasard sont des appareils qui proposent 
un jeu de hasard dont le déroulement est en grande partie automatique.  
 
Les autres jeux ne bénéficient pas de l’exclusion du champ de l’impôt. 

Les chiffres d’affaires provenant de ces manifestations doivent en outre être sou-
mis à un impôt spécial ou à d’autres taxes. A défaut, ce genre de chiffres d’affaires 
est imposable au taux normal.

Les chiffres d’affaires provenant des jeux de hasard que les organisateurs versent à 
une collectivité publique sont en revanche également exclus du champ de 
l’impôt.124

Sont exclues du champ de l’impôt, les contre-prestations que l’organisateur (dé-
tenteur de l’autorisation/concession idoine) de paris, loteries et autres jeux de ha-
sard (y compris les recettes d’appareils à sous servant aux jeux de hasard) encaisse 
auprès des participants (mises de fonds et d’argent, prix d’achat des billets, 
« droits de table »). 

Pour les maisons de jeux au bénéfice d‘une concession fédérale, le chiffre 
d’affaires en vertu de l’article 18 chiffre 23 LTVA correspond à celui soumis à 
l’impôt sur les maisons de jeux ou expressément exempté de cet impôt (produit 
brut des jeux).125 

Sont par contre imposables les recettes provenant de jeux d’adresse, y compris 
d’appareils à sous servant aux jeux d’adresse (p. ex. fléchettes, billard, football de 
table, jeux électroniques, machines à sous dans les restaurants ou salons de jeux).

Dans le cadre des jeux d’adresse, l‘habileté au jeu du participant (l’adresse) consti-
tue l’élément dominant. Grâce à sa dextérité, le participant obtient souvent beau-
coup de points et parfois des parties gratuites (concernant les jeux d’adresse pro-
posés par des forains, v. ch. 618).126

La base pour la détermination du chiffre d’affaires imposable provenant de l’ex-
ploitation d’appareils à sous servant aux jeux d’adresse est constituée par la diffé-
rence entre les mises d’argent et les gains reversés, c’est-à-dire les recettes restant 
dans l’appareil.127

Sont également imposables les commissions que les organisateurs de paris, lote-
ries et autres jeux de hasard versent aux intermédiaires de telles prestations (p. ex. 
aux services chargés de collecter les coupons de loto, aux vendeurs de billets de 

124	������������������������   Précision de la pratique
125	��������������������������������     Modification de la pratique au 1er janvier 2008
126	������������������������   Précision de la pratique
127	�����������������������������������������������        Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2003
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loterie). Sont également soumises à la TVA au taux normal les commissions que 
touche, par exemple, un restaurateur de la part d’un exploitant d’automates pour 
la mise à disposition d’emplacements pour y disposer des automates de jeux 
d’adresse.

—

XXIII.	 Les livraisons de biens d’occasion qui ont été uniquement utilisés dans le ca-
dre d’une des activités mentionnées plus haut comme étant exclues du 
champ de l’impôt, à la condition que ces biens aient été grevés de l’impôt 
sur le chiffre d’affaires ou que leur acquisition, respectivement leur entre-
tien n’ait pas ouvert droit à la déduction de l’impôt préalable, ainsi que les 
livraisons de biens utilisés dans l’entreprise et dont l’acquisition n’a pas 
donné droit à la déduction de l’impôt préalable (ch. 297).

Exemples
–	 Un véhicule aménagé pour le transport de malades et utilisé exclusivement à 

cette fin est mis hors service et vendu en tant que véhicule ordinaire. Cette li-
vraison est exclue du champ de l’impôt, étant donné qu’aucune déduction de 
l’impôt préalable grevant l’acquisition et l’entretien de ce véhicule n’était ad-
mise en son temps.

–	 Un courtier en immeubles vend le bateau à moteur qu’il avait acheté aupara-
vant pour faire de la représentation auprès de clients potentiels. Puisque 
l’achat de ce bateau n’avait pas donné droit à la déduction de l’impôt préala-
ble (ch. 841 ss), le courtier ne doit pas imposer la vente de celui-ci.

Les ventes de biens utilisés dans l’entreprise seront toujours imposées, 
lorsque des travaux donnant droit à la déduction de l’impôt préalable y 
ont été effectués ou si, pour de tels biens, des prestations de services don-
nant droit à la déduction de l’impôt préalable ont été acquises.

XXIV.	 Caisses de compensation128

Sont exclues du champ de l‘impôt, d’une part, les opérations des caisses de com-
pensation réalisées entre elles et, d’autre part, les opérations liées aux tâches qui 
sont confiées aux caisses de compensation conformément à la loi fédérale sur l’as-
surance-veillesse et survivants (LAVS129) ou aux caisses de compensation en matiè-
re d’allocations familiales en vertu du droit applicable et qui ressortissent aux assu-
rances sociales, à la prévoyance sociale et professionnelle ou à la formation et au 
perfectionnement professionnels.

128	 Modification (de la loi) entrée en vigueur le 1er janvier 2002 (art. 18 ch. 25 LTVA) 
129	����������   RS 831.10
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a.	 opérations des caisses de compensation réalisées entre elles
	 Les livraisons et prestations de services en question sont exclues du champ de 

l’impôt, lorsque tant le prestataire que le destinataire de la prestation sont des 
caisses de compensation AVS ou des caisses de compensation en matière d’al-
locations familiales. Sont réputées caisses de compensation, les institutions qui 
se sont vues accorder une autorisation sur la base de la LAVS (par le Conseil 
fédéral) ou du droit cantonal applicable.

	 Par conséquent, les prestations fournies à titre onéreux par d’autres assujettis 
sont en principe imposables. A titre d’exemple, il y a lieu de mentionner la ges-
tion ou l’administration d’une caisse de compensation par une fiduciaire ou 
une association (le prestataire n’est pas une caisse de compensation).

b.	 autres opérations qui sont confiées aux caisses de compensation conformé-
ment à la LAVS ou au droit cantonal applicable

L’article 63 alinéa 4 LAVS dispose que la Confédération ainsi que – avec l’approba-
tion du Conseil fédéral – les cantons et les associations fondatrices peuvent 
confier aux caisses de compensation des tâches ressortissant à d’autres domaines, 
en particulier en matière de soutien des militaires et de protection de la famille. Le 
champ d’application de cette disposition légale est explicité à l’article 130 alinéa 1 
du règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS130), qui précise que 
d’autres tâches ne pourront être confiées aux caisses de compensation par les 
cantons et les associations fondatrices que si elles ressortissent aux assurances so-
ciales, à la prévoyance sociale et professionnelle, ou à la formation et au perfec-
tionnement professionnels.

Ainsi, pour qu’une tâche confiée soit exclue du champ de l’impôt, selon la prati-
que de l’AFC, il faut que la tâche en question remplisse les quatre conditions cu-
mulatives suivantes :
–	 être effectuée par une caisse de compensation ;
–	 ne pas nuire à l’exécution régulière de l’assurance-veillesse et survivants ;
–	 ressortir aux assurances sociales131, à la prévoyance sociale et professionnelle 

au sens large, ou à la formation et au perfectionnement professionnels ;
–	 être confiée par la Confédération ou – avec l’approbation du Conseil fédéral – 

par les cantons ou les associations fondatrices.
	
S’agissant des tâches confiées par les cantons ou les associations fondatrices, l’ex-
clusion suppose en outre que l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) ait 
délivré une autorisation à la caisse de compensation et que les tâches ressortissent 

130	���������� RS 831.101
131	Selon le recueil systématique du droit fédéral, font partie des assurances sociales : l‘assurance vieillesse et 

survivants et l‘assurance invalidité, la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, l‘assurance 
en cas de maladie et d‘accident, l‘assurance militaire ainsi que les allocations pour perte de gain.
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aux assurances sociales, à la prévoyance sociale et professionnelle, ou à la forma-
tion et au perfectionnement professionnels.

En tenant compte de toutes les considérations énoncées ci-dessus, les prestations 
suivantes fournies par les caisses de compensations sont exclues du champ de 
l’impôt :
–	 l’encaissement de cotisations pour le fonds en faveur de la formation profes-

sionnelle ;
–	 l’encaissement de cotisations de la prévoyance professionnelle (2ème pilier) ;
–	 la gestion d’une caisse de pension ou d’une caisse maladie ;
–	 le contrôle des employeurs pour l’assurance accidents ;
–	 l’exécution de l’assurance maternité.

Par contre, les activités administratives pour des sociétés d’assurance-vie, les ventes 
de programmes informatiques à des particuliers ainsi que les activités administrati-
ves pour des institutions d’assurances du 3ème pilier valent prestations imposables.
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Chapitre 10
Option

Afin de préserver la neutralité concurrentielle ou simplifier la perception de 
l’impôt, l’AFC peut autoriser, sous certaines conditions et sur présentation d’une 
demande écrite, l’assujettissement volontaire ou l’imposition volontaire de chiffres 
d’affaires. Une telle demande est admise lorsqu’un intérêt manifeste et durable exis-
te pour le requérant. L’autorisation d’opter dépend en outre du fait que l’assujetti 
remplisse ses obligations, en particulier qu’il envoie régulièrement ses décomptes 
TVA, qu’il paie la TVA due et qu’il tienne les livres comptables exigés.

Plus d’informations à ce sujet se trouvent dans la brochure « Assujettissement à la 
TVA ».

I.	 Début et durée de l’option
Une option est possible au plus tôt au début du trimestre au cours duquel elle est 
demandée par écrit.

Pour les opérations qui, selon les ch. 580 ss, sont exclues du champ de l’impôt, 
l’option pour l’imposition est possible au plus tôt au début de la réalisation de tels 
chiffres d’affaires (recettes de location, de vente, etc.). Voir également le ch. 689.

Pour autant que les conditions selon la brochure « Changements d’affectation » 
soient remplies, on peut, le cas échéant, faire valoir au début de l’option un dé-
grèvement ultérieur de l’impôt préalable.

La durée minimum de l’option est de cinq ans.

II.	 Assujettissement volontaire d’une entreprise non assujettie  
(option pour l’assujettissement subjectif)
L’entreprise doit pour cela réaliser annuellement plus de 40’000 francs de chif-
fres d’affaires provenant :
–	 de livraisons et prestations de services imposables fournies à des assujettis 

sur le territoire suisse, respectivement à des entreprises étrangères aux-
quelles l’impôt peut être remboursé et/ou

	
–	 d’exportations ou de livraisons/prestations de services effectuées à 

l’étranger par des entreprises suisses132 (opérations qui seraient imposa-
bles si elles étaient fournies sur le territoire suisse) et/ou

132	Précision de la pratique : constituent une exception à cet égard les entreprises étrangères qui effectuent des 
livraisons de l’étranger vers le territoire suisse et qui peuvent opter pour l’assujettissement en déposant une 
déclaration d’engagement (form. no 1235/1236). Plus d’informations à ce sujet se trouvent dans la notice 
« Lieu de la livraison de biens ».
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–	 de prestations fournies sur le territoire suisse selon le ch. 695 et/ou le 
ch. ����696.

Si la totalité des chiffres d’affaires selon le ch. 695 et/ou le ch. 696 ne dépasse pas 
40’000 francs, mais que ceux-ci additionnés à d’éventuelles opérations obligatoi-
rement imposables sont supérieurs à 40’000 francs, il est tout de même possible 
d’opter pour l’assujettissement.

S’il est fait usage de la possibilité d’opter pour l’assujettissement, tous les chiffres 
d’affaires provenant d’autres activités imposables, indépendamment de leur im-
portance, seront imposés, c’est-à-dire qu’en cas d’option selon le ch. 683, l’on 
doit également décompter l’impôt dû sur les prestations obligatoirement imposa-
bles.

Si, pendant la durée minimum de l’option (ch. 687), la limite de chiffres d’affaires 
minimum selon le ch. 688 n’est plus atteinte, l’assujetti est tenu d’en informer par 
écrit l’AFC. S’il désire opter de nouveau à une date ultérieure, cela est possible, 
pour autant qu’il remplisse de nouveau les conditions de l’option.

L’option est aussi possible pour des entreprises qui se lancent dans une nouvelle ac-
tivité visant à réaliser, sur le territoire suisse et au plus tard dans les cinq ans à venir, 
un chiffre d’affaires annuel imposable dépassant régulièrement 250’000 francs. 
Dans ce cas, l’assujettissement commence avec le début de l’activité.

A la demande d’immatriculation volontaire, il faut joindre des documents tels que 
plan financier, budget d’investissement, contrats d’entreprise, permis de construi-
re, conventions, attestations de mandats, etc.

L’AFC se réserve le droit, dans un premier temps, de ne pas rembourser les excé-
dents d’impôt préalable déductible et de les compenser avec les dettes fiscales 
prévues pour les périodes à venir. De tels avoirs porteront intérêt (ch. 971). L’AFC 
peut en outre faire dépendre l’octroi de l’assujettissement volontaire de la remise 
de sûretés.

Exemple
Une entreprise nouvellement fondée, active dans le domaine informatique 
(software) qui, dès le début, emploie déjà 20 personnes, achète tout d’abord des 
droits et développe ses propres programmes en vue de les proposer sur le marché, 
une fois terminés. Elle ne réalisera des chiffres d’affaires que dans deux ans. L’as-
sujettissement commence – pour autant qu’elle ait envoyé à temps une demande 
d’option – avec le début de l’activité commerciale et non pas seulement dès la réa-
lisation des premiers chiffres d’affaires.
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III.	 Assujettissement volontaire d’une partie d’entreprise non assujettie consa-
crée à la production de produits naturels (option pour l’assujettissement 
subjectif)
Les entreprises déjà assujetties qui ne doivent pas décompter l’impôt pour la partie 
de l’entreprise consacrée à l’agriculture, la sylviculture ou l’horticulture, peuvent 
en principe opter pour l’imposition des livraisons de produits agricoles, sylvicoles 
et horticoles provenant de leur exploitation, indépendamment de leur volume. Il 
en va de même des marchands de bétail pour les opérations relevant du commer-
ce de bétail et des centres collecteurs de lait pour les opérations relevant du com-
merce de lait avec les entreprises de transformation du lait.

Exemple
Une personne élève et fait le commerce de bétail tout en exploitant parallèlement 
un restaurant pour lequel elle doit décompter l’impôt dû. Pour se simplifier la tâ-
che en ce qui concerne le prélèvement de l’impôt, elle peut demander l’imposition 
volontaire des chiffres d’affaires provenant de l’élevage et du commerce de bétail.
	

IV.	 Option pour l’imposition de certaines prestations fournies sur le territoire 
suisse (option pour l’assujettissement objectif)
Il est possible d’opter pour l’imposition de certaines prestations (liste exhaustive), 
fournies sur le territoire suisse, qui sont exclues du champ de l’impôt. L’option 
pour l’imposition de ces chiffres d’affaires doit être requise auprès de l’AFC au 
moyen du formulaire no 760 (pour les immeubles) et du formulaire no 762 (pour 
les autres cas), dûment remplis et signés. L’AFC peut faire dépendre l’autorisation 
de la remise de sûretés. Pour certaines prestations l’option n’est possible que si 
l’acquéreur est assujetti.

Indépendamment de la catégorie des acquéreurs l’option est possible pour
–	 certains transports postaux (ch. 581) ;
–	 les transports de malades et d’invalides (ch. 595 ss) ;
–	 les prestations d’assistance sociale, d’aide sociale et de sécurité sociale, ainsi 

que celles d’organisations d’aide et de soins à domicile et de maisons de retrai-
te, de homes médicalisés et d’organismes exploitant des appartements proté-
gés (ch. 599) ;

–	 les manifestations organisées par certaines institutions dans le but de se pro-
curer des fonds (ch. 601) ;

–	 les prestations liées à la protection de l’enfance et de la jeunesse (ch. 602) ;
–	 les prestations d’enseignement (ch. 603 ss) ;
–	 certaines mises à disposition de personnel (ch. 607 ss) ;
–	 les prestations que des associations et des coopératives fournissent à leurs 

membres (ch. 614 ss) ;
–	 certaines prestations dans le domaine de la culture (ch. 616 ss et 625) ;
–	 les manifestations sportives et les taxes de participation aux manifestations 

sportives (ch. 623) ;
–	 les livraisons de timbres-poste valables et d’autres timbres officiels (ch. 675) ;
–	 les chiffres d’affaires réalisés dans le domaine des paris, loteries et autres jeux 

de hasard (ch. 676 ss).
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Pour les prestations suivantes, l’option n’est possible que si les acquéreurs sont 
assujettis et qu’ils utilisent ces prestations pour une affectation justifiée par 
l’usage commercial, c’est-à-dire notamment pour la réalisation de chiffres d’af-
faires imposables :
–	 traitements médicaux dans les hôpitaux, etc. (ch. 582) ;
–	 traitements médicaux et soins (ch. 584 ss) ;
–	 livraisons d’organes humains et de sang humain complet (ch. 592 ss) ;
–	 prestations de services de groupements (ch. 594) ;
–	 transfert et constitution de droits réels sur des immeubles, ainsi que presta-

tions des communautés de copropriétaires par étages à leurs membres (ch. 
657 ss) ;

–	 mise à disposition d’immeubles et de parts d’immeubles à des fins d’usage ou 
de jouissance (ch. 668).

S’il faut partir de l’idée que l’acquéreur de la prestation au sens du ch. 696 va l’uti-
liser également pour un but exclu du champ de l’impôt selon les ch. 581 ss, l’im-
position volontaire n’est pas admise.

Par contre, une option est possible si l’acquéreur utilise la prestation acquise pour 
réaliser des chiffres d’affaires pour lesquels il a également opté. A titre d’attesta-
tion, il remettra à son fournisseur une copie de la requête d’option validée par 
l’AFC. Cette copie sera reconnue comme attestation pendant cinq ans à compter 
de la date d’autorisation et sera conservée en bon ordre par le fournisseur avec la 
copie de sa facture, ceci dans le cadre du délai de prescription. Ensuite, l’acqué-
reur confirmera chaque année par écrit à son fournisseur qu’il n’a toujours pas ré-
voqué sa demande d’option.

L’acquéreur de la prestation est tenu d’informer immédiatement son four-
nisseur du fait qu’il a révoqué sa demande d’option auprès de l’AFC. Il en 
va de même en cas de révocation de cette autorisation par l’AFC.

Pour les prestations du secteur des assurances et du secteur bancaire (ch. 626 ss) 
ainsi que pour certaines opérations exclues du champ de l’impôt des caisses de 
compensation (ch. 682a ss), l’option pour l’imposition n’est pas possible.

Concernant le transfert et la constitution de droits réels sur des immeubles, les 
prestations des communautés de copropriétaires par étages à leurs membres (ch. 
663 ss), ainsi que la mise à disposition, à des fins d’usage ou de jouissance, d’im-
meubles et de parts d’immeubles, l’option pour l’imposition sera requise séparé-
ment pour chaque objet. L’option n’est possible que s’il est prouvé que de telles 
prestations sont fournies à des assujettis sur le territoire suisse (ch. 696).

Exemples
–	 Un entrepreneur général fait construire un immeuble commercial pour son 

propre compte et le vend, le loue ou l’afferme ensuite à un assujetti. Lors  
de la construction de cet immeuble il doit acquitter l’impôt de prestations  
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à soi-même (ch. 452 à 456). Le produit de la vente ainsi que les recettes de lo-
cation ou d’affermage sont exclus du champ de l’impôt (ch. 661 et ch. 668). 
 
Si l’entrepreneur général opte pour l’imposition de la vente, de la location ou 
de l’affermage à l’assujetti, il imposera les contre-prestations en résultant, 
mais peut déduire à titre d’impôt préalable l’impôt de prestations à soi-même 
(ch. 857) acquitté antérieurement, pour autant que les conditions y relatives 
soient remplies. Quant à son acheteur, locataire ou fermier, il peut déduire à 
titre d’impôt préalable la TVA qui lui a été transférée de manière apparente. Si 
l’acheteur, le locataire ou le fermier n’affecte l’immeuble commercial que par-
tiellement à des fins imposables, la déduction de l’impôt préalable sera réduite 
en conséquence (ch. 860 ss).

–	 Un maître-serrurier qui se retire des affaires et vend son immeuble commercial 
à un assujetti est en principe redevable de l’impôt de prestations à soi-même. 
S’il opte pour l’imposition de la vente, l’obligation de payer l’impôt de presta-
tions à soi-même est caduque (ch. 449 ss). Il est toutefois tenu de s’acquitter 
de l’impôt sur sa livraison et l’acheteur assujetti peut déduire, à titre d’impôt 
préalable, la TVA calculée sur le prix de vente qui lui a été transférée de maniè-
re apparente (ch. 816 ss).

	 En outre, il y a lieu d’examiner si on est en présence d’un transfert de tout ou 
partie d’un patrimoine (ch. 397 à 401).

Si un bâtiment ou une partie de bâtiment est vendu, loué ou affermé en partie à 
des assujettis et en partie à des non-assujettis, ce sont les dispositions prévues aux 
ch. 868 ss qui s’appliquent.
	
De plus amples informations concernant l’option pour l’imposition en relation 
avec des constructions sont données dans la brochure « Industrie du bâtiment » 
et dans la brochure « Administration, location et vente d’immeubles ».

A l’exception des opérations dont il est question sous ch. 699, il n’est possible 
d’opter pour l’imposition que pour l’ensemble des chiffres d’affaires d’une ou de 
plusieurs catégories de prestations (titres I à XXII des ch. 581 à 678). La catégorie 
de prestations concernée et le genre des prestations fournies doivent donc être 
désignés précisément dans la demande d’option.

Exemple
Une école professionnelle – parallèlement à son activité d’enseignement propre-
ment dite – met régulièrement à disposition d’entreprises assujetties ses collabora-
teurs en tant que conférenciers. Si elle désire opter volontairement pour l’imposi-
tion de ces opérations, elle devra opter pour l’imposition de l’ensemble de ses ac-
tivités de formation et d’enseignement.
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V.	 Taux de l’impôt en cas d’option
En principe, les chiffres d’affaires imposés par option seront décomptés au taux 
normal.

Font exception à cette règle
–	 certaines prestations dans le domaine de la culture (ch. 616 ss et ch. 625) ;
–	 les manifestations sportives et les taxes de participation à celles-ci (ch. 623).
	
L’imposition volontaire de ces prestations est soumise au taux réduit.

VI.	 Fin de l’option 
Selon le ch. 687, l’option peut être révoquée au plus tôt cinq ans après qu’elle eut 
été autorisée. A l’expiration de ce délai, une révocation, par catégorie de chiffres 
d’affaires, peut intervenir chaque année au 31 décembre. La révocation doit être 
faite par écrit au plus tard jusqu’à fin février de l’année suivante. Les révocations 
remises à compter du 1er mars ne déploieront leur effet que l’année suivante.

En cas de fin de l’option consécutive à la disparition de l’assujettissement ou d’un 
changement d’affectation, l’impôt de prestations à soi-même est dû . De plus am-
ples informations à ce sujet se trouvent dans les brochures « Prestations à soi-
même » ainsi que « Changements d’affectation ».

VII.	 Option et taux de la dette fiscale nette/taux forfaitaires
Quiconque établit ses décomptes d’impôt au moyen des taux de la dette fiscale 
nette ou des taux forfaitaires ne peut pas opter pour l’imposition des chiffres d’af-
faires décrits sous les ch. 694 ss.

Les assujettis, qui se sont engagés à arrêter leurs décomptes d’impôt au moyen des 
taux de la dette fiscale nette ou des taux forfaitaires, seront tenus d’utiliser cette 
méthode de décompte au moins pendant cinq ans. Pendant cette période, ils ne 
peuvent pas opter pour l’imposition de chiffres d’affaires exclus du champ de l’im-
pôt. Ils peuvent néanmoins changer de méthode de décompte lors de chaque chan-
gement des taux de la dette fiscale nette les concernant, à moins que ce change-
ment ne résulte d’une modification des taux d’impôt légaux (art. 59 al. 3 LTVA).
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Troisième partie
TVA sur l’importation de biens

I.	 Objet de la TVA
L’importation de biens (ch. 33) est soumise à la TVA. Ceci même si les biens 
peuvent être introduits en franchise de droits de douane ou si l’importation n’est 
liée à aucune opération juridique.

Est toutefois franche de TVA l’importation
1.	 de biens en petites quantités, d’une valeur insignifiante ou pour lesquels le 

montant d’impôt est minime. Un montant d’impôt est réputé minime lorsque 
la TVA ne dépasse pas cinq francs par décision de taxation ;

2.	 de moyens de paiement légaux (billets de banque et monnaies suisses ou 
étrangers à l’exception des pièces de collection qui ne sont pas normalement 
utilisées comme moyen de paiement légal ou qui ont un intérêt numismati-
que) ; de papiers-valeurs ; de manuscrits (y compris les manuscrits d’auteurs, 
d’écrivains et de compositeurs) et de documents sans valeur de collection ; de 
timbres-poste ayant valeur d’affranchissement sur le territoire suisse et 
d’autres timbres officiels jusqu’à concurrence de leur valeur faciale ; de titres 
de transport d’entreprises de transports publics étrangères ;

3.	 de monnaies d’or et d’or fin (ch. 577 à 577c) ;

4.	 d’organes humains par des institutions médicalement reconnues et par des 
hôpitaux, ainsi que de sang total humain par les titulaires de l’autorisation cor-
respondante ;

5.	 d’œuvres d’art que des artistes-peintres ou des sculpteurs ont personnelle-
ment créées et qui ont été importées sur le territoire suisse par eux-mêmes  
ou sur mandat de leur part. Est toutefois imposable la valeur des travaux exé-
cutés à l’étranger sur mandat de l’artiste (p. ex. encadrement de tableaux, 
coulage de sculptures en bronze par une fonderie) ;

6.	 d’effets de déménagement, de trousseaux de mariage et d’effets de  
succession ;

7.	 de biens destinés à être donnés à des institutions de bienfaisance, à des œu-
vres d’entraide ou à des indigents ;

8.	 d’objets d’art et d’exposition pour les musées ;

9.	 d’études et œuvres d’artistes suisses séjournant temporairement à l’étranger 
pour leurs études ;

10.	de biens du trafic de la zone frontière et d’animaux extraits des eaux frontières ;
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11.	d’échantillons et de spécimens de marchandises ;

12.	de matériel d’emballage indigène ;

13.	de biens exportés du territoire douanier selon la procédure douanière de l’ad-
mission temporaire ou selon le régime douanier du perfectionnement passif. 
Est toutefois imposable la valeur des travaux exécutés à l’étranger (p. ex. ré-
paration, finissage, transformation) ;

14.	de biens pour lesquels il est prouvé qu’ils proviennent de la libre circulation in-
térieure et qui ont été exportés temporairement en vue d’être réparés ou tra-
vaillés à façon dans le cadre d’un contrat d’entreprise et qui sont renvoyés à 
l’expéditeur sis sur le territoire suisse. Est toutefois imposable la contre-pres-
tation pour les travaux effectués à l’étranger (p. ex. réparation, finissage, 
transformation) ;

15.	de biens importés sur le territoire douanier selon la procédure douanière de 
l’admission temporaire ou selon le régime douanier relatif au perfectionne-
ment actif avec remboursement. Est toutefois imposable la contre-prestation 
due pour l’utilisation de biens qui ont été importés selon la procédure doua-
nière de l’admission temporaire, pour autant que la TVA sur cette contre-pres-
tation soit importante. Si l’utilisation temporaire n’est pas liée à une indemnité 
ou ne donne lieu qu’à une indemnité réduite, la contre-prestation déterminan-
te sera celle qui aurait été facturée à un tiers indépendant ;

16.	de biens (en retour) d’origine suisse qui ont été sortis de la libre circulation in-
térieure et qui sont renvoyés à l’expéditeur sis sur le territoire suisse sans avoir 
été modifiés, pour autant qu’ils n’aient pas été exonérés de l’impôt du fait de 
leur exportation ;

	 Lors de la réimportation de tels biens, la TVA est perçue dans un premier 
temps, pour autant qu’elle soit importante. La TVA perçue sera ensuite rem-
boursée par la Direction de l’arrondissement des douanes (adresses : page 4) 
dont dépend le bureau de douane d’entrée, pour autant que le bien n’ait pas 
été exonéré de la TVA en raison de l’exportation antérieure et que l’importa-
teur n’ait pas droit à la déduction totale de l’impôt préalable. Si l’importateur 
a droit à la déduction totale de l’impôt préalable, l’AFD ne lui remboursera pas 
la TVA perçue lors de la réimportation. Il peut la déduire comme impôt préala-
ble dans son décompte TVA (ch. 746) ;

17.	de biens importés temporairement par un assujetti sur le territoire douanier 
(territoire suisse) en vue d’être réparés ou travaillés à façon dans le cadre d’un 
contrat d’entreprise et qui sont importés par le biais du régime douanier du 
perfectionnement actif selon la procédure de l’assujettissement conditionnel 
au paiement (système de la suspension). La procédure de l’assujettissement 
conditionnel au paiement requiert une autorisation préalable de la Direction 
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générale des douanes (de plus amples informations à ce sujet se trouvent dans 
la notice « Lieu de la livraison de biens ») ;

18.	de biens pour lesquels les opérations sur le territoire suisse sont exonérées de 
la TVA selon les ch. 567 ss ;

19.	de biens exonérés d’impôt en vertu de traités internationaux, par exemple en 
vertu de la convention du 26 juin 1990 relative à l’admission temporaire ;133

20.	de biens qui sont francs de droits de douane en vertu d’usages internationaux 
et que le Conseil fédéral définit comme étant francs de droits de douane et 
exonérés de l’impôt à l’importation. En font partie, par exemple, les réserves à 
bord de wagons-restaurants et les marchandises destinées aux missions diplo-
matiques, missions permanentes, postes consulaires et organisations interna-
tionales. Les fournisseurs assujettis sur le territoire suisse peuvent importer de 
tels biens en franchise de droits de douane et les livrer sans les grever de TVA 
aux institutions susmentionnées, pour autant que celles-ci disposent d’un do-
cument approprié timbré par un bureau de douane suisse, soit le formulaire 
« acte d’engagement » (pour l’importation de véhicules) ou le « document 
d’admission en franchise » (pour l’importation d’autres biens). Une demande 
de l’acquéreur tendant à l’exonération de la TVA à la source (ch. 574 ss) n’est 
pas nécessaire dans ce cas.

II.	 Calcul de la TVA
1.	 Taux de l’impôt
	 Le taux réduit est applicable aux livraisons de biens selon les ch. 327 à 335 ;
	 Le taux normal est applicable pour tous les autres biens.

2.	 Base de calcul de l’impôt
a.	 Si l’importation a lieu en exécution d’un contrat de vente ou de commis-

sion, la TVA se calcule sur la contre-prestation (ch. 206 ss) que l’importa-
teur a payée ou doit payer. Si une autre raison est à l’origine de l’importa-
tion (p. ex. une donation), la TVA est perçue sur la valeur marchande. 
Est considéré comme valeur marchande tout ce qu’un importateur devrait 
payer, au stade de l’importation, à un fournisseur indépendant du pays 
d’origine du bien, au moment de la naissance de la créance fiscale et dans 
des conditions de libre concurrence, pour obtenir le même bien.

	 S’il y a doute quant à l’exactitude de la déclaration en douane ou si les in-
dications de valeur font défaut, l’AFD peut procéder à une estimation de la 
base de calcul de la TVA.

133	������������   RS 0.631.24
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b.	 Dans la mesure où ils ne sont pas déjà inclus dans la contre-prestation ou 
la valeur marchande selon le ch. 723, doivent être intégrés dans la base de 
calcul :
–	 les impôts, les droits de douane et les autres taxes dus en dehors du 

pays d’importation et lors de l’importation, à l’exception de la TVA à 
percevoir ;

	
–	 les frais accessoires tels que les commissions, les frais d’emballage, 

les frais de transport, d’entreposage, de transbordement et les frais 
d’assurance survenant jusqu’au premier lieu de destination sur le terri-
toire suisse (concernant les frais de placement sous régime douanier : 
v. ch. 725). Par premier lieu de destination, on entend le lieu où le bien 
doit être acheminé au moment de la naissance de la créance fiscale.

	
	 Si le transport transfrontalier est effectué dans le cadre d’un mandat 

d’expédition, est considéré comme premier lieu de destination le lieu 
où la maison d’expédition, selon l’ordre du fournisseur ou d’un client 
en Suisse, doit transporter le bien.

	
	 Si le transport transfrontalier est réalisé en vertu d’un mandat de trans-

port que le voiturier a reçu de l’expéditeur étranger ou de l’acquéreur 
suisse du bien, est considéré comme premier lieu de destination le lieu 
où prend fin ce mandat.

	
	 Si les indications correspondantes font défaut, l’endroit où est effectué 

le transbordement sur le territoire suisse est considéré comme premier 
lieu de destination.

	 Les frais de placement sous régime douanier à l’exportation (à destina-
tion de la Suisse), occasionnés à l’étranger, font partie de la base de 
calcul de la TVA à l’importation. Les frais de taxation à l’importation à 
destination du territoire suisse (p. ex. établissement de la déclaration 
en douane, avances de frais et d’encaissement, enregistrement, avis, 
frais de téléphone et de fax) font également partie de la base de calcul 
de la TVA perçue à l’importation. Ceci indépendamment du fait qu’ils 
soient facturés en Suisse ou à l’étranger (ch. 70 ss).

c.	 Si une entreprise, non assujettie à la TVA suisse, ayant son siège à l’étran-
ger exécute sur le territoire suisse des travaux pour le compte d’autrui sur 
les biens importés, la TVA sur l’importation se calcule sur la contre-presta-
tion encaissée en échange de cette opération fournie sur la base d’un 
contrat d’entreprise. Cette contre-prestation englobe le remboursement 
des frais de déplacement et des indemnités versées au personnel. De plus 
amples informations à ce sujet se trouvent dans la notice « Lieu de la livrai-
son de biens ».
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d.	 Si une entreprise ayant son siège à l’étranger exécute, sur le territoire suis-
se, des travaux pour le compte d’autrui dans une mesure impliquant son 
assujettissement à la TVA suisse (ch. 6 ss), cette entreprise est tenue de 
s’annoncer immédiatement par écrit. Si une entreprise étrangère assujettie 
en Suisse importe des biens qu’elle installe ou monte sur le territoire suisse, 
la TVA sur l’importation se calcule sur la valeur marchande de ces biens 
(ch. 723). De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la notice 
« Lieu de la livraison de biens ».

e.	 Si, lors de l’importation de supports de données, la valeur marchande y re-
lative ne peut pas être fixée, la valeur du support de données (y compris les 
prestations de services qu’il contient) seront frappées de la TVA suisse 
(ch. 528).

f.	 En principe est considéré comme importateur celui qui importe des 
biens sur le territoire suisse ou les fait importer pour son propre compte. 
Des règles spéciales sont applicables aux prestations fournies dans le cadre 
de contrats d’entreprise, aux opérations en chaîne et au trafic de perfec-
tionnement. ������������������������������������������������������������          (�����������������������������������������������������������          De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la 
notice « Lieu de la livraison de biens »��).

g.	 Les prix et valeurs libellés en devises étrangères doivent être convertis en 
francs suisses selon le taux de change (vente) coté en bourse la veille de la 
naissance de l’obligation de payer l’impôt.

h.	 La Direction de l’arrondissement des douanes compétente réclame la frac-
tion de TVA qui n’a pas été perçue lorsque celle-ci a été calculée sur une 
base de calcul insuffisante (ch. 745). Si la TVA a été calculée sur une base 
de calcul trop élevée, la Direction de l’arrondissement des douanes compé-
tente rembourse, sur demande, la TVA perçue en trop, pour autant que 
l’assujetti n’ait pas la possibilité de déduire en totalité, à titre d’impôt préa-
lable, la TVA payée à l’importation (ch. 746 ss et ch. 818 ss).

i.	 De plus amples informations au sujet des opérations en chaîne se trouvent 
dans la notice « Lieu de la livraison de biens ».

III.	 Compétence de percevoir la TVA
1.	 Est considéré comme assujetti à l’impôt à l’importation :

a.	 la personne qui conduit ou fait conduire les biens à travers la frontière 
douanière ;

	
b.	 la personne assujettie à l’obligation de déclarer en douane ou son  

mandataire ;
	
c.	 la personne pour le compte de laquelle les biens sont importés ou exportés ;
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d.	 dans le trafic postal, le destinataire lorsque l’expéditeur ne prend pas ex-
pressément la dette douanière à sa charge.

	
	 Les personnes susmentionnées répondent solidairement du paiement de l’im-

pôt à l’importation. Les personnes qui établissent professionnellement des dé-
clarations en douane sont, sous certaines conditions, exclues de la responsabi-
lité solidaire.

	
	 L’assujettissement à l’impôt à l’importation n’est donc pas lié à l’immatricula-

tion (ou non) au registre des contribuables TVA. Pour l’assujettissement à l’im-
pôt à l’importation, des personnes suisses et étrangères (entreprises et particu-
liers) peuvent entrer en ligne de compte.

2.	 La TVA due à l’importation est prélevée par l’AFD. S’agissant de déterminer 
dans un cas particulier si l’on a affaire à l’importation d’un bien – pour l’impo-
sition duquel l’AFD est compétente – ou à l’acquisition d’une prestation de 
services d’une entreprise ayant son siège à l’étranger – pour l’imposition de 
laquelle c’est l’AFC qui est compétente –, on se référera à la notice « Presta-
tions de services transfrontalières ».

	 La TVA due à l’importation sera payée dans une monnaie officielle et en espè-
ces (v. également ch. 736). Le bureau de douane fixe les droits de douanes 
(y compris la TVA due à l’importation), établit la décision de taxation et la noti-
fie à la personne assujettie à l’obligation de déclarer.134

	 L’AFD peut accorder à l’importateur ou à la maison d’expédition qui ont fourni 
des sûretés (cautionnement général, dépôt d’espèces ou de papiers-valeurs), 
un délai de 60 jours pour le paiement de la TVA sur les importations. Cela im-
plique que l’importateur ou la maison d’expédition se fasse ouvrir un compte 
selon la procédure centralisée de décompte (PCD) auprès de la Direction géné-
rale des douanes. Si vous êtes intéressés par cette façon de faire, vous êtes 
priés de vous adresser à la Direction générale des douanes à Berne.

	 Les envois dédouanés dans le trafic postal ainsi que les importations qui ont 
été placées oralement sous régime douanier sont exclus d’office de la procé-
dure centralisée de décompte.

3.	 L’AFC peut accorder, sur demande expresse, la procédure de report,  
si l’assujetti
–	 décompte l’impôt selon la méthode effective,

–	 importe et exporte régulièrement des biens dans le cadre de son activité 
imposable et, par ce biais,

134	�������������������������     ������������������������   Précision de la pratique
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–	 réalise des excédents d’impôt préalable dépassant annuellement le mon-
tant de 50’000 francs.

	 Selon ce procédé, la TVA due sur l’importation de biens ne doit pas être ac-
quittée auprès de l’AFD, mais doit être déclarée dans le décompte périodique 
de TVA à remettre à l’AFC. C’est dans ce même décompte TVA que l’assujetti 
peut faire valoir la déduction de l’impôt préalable jusqu’à concurrence du 
montant de TVA dû lors de l’importation.

	 La procédure de report du paiement de l’impôt à l’importation nécessite une 
autorisation de l’AFC.

	 De plus amples informations à ce sujet, en particulier les conditions à remplir 
pour adhérer à la procédure de report et le retrait de l’autorisation, figurent 
dans l’OLTVA, ainsi que sur la demande d’application (avec annexe). Le formu-
laire d’adhésion correspondant se trouve sur le site internet de l’AFC.

	 Quiconque, bien que faisant valoir régulièrement des excédents d’impôt préa-
lable importants, ne remplit pas les conditions donnant droit à la procédure de 
report du paiement de l’impôt à l’importation, peut, le cas échéant, décomp-
ter mensuellement ces chiffres d’affaires avec l’AFC (ch. 970).

4.	 En cas de réexportation d’un bien, l’AFD rembourse sur demande la TVA préle-
vée lors de l’importation, pour autant que les conditions suivantes soient rem-
plies cumulativement :
–	 l’importateur ne peut pas, ou ne peut que partiellement, déduire en tant 

qu’impôt préalable la TVA payée à l’importation ;
	
–	 le bien est réexporté dans les cinq ans à compter de la fin de l’année civile 

au cours de laquelle la TVA a été prélevée ;
	
–	 le bien a été utilisé sur le territoire suisse et réexporté en raison de l’annu-

lation de la livraison ayant donné lieu à son importation, ou alors le bien a 
été réexporté sans avoir été préalablement remis à un tiers dans le cadre 
d’un contrat entraînant une livraison et sans avoir été utilisé auparavant.

	
	 Si le bien a été utilisé sur le territoire suisse, la TVA prélevée à l’importation ne 

sera, en règle générale, par remboursée complètement. La TVA sur la perte de 
valeur subie du fait de l’utilisation ne sera pas remboursée.

	
	 Les demandes de remboursement de la TVA en raison de la réexportation d’un 

bien seront adressées, lors du régime douanier de l’exportation, au bureau de 
douane. Les demandes ultérieures de remboursement peuvent être prises en 
compte si elles sont adressées, par écrit, dans un délai de 60 jours à compter 
de la taxation à l’exportation, à la Direction d’arrondissement des douanes 
(adresses : page 4) où la réexportation a eu lieu (ch. 746).
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IV.	 Déduction de l’impôt préalable
1.	 Pour autant que les conditions (ch. 821 ss) soient remplies, la TVA perçue à 

l’importation par l’AFD peut être déduite, à titre d’impôt préalable, dans le dé-
compte TVA (ch. 818).

	 Remarque importante135

	 Les assujettis peuvent déduire, à titre d’impôt préalable, la TVA payée ou à 
payer à l’AFD sur l’importation de biens ainsi que la TVA déclarée lors de l’im-
portation de biens, pour autant que ces biens soient affectés à des fins impo-
sables. Il est nécessaire à cet égard que la décision de taxation de l’AFD soit li-
bellée aux nom et adresse que l’assujetti (importateur) a le droit d’utiliser dans 
ses transactions commerciales. Si la décision de taxation de l’AFD est libellée 
au nom d’une autre personne que l’importateur assujetti proprement dit, ce-
lui-ci peut tout de même déduire l’impôt préalable, pour autant que toutes les 
conditions suivantes soient remplies :
–	 il est en possession de la décision de taxation de l’AFD ;
	
–	 il est effectivement l’importateur et peut disposer économiquement des 

biens sitôt l’importation effectuée. Il peut également apporter les preuves 
correspondantes (p. ex. en cas de vente, au moyen d’une facture d’achat 
dûment enregistrée dans sa comptabilité) ;

	
–	 il affecte les biens importés à des fins imposables ;
	
–	 tout abus peut être exclu.

2.	 Pour autant que l’assujetti ne décompte pas l’impôt dû au moyen des taux de 
la dette fiscale nette ou des taux forfaitaires, l’original de la décision de taxa-
tion (ch. 742), établie par l’AFD, ouvre droit à la déduction complète ou par-
tielle de l’impôt préalable (ch. 821 ss). Ce document a donc valeur de titre juri-
dique. Afin que la perte de l’original ne fasse pas obstacle à la déduction de 
l’impôt préalable, l’AFD établit, contre paiement d’un émolument, un docu-
ment de remplacement. Ce document est établi par le bureau de douane 
d’entrée. Ce document de remplacement accorde les mêmes droits que l’origi-
nal de la décision de taxation de l’AFD.

3.	 Les documents originaux suivants sont réputés décisions de taxation de l’AFD 
ouvrant droit à la déduction de l’impôt préalable :
–	 décision de taxation TVA « e-dec » : voir annexe ;
	
–	 acquit de douane à l’importation, respectivement acquit de TVA avec 

exemplaire no 8 ou 9 (voir annexe) de la déclaration en douane à l’importa-
tion (form. no 11.010, le cas échéant avec le form. no 11.011) ;

135	Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2005
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–	 exemplaire no 8 ou 9 de la déclaration en douane à l’importation 
(form. no 11.010, le cas échéant avec le form. no 11.011) avec impression 
de la caisse enregistreuse ;

	
–	 acquit de douane (placement sous régime douanier à partir de stocks obli-

gatoires ; form. no 11.15) ;
	
–	 décisions de taxation TVA de la Direction générale des douanes, des Direc-

tions d’arrondissement des douanes et des bureaux de douane (p. ex. im-
position de la location dans le cadre du régime douanier de l’admission 
temporaire ou de l’auto-déclaration écrite dans le trafic touristique) ;

	
–	 décision de taxation (trafic touristique ; form. no 11.10) ;
	
–	 quittance de douane (trafic ferroviaire ; form. no 11.12) ;
	
–	 coupon de caisse enregistreuse avec le montant de la redevance, la dési-

gnation du bureau de douane, les numéros de quittance et de caisse, la 
date et l’heure ;

	
–	 quittance pour dépôt en espèces (form. no 11.31), qui n’a pas été dûment 

déchargée durant le délai de validité (ch. 743) ;
	
–	 acquit-à-caution à montant déposé (volet B du form. no 11.52), qui n’a pas 

été dûment déchargé durant le délai de validité (ch. 743) ;
	
–	 bulletin de transit/certificat de prise en note avec montant déposé 

(form. no 11.61), qui n’a pas été dûment déchargé durant le délai de vali-
dité (ch. 743) ;

	
–	 déclaration en douane pour l’admission temporaire à montant déposé (vo-

let B du form. no 11.74), qui n’a pas été dûment déchargée durant le délai 
de validité (ch. 743).

4.	 La TVA perçue conditionnellement dans le cadre des régimes douaniers de 
l’admission temporaire, du perfectionnement ou du transit (avec quittance 
pour dépôt en espèces, certificat pour un montant de redevances garanti par 
cautionnement, déclaration en douane pour l’admission temporaire, acquit-à-
caution, etc., donc la TVA cautionnée ou déposée), ne peut pas en principe 
être déduite à titre d’impôt préalable. Les documents au moyen desquels la 
TVA due à l’importation a été garantie par un dépôt en espèces et qui n’ont 
pas été dûment déchargés durant leur délai de validité donnent droit, aux 
conditions fixées sous les ch. 821 ss, à la déduction de l’impôt préalable.
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5.	 Les factures de TVA et les bordereaux de redevances (BR) remis dans le cadre 
de la procédure centralisée de décompte de l’Administration des douanes 
(PCD) ne sont pas réputés décisions de taxation.

	 Dans le cadre de la taxation « e-dec », il est prévu que les décisions de taxation 
de l’AFD soient, à certaines conditions, transmises par voie électronique et plus 
remises sur support papier. De plus amples informations à ce sujet sont don-
nées par l’AFD.

V.	 Rectification de la TVA à l’importation ; modification de documents  
d’importation
Si, lors de la taxation à l’importation, un montant insuffisant de TVA (voire 
pas de TVA du tout) a été prélevé (p. ex. parce que la base de calcul de l’impôt a 
été déclarée de manière incorrecte), il y a lieu d’en avertir immédiatement la Direc-
tion d’arrondissement des douanes où l’importation a eu lieu (adresses : page 4). 
Cette direction procédera ensuite à la correction de l’assiette de l’impôt, respecti-
vement prélèvera la TVA après coup (ch. 731).

L’AFD, respectivement l’AFC rembourse la TVA perçue en trop ou par erreur 
lors de l’importation. Ce droit se prescrit par cinq ans à compter de la fin de l’an-
née civile pendant laquelle il a pris naissance.

Si la prescription est interrompue par l’exercice du droit au remboursement envers 
l’AFD/AFC, respectivement par un acte tendant au recouvrement ou par une recti-
fication venant de la part de l’AFD/AFC, le délai de prescription de cinq ans com-
mence à courir à nouveau. La prescription absolue est atteinte 15 ans après la 
naissance du droit au remboursement, respectivement de la créance fiscale.

Ce remboursement peut être requis auprès des administrations suivantes :

1.	 Dans les cas repris ci-dessous et pour autant qu’il soit habilité à faire valoir 
la déduction complète de l’impôt préalable, l’assujetti procédera, en cas 
de TVA perçue en trop ou par erreur, à la mise en compte de l’impôt préalable 
correspondant dans son décompte TVA (concernant l’obligation de conserver 
les décisions de taxation de l’AFD, v. ch. 943 et ch. 948) :
a.	 diminution de la contre-prestation (ch. 731 et ch. 854 ss) ;
	
b.	 le bureau de douane d’entrée a surestimé la valeur du bien ;
	
c.	 la valeur du bien a été déclarée de manière trop élevée ;
	
d.	 la contre-prestation a été imposée en totalité lors de chaque envoi partiel ;
	
e.	 le bien, lors de l’importation, n’a pas été imposé au taux réduit mais au 

taux normal ;
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f.	 le bien, lors de l’importation, n’a pas été admis en franchise d’impôt mais 
a été imposé ;

	
g.	 l’expéditeur étranger livre des biens déjà facturés qu’il a omis de joindre à 

la livraison principale déjà importée (livraison ultérieure) ;
	
h.	 l’expéditeur étranger livre gratuitement des biens de remplacement (livrai-

son de remplacement) ;
	
i.	 biens importés pour le perfectionnement actif ou dans le cadre de l’admis-

sion temporaire et qui ont été mis en libre pratique ;
	
k.	 biens en retour d’origine suisse (ch. 719) ;
	
l.	 réexportation de biens.

2.	 Si elle n’est pas habilitée à procéder à la déduction totale de l’impôt 
préalable, si elle calcule l’impôt dû au moyen des taux de la dette fiscale 
nette ou des taux forfaitaire ou encore si elle n’est pas assujettie à la 
TVA, la personne prétendant à la rectification de la TVA payée à l’importation 
adressera sa requête à la Direction d’arrondissement des douanes où l’impor-
tation a eu lieu (adresses : page 4). Elle y joindra la décision de taxation de 
l’AFD (ch. 741) ainsi que les documents attestant de la valeur (p. ex. facture). 
Concernant le remboursement en cas de réexportation du bien, voir le ch. 
739.

3.	 Les requêtes en rectification de la TVA payée à l’importation seront toujours 
adressées à la Direction d’arrondissement des douanes où l’importation a 
eu lieu (adresses : page 4), sans égard au statut de l’assujetti, lorsque :
a.	 le bien a été déclaré à l’importation, mais n’a pas été importé. De ce fait, la 

décision de taxation de l’AFD est annulée ;
	
b.	 le bien importé a été taxé par erreur à deux reprises. La décision de taxa-

tion de l’AFC est annulée.

	 Les requêtes en modification de la décision de taxation de l’AFD qui n’ont 
pas pour objet une rectification de l’assiette de l’impôt selon les ch. 745 
à 749 (p. ex. modification du nom de l’importateur déclaré) seront quant à el-
les toujours adressées dans les 60 jours à compter de la délivrance de la déci-
sion de taxation à la Direction d’arrondissement des douanes où la taxation a 
été établie (adresses : page 4). On joindra à de telles requêtes la décision de 
taxation de l’AFD et une copie du document attestant de la valeur.
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Quatrième partie
Facturation et transfert de la TVA 

I.	 Générlités
En matière de TVA, la facture que le fournisseur établit pour ses livraisons 
et ses prestations de services revêt une importance particulière.

Elle contient en particulier la TVA qu’il est tenu d’acquitter sur le chiffre d’affaires 
afférent, que le destinataire de la prestation assujetti peut déduire sous certaines 
conditions à titre d’impôt préalable respectivement peut être remboursée dans le 
cadre de la procédure de remboursement. Les factures sont réputées actes en vue 
de la TVA en relation avec la déduction de l’impôt préalable auprès de l’AFC.136

Afin que le client sache sans équivoque, de cas en cas, s’il peut faire valoir, et dans 
quelle ampleur, une déduction de l’impôt préalable, les factures doivent satisfaire 
à certaines exigences de forme et de contenu (ch. 759).
	

II.	 Obligation d’établir des factures
Si l’acquéreur de la prestation est assujetti, le fournisseur doit sur demande du 
premier, dresser une facture détaillée. Sont considérées comme factures non seu-
lement celles établies normalement par le fournisseur de prestations, mais égale-
ment d’autres pièces qui en tiennent lieu, par exemple les quittances, fiches de 
caisse, notes de crédits de l’acquéreur de la prestation. La notion de « facture » 
englobe de ce fait toutes les pièces justificatives de ce genre. Les avis de débit 
pour paiements par carte de crédit ne sont, par contre, pas réputés comme  
facture.

Si le fournisseur de la prestation n’est pas assujetti aucune mention de la TVA ne 
peut être faite sur les indications de prix, les listes de prix et d’autres offres, ainsi 
que sur les factures. Ceci indépendamment du fait que l’acquéreur soit assujetti 
ou non.

Les offices de faillites sont également tenus dans le cadre de liquidations forcées à 
établir des factures qui remplissent les conditions ci-dessous, pour autant que le 
failli et l’acquéreur soient assujettis. Le failli est à nommer avec les indications se-
lon ch. 759.

Si l’acquéreur de la prestation n’est pas assujetti, le fournisseur de la prestation 
n’est, en principe, pas tenu d’observer des prescriptions formelles particulières re-
latives à l’établissement de la facture (v. toutefois ch. 757). Si, après un assujettis-
sement ultérieur de l’acquéreur de la prestation, une déduction ultérieure de l’im-
pôt préalable veut être pouvoir faite, les prescriptions formelles sont à respecter. 
La TVA est à inclure dans le prix. Il n’y a par contre aucune obligation d’indiquer de 

136	Précision de la pratique ; s’il est question ci-après du client assujetti ou de destinataire de la prestation assu
jetti, ceci s’applique également par analogie à l’ayant droit au remboursement selon l’article 28 ss OLTVA�.
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manière apparente le montant de la TVA ou de l’inclure dans le prix (« TVA 7,6% 
incl. », « TVA 3,6% incl. » ou « TVA 2,4% incl. »). Concernant les indications de 
prix on tiendra compte des ch. 809 ss.

 Lors de l’application de l’imposition de la marge, les documents d’achat ainsi 
que les documents de vente137 contiendront les indications suivantes :
–	nom et adresse du vendeur ;
–	nom et adresse de l’acheteur ;
–	date d’achat et de vente ;
–	description précise des biens (identifiables) ;
–	prix d’achat et de vente.
 	 Ceci indépendamment du fait que l’acquéreur soit assujetti ou non.

En cas d’utilisation de l’imposition de la marge (ch. 290 ss) ou en cas de transfert 
de tout ou partie de patrimoine au moyen de la procédure de déclaration  
(ch. 397 ss), les contrats, factures, quittances, notes de crédits et pièces du même 
genre, ne doivent pas mentionner la TVA.

Si des prestations soumises à des taux d’impôt différents sont fournies, il y a lieu 
de procéder à une répartition selon les taux d’impôt sur le décompte TVA. De tel-
les prestations sont toujours à facturer séparément (ch. 357 ss et 774). Si l’acqué-
reur de la prestation n’est pas assujetti, il suffit d’une mention de l’impôt séparée.
De plus amples informations sur la facturation figurent dans la brochure « Hôtelle-
rie et restauration », dans la brochure « Agences de voyages et offices du touris-
me », dans la brochure « Formation et recherche » ainsi que dans la brochure 
« Horticulteurs et fleuristes ».

Il y a lieu d’établir, pour vos propres dossiers, des copies de toutes les pièces que 
vous remettez à vos acquéreurs en relation avec des livraisons ou des prestations 
de services (ch. 943 ss).

La facturation doit avoir lieu dans les trois mois après la fourniture de la prestation 
(ch. 391).

III.	 Forme et contenu des factures
Les factures et autres pièces qui en tiennent lieu établies pour des acquéreurs de 
prestations assujettis, ainsi que pour des destinataires ayant leur domicile ou siè-
ge social à l’étranger (qui ont droit au remboursement de la TVA en vertu de l’art. 
28 ss OLTVA), doivent en tout cas contenir les indications suivantes :
(a)	 nom et adresse du fournisseur de la prestation, sous lesquels il figure au regis-

tre TVA ou qu’il a le droit d’utiliser dans ses transactions commerciales en vertu 
de l’article 944 ss CO et de l’ordonnance sur le registre du commerce (ORC138), 
ainsi que le numéro de TVA ;

137	Précision de la pratique
138	�����������   RS 221.411
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(b)	 nom et adresse de l’acquéreur de la prestation qu’il a le droit d’utiliser dans ses 
transactions commerciales en vertu du CO et de l’ORC ;

(c)	 date ou période de la livraison du bien ou de la prestation de services ;

(d)	 genre, objet et volume de la livraison de bien ou de la prestation de services ;

(e)	 montant de la contre-prestation ;

(f)	 le montant de l’impôt dû sur la contre-prestation. Celui-ci doit être expressé-
ment désigné en tant que TVA et muni du taux d’impôt. Si le prix facturé com-
prend la TVA, il suffit de faire figurer le libellé « TVA incluse » conjointement à 
la mention du taux d’impôt correspondant (p. ex. « TVA 7,6% incl. »).

Explications au sujet des différentes lettres (ch. 759 à 764)
Concernant les ch. 759 et 760

Sont admises, en tant qu’adresses utilisées dans les transactions commerciales, 
non seulement l’adresse du siège principal mais aussi les adresses de filiales, 
succursales, etc., ainsi que les adresses de cases postales en Suisse de destinataires 
ayant leur siège social sur le territoire suisse, sans égard au fait qu’ils/elles soient 
inscrit(e)s ou non au registre du commerce ou au registre des contribuables TVA. 
Dans ce contexte, l’indication du nom de la localité suffit. La rue, le numéro, le 
NPA, le numéro de case postale, etc. sont des données considérées comme non 
essentielles sur le plan de la TVA.139

Concernant la facturation en relation avec la représentation directe, voir ch. 194.

Les enseignes (p. ex. « restaurant de la Croix Blanche ») sont également admises 
en tant que nom, même si l’inscription au registre du commerce ou au registre des 
contribuables TVA porte sur un autre nom (raison individuelle ou personne 
morale).140

Conformément à la pratique, est déterminant en ce qui concerne la mise en 
compte de l’impôt préalable par le destinataire de la prestation : d’une part que 
les assujettis à la TVA impliqués dans la transaction puissent être clairement 
identifiés en tant que fournisseur pour l’un et destinataire pour l’autre, ceci sur la 
base des données contenues dans la facture (p. ex. au moyen du n° TVA) et, 
d’autre part, que la Confédération ne subisse aucun préjudice financier, c’est-à-
dire que la déduction de l’impôt préalable soit justifiée sur le plan matériel.141

	

139	������������������������������������������������          Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2005
140	�������������������������     Précision de la pratique
141	�������������������������     Précision de la pratique
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Pour les modifications du nom ou de l’adresse n’ayant pas d’incidence sur le n° de 
TVA attribué, un délai de transition de six mois est applicable aux factures des 
créanciers. Ce délai commence à courir dès la date de l’enregistrement de la 
modification au registre du commerce ou – lorsqu’un tel enregistrement n’a pas 
lieu – à compter de la date d’entrée en vigueur de la modification selon le contrat 
ou une autre publication établie à cette fin. Pendant ce délai de transition, les 
documents qui comportent encore l’ancien nom ou l’ancienne adresse sont 
également admis en tant que justificatifs pour la déduction de l’impôt préalable, 
pour autant que les autres conditions selon les ch. 759 ss soient remplies. Ce délai 
de transition est en particulier également applicable lors de transferts de 
patrimoine avec procédure de déclaration, tel que cela se présente lors de la 
restructuration d’entreprises.142

Lorsque, en lieu et place d’une facture du fournisseur de la prestation, un avis de 
crédit est établi par le destinataire de la prestation, le fournisseur de la prestation 
(= destinataire de l’avis de crédit) sera mentionné avec les indications telles que 
prévues sous ch. 759. Son n° TVA, s’il est assujetti, ne saurait notamment faire dé-
faut.

Si, pour une affaire conclue en compensation, un avis de crédit est établi à la place 
d’une facture (compensation d’une prestation par une autre prestation fournie en 
échange, ch. 788), il y a lieu d’indiquer aussi bien le n° TVA de la personne qui éta-
blit l’avis de crédit que celui de la personne destinataire de l’avis de crédit, étant 
donné que les deux parties au contrat sont simultanément, l’une comme l’autre, 
fournisseur et destinataire de prestations.

Concernant l’imposition de la marge, le destinataire de la prestation sera 
mentionné de telle façon (c.-à-d. avec son nom et son adresse) que son identifi
cation puisse être garantie. Cela vaut sans égard au fait que le destinataire de la 
prestation soit assujetti ou non à la TVA. Par conséquent, la simple mention 
« personne de passage », etc. pour le destinataire de la prestation n’est pas 
suffisante.143

Concernant les fiches et tickets de caisses enregistreuses, etc., voir ch. 785.

L’entreprise de transport public ou de transport touristique, émettrice du titre de 
transport, peut, par simplification, indiquer comme nom son sigle officiel, 
généralement connu, dès lors que, pour des raisons de place, l’indication du nom 
dans son intégralité n’est pas possible. La simple mention du n° TVA n’est 
toutefois pas suffisante.

La mention du n° de TVA répond aux exigences du principe de l’auto-taxation sur 
lequel le prélèvement de la TVA est fondé. On évite ainsi que les assujettis 

142	�������������������������     Précision de la pratique
143	�������������������������     Précision de la pratique
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procèdent à la déduction de montants de TVA qui ont été mentionnés à tort sur 
des factures établies par des non assujettis, montants de TVA que ceux-ci ne 
versent pas au fisc. S’il existe des doutes quant à l’assujettissement effectif à la 
TVA d’un fournisseur de prestations, l’AFC peut être contactée.

Concernant les ch. 761 et 762

La date ou la période de la livraison du bien ou de la prestation de services ont une 
importance particulière, surtout lors du relèvement des taux d’impôt ou en cas de 
modifications des dispositions légales ou de la pratique administrative. En effet, ce 
n’est que si le moment de la fourniture de la prestation est connu qu’il est possible 
d’attribuer le taux d’impôt correct à la prestation fournie.144

Si, lors de la facturation, la date ou la période de la livraison du bien ou de la 
prestation de services ne sont pas encore fixées (p. ex. en cas de paiements 
d’avances ou d’acomptes), il est recommandé de faire un renvoi au contrat sur 
lequel la prestation est basée.

Lorsque la date de la facture correspond à la date de la livraison du bien ou de la 
prestation de services, il est recommandé de faire un renvoi approprié à cet égard 
(p. ex. la date de la facture correspond à la date de la livraison).

Si la date, le genre, l’objet et le volume de la livraison du bien sont mentionnés 
dans le bulletin de livraison, ces données ne devront pas être indiquées dans la 
facture. En pareil cas, il y a lieu de faire un renvoi au bulletin de livraison dans la 
facture (numéro et date du bulletin de livraison). Le bulletin de livraison fera ainsi 
partie intégrante de la facture. Il sera conservé comme celle-ci (ch. 943) et au 
besoin, c’est-à-dire si elle en fait la demande, présenté à l’AFC.

Le genre, l’objet et le volume de la livraison du bien ou de la prestation de services 
sont des données qui permettent de qualifier correctement, sur le plan fiscal, la 
prestation fournie. Ces indications sont notamment nécessaires à la fixation du 
taux d’impôt applicable, ainsi qu’à la détermination du lieu de fourniture de la 
prestation. Elles permettent en outre de déterminer s’il s’agit de dépenses 
effectuées à titre commercial ou pour des besoins privés, etc.

La prestation peut également être indiquée sous forme de codes numériques (codifi
cation des prestations) ou de symboles, pour autant que la signification de ces codes 
ou de ces symboles puisse être déterminée sans équivoque aussi bien chez l’émet
teur qu’auprès du destinataire de la facture (p. ex. au moyen de listes d’articles, de 
catalogues, de listes de prix ou de tarifs des prestations de services). Ceci est en 
particulier applicable aux fiches et tickets de caisse délivrés dans le commerce de 
détail (p. ex. « denrées alimentaires », « produits non alimentaires »).145

144	�������������������������     Précision de la pratique
145	�������������������������     Précision de la pratique
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Concernant le ch. 764

Le montant de l’impôt dû sur la contre-prestation (ch. 763) sera expressément dé-
signé en tant que TVA, avec la mention du taux d’impôt approprié. Si les prix fac-
turés comprennent la TVA, il suffit de faire figurer le libellé « TVA incluse » avec 
l’indication du taux de TVA au moyen duquel ils ont été calculés (p. ex. « TVA 
7,6% incluse »).

Le principe suivant est applicable : la TVA ouvertement facturée vaut « TVA due » 
et cela même si elle a été facturée à tort, comme par exemple la TVA qui aurait été 
facturée dans le cadre de la fourniture d’une prestation exclue du champ de l’im-
pôt ou exonérée de la TVA (v. ch. 559a en ce qui concerne l’exception des expor-
tations dans le trafic touristique). Lorsque le montant de TVA facturé est trop élevé 
ou trop bas, il est possible, selon le ch. 808, de procéder à la correction au moyen 
de l’établissement d’un avis de crédit ou d’un débit complémentaire. 

Si, dans la même facture, des prestations imposables à des taux d’impôt différents 
sont mentionnées, celles-ci seront facturées séparément sur le plan du texte et des 
montants.

Afin que l’acquéreur assujetti de la prestation puisse procéder correctement à la 
déduction de l’impôt préalable, il y a lieu de lui communiquer la répartition de la 
contre-prestation par taux d’impôt. On relèvera dans ce contexte qu’il a le droit de 
requérir du fournisseur que celui-ci lui indique cette répartition dans la facture 
(art. 37 al. 2 LTVA).

Afin d’établir correctement le décompte TVA et d’en contrôler la conformité 
(ch. 757 et 883), les livraisons de biens et les prestations de services, mentionnées 
dans la facture et imposables à des taux d’impôt différents, seront dans tous les 
cas répertoriées et saisies séparément dans la comptabilité. Cela ne peut être ob-
tenu que si l’on procède directement à la répartition par taux d’impôt dans les fac-
tures, même si celles-ci sont adressées à des non-assujettis.

Lorsque des prestations, exclues du champ de l’impôt, sont facturées 
simultanément avec d’autres prestations qui, elles, sont imposables, les 
prestations exclues du champ de l’impôt seront mentionnées séparément dans la 
facture, sans égard au fait que le destinataire desdites prestations soit assujetti ou 
non à la TVA. Ceci vaut également pour les prestations exclues du champ de 
l’impôt imposées par option (imposition volontaire). Des explications 
complémentaires à ce sujet se trouvent dans les brochures « Culture », « Sport » 
et « Formation et recherche ».146

146	�������������������������     Précision de la pratique
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En cas d’application de l’imposition de la marge (ch. 290), ainsi qu’en cas de 
transfert de tout ou partie d’un patrimoine avec procédure de déclaration 
(ch. 397), aucune mention de la TVA n’est admise. Seule est admise, mais elle 
n’est pas nécessaire, la remarque « marge imposée », respectivement 
« déclaration selon l’article 47 alinéa 3 LTVA ». Les autres conditions, selon les 
ch. 759 ss, seront toutefois respectées.

Lorsque des prestations complémentaires, imposables et indépendantes 
(p. ex. l’installation d’une radio), sont fournies en même temps que la vente d’un 
bien (p. ex. une voiture) sur laquelle l’imposition de la marge est appliquée, il est 
recommandé de facturer séparément les prestations complémentaires. Si une seu-
le facture est établie, on ne pourra faire mention de la TVA qu’en relation avec le 
poste de la facture se rapportant à la fourniture de la prestation complémentaire 
indépendante. Afin d’éviter des malentendus, il est judicieux de mentionner 
ouvertement la TVA se rapportant à la prestation complémentaire. Les prestations 
accessoires telles que, par exemple, le forfait de livraison ou les frais de transport 
font partie intégrante de la livraison sur laquelle l’imposition de la marge est appli-
quée. Si celles-ci sont mentionnées séparément dans la facture, aucune mention 
de la TVA n’est admise.

Si la facture relative à la vente d’un bien ayant fait l’objet de l’imposition de la 
marge contient des indications contradictoires, c’est-à-dire en relation aussi bien 
avec l’imposition de la marge que l’imposition selon les règles généralement 
applicables (mention de l’imposition de la marge et indication de la TVA), cela ne 
conduira toutefois pas au refus de reconnaître cette transaction comme étant une 
opération d’imposition de la marge, pour autant que la Confédération n’ait subi 
aucun préjudice financier. D’une manière générale, il n’y a pas de préjudice 
financier si l’acquéreur ne peut pas mettre en compte l’impôt préalable. La preuve 
comme quoi la Confédération n’a subi aucun préjudice financier incombe en 
principe au fournisseur de la prestation. C’est pourquoi, il est recommandé, 
comme relevé ci-dessus, de renoncer à toute mention de la TVA en cas 
d’application de l’imposition de la marge.147

Lorsque, dans le cadre d’une prétention en dommages-intérêts, le lésé répare lui-
même le dommage et qu’il adresse une facture au responsable du sinistre, il n’est 
pas autorisé à mentionner la TVA sur sa facture. Il s’agit en l’occurrence de 
dommages-intérêts au sens propre et non pas de la contre-prestation pour une 
opération relevant d’un échange de prestations (ch. 405).

Si des factures sont établies en monnaie étrangère, il est recommandé de 
renoncer à l’indication du taux de conversion ainsi qu’à la mention (en francs 
suisses) du montant d’impôt dû sur la contre-prestation. En effet, selon la 
méthode de conversion utilisée (ch. 208 ss), le taux de conversion peut, chez le 
fournisseur de la prestation, être différent de celui appliqué par l’acquéreur de la 

147	�������������������������     Précision de la pratique

765765

766766
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prestation, c’est-à-dire que la déduction de l’impôt préalable chez l’acquéreur de 
la prestation ne sera pas nécessairement identique au montant de TVA dû auprès 
du fournisseur de la prestation.148

Concernant la procédure de remboursement en vertu des articles 28 à 31 OLTVA, 
des informations plus détaillées se trouvent dans la notice « Remboursement de la 
TVA à des destinataires dont le domicile ou le siège social se situe à l’étranger ».

148	�������������������������     Précision de la pratique

767767
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Exemples
(en relation avec la signification des lettres a à f figurant sous ch. 759 à 764)
1.	 Factures à un seul taux d’impôt avec mention explicite  

du montant de TVA 

	������������������������������������������������������������������������            Pour la conversion en francs suisses indispensable, voir les ch. ������� 208 ss.

768768

769769

J. D U P O N T
 Matériel de bureau (a) Facture

Avenue de la Gare 1
1003 Lausanne
N° TVA 700 001

   
  Lausanne, le 27 mars 

2008

(b) P. Durand & Cie 
Constructions métalliques 

  Rue de la Poste 2 
1110 Morges 

   
   
 Je vous ai livré le 19 mars 2008 (c)

 1 copieur, marque X, type C 
 appareil n° KYRO 1731 : (d)

(e) Fr. 5’500 
 TVA 7,6%  (f) Fr. 418
 Total  Fr. 5’918

Import SA
Matériel informatique (a) Facture
Rue des Lilas 19
2500 Bienne
N° TVA 700 010

  Bienne, le 25 juin 2008 

(b) P. Durand & Cie 
  Constructions métalliques  
  Rue de la Poste 2
  1110 Morges

 Nous vous avons livré le 18 juin 2008 (c)

1 ordinateur, marque X, type C 
(n° KI2543) y compris logiciels (d)

 selon contrat du 8 mai 2008 (e) US$ 5’000 
TVA 7,6% (f) US$ 380

 Total US$ 5’380
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770770

771771

F A V R E  SA
Fabrique de meubles (a)  Facture
Rue du Lac 68
2000 Neuchâtel
N° TVA 700 002

  Neuchâtel, le 17 janvier 
2008

Monsieur
(b) Jean Michaud 

  Commerce de meubles 
  Rue des Platanes 31 
  1530 Payerne  

Nous vous avons livré par camion 
le 16 janvier 2008 (c)

 1 paroi murale complète  
 de la gamme ASCONA (d)

Fr.  4'000.00 
./. 30% rabais de revendeur Fr. 1'200.00

 Fr. 2'800.00 
 Frais de transport Fr. 100.00

(e) Fr. 2'900.00 
 TVA 7,6% (f) Fr. 220.40
 Total  Fr. 3'120.40

Editions SA
 Maison d’édition de journaux (b) Avis de crédit
 Rue du Nord 10
 1950 Sion Sion, le 10 avril 2008 

N° TVA 700 003
(a) Conseil en publicité SA 

  Rue des Jardins 12 
1400 Yverdon-les-Bains 
N° TVA 700 004

 Décompte de commissions  
 du 1er mars au 31 mars 2008 (c)

 Pour les annonces publicitaires de Grands Magasins SA, Vallorbe 
 parues dans notre quotidien, nous vous créditons vos 

commissions de conseiller comme suit : (d)

 5% du chiffre d’affaires facturé,  
soit Fr. 50'000 sans TVA (e) Fr. 2'500 

 TVA 7,6% (f) Fr. 190
 Total de l’avis de crédit Fr. 2'690
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2.	 Factures à un seul taux d’impôt avec simple mention  
du taux de l’impôt

	
	�����������������������������������������������������������          Signification des lettres majuscules selon les ch. 192 ss 
	  A)	 fournisseur (représenté)	  B)  intermédiaire (représentant)
	 ������������������   C)	 client (tiers)

772772

773773

J. D U P O N T
Matériel de bureau (a) Facture
Avenue de la Gare 1
1003 Lausanne

 N° TVA 700 001

  Lausanne, le 27 mars 
2008

(b) P. Durand & Cie 
  Constructions métalliques  
  Rue de la Poste 2 

1110 Morges 

Je vous ai livré le 20 mars 2008 (c)
 1 copieur, marque X, type C  
 appareil n° KYRO 1731 : (d)

(e+f) Fr. 5'918

  TVA 7,6% incluse 

B) Louis Muller (a) Facture
Commerce d’automobiles et 

  prestations d’intermédiaire
Ruelle du Port 9 Neuchâtel, le 30 avril 2008 
2000 Neuchâtel
N° TVA 700 005

A) Garage Dupont SA (b)
Rue du Marché 4

  1000 Lausanne  

  Mandat d’intermédiaire du 12 février 2008  

  Sur la base du mandat susmentionné, vous avez pu 
  livrer le 16 avril 2008 une Ferrari F40 à

(c+d)

 C) Monsieur Thomas Meier
  Rue du Parc 1  
  2300 La Chaux-de-Fonds  

  Pour notre prestation d’entremise, 
  nous vous facturons :  

  5% du prix de vente de Fr. 200'000 Fr. 10'000 (e)

  TVA 7,6% incluse  (f)
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3.	 Factures avec des prestations mixtes (p. ex. des prestations imposables 
et des prestations imposées par option)

	 Si, dans la même facture, sont comprises aussi bien des prestations imposables 
que des prestations imposées par option (ch. 694 ss), ces dernières seront fac-
turées séparément avec transfert apparent de la TVA. En outre, la répartition 
par taux d’impôt est nécessaire en vue de l’établissement du décompte TVA 
(ch. 757 et 883).

	

774774

 Informatique SA (a) Facture
Logiciels et formation
Rue du Pré 14
2800 Delémont

 N° TVA 700 055 Delémont, le 8 mai 2008 

  F. Salamin & Cie 
(b) Constructions métalliques 

  Rue du Soleil 17 
2610 St-Imier 

Introduction au cours « Access »  (c)

 Cours n° 325, du 5 au 7 mai 2008, par petits groupes de personnes ; 
selon notre offre du 14 février 2008 et votre commande du 19 février 2008, 
y compris l’hébergement, les repas et les boissons (repas de midi et du soir, 
pauses).

 Participante : Madame M. Studer  

 Frais du cours, matériel inclus  (d) Fr. 2’400.00 (e)
 + TVA 7,6% Fr. 182.40 (f)
 Cours « ACCESS », TVA 7,6% incluse Fr. 2’582.40 Fr. 2’582.40 

 Nuitées (y compris petit-déjeuner) (d) Fr. 308.90 (e)
 + TVA 3,6%  Fr. 11.10 (f)
 Nuitées, TVA 3,6% incluse Fr. 320.00 Fr. 320.00

 Repas de midi et du soir (d) Fr. 250.00 (e)
 + TVA 7,6% Fr. 19.00 (f)
 Restauration, TVA 7,6% incluse Fr. 269.00 Fr. 269.00
 Total (net, payable à 30 jours)   Fr. 3’171.40
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4.	 Factures avec différents taux d’impôt
	 Lorsque les factures contiennent différents taux d’impôt, les postes de la facture 

seront groupés par taux d’impôt ou indiqués avec le taux d’impôt approprié.

	 Exemples
	 (la forme et le contenu des factures satisferont aux conditions visées sous les 

ch. 759 à 764)

	

775775

776776

777777

 Facture dont les postes sont groupés par taux d’impôt et transfert 
apparent du montant de TVA

Quantité Article Prix net Montant
par unité total TVA 

incluse

 100 B Conserves de légumes 4.50 450.00 
 300 P Pâtes alimentaires 2.50   750.00

1'200.00
  + TVA 2,4%     28.80 Fr. 1'228.80 

 150 P Poudre à lessive 5.00 750.00 
 200 P Sel de bain 3.00    600.00

1'350.00
  + TVA 7,6%    102.60 Fr. 1'452.60
  Total TVA incluse Fr. 2'681.40

Facture dont les postes sont groupés par taux d’impôt avec simple 
mention du taux d’impôt

Quantité Article Prix net Montant
par unité total TVA 

incluse

 50 P Café 3.50 175.00  
 50 P Cacao 4.00 200.00
  TVA 2,4% incluse 375.00 Fr. 375.00 

 100 P Poudre à lessive 4.50 450.00  
   50 P Savonnettes 1.50   75.00
  TVA 7,6% incluse 525.00 Fr. 525.00
  Total TVA incluse Fr. 900.00
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778778

779779

Facture comportant une colonne par taux d’impôt et transfert apparent du 
montant de TVA

Quantité Article Prix net Montant total
  par unité imposable à TVA incluse

2,4% 7,6%

 100 B Anti-douleurs 5.00 500.00 
   50 P Bonbons aux herbes 3.00 150.00 

 100 T Pâte dentifrice 4.00  400.00 
 100 P Brosses à dents 4.00    400.00

 650.00 800.00 
  TVA 2,4% / TVA 7,6%  15.60  60.80
  Total TVA incluse  665.60 860.80 Fr. 1'526.40

Facture avec une colonne et indication du taux d’impôt pour chaque 
poste

 Cette méthode de facturation convient particulièrement lors de l’utilisation 
d’ordinateurs.

Quantité Article Prix de détail Montant Rabais Montant Taux 
   par unité brut  net d’impôt 
   TVA incluse sans TVA  sans TVA

 50 Fl Médicament A 5.15 251.45 30% 176.00 2,4% 
 30 Fl Médicament B 7.20 210.95 30% 147.65 2,4% 
 40 Fl Vernis à ongles 5.50 204.45 35% 132.90 7,6% 
 72 Fl Huile solaire 7.00 468.40 35% 304.45 7,6%

 80 Tub Crème hydrat. 9.50 706.30 20%  565.05 7,6% 
1'326.05

  TVA 
  2,4% de Fr. 323.65 7.75
  7,6% de Fr. 1'002.40  76.20

Total TVA incluse Fr. 1'410.00
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780780Facture avec une colonne et indication du taux d’impôt au moyen de 
codes, ainsi que récapitulation avec mention du montant de TVA

Désignation Date Débit Crédit TVA

 Hébergement 1.2. 150.00 H
 Minibar 1.2. 3.80 R
 Hébergement 2.2. 150.00 H
 Hébergement 4.2. 150.00 H
 Restaurant de l’hôtel 4.2. 115.00 R
 Téléphone 4.2. 12.50 T
 Taxe de séjour 4.2. 12.00 S
 Eurocard 5.2. 593.30  

 TOTAL 593.30 593.30  

 (TVA) Taxe sur la valeur ajoutée 7,6% 3,6% 0%

 (R) Restauration et boissons 118.80  
 (H) Hébergement 450.00
 (T) Téléphone 12.50
 (S) Taxe de séjour 12.00
 Total 131.30 450.00  12.00 

 TVA 9.25 15.65 -.--  
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5.	 Factures avec différents taux d’impôt et frais accessoires
	 Les frais accessoires facturés au client (p. ex. frais de transport, port, emballa-

ge, supplément pour petites quantités) font partie de la contre-prestation im-
posable (ch. 226 ss).

	 Lorsque les factures contiennent différents taux d’impôt, la répartition des 
frais accessoires selon les biens livrés n’est, en règle générale, pas aisée. 
Par simplification, ces frais peuvent être répartis proportionnellement à la va-
leur des biens livrés.

	 Exemple 
	 (la forme et le contenu des factures satisferont aux conditions visées sous les 

ch. 759 à 764)

	

	 D’autres possibilités de simplification en relation avec le traitement fiscal des 
frais accessoires figurent sous les ch. 956 à 958.

6.	 Fiches et tickets de caisses enregistreuses et électroniques
	 Pour les prestations fournies à des non-assujettis et à des personnes privées, 

les fiches et les tickets de caisses enregistreuses peuvent être délivrés sous 
n’importe quelle forme (exception sous ch. 756 ainsi que dans certains cas se 
rapportant au commerce de détail). Pour plus de détails à ce sujet, voir la bro-
chure « Commerce de détail ».

	 En revanche, si le client est assujetti, il a le droit d’obtenir, pour ses acquisitions 
au comptant à des fins commerciales, une facture ou une quittance lui per-
mettant de déduire l’impôt préalable.

	 Les fiches et les tickets de caisses enregistreuses (p. ex. les tickets pour 
l’utilisation de parkings couverts, les billets de train délivrés par des 
distributeurs automatiques et les quittances de l’acquisition d’essence à des 
colonnes de distribution de carburants) donnent droit à la déduction de 
l’impôt préalable s’ils contiennent les indications visées sous ch. 759 à 764.

781781

782782

783783

784784

785785

Montants nets Montant brut
  imposables à TVA incluse

2,4% 7,6%

 Total net valeur des marchandises 300.00 600.00 
 Port et emballage  
 (Total Fr. 30.00)   10.00   20.00

310.00 620.00 
 + TVA     7.45   47.10

317.45 667.10 Fr. 984.55
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	 Pour les montants jusqu’à 400 francs149 on peut, pour des raisons de 
praticabilité, renoncer à l’indication du nom et de l’adresse de l’acquéreur sur 
les fiches et tickets de caisses enregistreuses.

	 En outre, la désignation des prestations peut être effectuée au moyen d’abré-
viations facilement compréhensibles.

	 Cette simplification n’est pas applicable aux factures et quittances établies à la 
main ou à la machine à écrire, ainsi qu’à celles établies pour des destinataires 
ayant leur siège social à l’étranger et qui ont l’intention de demander le 
remboursement de la TVA par le biais de la procédure ad hoc en la matière.150

	 Exemple d’un ticket de caisse enregistreuse dans l’hôtellerie 	
et la restauration 

	 Ces abréviations signifient : 
	 CS = cuisine
	 Mi = eau minérale
	 Ca = café
	 Pour la signification des lettres (a) à (f), voir ch. 759 à 764. 

	 Lorsque les caisses enregistreuses ou électroniques ne permettent pas de déli-
vrer des tickets sous cette forme et que le client est assujetti à la TVA, il peut 
requérir du fournisseur de la prestation, afin de pouvoir procéder à la déduc-
tion de l’impôt préalable, une facture ou une quittance comportant les indica-
tions visées sous les ch. 759 ss. La simplification selon le ch. 785 n’est pas ap-
plicable.

149	������������������������������������������������          Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2005
150	�������������������������     Précision de la pratique

786786

787787

Hôtel des Bains Bienne (a)
 Claudine Dupraz

Rue du Débarcadère 47
 2500 Bienne
 N° TVA 700 006
 12.3.2008 (c)

CS 25.00 
 Mi 3.80 (d)
 Ca   3.30
 Total 32.10 TVA 7,6% 

incluse (e+f)
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7.	 Factures établies pour des livraisons ou des prestations de services 
avec mention des biens ou des prestations de services remis en lieu et 
place du paiement (affaires de compensation et échanges)

	 Dans de telles transactions commerciales, les deux parties contractantes sont à 
la fois fournisseur et acquéreur de prestations. S’il s’agit de deux assujettis à la 
TVA, ils imposeront chacun de leur côté la prestation fournie et ils pourront, 
dans la mesure où les conditions sont remplies (ch. 816), déduire à titre d’im-
pôt préalable la TVA grevant la prestation acquise en contrepartie.

	
	 Afin de traiter correctement de telles opérations sur le plan fiscal, la meilleure 

solution consiste à établir des pièces justificatives séparées pour la prestation et 
celle obtenue en contrepartie, pièces justificatives qui contiendront les indica-
tions visées sous les ch. 759 à 764 (p. ex. facturation réciproque de prestations).

	 Si le décompte de la livraison, respectivement de la prestation de services et 
des prestations reçues en paiement est établi au moyen d’une seule facture, il 
ne suffit pas d’y faire figurer la soulte. En effet, il y a lieu d’indiquer le montant 
total de la contre-prestation relative aux biens livrés ou aux prestations de ser-
vices fournies ainsi que la valeur totale de la mise en compte des biens ou des 
prestations de services acceptés en paiement. Dans la mesure où les deux par-
ties contractantes sont assujetties à la TVA, les deux n° de TVA devront en 
outre être mentionnés. Enfin, il sera fait mention de la TVA non seulement sur 
la contre-prestation mais aussi sur la valeur de la mise en compte.

788788

789789
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	 Exemples
	 Les deux parties contractantes sont assujetties à la TVA
	 (facture avec transfert apparent du montant de TVA)
	
	

1) 	 à acquitter par Robineau SA, droit à la déduction de l’impôt préalable chez Bayard & Cie.
2) 	 à acquitter par Bayard & Cie, droit à la déduction de l’impôt préalable chez Robineau SA.

 	 Exemple de comptabilisation d’une telle opération sous ch. 936

790790
 ROBINEAU SA Facture
 Fabrique de machines 
 Zone industrielle 
 1630 Bulle Bulle, le 6 février 2008 
 N° TVA 700 007 

  Bayard & Cie 
Menuiserie
Grand-Rue 15 
1870 Monthey 

  N° TVA 700 008 

 Nous vous avons livré le 5 février 2008 par camion : 

 1 raboteuse MATADOR Fr. 15’000 
 + TVA 7,6% Fr. 1’140 1)

Fr. 16’140 
 Reprise : 
 1 raboteuse usagée 
 GOLIATH Fr. 2’000 
 + TVA 7,6% Fr. 152 2) Fr. 2’152
 Soulte Fr. 13’988
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1) 	 Chiffre d’affaires à imposer par Pierre Dubois.
2) 	 Chiffre d’affaires à imposer par Mode SA avec droit à la déduction de l’impôt préalable chez 

Pierre Dubois.

	 Seul l’émetteur de la facture est assujetti à la TVA
	 (facture avec simple mention du taux de l’impôt)

	

1) 	 Chiffre d’affaires à imposer par TELEVISION SA.
2) 	 Aucune mention de la TVA ne peut être faite en relation avec ce montant.
	 Il n’existe aucun droit à la déduction de l’impôt préalable.

	

791791

792792

 TELEVISION SA  Facture
 Rue de Lausanne 6 
 1201 Genève Genève, le 6 février 

2008
 N° TVA 700 011 

Monsieur
Michel Vité 

  Employé de commerce 
  Rue des Délices 66 

1203 Genève 
 Nous vous avons livré le 24 janvier 2008 : 

 1 téléviseur X, TVA 7,6% incluse Fr. 3'225 1)

 Reprise de l’ancien téléviseur Z Fr. 325 2)

 Soulte Fr. 2'900

Mode SA
 Confection dames et messieurs Avis de crédit 
 Place de la Gare 3 
 1630 Bulle  Bulle, le 11 avril 2008 
 N° TVA 700 009 

Monsieur
Pierre Dubois 
Nettoyage chimique 
1870 Monthey 

  N° TVA 700 020 
Dépôt de Bulle :

 Décompte de commissions du 1er mars au 31 mars 2008 

 Au mois de mars 2008, nous avons réalisé, en votre nom et pour votre compte, 
le chiffre d’affaires suivant : 

 Chiffre d’affaires brut « nettoyage chimique » (TVA 7,6% incluse)  Fr.10'000 1)

 moins 25% de commission (TVA 7,6% incluse) Fr. 2'500 2)

 En votre faveur Fr.  7'500
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8.	 Factures pour réparations avec échange de biens
	 Les réparations avec échange de biens (échange standard) au sens des ch. 286 

à 288 ne constituent ni un échange (ch. 216 à 218), ni une acceptation de 
biens en paiement (ch. 219 à 224). Les conditions posées à cet égard sont, 
d’une part, que la livraison fasse l’objet d’un contrat d’entreprise ou d’un 
mandat à titre onéreux et que, d’autre part, la contre-prestation soit facturée 
comme elle le serait pour un travail à façon. En l’état, il est sans importance 
que la contre-prestation soit calculée sur la base du travail effectivement ac-
compli ou par le biais d’un montant forfaitaire.

9.	 Factures partielles et factures d’acomptes151

 	 En principe, les factures partielles et les factures d’acomptes satisferont, au 
même titre que les autres factures, aux exigences visées sous les ch. 759 ss. 
En cas de facturation à des clients assujettis, la mention de la TVA est égale-
ment nécessaire (ch. 764). Si la TVA est mentionnée dans les factures partiel-
les, respectivement dans les factures d’acomptes, il est recommandé de n’indi-
quer, dans le décompte final, que la TVA sur le montant restant de la créance 
(exemple de facturation et de transfert de la TVA dans la brochure « Collectivi-
tés publiques »). 

	 Si des factures partielles et des factures d’acomptes sont établies avec des taux 
d’impôt différents (p. ex. pour la livraison d’eau, le traitement des eaux usées, 
la fourniture d’électricité), il y a lieu d’indiquer de quelle façon la contre-pres-
tation se répartit sur ces chiffres d’affaires à imposer différemment.

	 Lorsqu’une entreprise assujettie à la TVA ne peut pas procéder dans ses factu-
res d’acomptes – par exemple pour des raisons techniques liées au traitement 
électronique des données – à la répartition des chiffres d’affaires d’après les 
taux d’impôt, elle procédera alors à cette répartition par approximation (p. ex. 
sur la base de la composition du chiffre d’affaires de l’année précédente), ce 
qui implique que les chiffres d’affaires de la période fiscale en cours seront ré-
partis de manière correspondante dans le décompte TVA. Toutefois, afin de ne 
pas inciter les clients assujettis à la TVA à procéder à une déduction incorrecte 
de la charge d’impôt préalable, les factures d’acomptes en question ne porte-
ront aucune mention de la TVA. Par contre, lors de l’établissement du dé-
compte final, dans lequel la TVA sur les différents genres de chiffres d’affaires 
sera indiquée de manière apparente pour l’acquéreur également, il y aura lieu 
de mentionner les indications nécessaires à la déduction de l’impôt préalable 
répertoriées sous les ch. 759 ss, afin que les clients assujettis à la TVA puissent 
faire valoir la déduction de l’impôt préalable.

151	�������������������������     Précision de la pratique

793793

793a793a
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10.	Facturation en cas de location, de leasing et de ventes par acomptes
	 Si le locataire est assujetti à la TVA, aussi bien les factures individuelles que le 

décompte final éventuel doivent contenir l’ensemble des indications visées 
sous les ch. 759 à 764. Concernant les paiements répétitifs, voir ch. 800.

	 Exemples de factures de location et de décomptes finaux

	 Hypothèse : Le commerçant en machines de chantier X conclut un contrat de 
location pour une bétonnière avec une entreprise de construction Y :

	
	 Prix de vente au comptant	 Fr.	  18’000	 + 	 TVA 7,6%
	 Location mensuelle 	 Fr.	 800	 + 	 TVA 7,6%

	 En cas d’achat, les mensualités payées seront déduites en totalité du prix 
d’achat. Un intérêt de 6% est dû sur le prix de vente au comptant, jusqu’à la 
date effective de l’achat.

	 Début de la location : le 1er avril 2008.
	 L’entreprise de construction Y achète la bétonnière le 1er octobre 2008.

	 Facture de la location avec transfert apparent du montant de TVA
	 Contrat de location du 1er avril 2008 pour la bétonnière :
	 Location du mois d’avril 2008	 Fr.	 800.00
	 + TVA 7,6% 	 Fr.	 60.80
	 Total	 Fr.	 860.80

	 Facture de la location avec simple mention du taux de l’impôt
	 Contrat de location du 1er avril 2008 pour la bétonnière :
	 Location du mois d’avril 2008 	 Fr.	  860.80
			   TVA 7,6% incluse

	 Décompte final avec transfert apparent du montant de TVA
	 Achat effectif au 1er octobre 2008 sur la base du contrat de location/vente du 

1er avril 2008 :
	 Bétonnière	 Fr. 	18’000.00
	 Intérêt à 6% pour 6 mois 	 Fr. 	      540.00
			   Fr. 	18’540.00
	 Mise en compte des mensualités payées (sans TVA) :
	 6 mois à Fr. 800.00 	 Fr. 	 4’800.00
	 Solde 	 Fr. 	13’740.00
	 + TVA 7,6% 	 Fr. 	 1’044.25	 1)

	 Total	 Fr.	 14’784.25

	

794794

795795

796796

797797

798798
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	 Décompte final avec simple mention du taux de l’impôt
	 Achat effectif au 1er octobre 2008 sur la base du contrat de location/vente du 

1er avril 2008 :
	 Bétonnière	 Fr. 	19’368.00
	 Intérêt 6% pour 6 mois	 Fr. 	 581.05
			   Fr.	 19’949.05
	 Mise en compte des mensualités payées (TVA incluse) :
	 6 mois à Fr. 860.80, TVA incluse 	 Fr. 	 5’164.80
	 Solde, TVA 7,6% incluse 	 Fr.	 14’784.25	 1)

1)	 L’impôt préalable déductible par le locataire/acheteur lors de l’achat s’élève, dans les deux cas, à 
Fr. 1’044.25. Quant à l’impôt préalable grevant les mensualités, il a déjà pu être déduit lors de la 
réception des factures individuelles de location.

	 Concernant le traitement fiscal des moins-values et des plus-values en cas de 
contrats de leasing portant sur des véhicules automobiles, voir ch. 52a.

	 Paiements répétitifs effectués sur la base d’un contrat de durée indé-
terminée / cession ferme de créances

	 En cas de paiements répétitifs basés sur un contrat de durée indéterminée tel 
que, par exemple, un contrat de leasing ou un contrat de location, l’impôt 
préalable peut être mis en compte à la condition qu’un des documents sui-
vants soit disponible : 
1.	 Une facture comportant les indications visées à l’article 37 alinéa 1 LTVA, 

établie individuellement pour chaque prestation partielle

	 ou 
	
2.	 Un contrat écrit152 comportant les indications visées à l’article 37 alinéa 1 

LTVA ; ce document doit pouvoir être attribué (en cas d’établissement du 
décompte TVA d’après les contre-prestations reçues) au paiement effectué 
au cours d’une période fiscale, respectivement à l’écriture comptable (en 
cas d’établissement du décompte TVA d’après les contre-prestations 
convenues). Il n’est donc plus nécessaire de procéder à des inscriptions aux 
fins de la TVA sur les éventuels bulletins de versement remis.153

	 Lorsque des factures partielles (avec ou sans contrat écrit) sont établies (chif-
fre 1), la créance fiscale prend naissance, chez le fournisseur de la prestation 
qui arrête ses décomptes TVA d’après les contre-prestations convenues, au 
moment de l’émission individuelle de chaque facture partielle. Si aucune fac-
ture partielle n’est remise (chiffre 2), les paiements correspondants seront im-
posés selon les clauses prévues dans le contrat. L’article 43 alinéa 1 lettre a 

152	�����������������������������������������������������������������������������������������������������������                Ou une pièce justificative dont la réception peut être prouvée (p. ex. attestation écrite de l’accord oral 
intervenu en relation avec l’aboutissement d’un contrat)

153	��������������������������������     Modification de la pratique au 1er janvier 2008
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chiffre 3 LTVA (naissance de la créance fiscale en cas de paiements anticipés et 
de prestations sans facturation ou facturées tardivement) demeure réservé.

	
	 Lorsque la créance relative à la contre-prestation fait l’objet d’une cession fer-

me à un institut de financement, les explications données sous les ch. 267 ss 
sont applicables. En l’état, un contrat qui contient toutes les indications néces-
saires telles qu’elles sont mentionnées aux ch. 759 à 764 est assimilé à une 
facture du vendeur ou du bailleur.

	 En cas d’établissement du décompte TVA d’après les contre-prestations conve-
nues (ch. 962), le vendeur ou le bailleur imposera la contre-prestation due par 
l’acheteur ou le locataire à l’institut de financement dans la période fiscale au 
cours de laquelle le contrat a été conclu. Si le vendeur arrête ses décomptes 
TVA d’après les contre-prestations reçues (ch. 964), il imposera la contre-pres-
tation dans la période fiscale au cours de laquelle le paiement du client et celui 
de l’institut de financement ont été effectués.

	 Dans le cadre de son droit à la déduction de l’impôt préalable, la TVA mention-
née dans la facture ou dans le contrat peut être déduite par l’acheteur ou le 
locataire assujetti, au titre de l’impôt préalable, dans la période fiscale au cours 
de laquelle le contrat a été conclu, ceci sans égard au mode de décompte ap-
pliqué (contre-prestations convenues ou reçues).

	 Les bulletins de versement de l’institut de financement ne porteront aucune 
mention de la TVA.

	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la notice 
« Comptabilisation lors de contrats de vente par acomptes et de contrats de 
financement avec cession à un institut de financement ».
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11.	Factures relatives aux livraisons de biens usagés  
(imposition de la marge)

	 Les factures relatives aux livraisons de biens mobiliers usagés identifiables qui 
sont imposées selon la réglementation spéciale visée sous les ch. 290 ss, ne 
contiendront aucune mention de la TVA.

	 Exemple

	

	 Concernant la contre-prestation imposable en cas de commerce de biens mo-
biliers usagés identifiables, voir les ch. 290 à 293 ainsi que la brochure « Ven-
tes aux enchères, commerce d’objets d’art et de biens usagés ».

IV.	 Modification ultérieure de la contre-prestation facturée
Des pièces comptables spéciales ne doivent pas être établies pour les modifica-
tions de la contre-prestation dues aux escomptes accordés couramment dans le 
commerce. Il suffit de les comptabiliser. Le fournisseur les traitera comme des ré-
ductions de la contre-prestation et le client réduira, quant à lui, d’autant l’impôt 
préalable déductible.

Dans tous les autres cas, une pièce comptable appropriée (note de crédit, facture 
complémentaire, avis de bonus, etc.) sera établie, dans laquelle la correction de 
l’impôt découlant de la modification de la contre-prestation apparaîtra également.

Lors de ristournes périodiques (p. ex. bonus annuels, rabais de quantité, primes de 
fidélité) à valoir sur des livraisons de biens ou des prestations de services imposées 
à des taux d’impôt différents (p. ex. 2,4%, 7,6%), l’avis de crédit y afférent sera 
établi de telle façon que la répartition de la ristourne sur ces différents chiffres 
d’affaires imposés puisse être constatée.

Si les pièces comptables relatives aux modifications de la contre-prestation 
(ch. 804) sont établies en monnaie étrangère, la conversion en francs suisses se 
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fera sur la base du cours mensuel moyen ou sur la base du cours du jour (vente) 
des devises (ch. 208 ss).

Lors de ristournes périodiques (ch. 805) établies en monnaie étrangère, le cours 
mensuel moyen de la période pour laquelle la note de crédit est établie est déter-
minant pour la conversion en francs suisses.

V.	 Correction de la TVA facturée
L’intégralité formelle (ch. 759 à 764 et ch. 785) et l’exactitude matérielle (taux de 
l’impôt, base de calcul, etc.) des factures (y compris les fiches et les tickets de cais-
ses enregistreuses ou électroniques) seront contrôlées lors de leur réception. Le 
destinataire fera corriger par le fournisseur de la prestation, avant le paiement, les 
pièces justificatives non conformes. Les factures et les autres pièces ne pourront 
plus être corrigées après le paiement (p. ex. par une extourne et par l’établisse-
ment d’une nouvelle pièce justificative), car il s’agit d’une opération commerciale 
close.

Toutefois, en cas de vices de forme, la possibilité de procéder à une adjonction/
correction ultérieure existe dans les cas suivants :
–	 le n° de TVA du fournisseur de la prestation manque dans la facture ou alors il 

n’est pas indiqué correctement (p. ex. en raison d’une faute de frappe) ;

–	 la facture ne donne pas des renseignements complets sur la date ou la pério-
de, le genre, l’objet et le volume de la livraison du bien ou de la presta-
tion de services ;

–	 le taux de l’impôt n’est pas indiqué dans la facture (qu’il s’agisse d’un trans-
fert apparent de la TVA ou de son incorporation dans le montant de la contre-
prestation).

Pour l’adjonction, la correction ultérieure, on utilisera le formulaire n° 1550. 
Aucun document de remplacement n’est prévu pour pallier à l’absence de pièces 
justificatives. Le formulaire n° 1550 est disponible sur le site internet de l’AFC.
	
En principe, aucune possibilité de correction n’est admise lorsque dans la facture 
le nom/la raison sociale et l’adresse (localité) du fournisseur de la prestation et/ou 
du destinataire de la prestation font défaut ou s’ils ne sont pas indiqués 
correctement. Voir toutefois le ch. 764a.154

Si l’on constate ultérieurement que le montant de TVA facturé au client est trop 
élevé ou trop bas (p. ex. en raison d’une erreur de calcul, de l’application d’un 
taux d’impôt erroné, d’une base de calcul fausse), la correction pourra être faite 
par le biais d’un débit complémentaire ou d’un avis de crédit conformes aux 
exigences formelles. La facture ou l’avis de crédit y relatifs feront mention de la 

154	���������������������������������������������������������������           Pratique en matière de corrections selon le formulaire n° 1550
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pièce justificative initiale. Ce document complémentaire sera comptabilisé et 
envoyé au destinataire de la prestation. Celui-ci, s’il est assujetti à la TVA, 
procédera à une correction correspondante de la déduction de l’impôt préalable. 
A défaut d’une telle correction, les montants d’impôt éventuellement calculés à 
tort ou en trop resteront dus en totalité.155

Cette procédure est également applicable en particulier lorsque, dans la facture, la 
TVA a été calculée sur une prestation exclue du champ de l’impôt (ch. 580 ss) ou 
exonérée de la TVA (ch. 529 ss). Après avoir envoyé, au destinataire de la presta-
tion, l’avis de crédit se rapportant au montant de TVA, le fournisseur de la presta-
tion peut déduire, dans son décompte TVA, la prestation exclue du champ de l’im-
pôt ou exonérée de la TVA (imposée précédemment) du chiffre d’affaires imposa-
ble. Il déclarera ensuite cette prestation sous chiffre 040 (si celle-ci est exonérée de 
TVA) ou sous chiffre 043 (s’il s’agit d’une prestation exclue du champ de l’impôt) 
du formulaire de décompte. La TVA créditée sera comptabilisée dans le compte 
« TVA créditeur ».

Quant au destinataire de la prestation, il devra, à la réception de cette note de cré-
dit, procéder à l’annulation, dans son décompte TVA, de la déduction de l’impôt 
préalable opérée précédemment. Cette note de crédit sera par conséquent comp-
tabilisée, chez lui, à l’avoir du compte « impôt préalable débiteur ». Si, chez le 
destinataire, la prestation acquise n’a pas été utilisée à des fins imposables et 
qu’ainsi il n’a pas procédé à la déduction de l’impôt préalable, la note de crédit en 
question sera comptabilisée en tant que diminution de charges.

Lorsque la TVA est facturée après coup, du fait que, par exemple, son transfert 
a été omis dans la facture initiale ou parce que le fournisseur de la prestation, au 
moment de la facturation, n’était pas encore habilité à la prélever par défaut d’as-
sujettissement (son immatriculation dans le registre des contribuables TVA était en 
cours ou a eu lieu rétroactivement), les règles suivantes sont applicables :
	
Selon les dispositions de l’ordonnance sur l’indication des prix (ch. 809 ss), un 
montant facturé contient la TVA sans égard au fait que celle-ci soit mentionnée ou 
non. Conformément au genre de prestation fournie, le montant de la facture 
s’entend donc à raison de 102,4%, 103,6% ou 107,6%. Ainsi, dès lors que la 
TVA est facturée ultérieurement, cela a pour conséquence que le montant d’impôt 
vaut contre-prestation complémentaire « TVA incluse », montant d’impôt que le 
fournisseur de la prestation devra déclarer et imposer dans son décompte d’im-
pôt. En cas de facturation ultérieure de la TVA, il y a lieu d’appliquer le taux d’im-
pôt qui faisait foi lors de la facturation initiale de la prestation.
	

155	�������������������������     Précision de la pratique



226

Exemple de facturation ultérieure de la TVA en relation avec une presta-
tion imposable au taux normal
Montant facturé, sans mention de la TVA	 Fr.	1’000.00	 (107,6%)
TVA due par le fournisseur de la prestation	 Fr.	 70.60	 (7,6%)
TVA déductible chez l’acquéreur de la prestation	 Fr.	 0.00
TVA facturée ultérieurem. (7,6% de Fr. 1’000.00 = 100%)	 Fr.	 76.00
TVA déductible chez l’acquéreur de la prestation	 Fr.	 76.00
A imposer par le fournisseur de la prestation	 Fr.	 5.40

Dans la facture ultérieure relative à la TVA, il sera fait mention de la facture initiale. 
Ces deux factures constituent ensemble la base sur laquelle se fonde la déduction 
de l’impôt préalable et elles devront, l’une comme l’autre, contenir les indications 
nécessaires à cet égard (ch. 759 ss). La facture ultérieure sera comptabilisée au 
doit du compte « impôt préalable débiteur ».

	
Si un taux d’impôt trop bas a été facturé (p. ex. le taux réduit au lieu du taux 
normal), le fournisseur de la prestation peut procéder à la correction de cette er-
reur en créditant le montant de TVA calculé au taux réduit et en débitant au taux 
normal la TVA réellement due, ceci en se référant à la facture initiale. Le taux d’im-
pôt approprié sera mentionné tant pour le crédit que pour le débit de TVA. Quant 
aux chiffres d’affaires, ils seront corrigés de telle façon que le montant (soumis à la 
TVA) calculé au taux réduit sera déduit du chiffre d’affaires imposable au taux ré-
duit et ajouté au chiffre d’affaires imposable au taux normal.
	
Si un taux d’impôt trop élevé a été facturé (p. ex. le taux normal au lieu du taux 
réduit), le fournisseur de la prestation peut procéder à la correction de cette erreur 
en créditant le montant de TVA calculé au taux normal et en débitant au taux 
réduit la TVA réellement due, ceci en se référant à la facture initiale. Le taux 
d’impôt approprié sera mentionné tant pour le crédit que pour le débit de TVA. 
Quant aux chiffres d’affaires, ils seront corrigés de telle façon que le montant 
(soumis à la TVA) calculé au taux normal sera déduit du chiffre d’affaires à imposer 
au taux normal et ajouté au chiffre d’affaires à imposer au taux réduit.156

VI.	 Indication des prix (transfert de l’impôt)
Selon l’ordonnance du 11 décembre 1978 sur l’indication des prix (OIP157), il y a 
lieu, pour les biens comme pour les prestations de services, d’indiquer au 
consommateur le prix effectif à payer en francs suisses (prix de détail). Les taxes 
officielles transférées doivent être comprises dans le prix de détail. Cela implique 
que les prix de vente soient indiqués TVA incluse dans les offres directes (p. ex. en 
magasin, en vitrine, sur les stands de foire ou de marché, dans les kiosques) ou 
dans la publicité (p. ex. dans les journaux, prospectus, catalogues publicitaires, 
listes de prix, spots TV ou radio, internet).

156	�������������������������     Précision de la pratique
157	�����������   RS 942.211
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L’indication des prix aux consommateurs uniquement en monnaie étrangère n’est 
pas admise, mais elle est toutefois possible en complément de l’indication du prix 
en francs suisses.

Si les taux d’impôt changent, l’indication des prix sera adaptée aux nouveaux taux 
de TVA dans les trois mois qui suivent leur entrée en vigueur. On veillera à infor-
mer clairement les consommateurs sur le fait que l’indication des prix ne tient pas 
encore compte du changement des taux d’impôt. Toutefois, sans égard à ce qui 
vient d’être dit, on relèvera que les prestations sont soumises aux nouveaux taux 
de TVA dès leur entrée en vigueur.

Des informations complémentaires à ce sujet pourront être obtenues dans la pu-
blication que l’AFC éditera en cas d’un éventuel changement des taux d’impôt.

Concernant les offres individuelles, les devis et les factures adressés à des consom-
mateurs, le fournisseur de la prestation a le choix, en principe, entre le transfert 
apparent de la TVA (p. ex. portail de jardin : Fr. 200.00 + TVA 7,6 % Fr. 15.20 = 
Total Fr. 215.20) ou d’inclure la TVA dans le prix de vente (ch. 792). Le ch. 754 de-
meure réservé.

VII.	 Echange de données électroniques
Les données transmises ou conservées électroniquement, qui sont pertinentes 
pour la déduction de l’impôt préalable, pour la perception ou le recouvrement de 
l’impôt, sont considérées comme des pièces justificatives comptables lorsque tou-
tes les conditions suivantes sont remplies :
–	 preuve de l’origine ;
–	 preuve de l’intégrité ;
–	 incontestabilité de l’envoi et de la réception.

Des informations détaillées relatives aux exigences techniques, organisationnelles 
et de procédure en relation avec le contrôle et la force probante des données et 
des informations transmises électroniquement, peuvent être obtenues en 
consultant l’ordonnance du DFF du 30 janvier 2002 concernant les données et les 
informations électroniques (OelDI158) ou par le biais du site internet de l’AFC.

Les dispositions légales spéciales qui règlent la transmission d’informations ou de 
données sous une forme qualifiée demeurent réservées.

Pour donner droit à la déduction éventuelle de l’impôt préalable, les données et 
les informations transmises électroniquement doivent remplir les conditions visées 
sous ch. 812 et contenir toutes les indications mentionnées aux ch. 759 ss.

158	�������������   RS 641.201.1
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Si les données et les informations transmises électroniquement ne remplissent pas 
les conditions énumérées sous ch. 812, la déduction de l’impôt préalable n’est 
possible que si, en plus, une facture écrite émise par le prestataire (sur papier ou 
microfiche) est disponible et conservée en originale.

Les informations et les données transmises électroniquement, mais aussi la facture 
écrite complémentaire, contiendront les indications visées sous les ch. 759 ss.

Les informations et les données transmises ou réceptionnées électroniquement 
seront conservées telles qu’elles ont été transmises ou réceptionnées.

L’assujetti doit veiller à ce que les informations et les données transmises ou récep-
tionnées électroniquement puissent être lues en tout temps et dans un délai rai-
sonnable, ceci pendant toute la durée du délai de prescription (ch. 943 ss). A cet 
égard, l’assujetti mettra les moyens nécessaires à disposition et il permettra à 
l’AFC, si elle en fait la demande, d’accéder directement aux données conservées 
électroniquement ou d’une façon similaire.
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Cinquième partie
Déduction de l’impôt préalable

I.	 Droit à la déduction de l’impôt préalable
1.	 L’assujetti peut déduire dans ses décomptes TVA les montants d’impôt préala-

ble suivants :
a.	 la TVA, que des assujettis lui ont facturée pour des livraisons de biens ou 

des prestations de services, pour autant que les factures contiennent les 
indications visées sous ch. 759 à 764a. Concernant les fiches et les tickets 
de caisses enregistreuses, on consultera le ch. 785 et pour la correction de 
la TVA facturée, le ch. 807 ;

b.	 la TVA sur ses acquisitions de prestations de services d’entreprises ayant 
leur siège à l’étranger (ch. 512 ss) qu’il a déclarée dans le même décompte 
de TVA ;

c.	 la TVA sur l’importation de biens (ch. 709 ss) que l’assujetti a versée ou 
qu’il va verser à l’AFD, ainsi que la TVA sur l’importation de biens qu’il a 
déclarée dans le cadre de la procédure de report du paiement de l’impôt 
(ch. 737).

	 En outre, l’assujetti peut procéder à une déduction de l’impôt préalable de 
2,4% s’il acquiert, à des fins imposables, des produits agricoles, sylvicoles ou 
horticoles, du bétail ou du lait auprès d’agriculteurs,159 sylviculteurs, 
horticulteurs (les dénommés « producteurs de produits naturels »), de 
marchands de bétail ou de centres collecteurs de lait non assujettis à la 
TVA. Cette déduction de l’impôt préalable se calcule sur le montant (100%) 
facturé à l’assujetti ou sur le montant que celui-ci a crédité à son fournisseur. 
La condition à cet égard est que les pièces justificatives contiennent les 
indications visées sous ch. 759 à 763 (exception faite bien entendu de la 
mention du n° de TVA et d’un montant de TVA).

	 Il est sans importance que ces acquisitions proviennent d’un producteur de 
produits naturels exerçant son activité à titre principal ou accessoire.

	 En principe, seuls les produits non travaillés sont réputés produits naturels. 
Toutefois, lorsque le travail exécuté, dans l’exploitation, relève typiquement de 
la transformation des propres produits naturels d’une exploitation agricole, il 
s’agit, malgré cela, d’une livraison de produits naturels. Tel est le cas, par 
exemple, pour la livraison de jus de raisin non fermenté provenant du propre 
raisin, pour la livraison de fromages provenant du propre lait, pour la vente de 

159	���������������������������������������������������������������������������������������������������������������               Sont assimilés aux agriculteurs, par exemple les entreprises de culture hors sol, les producteurs d’oeufs, les 
pépiniéristes, les pêcheurs professionnels, les producteurs de champignons, les apiculteurs, les éleveurs 
d’animaux destinés à l’alimentation humaine (p. ex. bétail, gibier, volaille, autruches, lapins, poissons) et les 
viticulteurs livrant du raisin ou du moût non fermenté provenant de leur propre exploitation.
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confitures confectionnées avec les propres baies, pour la vente de viande de la 
propre production animale et pour la vente de bois rond et de copeaux de bois 
provenant de la propre forêt.

	 Par contre, la fabrication de boissons dont la teneur en alcool dépasse 0,5% 
en volume n’est pas réputée production naturelle.

2.	 La déduction de l’impôt préalable est admise, si l’assujetti utilise les biens 
acquis ou importés, respectivement les prestations de services pour effectuer
a.	 des livraisons de biens imposables ;

b.	 des prestations de services imposables ;

c.	 des opérations imposées volontairement par option ;

d.	 des travaux sur des constructions, lesquels sont imposables à titre 
de prestations à soi-même au sens des ch. 452 ss ;

e.	 des cadeaux (libéralités à titre gratuit) jusqu’à 300 francs, sans TVA, 
par destinataire et par année. Le droit à la déduction de l’impôt 
préalable existe également en cas de remise à titre gratuit, aux fins 
(imposables) de l’entreprise, de cadeaux publicitaires d’une valeur 
maximale de 5’000 francs, sans TVA, par destinataire et par année 
ainsi que d’échantillons distribués pour les besoins de l’entreprise 
(sans limite de valeur).

	 L’exonération de l’impôt en raison de l’exportation de biens (ch. 530 ss) et 
l’exonération de l’impôt de prestations de services (ch. 372 ss et ch. 565 ss) 
n’excluent pas le droit à la déduction de l’impôt préalable. Cela est également 
applicable à la remise à titre gratuit de biens à destination de l’étranger ou 
pour les activités effectuées à l’étranger qui seraient imposables si elles étaient 
effectuées sur le territoire suisse (p. ex. les livraisons de biens à l’étranger 
[ch. 579] ou les prestations de services selon les ch. 379 ss, pour autant que 
celles-ci ne soient pas exclues du champ de l’impôt).

	 Donnent droit à la déduction de l’impôt préalable, par exemple les acquisitions 
de biens et de prestations de services affectées aux fins imposables suivantes :
a.	 à la vente ou à la location ;

b.	 à la production (p. ex. matières premières, produits intermédiaires, maté-
riel auxiliaire ou d’emploi pour l’exploitation, électricité, gaz, eau) ;

c.	 à l’utilisation comme moyen de production ou comme bien d’équipement 
(p. ex. machines, outils, mobilier pour locaux commerciaux, inventaire 
dans l’hôtellerie et la restauration [mobilier, linge, vaisselle, etc.], machines 
et matériel de bureau) ;
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d.	 à l’utilisation comme biens d’investissement (p. ex. immeubles ou parties 
d’immeuble utilisés à des fins commerciales, ateliers, entrepôts, remises 
pour machines et véhicules, magasins, locaux d’exposition et de vente) ;

e.	 aux transports (p. ex. véhicules en tous genres, réparations et travaux d’en-
tretien apportés à ces véhicules, carburants, lubrifiants, pièces de rechan-
ge, conteneurs, palettes, emballages en tous genres, matériel d’isolation 
ou de rembourrage, prestations de transport fournies par des tiers, etc.) ;

f.	 à la publicité (p. ex. annonces, imprimés tels que prospectus, catalogues, 
listes de prix, circulaires, etc., matériel d’exposition) ;

g.	 à d’autres fins imposables de l’entreprise (p. ex. tenue de comptabilités, 
gestion de fortune, conseil en matière de gestion et d’exploitation 
d’entreprises, recherche de marchés, etc.). Le droit à la déduction de 
l’impôt préalable existe également pour les frais découlant de la fondation/
création d’entreprises (p. ex. dépenses liées à l’authentification des 
dispositions adoptées lors de l’assemblée générale constitutive, à 
l’inscription au registre du commerce ou à l’organisation de campagnes 
publicitaires et d’analyses de marchés), pour les frais imputables aux 
augmentations de capital ou à l’obtention de capitaux étrangers (p. ex. 
émission d’actions, obligations d’emprunt, obtention de prêts), pour les 
frais engagés dans le cadre de l’assainissement d’entreprises et les frais en 
relation avec la cessation d’une activité ou la liquidation.160

	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la notice 
« Contributions des actionnaires et des associés, contributions de tiers et 
contributions à des fins d’assainissement » ainsi que dans la brochure « Ré-
duction de la déduction de l’impôt préalable en cas de double affectation ».

3.	 Le droit à la déduction de l’impôt préalable prend naissance
a.	 en cas d’établissement du décompte TVA d’après les contre-presta-

tions convenues :
	 à la fin de la période de décompte au cours de laquelle l’assujetti a reçu la 

facture de son fournisseur ou de son prestataire de services assujetti ;

b. en cas d’établissement du décompte TVA d’après les contre-presta-
tions reçues :

	 à la fin de la période de décompte au cours de laquelle l’assujetti a payé la 
facture de son fournisseur ou de son prestataire de services assujetti ;

160	������������������������������������������������          Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2005
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c.	 pour la TVA versée ou à verser à l’AFD sur l’importation de biens 
ainsi que pour la TVA déclarée lors de l’importation par l’assujetti :

	 à la fin de la période de décompte
–	 au cours de laquelle la déclaration en douane a été acceptée et au 

cours de laquelle l’assujetti est entré en possession de la décision de 
taxation de l’AFD (ch. 740 ss) ;

–	 au cours de laquelle est échu le document avec lequel la TVA à l’impor-
tation a été perçue conditionnellement au moyen d’un dépôt en espè-
ces (régime douanier de l’admission temporaire ou régime douanier du 
perfectionnement actif) et au cours de laquelle l’assujetti est en posses-
sion de ce document (p. ex. quittance pour le dépôt en espèces, décla-
ration en douane pour l’admission temporaire, acquit-à-caution). La 
TVA (garantie ou déposée) mentionnée dans un document relatif au 
régime douanier de l’admission temporaire ou du trafic de perfection-
nement qui n’est pas encore échu ne déclenche aucun droit à la dé-
duction de l’impôt préalable ;

d.	 pour la TVA sur l’acquisition de prestations de services d’entrepri-
ses ayant leur siège à l’étranger :

	 dans le même décompte de TVA dans lequel l’assujetti a déclaré cette TVA.

	 Le moment où les biens ou les prestations de services acquis sont utilisés 
n’a pas d’importance. Ainsi, des biens peuvent par exemple encore se 
trouver en stock lorsque la déduction de l’impôt préalable est opérée. Il 
faut simplement que l’assujetti envisage d’affecter les biens ou les services 
acquis à un but donnant droit à la déduction de l’impôt préalable.

	 Le droit à la déduction de l’impôt préalable peut être fait valoir aussi long-
temps que la prescription n’a pas été atteinte (art. 50 LTVA).

4.	 Les montants d’impôt préalable déductibles mentionnés en monnaie 
étrangère seront convertis en francs suisses. La conversion s’effectuera par le 
biais du cours moyen du mois publié à l’avance par l’AFC161. En cas 
d’établissement du décompte TVA d’après les contre-prestations convenues, 
le cours moyen du mois durant lequel l’assujetti a réceptionné la facture est 
applicable et en cas d’établissement du décompte TVA d’après les contre-
prestations reçues, c’est le cours moyen du mois durant lequel la facture a été 
payée qui est applicable.

161	�������������������������������������������������������������������������������                L’AFC publie, le 25 de chaque mois (resp. le premier jour ouvrable après le 25e jour du mois), les cours moyens 
du mois qui seront applicables le mois suivant. Ces cours moyens du mois sont disponibles sur le site internet 
de l’AFC.
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	 La conversion peut également se faire au moyen du cours du jour des devises 
(vente)162 valable pour la Suisse, qui était en vigueur le jour de la réception, 
respectivement du paiement de la facture. Ce cours du jour est également 
applicable aux monnaies étrangères pour lesquelles l’AFC ne publie pas de 
cours mensuel moyen.

	 La conversion à l’aide du cours mensuel moyen ou par le biais du cours du jour 
sera effectuée aussi bien pour le calcul de l’impôt préalable déductible que 
pour le calcul de la TVA due sur le chiffre d’affaires (ch. 208 ss). La méthode 
choisie (cours mensuel moyen ou cours du jour) sera appliquée pendant une 
année au moins. Le passage de l’une à l’autre de ces deux méthodes n’est ad-
mis que pour le début d’une nouvelle année civile ou d’un nouvel exercice 
commercial.

	 D’autres cours de conversion (p. ex. cours internes) ou ceux convenus entre le 
fournisseur et le destinataire de la prestation ne sont pas admis.

 	 Pour les factures en monnaie étrangère établies entre des sociétés appartenant 
au même groupe (relations au sein d’un groupe d’entreprises), la TVA peut 
être calculée à l’aide du cours fixé par le groupe. La conversion par le biais du 
cours du groupe sera conservée pendant une année. Pour les restrictions, voir 
ch. 210.

 	 L’application des cours fixés par un groupe est possible pour l’impôt sur le 
territoire suisse, mais toutefois pas pour la TVA à l’importation.163

II.	 Exclusion du droit à la déduction de l’impôt préalable
1.	 L’assujetti ne peut pas déduire l’impôt préalable s’il utilise initialement les 

biens et les prestations de services acquis à des affectations autres que celles 
visées sous ch. 821 à 825, par exemple
–	 pour ses besoins privés (ou ceux des membres de sa famille ne travaillant 

pas dans l’exploitation) ;

–	 pour une activité de l’entreprise exclue du champ de l’impôt au sens 
des ch. 580 ss (pour l’imposition de laquelle il n’a pas opté ou pour l’impo-
sition de laquelle il n’a pas pu opter [ch. 696 à 698]), ainsi que pour des 
activités qui ne sont pas réputées chiffres d’affaires ou pour des activités 
qui sont effectuées dans le cadre de l’exercice de la puissance publique. Il 
en va de même pour les prestations acquises, affectées à des activités qui 
sont exercées dans le cadre d’une exemption de l’assujettissement subjec-
tif au sens du ch. 9 (p. ex. agriculteurs, sylviculteurs, horticulteurs, etc.).

162	�������������������������������������������������������������������������������              Les cours du jour déterminants sont disponibles sur le site internet de l’AFC.
163	������������������������������������������������          Modification de la pratique en vigueur dès le 1er janvier 2005
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	 Sont complètement exclues du droit à la déduction de l’impôt préalable, les 
dépenses qui ne sont pas justifiées par l’usage commercial. Il s’agit en par-
ticulier de prestations acquises ou déjà consommées qui servent principale-
ment à l’organisation des loisirs ou au divertissement. Sont également concer-
nées à ce titre, par exemple, certaines prestations destinées à encadrer les 
clients ou à créer une bonne ambiance dans l’entreprise.

	 Exemples
–	 Excursions du personnel se déroulant sur plusieurs jours telles que, par 

exemple, week-ends de ski ou de randonnée, semaine culturelle au Tessin.

	 Par contre, sur les dépenses en relation avec des manifestations organisées 
par l’entreprise telles que, par exemple, le repas de Noël ou en rapport 
avec des manifestations exceptionnelles, telles que l’excursion d’un jour 
avec le personnel à l’occasion du 20e anniversaire de la création de l’entre-
prise ou de la journée « portes ouvertes », l’impôt préalable y relatif peut 
être déduit en totalité ou partiellement dans le cadre des dispositions léga-
les (ch. 845) ;

–	 excursions des actionnaires à l’occasion de l’assemblée générale ;

–	 achat d’un bateau à moteur par un courtier en immeubles afin de se pré-
senter de manière appropriée auprès des clients potentiels (acquisition de 
biens servant plutôt aux loisirs).

	 Par contre, l’entreprise de taxi par bateau peut, dans le cadre des disposi-
tions en vigueur, déduire l’impôt préalable qui lui a été transféré sur l’achat 
d’un bateau ;

–	 achat et entretien d’un avion de sport (bien servant plutôt aux loisirs) au 
moyen duquel les clients sont également invités à effectuer des vols au-
dessus des Alpes ;

–	 acquisitions de prestations qui, en règle générale, ne sont pas destinées à 
des affectations justifiées par l’usage commercial telles que, par exemple, 
les voitures de sport et les dépenses de luxe (p. ex. achat d’une voiture de 
sport de luxe par une entreprise d’installations techniques du bâtiment, 
d’un motocycle de grosse cylindrée par une fiduciaire, de tapis d’Orient 
par un salon de coiffure, d’œuvres d’art telles que des tableaux et des 
sculptures pour le bureau d’un conseiller d’entreprise).

	 Si l’assujetti utilise un véhicule de luxe, il ne peut, en principe, pas procéder à 
la déduction complète de l’impôt préalable à valoir sur l’acquisition de ce véhi-
cule, même s’il l’utilise uniquement à des fins commerciales. La déduction in-
tégrale de l’impôt préalable ne saurait être admise, étant donné que la quote-
part du coût d’acquisition du véhicule inhérente à la part de luxe relève exclu-
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sivement de l’intérêt du propriétaire d’une raison de commerce individuelle, 
respectivement de l’intérêt personnel de l’actionnaire/associé et qu’elle repré-
sente, de ce fait, une dépense n’ayant pas un caractère commercial.

	 Lorsque les frais d’acquisition (sans TVA) dépassent le montant de 
100’000 francs (la dénommée valeur seuil), l’AFC part du principe qu’il 
s’agit d’un véhicule de luxe.

	 Des informations complémentaires relatives aux conséquences fiscales en 
relation avec les frais d’acquisition, les frais d’exploitation et les parts privées 
aux frais d’automobile pour les entreprises en raison individuelle, les 
personnes morales (p. ex. SA, Sàrl) et les sociétés de personnes (société en 
nom collectif, société en commandite, société simple) se trouvent dans la 
notice « Simplification de l’imposition des parts privées, des prélèvements en 
nature et de la subsistance du personnel ».164

2.	 Sont exclus du droit à la déduction de l’impôt préalable, 50% des montants 
d’impôt préalable grevant les frais de nourriture et de boissons.

	 Même lorsque les frais de nourriture et de boissons sont justifiés par l’usa-
ge commercial et sont exclusivement affectés à des fins imposables, l’im-
pôt préalable ne peut être déduit qu’à raison de 50%.

	 On parle de frais justifiés par l’usage commercial dès lors 
–	 que les repas ne peuvent pas être pris au domicile privé	

•	 parce que le lieu de travail change souvent (p. ex. monteur, représen-
tant),

•	 parce que le lieu de travail est déplacé occasionnellement ou excep-
tionnellement (p. ex. visite à des clients),

•	 parce que des obligations commerciales font partie intégrante du repas 
(p. ex. repas d’affaires) ;

–	 que les frais sont purement occasionnés par des nécessités professionnel-
les telles qu’elles se présentent, par exemple, lors de visites d’entreprises 
ou de manifestations publicitaires (p. ex. expositions pour la promotion de 
produits, vernissages dans des galeries, séances d’autographes par des 
sportifs dans des magasins de sport) ;

–	 que la nourriture et les boissons sont remis sous forme de cadeaux publici-
taires d’une valeur (sans TVA) jusqu’à 5’000 francs ;

–	 que la nourriture et les boissons sont remis gratuitement sous forme de ca-
deaux d’une valeur (sans TVA) jusqu’à 300 francs par destinataire et par 
année.

164	�������������������������     Précision de la pratique
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	 Par contre, aucun droit à la déduction de l’impôt préalable n’existe sur les frais 
de nourriture et de boissons imputables aux besoins privés, à des opérations 
ne valant pas chiffres d’affaires ou qui sont affectés à des activités exclues du 
champ de l’impôt ou à des activités de puissance publique.

	 Il n’y a aucune restriction en matière de déduction de l’impôt préalable sur les 
frais de nourriture et de boissons relevant
–	 de l’acquisition de boissons et de produits alimentaires destinés à la revente ;

–	 du petit-déjeuner compris dans le prix de la prestation d’hébergement ou 
dont le prix est facturé avec celle-ci ;

–	 de boissons et de produits alimentaires qui valent échantillons de mar-
chandises (sans limite de valeur).

3.	 Le droit à la déduction de l’impôt préalable selon le ch. 845 n’existe que si un 
document conforme aux exigences en matière de TVA est disponible (ch. 759 ss) 
et que l’utilisation à des fins justifiées par l’usage commercial peut être prouvée.

	 Les indemnités forfaitaires versées au personnel sont exclues du droit à la 
déduction de l’impôt préalable, même si une pièce justificative de ces frais est 
disponible.

4.	 Lorsque l’assujetti applique l’imposition de la marge (ch. 290 ss) sur la vente 
de biens mobiliers usagés identifiables, il n’est pas autorisé à procéder à la dé-
duction de la TVA qu’il a payée lors de l’achat de tels biens, respectivement il 
n’est pas autorisé à déduire la TVA qu’il a acquittée ou va acquitter, voire qu’il 
a déclarée lors de l’importation de tels biens.

5.	 Aucun droit à la déduction de l’impôt préalable n’existe pour les paiements 
effectués à titre de tiers au sens du ch. 279.

6.	 Lorsque l’assujetti reçoit des subventions ou d’autres contributions des 
pouvoirs publics, il y a lieu de procéder à une réduction proportionnel-
le de la déduction de l’impôt préalable.

	 Au sens d’une simplification, les assujettis qui reçoivent des subventions ou 
d’autres contributions des pouvoirs publics (ch. 407 ss) peuvent, au lieu de 
procéder comme il se doit à une réduction de la déduction de l’impôt 
préalable, traiter de telles contributions comme des chiffres d’affaires et les 
imposer au taux normal. En cas de facturation éventuelle de la subvention 
ou de la contribution des pouvoirs publics, il n’est toutefois pas admis de 
faire mention de la TVA.
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	 L’application de cette simplification ne nécessite aucune autorisation préalable 
écrite de la part de l’AFC. La durée de son application s’élève à une année au 
moins.165

	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la notice « Sub-
ventions et autres contributions des pouvoirs publics » ainsi que dans la bro-
chure « Réduction de la déduction de l’impôt préalable en cas de double af-
fectation ».

	 L’obtention de dons (prestations en espèces ou en nature) entraîne également 
une réduction de la déduction de l’impôt préalable, dans la mesure où le desti-
nataire ne fournit aucune contrepartie (ch. 412 ss).

7.	 Si l’affectation des prestations acquises ne change qu’ultérieurement ou s’il 
s’agit de biens qui se trouvaient encore en stock au début de l’assujettissement à 
la TVA, il y a lieu de consulter les instructions données sous les ch. 856 ss.

8.	 L’assujetti qui sait ou qui aurait dû savoir, s’il avait procédé à un contrôle atten-
tif, que son fournisseur ou prestataire de services n’est pas assujetti à la TVA, 
n’est pas autorisé à déduire l’impôt préalable.

III.	 Différence entre la contre-prestation payée et le montant facturé  
(diminution de la contre-prestation) et remboursement de la contre- 
prestation
(ch. 803 à 806)

Si le destinataire assujetti de la prestation paie à son fournisseur (ou prestataire de 
services) un montant inférieur à celui qui lui a été facturé (p. ex. en raison d’es-
comptes, de rabais ou de défauts), le fournisseur de la prestation peut, dans son 
décompte TVA, déduire de son chiffre d’affaires imposable le montant correspon-
dant à la diminution de la contre-prestation. De son côté, le destinataire de la 
prestation réduira d’autant, dans son décompte TVA de la période au cours de 
laquelle la diminution de la contre-prestation s’est produite, la déduction de 
l’impôt préalable.

En fin de compte, le destinataire de la prestation ne peut pas déduire plus de TVA 
que celle que son fournisseur ou prestataire de services verse à l’AFC. Lorsqu’une 
facture n’est pas payée du tout, le destinataire assujetti de la prestation procédera 
à l’annulation complète de la déduction de l’impôt préalable opérée.

Il en va de même si le fournisseur ou le prestataire de services rembourse, en tota-
lité ou en partie, la contre-prestation payée, par exemple en raison de ristournes, 
de défauts, d’annulation de la prestation (ch. 253) ou lorsqu’une livraison ou une 
prestation de services n’a pas ou pas entièrement été fournie.

165	������������������������������������������������          Modification de la pratique en vigueur dès le 1er juillet 2005
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IV.	 Changements d’affectation
(des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans les brochures 
« Changements d’affectation » et « Prestations à soi-même »)

1.	 Raisons pour lesquelles il y a changements d’affectation
	 Les dépenses imputables à la réalisation de chiffres d’affaires imposables (opéra-

tions dans le champ d’application de la TVA) donnent droit à la déduction de 
l’impôt préalable. Par contre, la déduction de l’impôt préalable n’est pas possi-
ble lorsque les dépenses sont imputables à la réalisation de chiffres d’affaires ex-
clus du champ de l’impôt ou si celles-ci ont lieu en relation avec des recettes ne 
relevant pas du paiement d’une contre-prestation imposable telles que les sub-
ventions, les dons, etc. (opérations hors du champ d’application de la TVA).

	 Ainsi, il y a changement d’affectation, dès lors que des modifications de 
l’utilisation se produisent dans le sens qu’un bien ou une prestation de servi-
ces affectés auparavant à des fins hors du champ d’application de la TVA sont 
dorénavant utilisés à des buts se trouvant dans le champ d’application de cet 
impôt (ou inversement). Les changements d’affectation peuvent entraîner soit 
un dégrèvement ultérieur de l’impôt (c.-à-d. la naissance ultérieure du droit à 
la déduction de l’impôt préalable), soit l’imposition de prestations à soi-même.

	 Un dégrèvement ultérieur de l’impôt peut se produire lorsqu’un bien ou 
une prestation de services étaient auparavant affectés à des buts hors du 
champ d’application de la TVA et qu’ils sont dorénavant utilisés à des fins se 
trouvant dans le champ d’application de cet impôt.

	 Exemple
	 La partie A d’un bâtiment a été louée par l’assujetti X à un non assujetti à la 

TVA. Il n’existait donc aucun droit à la déduction de l’impôt préalable sur les 
dépenses y relatives. Cette partie du bâtiment est dorénavant louée à un assu-
jetti à la TVA et les recettes de location en cause font simultanément l’objet 
d’une imposition volontaire par option. C’est pourquoi, le droit à la déduction 
de l’impôt préalable existe dorénavant. Il y a donc changement d’affectation, 
lequel peut entraîner un dégrèvement ultérieur de l’impôt.

	 Une imposition de prestations à soi-même peut se produire lorsqu’un bien 
ou une prestation de services étaient auparavant affectés à des buts se trou-
vant dans le champ d’application de la TVA et qu’ils sont dorénavant utilisés à 
des fins hors du champ d’application de cet impôt.

	 Exemple
	 La partie B d’un bâtiment a été louée par l’assujetti Y avec imposition par op-

tion des recettes de location à un assujetti à la TVA. Le droit à la déduction de 
l’impôt préalable sur les dépenses y relatives existait donc. Cette partie du bâti-
ment est dorénavant louée à un non assujetti à la TVA. De ce fait, l’option 
pour l’imposition est caduque ce qui a pour conséquence que le droit à la dé-
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duction de l’impôt préalable n’existe plus. Il y donc changement d’affectation, 
lequel peut entraîner l’imposition de prestations à soi-même.

2.	 Bases déterminantes pour le calcul du dégrèvement ultérieur de l’im-
pôt et l’imposition de prestations à soi-même

	 Le dégrèvement ultérieur de l’impôt se fait par le biais des taux d’impôt 
appliqués lors de l’acquisition des biens ou des services, respectivement par le 
biais desquels (taux d’impôt) les biens ou les services ont été imposés à titre de 
prestations à soi-même. En cas d’imposition de prestations à soi-même, c’est 
le taux d’impôt en vigueur lors du changement d’affectation qui est 
applicable.

	 En général, seules les dépenses entraînant une plus value et qui sont de 
ce fait à porter à l’actif du bilan seront prises en compte dans les calculs. 
Pour l’imposition de prestations à soi-même ou pour le dégrèvement ultérieur 
de l’impôt, il n’est toutefois pas nécessaire, en principe, que les valeurs soient 
effectivement activées. Cette obligation demeure uniquement pour le 
dégrèvement de prestations de services, étant donné que celles-ci, au 
contraire des biens, ne doivent pas figurer dans l’inventaire.

	 Lors de rénovations importantes166, à l’exception des coûts d’exploitation 
(frais de combustibles, frais de conciergerie et frais de gérance), toutes les 
dépenses de transformation/agrandissement seront traitées, sur le plan de la 
TVA, comme des dépenses augmentant la valeur. Par conséquent, les coûts 
qui lors de travaux d’entretien ordinaires sont attribuables à des dépenses de 
maintien de la valeur relèvent, dans le cadre de rénovations importantes, de 
dépenses augmentant la valeur.

	 Seuls les dépenses et les investissements donnant droit à la déduction de 
l’impôt préalable font l’objet, en cas de changement de leur affectation, d’un 
dégrèvement ultérieur de l’impôt ou de l’imposition de prestations à soi-
même. Les valeurs à prendre en considération en la matière seront 
déterminées différemment s’il s’agit de biens mobiliers, immobiliers ou de 
prestations de services, à savoir :

a.	 biens immobiliers
	 Qu’il s’agisse du dégrèvement ultérieur de l’impôt ou de l’imposition de 

prestations à soi-même, il y a lieu de se référer aux instructions données 
sous les ch. 472 ss du chapitre « Prestations à soi-même ». En effet, ce 
sont les mêmes bases de calcul qui sont applicables.

166	�����������������������������������������������������������������������������������������������������������                  Il y a rénovation importante, lorsque les dépenses (de maintien et d’augmentation de la valeur) de chaque 
étape de la construction (le critère possible est, dans ce cas, l’autorisation partielle de construire) dépassent le 
5% de la valeur d’assurance du bâtiment (avant la transformation/agrandissement).
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	 La « valeur des dépenses ayant donné droit en son temps à la déduction 
de l’impôt préalable » mentionnée sous ch. 478 sera calculée de telle fa-
çon qu’elle corresponde, en cas de changement d’affectation entraînant 
l’imposition de prestations à soi-même, au prix qui aurait été imposé à titre 
de prestations à soi-même au moment de la construction du bâtiment, dès 
lors que celui-ci n’aurait pas été utilisé à des fins imposables.

b.	 biens mobiliers
	 Qu’il s’agisse du dégrèvement ultérieur de l’impôt ou de l’imposition de 

prestations à soi-même, il y a lieu de se référer aux instructions données 
sous les ch. 472 ss du chapitre « Prestations à soi-même ». En effet, ce 
sont les mêmes bases de calcul qui sont applicables.

c.	 prestations de services
	 Qu’il s’agisse du dégrèvement ultérieur de l’impôt ou de l’imposition de 

prestations à soi-même, il y a lieu de se référer aux instructions données 
sous les ch. 484 ss du chapitre « Prestations à soi-même ». En effet, ce 
sont les mêmes bases de calcul qui sont applicables.

3.	 Calcul de l’impôt et déclaration dans le décompte TVA
1.	 Calcul de l’impôt en cas de changements d’affectation complets
	 Il y a changement d’affectation complet lorsque des biens ou des presta-

tions de services, après le changement d’affectation, sont utilisés exclusi-
vement à des fins imposables ou exclusivement à des fins non im-
posables.

	 Le changement d’affectation complet sera déclaré en principe dans la pé-
riode de décompte au cours de laquelle le changement d’affectation se 
produit. L’incidence fiscale intervient donc au moment où les éléments 
constitutifs d’un tel état de fait se produisent (p. ex. lors de la vente d’un 
immeuble avec transfert des risques et des profits, resp. au début et à la fin 
de l’imposition volontaire par option des recettes de location).

	 Etats de faits constitutifs de changements d’affectation complets
–	 une entreprise est nouvellement assujettie à la TVA et elle utilise les 

biens ou les prestations de services à dégrever de l’impôt exclusive-
ment à des fins imposables (p. ex. pour réaliser des prestations de 
conseil) ;

–	 une entreprise est libérée de l’assujettissement à la TVA ;

–	 des biens et des prestations de services ayant donné droit à la déduc-
tion de l’impôt préalable quittent l’entreprise (p. ex. lorsque des im-
meubles sont vendus ou lorsque des immeubles ou des biens mobiliers 
sont transférés à la fortune privée) ;
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–	 des immeubles ou des parties d’immeuble (c.-à-d. des locaux indivi-
duels ou des étages) sont loués avec imposition volontaire par option ;

–	 l’option pour l’imposition volontaire de la location de l’immeuble dans 
son ensemble ou d’une partie de celui-ci (c.-à-d. des locaux individuels 
ou des étages) est caduque ;

 –	 l’immeuble utilisé jusqu’à présent à des fins imposables est dorénavant 
loué ou affermé sans imposition volontaire par option (ou inversement) ;

 –	 les biens et prestations de services, doublement affectés, sont utilisés à 
l’avenir exclusivement à des fins imposables ou exclusivement à des 
fins non imposables (p. ex. l’immeuble qui était utilisé aussi bien à 
l’exercice d’une activité imposable de conseil qu’à l’exercice d’une acti-
vité de formation pour laquelle l’imposition par option n’a pas été re-
quise et qui, dorénavant, ne sera utilisé que pour l’exercice de l’activité 
de conseil).

	 En cas de changements d’affectation complets, la TVA est en principe  
déterminée selon la méthode de calcul effective. L’imposition de presta-
tions à soi-même, respectivement le dégrèvement ultérieur de l’impôt 
préalable correspondants seront calculés au moment du changement 
d’affectation.

	 Exemple de calcul d’un dégrèvement ultérieur de l’impôt
	 L’entreprise commerciale A fait construire durant les années 2005/06 un 

bâtiment contenant des bureaux et des appartements. La construction est 
terminée au début de l’année 2006. Les surfaces des bureaux peuvent être 
occupés dès le début du mois de mai 2006. Une partie des surfaces est uti-
lisée par l’entreprise commerciale A pour sa propre activité imposable. 
Quant aux surfaces restantes, elles sont louées à des tiers à partir de mai 
2006 (avec ou sans imposition par option).

	 Le locataire non assujetti Y déménage au 30.04.2009. A partir de mi-mai 
2009, un nouveau locataire assujetti emménage. L’entreprise commerciale 
A demande alors auprès de l’AFC une option pour l’imposition des loyers. 
Cela a pour conséquence un changement d’affectation complet à mi-mai 
2009 (début de l’imposition par option). L’entreprise commerciale A peut 
faire valoir un dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable sur la valeur rési-
duelle des dépenses ayant une incidence fiscale, à savoir celles qui aug-
mentent la valeur de l’immeuble. Par rapport à la part proportionnelle des 
coûts de construction imputable à cette partie-là de l’immeuble d’un mon-
tant de Fr. 250’000.--, y compris 7,6% de TVA, il en résulte la valeur sui-
vante à dégrever de l’impôt :
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	 Part proportionnelle des coûts
	 de construction 2005/06, TVA 7,6% comprise :	   Fr.	 250’000
	 Amortissements pour les années 2006 (= année où com- 

mence l’utilisation) à 2008 (dernière année civile écoulée) : 
3 années à 5% = 15% de Fr. 250’000 =	 - Fr.	 37’500

	 Valeur résiduelle à mi-mai 2009, TVA 7,6% comprise :	   Fr.	 212’500
	
	 Dégrèvement ultérieur de l’impôt :
	 7,6% de (107,6%) Fr. 212’500 =	   Fr.	 15’009.30

	 Exemple de calcul d’un impôt à titre de prestations à soi-même
	 L’actionnaire principal de la société commerciale A, selon l’exemple de 

calcul ci-dessus (ch. 858d), acquiert au 1.1.2008 à des fins privées une uni-
té de la propriété par étages qui a été louée, jusqu’au 31.12.2007, à l’en-
treprise U avec imposition par option des loyers. Il s’ensuit un changement 
d’affectation complet au 31.12.2007 (imposition par option caduque). 
L’entreprise commerciale A procède à l’imposition de prestations à soi-
même sur la valeur résiduelle des dépenses ayant une incidence fiscale, à 
savoir celles qui augmentent la valeur de l’immeuble. Par rapport à la part 
proportionnelle des coûts de construction imputable à cette partie-là de 
l’immeuble d’un montant de Fr. 320’000.--, TVA 7,6% non comprise, il en 
résulte la valeur suivante à imposer à titre de prestations à soi-même :

	 Part proportionnelle des coûts
	 de construction 2005/06, TVA 7,6% non comprise :	   Fr.	 320’000
	
	 Amortissements pour les années 2006 (= année où com- 

mence l’utilisation) à 2007 (dernière année civile écoulée) : 
2 années à 5% = 10% de Fr. 320’000 =	 - Fr.	 32’000

	 Valeur résiduelle au 31.12.2007, TVA non comprise :	   Fr.	 288’000
	
	 Imposition de prestations à soi-même :
	 7,6% de (100%) Fr. 288’000 =	   Fr.	 21’888.00

	 2.	 Calcul de l’impôt en cas de changements d’affectation partiels
	 Il y a changement d’affectation partiel lorsque des biens ou des prestations 

de services, après le changement d’affectation, ne sont plus affectés ex-
clusivement à des fins imposables ou à des fins non imposables, 
mais qu’ils sont doublement affectés. Il y a également changement 
d’affectation partiel lorsque les proportions de la double affectation 
changent.

	 Lors de changements d’affectation partiels, les proportions d’utilisation à 
des fins imposables et non imposables sont déterminées une fois par an-
née (d’une année commerciale à l’autre) et comparées avec celles de l’an-
née précédente. Les écarts par rapport à l’année précédente entraînent, en 
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principe, l’imposition de prestations à soi-même ou le dégrèvement ulté-
rieur de l’impôt. La valeur résiduelle des biens, respectivement la partie de 
la valeur non encore utilisée des prestations de services au début de l’an-
née au cours de laquelle le changement d’affectation a lieu, sert de base 
de calcul.

	 Ainsi, contrairement au changement d’affectation complet, il n’y a lieu 
d’examiner qu’une seule fois par année si l’on est en présence, ou non, 
d’un changement d’affectation ayant une incidence fiscale. 
 
Exemple	
Utilisation à des fins imposables pour l’année

	 2005 : 	 70%
	 2006 :	 48%

	 Il y a changement d’affectation au 1.1.2006 (à hauteur de 22 pour-
cent) qui entraîne une imposition de prestations à soi-même. En consé-
quence, il y a lieu de calculer la TVA sur la valeur résiduelle des biens ayant 
une incidence fiscale, ainsi que sur la valeur de la partie non encore utilisée 
des prestations de services, à la date du 1.1.2006. 
 
S’il s’avère, dès le début de l’année, que les proportions d’utilisation chan-
geront, on procédera provisoirement au dégrèvement ultérieur de l’impôt 
préalable, respectivement à l’imposition de prestations à soi-même dans le 
premier décompte TVA de l’année. La correction définitive, sur la base du 
changement d’affectation effectif, s’effectuera dans le dernier décompte 
TVA de l’année.

	 Etats de faits constitutifs de changements d’affectation partiels
–	 une entreprise est nouvellement assujettie à la TVA et les biens et les 

prestations de services à dégrever de l’impôt sont doublement affec-
tés, c’est-à-dire utilisés aussi bien à des fins imposables que non impo-
sables (p. ex. à la fourniture de prestations de conseil imposables et à la 
fourniture de prestations de formation n’ayant pas fait l’objet d’une 
imposition volontaire par option) ;

–	 les proportions d’utilisation des biens et des prestations de services 
doublement affectés, c’est-à-dire utilisés tout autant à des activités 
imposables que non imposables changent (p. ex. dès lors que les pro-
portions d’utilisation de l’infrastructure aux fins des activités imposa-
bles de conseil et de formation sans imposition par option sont de 
70%, respectivement 30% pour l’année 2005 et qu’elles passent à 
45%, respectivement 55% en 2006) ;

 –	 des biens et des prestations de services qui étaient utilisés jusqu’à pré-
sent exclusivement à des fins imposables ou exclusivement à des fins 

858h858h



244

non imposables sont dorénavant doublement affectés, c’est-à-dire 
utilisés aussi bien à des fins imposables que non imposables (p. ex. lors-
qu’un immeuble utilisé jusqu’à présent exclusivement aux fins d’activi-
tés imposables de conseil est affecté dorénavant tant à la fourniture de 
prestations imposables de conseil qu’à la fourniture de prestations de 
formation n’ayant pas fait l’objet d’une imposition par option). Par 
contre, il n’y a pas double affectation en ce qui concerne la location ou 
l’affermage d’immeubles ou de parties d’immeubles à des tiers, étant 
donné que l’imposition volontaire par option de telles opérations vaut 
toujours, selon la requête d’imposition par option présentée, soit pour 
l’immeuble dans son intégralité, soit pour toute la partie d’un immeu-
ble. Par conséquent, l’appréciation sur le plan fiscal de l’utilisation 
(changement d’affectation ou non) d’un immeuble (ou de parties de 
celui-ci) loués est en tout temps possible ;

 –	 des installations sportives (ou des installations du même genre), dont 
l’utilisation change fréquemment, sont doublement affectées, c’est-
à-dire utilisées aussi bien à des activités imposables que non imposa-
bles (p. ex. une patinoire dont l’affectation relève certains jours des 
billets d’entrée imposables délivrés individuellement aux patineurs et, 
pour les autres jours, de la location non imposable de ses installations à 
des clubs de hockey).

	 Lors de changements d’affectation partiels, l’assujetti a le choix entre la 
méthode de calcul par approximation et la méthode de calcul effec-
tive de la TVA. La méthode choisie est applicable aussi bien pour les biens 
immobiliers que pour les biens mobiliers ainsi que pour les prestations de 
services.

	 Il y a lieu, tant avec la méthode de calcul par approximation qu’avec celle 
du calcul effectif, de n’examiner qu’une seule fois par année si l’on est en 
présence (ou non) d’un changement d’affectation ayant des incidences sur 
le plan fiscal. A cette fin, la comparaison s’effectuera uniquement avec 
l’année précédente, c’est-à-dire qu’il s’agit de comparer la proportion 
d’utilisation de l’année écoulée avec celle de l’année précédente.

	 Lorsque, pour la première fois, les conditions relatives à un changement 
d’affectation partiel se produisent, l’assujetti décidera s’il veut calculer ap-
proximativement ou de manière effective les conséquences fiscales qui en 
découlent. La méthode choisie sera appliquée pendant dix années au 
moins.

a.	 Calcul de la TVA par approximation
	 Lorsqu’un assujetti applique la méthode de calcul par approximation 

de la TVA, un changement d’affectation partiel ayant des incidences 
fiscales ne se produit qu’à la condition que les proportions d’utilisation 
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des biens et des prestations de services changent de plus de 20 pour-
cent (= limite de tolérance)167 par rapport à l’année précédente.

	 Tant que cette limite de tolérance n’est pas dépassée, aucune correc-
tion fiscale à la charge ou au profit de l’assujetti n’est à effectuer.

	 Exemple
	 L’assujetti A possède son propre immeuble commercial qu’il utilise à 

des fins imposables (prestations de conseil) d’une part, et à des fins ex-
clues du champ de l’impôt (prestations de formation n’ayant pas fait 
l’objet d’une demande d’imposition par option) d’autre part. L’utilisa-
tion à des fins imposables – déterminée par l’assujetti selon une clé ap-
propriée sur le plan commercial – se présente comme suit :

	 Pour l’année 2005 :	 45,00%
	 Pour l’année 2006 :	 34,00%

	 La proportion d’utilisation de l’immeuble en 2006 s’est modifiée, par 
rapport à l’année 2005, de onze pour-cent. Etant donné que la limite 
de tolérance de 20 pour-cent n’a pas été dépassée, il n’y a aucun 
changement d’affectation ayant une incidence fiscale au 
1.1.2006. Il n’y a donc pas lieu de procéder à des corrections fiscales.

	 La solution en cas d’application de la méthode de calcul effective se 
trouve sous ch. 858o.

b.	 Calcul effectif de la TVA
		 Lorsqu’un assujetti applique la méthode de calcul effective, chaque 

changement d’affectation partiel sera pris en considération sur le plan 
fiscal. En d’autres termes, une limite de tolérance, telle qu’elle existe en 
cas d’application de la méthode de calcul par approximation, n’est pas 
prévue dans la méthode de calcul effective.

	 Il s’ensuit que toutes les modifications des proportions d’utilisation 
provoquent des corrections fiscales.

	 Exemple
	 Même état de fait que dans l’exemple sous ch. 858m.
	 Lorsque le calcul est effectué de manière effective, chaque modifica-

tion des proportions d’utilisation provoque un changement d’affec-
tation ayant des incidences sur le plan fiscal. Dans le cas présent, il 
y a changement d’affectation, au 1.1.2006, à raison de onze pour-
cent. L’impôt à titre de prestations à soi-même sera donc déclaré de 
manière correspondante.

167	������������������������������������������������          Modification de la pratique en vigueur dès le 1er juillet 2005
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c.	 Procédure pratique en matière de détermination de l’impôt

	 Etant donné que les changements d’affectation partiels ne se produi-
sent pas fréquemment, il est renvoyé, en ce qui concerne la procédure 
pratique en matière de détermination de l’impôt, à la brochure 
« Changements d’affectation ».

3.	 Déclaration dans le décompte TVA
	 Les montants de TVA calculés provenant de dégrèvements ultérieurs de 

l’impôt seront déclarés sous chiffre 111 (impôt préalable déductible sur 
les investissements et les autres charges d’exploitation), ceux résultant de 
l’imposition de prestations à soi-même sous chiffres 020 (valeur des 
prestations à soi-même) et 070 ou 071 (valeur des prestations à soi-même 
et montant de TVA) du décompte TVA.

	 Les calculs y relatifs seront joints au décompte TVA. Le détail des justifica-
tifs (p. ex. factures ou autres documents) sur lequel se basent les calculs 
effectués ne sera, quant à lui, envoyé à l’AFC que si elle en fait expressé-
ment la demande.

4.	 Solutions particulières
	 Il existe des solutions particulières dans les domaines suivants :

–	 les banques ;
–	 les producteurs de films ;
–	 les collectivités publiques ;
–	 l’imposition de groupe ;
–	 les immeubles inoccupés ;
–	 la procédure de déclaration ;
–	 les changements d’affectation se produisant au moment de 

l’application de la méthode de décompte effective dès lors 
qu’auparavant les décomptes TVA ont été établis au moyen des taux 
de la dette fiscale nette ;

–	 les subventions et autres contributions des pouvoirs publics ainsi que 
les dons.

	 De plus amples informations à ce sujet se trouvent dans la brochure 
« Changements d’affectation » ou dans les autres brochures et  
notices.

V.	 Double affectation
Des informations complémentaires au sujet de la double affectation se trouvent 
dans la brochure « Réduction de la déduction de l’impôt préalable en cas de dou-
ble affectation », dans la brochure « Changements d’affectation » et dans la bro-
chure « Prestations à soi-même ».

1.	 Il y a double affectation lorsque des biens mobiliers (p. ex. véhicules, installa-
tions), des biens immobiliers (bâtiments et parts de bâtiment) ou des presta-
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tions de services sont utilisés, simultanément ou à de courts intervalles, tant 
pour des affectations imposables (donnant droit à la déduction de l’impôt 
préalable [ch. 821 ss]) qu’à des fins non soumises à la TVA (ne donnant pas 
droit à la déduction de l’impôt préalable [ch. 841 ss]).

2.	 Pour l’acquisition de prestations qu’il utilise en partie à des fins ne donnant 
pas droit à la déduction de l’impôt préalable, l’assujetti supporte ainsi, au 
même titre qu’un non assujetti, une charge partielle de TVA.

	 En cas de double affectation, cette charge fiscale partielle peut être détermi-
née de différentes façons :
a.	 En réduisant le montant de l’impôt préalable déductible. Seule est déducti-

ble la part d’impôt correspondant à l’affectation donnant droit à la déduc-
tion de l’impôt préalable, ceci par
–	 l’imputation directe de la prestation acquise au chiffre d’affaires impo-

sable ou non imposable concerné, ou

–	 par l’imputation de l’utilisation proportionnelle de la prestation acqui-
se, en utilisant pour ce faire une clé de répartition appropriée 
(p. ex. surface [m2] ou volume [m3], chiffres d’affaires, bénéfices bruts, 
masse salariale, nombre de collaborateurs).

b.	 Si l’assujetti utilise pour une part prépondérante (c.-à-d. plus de 50%) des 
biens mobiliers (ou des parties de ceux-ci) grevés de l’impôt préalable à des 
fins donnant droit à la déduction de l’impôt préalable, il peut déduire la 
totalité de l’impôt préalable. Cependant, une fois par année (p. ex. dans le 
dernier trimestre de l’exercice commercial), il imposera l’utilisation à des 
fins ne donnant pas droit à la déduction de l’impôt préalable à titre de 
prestations à soi-même (ch. 428 ss).

	 Pour les biens immobiliers, cette règle n’est applicable que pour les frais 
accessoires. Pour les autres charges, la déduction de l’impôt préalable sera 
en permanence réduite de manière proportionnelle, c’est-à-dire selon le 
ch. 862.

	
	 Concernant les simplifications en cas de double affectation, voir les 

ch. 873 ss.

	 Exemples
	 La voiture de tourisme d’une entreprise en raison individuelle est utilisée pour 

des courses professionnelles et des courses privées.
	 –	 Utilisation à raison de 30% pour des courses professionnelles :

	 selon le ch. 862, 70% de l’impôt préalable ne peuvent pas être déduits 
(ch. 847). Ainsi, seuls 30% de l’impôt préalable payé sur l’achat et l’entre-
tien (réparations, essence, etc.) de la voiture sont déductibles.
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–	 Utilisation à raison de 85% pour des courses professionnelles :
	 selon le ch. 863, l’impôt préalable est déductible en totalité. Quant à l’im-

pôt de prestations à soi-même, il se calcule au taux normal sur la valeur de 
l’utilisation privée (prix de location comme pour un tiers indépendant). Si 
certaines conditions sont remplies, une estimation annuelle à forfait peut 
être calculée (plus de détails à ce sujet dans la notice « Simplification de 
l’imposition des parts privées, des prélèvements en nature et de la subsis-
tance du personnel »).

	 Des installations de bureau sont utilisées aussi bien pour effectuer des activités 
imposables (p. ex. gestion de fortune) que des activités exclues du champ de 
l’impôt (p. ex. négociation de crédits).
–	 Utilisation à raison de 20% pour les activités imposables :
	 selon le ch. 862, 20% de l’impôt préalable sont déductibles. Quant aux 

80% restants de l’impôt préalable payé, ils ne sont pas déductibles.

–	 Utilisation à raison de 80% pour les activités imposables :
	 selon le ch. 863, l’impôt préalable est déductible en totalité. Quant à l’im-

pôt de prestations à soi-même, il se calcule au taux normal sur la valeur de 
l’utilisation pour des activités exclues du champ de l’impôt (prix de location 
comme pour un tiers indépendant).

	 Des exemples complémentaires en la matière se trouvent dans la brochure 
« Réduction de la déduction de l’impôt préalable en cas de double affecta-
tion ».

3.	 L’assujetti peut décider librement, pour chaque bien mobilier doublement af-
fecté qu’il utilise pour une part prépondérante (plus de 50 %) à des fins impo-
sables, s’il veut procéder selon les instructions du ch. 862 ou selon celles du 
ch. 863. Dans ce contexte, il tiendra toutefois compte de ce qui suit :

	 S’il procède selon les instructions du ch. 862, il peut, lors de l’augmentation 
ultérieure de l’affectation à des fins commerciales imposables, appliquer la 
procédure du dégrèvement ultérieur de l’impôt visée sous les ch. 856 ss. 
Par contre, si la part de l’affectation à des fins non imposables augmente, il 
sera alors redevable de l’impôt à titre de prestations à soi-même sur la valeur 
de cette augmentation (v. brochure « Changements d’affectation »). S’il pro-
cède selon les instructions du ch. 863, aucun dégrèvement ultérieur de l’impôt 
ou imposition ultérieure de prestations à soi-même ne seront à effectuer au-
delà de l’exercice commercial en cours.

4.	 D’une manière générale, la double affectation d’immeubles et de parts d’im-
meubles sera traitée sur le plan fiscal selon les instructions du ch. 862. 
Les coûts de planification, des travaux de construction et les frais accessoires 
liés à la construction, grevés d’impôt préalable, seront répartis au moyen 
d’une clé. Cette clé de répartition sera calculée sur la base de la surface (m2) 
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des unités individuelles, ou, dans des cas fondés, selon le volume (m3) des lo-
caux. Cette clé de répartition est également applicable aux parties communes 
de la construction, telles que les fondations, la façade, la cage d’escalier, le 
toit, le chauffage et l’ascenseur, c’est-à-dire aux parties de la construction qui 
ne sont pas attribuables directement à une utilisation puisqu’elles concernent 
l’immeuble dans son ensemble (concernant les frais accessoires, voir la bro-
chure « Administration, location et vente d’immeubles »).

	 Les plans et les états de situation des architectes et des ingénieurs (p. ex. pro-
jets de construction, devis, cubages, frais d’investissement, décomptes de 
construction) sont appropriés pour le calcul des clés de répartition, lesquelles 
doivent garantir l’attribution des frais aux différentes activités exercées.

5.	 Si le bailleur ou le vendeur a opté pour l’imposition d’opérations portant sur la 
vente ou la location d’immeubles (bâtiments et parts de bâtiment) à des ac-
quéreurs ou locataires assujettis, il a le droit, dans le cadre de l’option qui 
lui a été octroyée, de déduire entièrement l’impôt préalable.

—

—

6.	 Simplifications en cas de double affectation
a.	 Aperçu des différentes possibilités qui existent en matière de réduction de 

la déduction de l’impôt préalable en cas de double affectation.

	 Le calcul détaillé, sur la base de l’utilisation effective, de la part déductible 
de l’impôt préalable en cas de double affectation peut occasionner une 
charge de travail considérable. En effet, ce calcul est très compliqué en re-
gard des différentes et multiples situations qui peuvent entraîner une ré-
duction de la déduction de l’impôt préalable. C’est pourquoi, en lieu et 
place du calcul selon la méthode effective (ch. 861 ss), l’AFC accorde en 
outre la possibilité de calculer la réduction de la déduction de l’impôt préa-
lable au moyen de méthodes forfaitaires.

	 A cet égard, les possibilités suivantes sont applicables en principe :
–	 variante forfaitaire 1 : attribution partielle de l’impôt préalable ;
–	 variante forfaitaire 2 : clé de répartition en fonction du chiffre d’affaires ;
–	 variante forfaitaire 3 : unité de la prestation ;
–	 variante forfaitaire 4 : taux de la dette fiscale nette inversés.168

	
	 Pour plus d’informations concernant ces méthodes de calcul forfaitaires 

ou, le cas échéant, d’autres procédures de simplification (p. ex. l’imposi-
tion d’opérations exclues du champ de l’impôt en lieu et place de la réduc-

168	����������������������������������������      Nouvelle variante de calcul forfaitaire
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tion de la déduction de l’impôt préalable), ainsi que la durée et les autres 
conditions inhérentes à leur application, voir la brochure « Réduction de la 
déduction de l’impôt préalable en cas de double affectation ».

	 Concernant la remise de biens et de prestations de services à titre gratuit, 
voir la brochure « Prestations à soi-même » et au sujet du forfait d’impôt 
préalable pour les banques la brochure « Forfait d’impôt préalable pour les 
banques ».

	 Concernant le calcul par approximation de la réduction de la déduction de 
l’impôt préalable auprès des pouvoirs publics, voir la brochure « Collectivi-
tés publiques ».

b.	 Simplifications en matière de réduction de la déduction de l’impôt  
préalable dans des cas spéciaux

	 Le calcul par approximation est prévu pour les opérations exclues du 
champ de l’impôt suivantes :
–	 les opérations relevant de l’octroi de crédits/recettes d’intérêt et recettes
	 provenant du négoce de papiers-valeurs ;
–	 la gérance de ses propres immeubles, loués sans imposition par option ;
–	 les prestations des conférenciers ;
–	 l’activité des membres des conseils d’administration, des conseils de 

fondation et d’autres personnes exerçant des fonctions analogues ;
–	 les bons cadeaux non échangés.
	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la  

brochure « Réduction de la déduction de l’impôt préalable en cas de 
double affectation ».
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Sixième partie
Comptabilité et conservation des livres et des pièces 
justificatives ; obligations et droits en la matière

I.	 Généralités
La comptabilité sera adaptée aux particularités de la TVA. Dans la plupart des cas, 
il suffira d’ajouter des comptes supplémentaires pour la TVA sur le chiffre d’affai-
res et pour l’impôt préalable ainsi que d’adapter quelque peu les journaux et les 
livres auxiliaires existants.

Les directives et remarques suivantes ont pour but de faciliter l’enregistrement 
comptable de la TVA. Une comptabilité tenue régulièrement, exacte du point du 
vue matériel et formel, constitue la condition essentielle pour garantir l’enregistre-
ment correct de la TVA sur le chiffre d’affaires et de la TVA grevant les charges et 
les investissements (impôt préalable).

Les numéros des comptes repris dans les exemples sont tirés du plan comptable 
PME de Walter Sterchi.
	

II.	 Obligation de tenir une comptabilité
Chaque assujetti (y compris celui qui a opté pour l’assujettissement ou pour l’im-
position d’opérations exclues du champ de l’impôt) doit tenir dûment ses livres 
comptables, de manière à ce que les faits importants pour la détermination de 
l’assujettissement, le calcul de la TVA sur le chiffre d’affaires et de l’impôt préala-
ble déductible puissent y être constatés aisément et de manière sûre.

Les livres comptables des assujettis seront adaptés à la nature et à l’importance de 
l’entreprise. Ils renseigneront de manière détaillée et complète sur l’ensemble des 
livraisons et des prestations de services effectuées et sur la TVA qui en résulte, ain-
si que sur toutes les charges, les investissements et l’impôt préalable déductible en 
résultant. Dans certains cas, cela impliquera de tenir des contrôles et des livres 
auxiliaires spéciaux (p. ex. facturiers ou journaux pour les factures débiteurs et les 
factures créanciers, contrôles de marchandises, documents sur les actifs immobili-
sés, relevés concernant la double affectation de biens et de prestations de servi-
ces). Pour l’imposition de la marge (ch. 290 ss et 935) et en cas de changement 
d’affectation (ch. 903), il y aura lieu en outre de tenir compte d’exigences particu-
lières.

Dans certains cas, l’AFC a édicté des prescriptions spéciales. Les commerces de 
détail ou les fleuristes, par exemple, sont tenus de prendre des dispositions 
particulières concernant la répartition des recettes entre les différents taux d’impôt 
applicables. Cela nécessite une subdivision des comptes de marchandises ou la 
tenue de journaux particuliers pour les achats. Des informations complémentaires 
à ce sujet se trouvent sous ch. 952 ainsi que dans les brochures « Commerce de 
détail » et « Horticulteurs et fleuristes ».
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La comptabilité sera tenue à jour de façon suivie. Toutes les recettes et toutes les 
dépenses seront enregistrées chronologiquement et accompagnées d’un libellé 
approprié dans les livres de caisse, de comptes de chèques postaux et de banque 
(ou dans les comptes correspondants).

Il est recommandé aux entreprises, dont les chiffres d’affaires proviennent en 
grande partie de recettes au comptant, de les déterminer et de les comptabiliser 
chaque jour. Dans ce contexte, une seule écriture comptable suffit pour la période 
considérée (p. ex. « recettes du 01.07.2008 »). Simultanément, le montant 
effectif des espèces en caisse sera déterminé et comparé avec les soldes figurant 
dans la comptabilité.169

Les documents comptables, les copies des factures clients et les factures des four-
nisseurs porteront le numéro du compte sur lequel ils (elles) ont été enregistré(e)s 
et, le cas échéant, un numéro de document.

Lorsque des comptes individuels pour les débiteurs et les créanciers ne sont pas 
tenus, il convient de mentionner, sur les copies des factures clients et sur les factu-
res des fournisseurs, le mode, la date et le montant du paiement.

Les assujettis qui ont l’obligation de procéder à l’inscription de leur entreprise au 
registre du commerce doivent tenir une comptabilité conforme, ceci au sens des 
articles 957 ss CO.

Les assujettis qui ne sont pas légalement astreints à tenir des livres devraient, dans 
leur propre intérêt, se conformer tout de même à ces dispositions. Cela d’autant 
plus que selon l’article 125 alinéa 2 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur 
l’impôt fédéral direct (LIFD), ils ont de toute façon l’obligation de tenir un état des 
actifs et des passifs, un relevé des recettes et des dépenses ainsi que des prélève-
ments et apports privés.

Des livres régulièrement tenus, accompagnés d’un compte d’exploitation et d’un 
bilan, sont plus crédibles et constituent de meilleurs moyens de preuve que de 
simples relevés épars sans bilan de clôture.

Chaque opération commerciale doit pouvoir être suivie aisément et de manière 
fiable, sur la base de pièces justificatives, depuis son inscription dans les livres auxi-
liaires et dans les livres de base jusqu’au décompte TVA, respectivement jusqu’au 
bilan de l’exercice, et vice versa (contrôlabilité [ch. 894]).

Qu’il soit ou non astreint légalement à tenir des livres, tout assujetti établira, 
en principe à la fin de chaque exercice commercial, les documents suivants :
–	 un inventaire détaillé des marchandises en stock ;
–	 des listes détaillées des débiteurs et des créanciers ;

169	�������������������������     Précision de la pratique
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–	 des états détaillés des travaux et des prestations de services en cours et non 
encore facturés, ainsi qu’

–	 un relevé détaillé des paiements anticipés reçus et des avances versées.

Une comptabilité défaillante et l’absence de bouclements, de documents 
et de pièces justificatives peuvent, notamment en cas de contrôle fiscal, 
avoir des répercussions préjudiciables et entraîner, de la part de l’AFC, un 
calcul de la TVA par approximation.

III.	 Principes comptables170

Saisie des transactions commerciales de façon continue
Toutes les recettes et dépenses, accompagnées d’un libellé approprié, seront enre-
gistrées chronologiquement dans les livres de caisse, de comptes de chèques pos-
taux et de banque (ou dans les comptes correspondants). Ces enregistrements se-
ront additionnés de façon suivie et les soldes des comptes établis périodiquement. 
Les soldes devront correspondre aux espèces en caisse relevées régulièrement ainsi 
qu’aux avis de situation et aux extraits des établissements financiers (p. ex. la Pos-
te et les banques).

Lorsque des livres de base conventionnels ne sont pas tenus, mais que toutes les 
transactions commerciales sont enregistrées directement dans le grand-livre au 
moyen de l’informatique, la comptabilité sera tenue à jour quotidiennement. 
En outre, il est recommandé de tenir un journal comptable (enregistrement chro-
nologique de la comptabilisation de toutes les transactions commerciales).

Documents comptables
Pour chaque écriture comptable, une pièce justificative doit exister (p. ex. copie de 
la facture débiteur, extrait journalier des recettes de la caisse enregistreuse, facture 
créancier, pièce justificative des frais, contre-écriture). Sur les pièces justificatives, il 
y a lieu de désigner le numéro du compte concerné et, le cas échéant, d’indiquer 
le numéro du document. Lorsque des comptes individuels pour les débiteurs et les 
créanciers ne sont pas tenus, il convient de mentionner, sur les copies des factures 
clients et sur les factures des fournisseurs, le mode, la date et le montant du paie-
ment.

Lecture (lisibilité) à l’oeil nu
L’utilisation de moyens électroniques ou d’ordinateurs en comptabilité implique 
que toutes les données puissent être rendues lisibles à l’oeil nu, que ce soit par le 
biais de l’impression sur papier ou de la visualisation à l’écran. A cet effet, des 
conditions appropriées tant sur le plan technique, de l’organisation que du per-
sonnel doivent être garanties pendant toute la durée du délai de prescription  
(ch. 943 à 948).

170	�������������������������     Précision de la pratique
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Contrôlabilité
Chaque transaction commerciale doit, en tout temps, pouvoir être suivie aisément 
et de manière fiable depuis la pièce justificative jusqu’au bilan de l’exercice, res-
pectivement jusqu’au décompte TVA, et vice versa.
	
Exemple
Achat auprès du fournisseur X de marchandises pour la revente, Fr. 3’000, 
TVA 7.6% exclue
Date de la facture : 15.05.2008
Date du paiement par virement bancaire : 15.06.2008
Etablissement du décompte TVA d’après les contre-prestations reçues
	
A :		 Document comptable
		  document n° 000 001 du 15.05.2008 :
		  facture créancier du fournisseur X, Fr. 3’000 + 7.6% de TVA (Fr. 228)

B :	 Enregistrement dans le livre de base/journal
		  inscription du paiement (débit) dans le livre de banque
		  15.06.2008 : paiement au fournisseur X : Fr. 3’228

C :	 Saisie dans la comptabilité (grand-livre)
 	 date de comptabilisation : 15.06.2008
 	 libellé : achat de marchandises fournisseur X

 	 Comptabilisation :	 Doit		  Avoir
 	 compte 1020 : 

banque			   3’228
 	 compte 4200 : 

dépense pour marchandises de revente	 3’000
 	 compte 1170 : 

impôt préalable sur mat. + prest. services	 228
	
D : 	Comptabilisation dans le bilan de l’exercice 2008
	 compte 4200 « dépense pour marchandises de revente »
 	 solde selon compte de résultats		  Fr.	 375’000
 	 y compris l’écriture comptable individuelle suivante :
 	 15.06.2008 achat de marchandises fournisseur X		  Fr.	 3’000

 	 Compte 1170 « impôt préalable sur les achats  
de marchandises et de prestations de services »

	 total de l’impôt préalable comptabilisé durant l’exercice		  Fr.	 32’500
 	 y compris l’écriture comptable individuelle suivante :
 	 15.06.2008 achat de marchandises fournisseur X		  Fr.	 228
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E :	 Détermination lors du calcul périodique de la TVA
 	 journal TVA pour les mois d’avril à juin 2008
 	 impôt préalable sur les achats de marchandises  

et de prestations de services
 	 total de l’impôt préalable selon journal		  Fr.	 8’500
 	 y compris l’écriture comptable individuelle suivante :
 	 15.06.2008 achat de marchandises fournisseur X		  Fr.	 228

F :	 Déclaration dans le décompte TVA pour la période  
des mois d’avril à juin 2008

 	 total de l’impôt préalable déclaré		  Fr.	 9’700
 	 dont impôt préalable sur les charges de matériel et de
 	 prestations de services selon calcul de la TVA :		  Fr.	 8’500

Schéma selon l’exemple du ch. ���894

A :		 Document comptable	 E :	 Calcul de la TVA
B :		 Livre de base/journal	 F : 	 Décompte TVA
C : 		Comptabilité/grand-livre
D : 		Bilan de l’exercice

La vérification d’une transaction commerciale doit être possible en tout temps 
dans les deux sens (c.-à-d. de A à D + F et vice versa).

    Schéma selon l’exemple du ch. 894 

A

B

C

E

D F
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Le contrôle des transactions commerciales implique notamment que les livres 
comptables soient structurés de manière cohérente, que le libellé des écritures soit 
compréhensible, que le numéro du compte concerné et les annotations en rela-
tion avec le paiement soient indiqués sur les documents et que les livres compta-
bles et les pièces justificatives soient classés et conservés en bon ordre et de ma-
nière systématique.

On renoncera dans la mesure du possible aux écritures collectives.
S’il est procédé à des écritures collectives, la vérification des montants collectifs 
sera garantie par l’établissement de journaux séparés. Cela s’applique par exem-
ple à la comptabilité simple des petites et moyennes entreprises (ch. 914 ss), dans 
laquelle seuls les mouvements financiers ressortant des livres de base sont périodi-
quement comptabilisés dans le grand-livre, ou encore à la tenue d’une comptabili-
té par ordinateur dans laquelle seules des écritures groupées (condensées) sont 
périodiquement reportées dans les comptes du grand-livre pour y être visualisées.

Comptabilité sur la base des montants bruts
Conformément aux principes régissant l’établissement régulier des comptes  
(art. 662a CO), la comptabilité sera tenue sur la base des montants bruts. Cela  
signifie qu’aucune compensation entre actifs et passifs ainsi qu’entre des 
charges et des produits n’est admise.

Exemple
Pour les conversations téléphoniques privées, le personnel doit payer une partici-
pation aux frais. Une caisse, qui est vidée chaque semaine, a été prévue à cet ef-
fet. Le montant en caisse est reporté à l’actif de la caisse principale.

Comptabilisation non autorisée :
Compte 1000 : caisse principale / compte 6510 : charges de téléphone
En effet, en procédant de la sorte, il y a compensation non autorisée entre des 
charges et des produits.
	
Comptabilisation correcte :
Compte 1000 : caisse principale / groupe de comptes 3000 : produit d’exploita-
tion
	
Alternative autorisée :
Compte 1000 : caisse principale / compte 6519 : produit téléphone du personnel
	
Les frais commerciaux refacturés sont comptabilisés sur un compte séparé en di-
minution de charges. Lors de la vérification de la concordance des chiffres d’affai-
res (ch. 968), ce compte en diminution de charges devra être spécialement pris en 
considération.
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Les contre-prestations figurant dans le compte en diminution de charges seront 
saisies, sur le plan de la TVA, en tant que chiffres d’affaires. Il ne saurait donc être 
admis que la TVA y relative soit déclarée au titre d’une diminution de la déduction 
de l’impôt préalable.

La comptabilisation au brut sera également appliquée à la vente de biens prove-
nant d’immobilisations.
 
Exemple
Vente d’un camion pour Fr. 21’520, TVA 7,6% incluse ;
valeur comptable Fr. 15’000

Compte de liquidités	 /  prod. vente moyen d’exploit.	 Fr. 	 20’000
Compte de liquidités	 /  TVA due	 Fr.  	  1’520
Amortissement véhicule	 /  véhicule	 Fr. 	 15’000

L’on ne procédera pas à la comptabilisation de produits dans des comptes de char-
ges (diminution des charges), respectivement à la comptabilisation de charges 
dans des comptes de produits (diminution des produits). La vérification de la con
cordance des chiffres d’affaires, au sens du ch. 968, s’en trouvera par là facilitée.
	

IV.	 Comptabilisation de la TVA
	 1.	 Compte de passage

	 D’une manière générale, la TVA fait partie des contre-prestations provenant de 
la livraison de biens ou de la fourniture de prestations de services imposables. 
Toutefois, dans la comptabilité de l’assujetti, elle revêt plutôt le caractère d’un 
poste neutre. Dans le décompte TVA, l’impôt préalable peut être déduit de la 
TVA due sur le chiffre d’affaires imposable. Un excédent de TVA due sur le 
chiffre d’affaires sera acquitté à l’AFC, tandis qu’un excédent d’impôt préala-
ble sera remboursé ou crédité par l’AFC.

	 2.	 Comptabilisation au brut et au net
	 C’est en premier lieu la structure de l’entreprise et l’organisation de la compta-

bilité qui détermineront quelle est, de ces deux méthodes « au brut » ou « au 
net », celle qui peut être recommandée à l’assujetti.

	 Si la comptabilité est organisée de façon appropriée, les deux méthodes « au 
brut » et « au net » peuvent être appliquées simultanément (p. ex. les pro-
duits au brut et les charges au net).

a.	 Généralités
	 Le caractère de poste neutre de la TVA en comptabilité implique que la 

TVA due sur le chiffre d’affaires soit comptabilisée sur un compte séparé  
« TVA due » et que la TVA déductible, payée ou à payer sur les achats 
auprès de fournisseurs ou de prestataires de services assujettis soit, quant 
à elle, comptabilisée sur des comptes séparés « impôt préalable ».

896896

897897

898898

899899

900900



258

	 Dans le décompte TVA, l’impôt préalable sera réparti entre d’une part
–	 l’impôt préalable sur les achats de marchandises  

et les prestations de services
  	 (p. ex. le compte 1170 enregistre l’impôt préalable des comptes  

de la classe 4 tels que « matériel », « marchandises » et « prestations 
de tiers »), et d’autre part

	
–	 l’impôt préalable sur les investissements et les autres charges
		 d’exploitation
  	 (p. ex. le compte 1171 enregistre l’impôt préalable des comptes des 

classes 1, 5 et 6 ; il contient également l’impôt préalable à valoir sur la 
location de main-d’œuvre temporaire).

	 En cas de double affectation, la tenue de comptes supplémentaires peut 
s’avérer utile pour le calcul de l’impôt préalable déductible, respectivement 
donc pour le calcul de la réduction de la déduction de l’impôt préalable, 
ceci sans égard à la méthode de calcul choisie à cet effet (ch. 861 ss).

	 En cas de circonstances particulières, c’est-à-dire lorsque par exemple des 
clés différentes sont appliquées pour procéder au calcul de la réduction de 
la déduction de l’impôt préalable relative à certains secteurs d’activité, des 
comptes d’impôt préalable correspondant à ces secteurs d’activité devront 
être tenus (p. ex. pour l’immeuble comprenant aussi bien des locaux d’ha-
bitation que des locaux commerciaux, lesquels ont fait l’objet d’une impo-
sition par option de leur location à des assujettis ; pour les parties de l’en-
treprise subventionnées).

	 Pour calculer les éventuels changements d’affectation (des biens meubles ou 
immeubles, resp. des prestations de services) et les conséquences fiscales qui 
en découlent, des données volumineuses sont souvent nécessaires. Afin de 
pouvoir établir en tout temps les valeurs déterminantes en la matière, il est 
recommandé de procéder, dans la mesure du possible, à une distinction 
dans la comptabilité déjà, c’est-à-dire au moyen de comptes séparés. 

 	 Ces comptes seront tenus séparément pour les biens meubles et immeu-
bles ainsi que pour les prestations de services. Si la comptabilité n’est pas 
tenue de cette façon, il est alors nécessaire de procéder à des enregistre-
ments extra-comptables appropriés, facilement contrôlables (p. ex. tenue 
de listes et de fichiers pour les investissements).

 	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la brochure 
« Changements d’affectation ».

	 Il est en outre recommandé d’ajouter des codes spéciaux aux dépenses 
grevées d’impôt préalable figurant dans les comptes ou alors de comptabi-
liser ces dépenses dans des comptes séparés (selon les taux d’impôt qui 
leur sont applicables).
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b.	 Comptabilisation au net
	 Lorsque la comptabilisation est tenue au net, la TVA à acquitter sur le chif-

fre d’affaires est comptabilisée sur un compte séparé « TVA due » et la TVA 
déductible sur les achats auprès de fournisseurs et prestataires de services 
assujettis, payée ou à payer, sur des comptes séparés « impôt préalable ».

	 En procédant de cette façon, les charges et les produits apparaîtront tou-
jours sans TVA en comptabilité. En outre, il ressort en tout temps des 
comptes « TVA due » et « impôt préalable » le solde exact de la créance ou 
de la dette fiscale envers l’AFC.

	 Il est superflu (v. à ce sujet les ch. 902 ss) de subdiviser les comptes indivi-
duels de charges et d’immobilisation en fonction de critères fiscaux (p. ex. 
« y compris impôt préalable au taux normal », « y compris impôt préalable 
au taux spécial », « y compris impôt préalable au taux réduit », ou encore 
« sans impôt préalable déductible »). Le surcroît de travail provoqué par la 
comptabilisation séparée des montants d’impôt sera limité si la répartition 
des factures débiteurs et des factures créanciers s’effectue déjà en tant 
que « montant net » et « TVA » dans les livres de base, les facturiers ou les 
journaux au moyen de colonnes appropriées et qu’ainsi, dans les comptes 
de la comptabilité, seule la récapitulation de ces montants est enregistrée 
(exemple sous ch. 916).

c.	 Comptabilisation au brut
	 Dans la comptabilisation au brut, les comptes de produits et de charges 

enregistrent dans un premier temps les montants bruts, c’est-à-dire y com-
pris la TVA à acquitter sur le chiffre d’affaires et y compris l’impôt préalable 
à valoir sur les dépenses. La TVA due et l’impôt préalable déductible ne 
sont déterminés que périodiquement, de façon globale, en règle générale 
tous les mois ou au plus tard à la fin de la période de décompte et sont en-
suite, comme pour la comptabilisation au net, transférés sur les comptes 
séparés « TVA due » et « impôt préalable ». Ainsi, les comptes de produits 
et de charges ne contiendront finalement que des montants nets, c’est-à-
dire sans TVA.

	 La comptabilisation au brut, pour autant que les prestations fournies 
soient soumises au même taux d’impôt, est appropriée en particulier pour 
les factures débiteurs. Cette méthode peut toutefois être également appli-
quée lorsque différents taux d’impôt sont facturés (p. ex. taux normal, taux 
réduit ou sans TVA). En pareil cas – afin de faciliter le calcul de la TVA – les 
comptes devront être répartis selon les taux d’impôt.

 	 Pour les factures créanciers, la comptabilisation au brut ne devrait, en règle 
générale, être appropriée que pour les achats de marchandises et de maté-
riel, en tenant compte que là aussi il s’agit de répartir les comptes d’après 
les différents taux d’impôt. La méthode de comptabilisation au brut 

905905

906906

907907

908908

909909
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convient par contre moins bien à l’enregistrement des investissements et 
des autres charges d’exploitation, étant donné que la subdivision des 
comptes individuels, sur la base des taux d’impôt, occasionne non seule-
ment un surcroît de travail considérable, mais nuit également à la clarté de 
la comptabilité.

	
d.	 Exemples de comptabilisation
	 Comptabilisation au net

		  Doit	 Avoir
1.	 Vente d’une caméra contre facture
	 Débiteur X		  Fr.	 2‘367.20
			   à ventes marchandises			   Fr.	2‘200.00
			   à TVA due			   Fr.	 167.20
	
2.	 Réparation d’une bicyclette contre paiement au comptant
	 Caisse		  Fr.	 161.40
			   à recettes atelier			   Fr.	 150.00
			   à TVA due			   Fr.	 11.40
	
3.	 Achat de pièces de rechange contre facture
	 Achats de marchandises	 Fr.	 500.00
	 Impôt préalable sur achats de marchan-
	 dises et de prestations de services	 Fr.	 38.00
			   à créancier Y			   Fr.	 538.00
	
4.	 Achat de papier à imprimer au comptant
	 Matériel de bureau	 Fr.	 75.00
	 Impôt préalable sur les investissements
	 et les autres charges d’exploitation	 Fr.	 5.70
			   à caisse			   Fr.	 80.70
 
Comptabilisation au brut
(transactions identiques à celles du ch. 910)
		  Doit	 Avoir

1.	 Débiteur X		  Fr.	 2‘367.20
			   à ventes marchandises 7,6%			   Fr.	2‘367.20

2.	 Caisse		  Fr.	 161.40
			   à recettes atelier 7,6%			   Fr.	 161.40

3.	 Achats de marchandises 7,6%	 Fr.	 538.00
			   à créancier Y			   Fr.	 538.00
	
4.	 Matériel de bureau 7,6%	 Fr.	 80.70			 

		  à caisse			   Fr.	 80.70

910910
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	 Transfert global de la TVA sur le chiffre d’affaires et de l’impôt  
préalable à la fin du mois ou à la fin de la période de décompte  
en cas de comptabilisation au brut
							     

			   Doit		  Avoir
Ventes de marchandises, taux normal 	 (TVA)	 Fr. .........
Recettes atelier, taux normal	 (TVA)	 Fr. .........
..................		  (TVA)	 Fr. .........
			   à TVA due					     Fr. ........

Impôt préalable sur achats de marchan-
dises et de prestations de services		  Fr. ........
			   à achats de marchandises, 				    Fr. ........
			   taux normal (TVA)

Impôt préalable sur les investissements
et les autres charges d’exploitation		  Fr. .........
			   à matériel de bureau, 					    Fr. ........
			   taux normal (TVA)
			   à ............     (TVA)					     Fr. ........

e.	 Calcul de la TVA en cas de comptabilisation au brut
	 La TVA à acquitter et les montants d’impôt préalable déductible à transfé-

rer (ch. 912) seront ressortis de la manière suivante du total des montants 
bruts comptabilisés dans les comptes concernés :
		  2,4%	 3,6%	 7,6%

		  Montant brut x 2,4	 Montant brut x 3,6	 Montant brut x 7,6
		  102,4	 103,6	 107,6
ou par la 
multiplica-
tion du total
par :	 2,3438%	 3,4749%	 7,0632%

V.	 Genres de comptabilité
	 1.	 Comptabilité des petites et moyennes entreprises

	 Les explications qui suivent s’appliquent en particulier aux petites entreprises 
qui ont été autorisées par l’AFC à établir leurs décomptes TVA d’après les 
contre-prestations reçues (ch. 964 ss).

	 Etant donné que seuls les mouvements financiers sont comptabilisés, il est in-
dispensable d’indiquer le montant, le mode et la date du paiement sur les co-
pies des factures clients et sur les factures des fournisseurs, ainsi que d’y faire 
figurer le numéro du compte concerné.

912912

913913

914914
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a.	 Comptabilisation au net
	 La comptabilisation au net (ch. 905 à 907) rend superflue toute répartition 

des comptes par taux d’impôt. Toutefois, dans les livres de base, il est né-
cessaire de procéder à des inscriptions séparées pour la TVA due sur le chif-
fre d’affaires, respectivement pour l’impôt préalable.

	 Exemple d’un livre de caisse en cas de comptabilisation au net 

	 Récapitulation caisse janvier 2008

	

1) Impôt préalable sur les achats de marchandises et de prestations de services
2) Impôt préalable sur les investissements et les autres charges d’exploitation

915915

916916

Date Libellé Cpte
Taux

de
TVA
%

Recet-
tes

Dépen-
ses Solde

2008
1.1. Solde initial  5’128.00
3.1. Achat PC 1521  3’500.00  1’628.00

Impôt préalable 1171 7,6  266.00  1’362.00
3.1. Ventes au comptant 3000 7,6  800.00  2’162.00

TVA due 2200  60.80  2’222.80
3.1. Ventes au comptant 3001 2,4  100.00  2’322.80

TVA due 2200  2.40  2’325.20
3.1. Achat mat. de bureau 6500  50.00  2’275.20

Impôt préalable 1171 7,6  3.80  2’271.40
3.1. Prélèvement privé 2850  200.00  2’071.40
6.1. Ventes au comptant 3000 7,6  500.00  2’571.40

TVA due 2200  38.00  2’609.40
6.1. Prélèvement bancaire 1020  600.00  3’209.40
6.1. Achats march. comptant 4000  600.00  2’609.40

Impôt préalable 1170 7,6  45.60  2’563.80
6.1. Achats march. comptant 4000  300.00  2’263.80

Impôt préalable 1170 2,4  7.20  2’256.60
6.1. Achat mat. d’emballage 4005  80.00  2’176.60

Impôt préalable 1170 7,6  6.10  2’170.50
6.1. Prime ass. incendie 6300  90.00  2’080.50
   .... ................... .... ....   .......    …….. 
   .... ................... .... ....    .......    …….. 
Récapitulation caisse janvier 2008 

 Compte Recettes  Compte Dépenses 
 1020 Banque         ...... 1170 Impôt préalable 

1)
 ...... 

 2200 TVA due ...... 1171 Impôt préalable 
2)

 ...... 
 3000 Ventes march. ...... 1521 Immobilisations      ...... 
 3001 Ventes march. ...... 2850 Prélèvement privé  ...... 
 3002 Ventes march. ...... 4000 Achats march.    ...... 
 3404 Recettes  4005 Matériel 
  d’hébergement ......  d’emballage ...... 
 .... ............ ...... 4200 Achats march. ...... 
 .... ............ ...... 6300 Ass. pr entreprise ...... 
 .... ............ ...... 6500 Mat. de bureau ...... 
 .... ............ ...... .... ............    ...... 
 .... ............ ...... .... ............    ...... 
 .... ............ ...... .... ............ ......
 Total recettes ...... Total dépenses ......
 Solde initial  ...... Solde final  ......
   ......   ......

1)
 Impôt préalable sur les achats de marchandises et de prestations de services 

2)
 Impôt préalable sur les investissements et les autres charges d’exploitation 
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b.	 Comptabilisation au brut
	 Lorsque la méthode de comptabilisation au brut (ch. 908 ss) est appliquée, 

les comptes individuels doivent être répartis selon les taux d’impôt (taux 
normal, taux spécial, taux réduit, sans TVA), et cela aussi bien pour les re-
cettes, les achats de marchandises que pour les charges d’exploitation et 
éventuellement les investissements.

	 Exemple d’un livre de caisse en cas de comptabilisation au brut 

	 Récapitulation caisse janvier 2008

	

	

	 La TVA à acquitter peut être ressortie des comptes de produits et ensuite 
transférée sur le compte « TVA due ». Quant à l’impôt préalable déducti-
ble, il peut être calculé et transféré des comptes de charges et des comptes 
d’immobilisations sur les comptes « impôt préalable ». Le transfert de ces 
montants de TVA aura lieu périodiquement, mais au moins une fois par 
période de décompte.

917917

918918

Date Libellé Cpte
Taux

de
TVA
%

Recet-
tes

Dépen-
ses Solde

2008
1.1. Solde initial  5'128.00
3.1. Achat PC 1521 7,6  3'766.00  1'362.00 
3.1. Ventes au comptant 3000 7,6  860.80  2'222.80 
3.1. Ventes au comptant 3001 2,4 102.40  2'325.20 
3.1. Achat mat. de bureau 6500 7,6  53.80  2'271.40 
3.1. Prélèvement privé 2850  200.00  2'071.40 
6.1. Ventes au comptant 3000 7,6  538.00  2'609.40 
6.1. Prélèvement bancaire 1020  600.00  3'209.40 
6.1. Achats march. comptant 4000 7,6  645.60  2'563.80 
6.1. Achats march. comptant 4001 2,4  307.20  2'256.60 
6.1. Achat mat. d’emballage 4005 7,6  86.10  2'170.50 
6.1. Prime ass. incendie 6300  90.00  2'080.50 
    ....   ................... .... ....    .......    ....... 
    ....   ................... .... ....    .......    ....... 

Récapitulation caisse janvier 2008 

 Compte Recettes Compte Dépenses 

 1020 Banque         ...... 1521 Immobilisations 7,6% ...... 
 3000 Ventes march. 7,6% ...... 1522 Immobilisations 0% ...... 
 3001 Ventes march. 2,4%   ...... 2850 Prélèvement privé ...... 
 3002 Ventes march. 0%   ...... 4000 Achats march. 7,6% ...... 
 3404 Recettes  4001 Achats march. 2,4% ...... 
  d’hébergement 3,6% ...... 4002 Achats march. 0% ...... 
 .... ...........  ...... 4005 Mat. emballage 7,6% ...... 
 .... ...........  ...... 6300 Ass. pr entreprise ...... 
 .... ...........  ...... 6500 Mat. de bureau 7,6% ...... 
 .... ...........  ...... 6501 Mat. de bureau 0% ...... 
 .... ........... ...... .... ........... ...... 
 .... ...........  ...... .... ........... ......
 .... ........... ...... .... ........... ......
 Total recettes ...... Total dépenses ......
 Solde initial ...... Solde final ......
   ......   ......
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c.	 Comptabilisation mixte
	 Les méthodes de comptabilisation au net et au brut peuvent également 

être appliquées simultanément.

	 Exemple d’un livre de caisse en cas de comptabilisation mixte
	 (recettes au brut, dépenses au net)

	 Récapitulation caisse janvier 2008

	

1) Impôt préalable sur les achats de marchandises et de prestations de services
2) Impôt préalable sur les investissements et les autres charges d’exploitation

	 La TVA à acquitter sera ressortie périodiquement, mais au moins une fois 
par période de décompte, des comptes de produits et ensuite transférée 
sur le compte « TVA due ».

919919

920920

Date Libellé Cpte
Taux

de
TVA %

Recet-
tes

Dépen-
ses Solde

2008
1.1. Solde initial  5’128.00
3.1. Achat PC 1521  3’500.00  1’628.00

Impôt préalable 1171 7,6  266.00  1’362.00
3.1. Ventes au comptant 3000 7,6  860.80  2’222.80
3.1. Ventes au comptant 3001 2,4  102.40  2’325.20
3.1. Achat mat. de bureau 6500  50.00  2’275.20

Impôt préalable 1171 7,6  3.80  2’271.40
3.1. Prélèvement privé 2850  200.00  2’071.40
6.1. Ventes au comptant 3000 7,6  538.00  2’609.40
6.1. Prélèvement bancaire 1020  600.00  3’209.40
6.1. Achats march. comptant 4000  600.00  2’609.40

Impôt préalable 1170 7,6  45.60  2’563.80
6.1. Achats march. comptant 4000  300.00  2’263.80

Impôt préalable 1170 2,4  7.20  2’256.60
6.1. Achat mat. d’emballage 4005  80.00  2’176.60

Impôt préalable 1170 7,6  6.10  2’170.50
6.1. Prime ass. incendie 6300  90.00  2’080.50
   .... ................... .... ....     .......   ....... 
   .... ................... .... ....   .......   ....... 
   .... ................... .... ....     .......   ....... 

 Récapitulation caisse janvier 2008 

 Compte Recettes Compte Dépenses

 1020 Banque ...... 1170 Impôt préalable 
1)

 ...... 
 3000 Ventes march. 7,6% ...... 1171 Impôt préalable 

2)
 ...... 

 3010 Ventes march. 2,4% ...... 1521 Immobilisations ...... 
 3020 Ventes march. 0% ...... 2850 Prélèvement privé ...... 
 3404 Recettes  4000 Achats march. ...... 
  d’hébergement 3,6% ...... 4005 Mat. d’emballage ...... 
 .... ........... ...... 6300 Ass. pr entreprise ...... 
 .... ........... ...... 6500 Mat. de bureau ...... 
 .... ........... ...... .... ........... ......
 Total recettes ...... Total dépenses ...... 
 Solde initial  ...... Solde final ......
   ......   ......

1) Impôt préalable sur les achats de marchandises et de prestations de services 
2) Impôt préalable sur les investissements et les autres charges d’exploitation 
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d.	 Comptabilité sans livres de base conventionnels
	 Si aucun livre de base conventionnel n’est tenu, mais que toutes les tran-

sactions commerciales sont directement enregistrées dans le grand-livre au 
moyen de l’informatique, il y a lieu de tenir compte de ce qui suit :
–	 la comptabilité sera tenue à jour (si tel n’est pas le cas, la tenue de li-

vres auxiliaires est alors indispensable) ;

–	 l’impôt préalable sera réparti (pour ce faire il est préférable d’appliquer 
la méthode de comptabilisation au net) sur les comptes « impôt préa-
lable sur les achats de marchandises et de prestations de services » 
(comptes de la classe 4), et « impôt préalable sur les investissements et 
les autres charges d’exploitation » (des classes 1, 5 et 6) ;

–	 les comptes ne comprendront que des écritures individuelles, qui 
contiendront au minimum les renseignements suivants : date, nom, 
éventuellement numéro de facture, contre-écriture, montant (les écri-
tures collectives ne sont pas admises) ; en outre, il peut s’avérer utile 
pour les charges grevées d’impôt préalable d’ajouter un code indi-
quant comment a été calculé l’impôt préalable ;

–	 la tenue d’un journal comptable (enregistrement chronologique de la 
comptabilisation de toutes les transactions commerciales) a fait ses 
preuves (en revanche, le fait d’observer les instructions qui précèdent 
rend la tenue de journaux débiteurs et créanciers spécifiques à la TVA 
superflue).

	 2.	 Tenue de la comptabilité par ordinateur171

	 Dans leur grande majorité, les assujettis tiennent leur comptabilité au moyen 
d’un système informatique qui fonctionne sur la base d’un logiciel adapté aux 
spécificités comptables. En relation avec l’enregistrement des données et l’éta-
blissement des décomptes TVA, il y a lieu de tenir compte de ce qui suit :

	 Récapitulation TVA
	 L’enregistrement en tant que tel ainsi que la répartition des chiffres d’affaires, 

des charges et des investissements par taux d’impôt, peuvent être effectués de 
la manière suivante :
–	 au moyen de la tenue de journaux débiteurs et créanciers puisque ceux-ci, 

selon les principes qui règlent la tenue régulière des comptes, doivent de 
toute façon être établis

		  ou

 –	 par le biais d’une récapitulation comptable périodique séparée (p. ex. jour-
nal de TVA, résumé TVA), dans laquelle les chiffres d’affaires, les investisse-

171	�������������������������     Précision de la pratique

921921

922922

923923
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ments et les charges seront répertoriés chronologiquement et distincte-
ment par taux d’impôt.

Exemple : comptabilité débiteurs/créanciers avec tenue de journaux  
pour les débiteurs et les créanciers
Enregistrement des chiffres d’affaires ainsi que des charges et des investissements 
donnant droit à la déduction de l’impôt préalable au moyen de journaux débiteurs 
et créanciers.

On fera un total intermédiaire de toutes les colonnes au bas de chaque page

924924

Factures établies (débiteurs)
Date Client Cpte Contre-prestations nettes Facture

no
TVA
due

Montant de
la facture 
TVA incl. 7,6% 3,6% 2,4% 0,0%   

  Total de la période

Factures reçues (créanciers) 
Date Fournis- Facture Cpte Montant de Charges/investissem. nets Impôt Impôt

seur no la facture préal. préal.
TVA incl. 7,6% 3,6% 2,4% 0,0% 1) 2)

  Total de la période

1) Impôt préalable sur les achats de marchandises et de prestations de services 
2) Impôt préalable sur les investissements et les autres charges d’exploitation 
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Factures établies (débiteurs)
Date Client Facture

no
Cpte Montant de 

la facture 
TVA incl. 

Code
TVA

Chiffre d’affaires
sans TVA 

TVA
due

Total de la période   

Factures reçues (créanciers) 
Date Fournis-

seur
Facture
no

Cpte Montant de 
la facture 
TVA incl. 

Code
TVA

Charges / 
investissements 
sans TVA 

Impôt
préalable

Total de la période

Exemple : comptabilité débiteurs/créanciers avec tenue de journaux codés 
pour les débiteurs et les créanciers
Les écritures qu’il y a lieu de faire habituellement dans le journal sont complétées 
par les colonnes « code TVA » et « montant TVA ».	

On fera un total intermédiaire de toutes les colonnes au bas de chaque page. En 
outre, en fin de journal, on effectuera la récapitulation des totaux individuels par 
code TVA. Les colonnes « TVA due » et « Impôt préalable » comprendront non 
seulement les montants de TVA facturés ouvertement (explicitement), mais égale-
ment les montants d’impôt transférés implicitement, c’est-à-dire calculés (resp. 
compris) dans le prix des livraisons de biens et des prestations de services. Pour 
l’impôt préalable grevant les achats de marchandises et de prestations de services, 
ainsi que pour l’impôt préalable frappant les investissements et les autres charges 
d’exploitation, il est recommandé d’utiliser des codes TVA séparés.

Une autre méthode consiste à compléter chaque écriture du journal par la simple 
indication du code TVA de la facture concernée. Cette méthode ne peut toutefois 
être conseillée qu’à la condition que le montant global de la facture soit toujours 
imposable au même taux d’impôt, c’est-à-dire dès lors que la contre-prestation ne 
doit pas être répartie.
On fera un total intermédiaire de toutes les colonnes, par taux d’impôt, au bas de 
chaque page.

	

925925
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Exemple : tenue de la comptabilité par ordinateur au moyen  
d’un journal TVA séparé
Les échanges commerciaux, triés par taux de TVA, d’une période de décompte 
sont consignés dans un journal TVA séparé.

…..etc.

On fera un total intermédiaire de toutes les colonnes au bas de chaque page. En 
outre, en fin de journal, on effectuera la récapitulation des totaux individuels par 
code TVA.

Ce procédé se prête aussi bien à la méthode de décompte d’après les contre-pres-
tations convenues qu’à celle selon les contre-prestations reçues (ch. 962 à 965). 
Lorsque le décompte TVA est arrêté d’après les contre-prestations convenues, la 
colonne « date » indique la date de l’établissement de la facture, respectivement 
la date de réception de la facture (comptabilisation des transactions commerciales 
par le biais de comptes débiteurs et créanciers). Par contre, si le décompte TVA est 

926926

Code U7 Chiffre d’affaires : imposable au taux normal 
Date Libellé Cpte Montant

brut
TVA incluse 

TVA Montant
net
sans TVA 

Total de la période code U7

Code U0 Chiffre d’affaires : exportation
Date Libellé Cpte Montant

brut
TVA incluse 

TVA Montant
net
sans TVA 

  Total de la période code U0

Code M7 Impôt préalable : achats de marchandises et de prestations de 
services, taux normal

Date Libellé Cpte Montant
brut
TVA incluse 

TVA Montant
net
TVA exclue 

  Total de la période code M7
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arrêté d’après les contre-prestations reçues, il y a lieu d’indiquer dans cette colon-
ne la date de réception du paiement, respectivement la date du paiement effectué 
au fournisseur (v. toutefois ch. 927).

Méthodes de décompte
En principe, la TVA due sera décomptée d’après les contre-prestations convenues 
(ch. 962 à 963). Toutefois, dès lors que dans la comptabilité seuls les mouvements 
financiers sont enregistrés (pour les charges comme pour les produits), il existe la 
possibilité d’établir, sur demande, les décomptes TVA d’après les contre-presta-
tions reçues (ch. 964 à 965).

Bien que la comptabilité soit tenue selon les contre-prestations convenues (c.-à-d. 
que les chiffres d’affaires sont comptabilisés sur des comptes débiteurs lors de 
l’établissement des factures, resp. les charges sur des comptes créanciers lors de la 
réception des factures), il existe bon nombre de programmes comptables qui per-
mettent d’établir des journaux TVA selon les contre-prestations reçues (donc 
d’après les encaissements et décaissements).

Si la comptabilité est tenue selon les contre-prestations convenues, le décompte 
TVA devra, lui aussi, être arrêté d’après les contre-prestations convenues. Il s’en-
suit que l’établissement du décompte TVA, d’après le journal TVA, selon les 
contre-prestations reçues n’est pas admis en pareil cas.

Codes TVA
Nombreux sont les programmes comptables qui requièrent l’introduction d’un 
code TVA directement lors de la comptabilisation d’une transaction commerciale. 
Ce code indique au système de quelle façon l’opération commerciale doit être 
traitée fiscalement en comptabilité, ainsi que dans les journaux TVA.

Exemple : opération de Fr. 2’690 (TVA incluse)
En introduisant le code TVA « opération 7,6% », seul le montant net (TVA exclue) 
de Fr. 2‘500.00 sera enregistré dans le compte de produits et la TVA de Fr. 190.00 
sera automatiquement comptabilisée dans le compte « TVA due » (comptabilisa-
tion au net). Dans le journal TVA (exemple sous ch. 926), cette opération commer-
ciale sera également mentionnée avec le même code TVA.

Dans le programme comptable, les comptes individuels sont souvent directement 
reliés à un code TVA qui permet de comptabiliser les transactions commerciales 
dans les comptes concernés. En cas de comptabilisation sur le compte qui lui est 
relié, le code TVA correspondant sera automatiquement appliqué pour autant 
que, lors de l’enregistrement de l’écriture comptable, ce code n’ait pas été modifié 
à la main.

Par conséquent, lors de chaque écriture sur un compte qui est relié à un code 
TVA, il y a lieu d’examiner si ce code TVA correspond bien à la transaction com-
merciale concernée.
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Exemple
Compte 4200 « achats de marchandises de revente » relié au code TVA 	
« impôt préalable sur les achats de marchandises et de prestations 	
de services, taux normal ».

En passant automatiquement une écriture sur le compte 4200, c’est-à-dire sans que 
la personne chargée de passer cette écriture n’intervienne en quoi que ce soit, une 
comptabilisation d’impôt préalable a lieu. Ainsi, dès lors que des achats de marchan-
dises ne donnant pas droit à la déduction de l’impôt préalable (p. ex. achats de mar-
chandises auprès d’un non-assujetti) sont comptabilisés sur le compte 4200, il faut, 
lors de la comptabilisation de cette transaction, modifier manuellement le code TVA 
(p. ex. en utilisant le code TVA « impôt préalable zéro »).

Si des explications complémentaires sont jugées nécessaires, il est recommandé de 
soumettre à l’AFC, avant la programmation, les journaux et tableaux prévus pour 
la détermination et l’enregistrement détaillés du chiffre d’affaires et de l’impôt 
préalable. D’éventuelles modifications ultérieures des programmes ou d’autres in-
convénients pourront ainsi être évités.

VI.	 Comptabilisation de certaines transactions commerciales
	 1.	 Notes de crédit pour retour de marchandises, rabais et autres  

	 diminutions de la contre-prestation ; pertes
	 Pour la personne qui les établit, les notes de crédit constituent une diminution 

de la TVA due sur le chiffre d’affaires et pour la personne qui les reçoit, une di-
minution de la déduction de l’impôt préalable. Il faut, en principe, les compta-
biliser dans les mêmes comptes que les factures qu’elles concernent, mais 
dans le sens inverse et en utilisant la même méthode de comptabilisation (au 
brut ou au net) que celle appliquée aux autres opérations commerciales. Il en 
va de même de la comptabilisation des pertes (ch. 252).

	 2.	 Escomptes
	 Sous réserve de conventions de droit privé qui en disposeraient autrement, les 

escomptes peuvent en principe être déduits du montant brut (TVA incluse) de 
la facture. Ils entraînent une diminution de la TVA due sur le chiffre d’affaires 
chez le fournisseur et une diminution de la déduction de l’impôt préalable 
chez le destinataire de la prestation. Des comptes séparés seront tenus dans la 
comptabilité pour les escomptes « clients » et « fournisseurs ».

	 Pour la comptabilisation des escomptes, deux possibilités existent :
a.	 En cas d’application de la comptabilisation au net (ch. 905 ss), les es-

comptes peuvent également être comptabilisés au net. Le montant de TVA 
sera ainsi corrigé séparément pour chaque réduction opérée à titre d’es-
compte.

b.	 Afin de simplifier la passation des écritures, il est également possible dans 
un premier temps d’enregistrer les escomptes au brut même si les factures 
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ont été comptabilisées au net. Quant à la TVA comprise dans les escomp-
tes (TVA à valoir sur le chiffre d’affaires, resp. l’impôt préalable), elle peut 
être ressortie à la fin de la période de décompte. Si les achats, respective-
ment les livraisons de biens ou les prestations de services, sont soumis à 
des taux d’impôt différents, les escomptes seront répartis en conséquence 
dans la comptabilité (ch. 953).

	 Exemples de comptabilisation (méthode au brut) 934934

Escomptes sur paiements des clients 
Doit Avoir

1 Débiteur A  / 2’152.00
 / Produit marchandises 7,6% 2’000.00
 / TVA due 152.00

Banque  / 2’109.00
Escomptes clients 7,6%  / 43.00

 / Débiteur A 2’152.00
2 Débiteur B  / 3’766.00

 / Produit marchandises 7,6% 3’500.00
 / TVA due 266.00

Cpte de chèques postaux  / 3’653.00
Escomptes clients 7,6%  / 113.00

 / Débiteur B 3’766.00
Rectification de l’impôt à la fin de la période de décompte : 
Total escomptes clients 7,6% : Fr. 156.00

TVA due  / Escomptes clients 7,6% 11.00 11.00
(calcul de la TVA sous ch. 913) 

Escomptes sur paiements aux fournisseurs 
Doit Avoir

1 Achat marchandises 7,6%  / 850.00
Impôt préalable (marchan-
dises et prest. services)  / 64.60

 / Créancier X 914.60
Créancier X  / 914.60

 / Banque 896.30
 / Escomptes fournisseurs 7,6% 18.30

2 Achat marchandises 7,6%  / 2’800.00
Impôt préalable (marchan-
et prest. services)  / 212.80

 / Créancier Y 3’012.80
Créancier Y  / 3’012.80

 / Cpte de chèques postaux 2’952.50
 / Escomptes fournisseurs 7,6% 60.30

Rectification de l’impôt à la fin de la période de décompte : 
Total escomptes fournisseurs 7,6% : Fr. 78.60

Escomptes fourniss. 7,6%  / Impôt préalable (marchan- 5.55 5.55
dises et prest. services) 

(calcul de la TVA sous ch. 913) 



272

	 3.	 Commerce de biens usagés
	 Lors de l’imposition de la marge dans le commerce de biens mobiliers usagés 

identifiables, il faut tenir compte des particularités relatives à l’enregistrement 
et à la comptabilisation de telles affaires.

	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent sous les ch. 290 ss, 
dans la brochure « Ventes aux enchères, commerce d’objets d’art et de biens 
usagés », ainsi que dans les brochures « Taux de la dette fiscale nette » et 
« Véhicules automobiles ».

	 4.	 Affaires conclues en compensation
	 Lorsque des livraisons ou des prestations de services sont compensées avec 

d’autres livraisons ou prestations de services, les deux parties au contrat doi-
vent comptabiliser la valeur intégrale de leur propre livraison ou prestation de 
services, ainsi que la valeur intégrale de la livraison ou de la prestation de servi-
ces reçue en contrepartie.

	 La simple comptabilisation de la différence de valeur entre les prestations four-
nies réciproquement n’est pas admise, cela même si le partenaire au contrat 
n’est pas assujetti à la TVA ou s’il s’agit d’un particulier.

	 Exemples de comptabilisation  
(d’après l’exemple de facturation sous ch. 790)

	
	 Comptabilisation chez Robineau SA
	 (comptabilisation au net)	 Doit	 Avoir
	 Débiteur Bayard & Cie		  16’140
		  à vente de marchandises 		  15’000
		  à TVA due		  1’140

	 Achat de marchandises		 2’000
	 Impôt préalable sur les achats de marchandises
	 et de prestations de services	 152

 

		  à débiteur Bayard & Cie		  2’152

	 Comptabilisation chez Bayard & Cie
	 (comptabilisation au net)

	 Machines		  15’000
	 Impôt préalable sur les investissements
	 et autres charges d’exploitation	 1’140
		  à créancier Robineau SA		  16’140

	 Créancier Robineau SA		 2’152	  
	 à recette extraordinaire		  2’000 
	 à TVA due		  152
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	 La défalcation de la valeur résiduelle figurant au bilan peut se faire conformé-
ment au ch. 895.

	 5.	 Comptabilisation des prestations à soi-même
	 Les prestations à soi-même (ch. 428 ss) seront par principe comptabilisées et la 

TVA due à ce titre sera créditée sur le compte « TVA due ».
	 Si la valeur des biens ou des prestations de services prélevés pour ses propres 

besoins est insignifiante et qu’ainsi elle n’est pas enregistrée dans la comptabi-
lité, le genre, le volume et la valeur d’un tel prélèvement seront déterminés de 
manière objective par écrit.

	 Si la détermination de la valeur exacte des prestations à soi-même entraîne 
une charge de travail excessive, l’AFC peut admettre qu’elle soit calculée par 
approximation. Plus d’informations à ce sujet sous ch. 951 et 960.

	 D’après le plan comptable général PME (ch. 880), les états de faits constitutifs 
de prestations à soi-même sont à comptabiliser sur les comptes séparés sui-
vants :

	 Compte 3700 ss	 Propres prestations et consommation privée
	 Compte 6090	 Charges de locaux comme prélèvements à titre privé
	 Compte 6270	 Charges de véhicules comme prélèvements à titre privé
	 Compte 6550	 Charges d’administration comme prélèvements à titre privé 

	 6.	 Comptabilisation en cas de contrats de vente par acomptes  
	 ou de contrats de leasing
	 Des exemples d’écritures comptables à ce sujet se trouvent dans la notice 

« Comptabilisation lors de contrats de vente par acomptes et de contrats de 
financement avec cession à un institut de financement ».

	 7.	 Paiements anticipés/acomptes obtenus des clients
	 Comptabilisation
	 Il y a lieu de comptabiliser l’ensemble des paiements anticipés et l’ensemble 

des acomptes reçus des clients, ceci sans égard au fait qu’une facture ait déjà 
été établie ou non. Les paiements anticipés et les acomptes seront dans un 
premier temps saisis sur un compte du passif « acomptes des clients ». Le 
transfert dans le compte de résultats (produits d’exploitation) ne sera fait 
qu’au moment de la fourniture de la contrepartie.172

	 Décompte TVA
	 Indépendamment du mode de décompte adopté (d’après les contre-presta-

tions convenues ou d’après les contre-prestations reçues), les paiements antici-
pés et les acomptes, obtenus sans facturation ou avant la facturation, seront 
toujours imposés lors de la réception du paiement (ch. 962 à 965).

172	�������������������������     Précision de la pratique

937937

938938

939939

940940

940a940a



274

	 8.	 Paiements anticipés/acomptes versés aux fournisseurs
	 Comptabilisation
	 Il y a lieu de comptabiliser l’ensemble des paiements anticipés et l’ensemble 

des acomptes payés aux fournisseurs, ceci sans égard au fait qu’une facture ait 
déjà été établie ou non. Les paiements anticipés et les acomptes seront dans 
un premier temps saisis sur un compte d’actif « acomptes aux fournisseurs ». 
Le transfert dans le compte de résultats (charges d’exploitation), respective-
ment dans les immobilisations (investissements), ne sera fait qu’au moment de 
la fourniture de la contrepartie.

	 Décompte TVA
	 Indépendamment du mode de décompte adopté (d’après les contre-presta-

tions convenues ou d’après les contre-prestations reçues), la déduction de 
l’impôt préalable n’est possible, pour les paiements anticipés et les acomptes, 
que lors de la réception d’une facture qui répond aux exigences figurant sous 
les ch. 759 à 764.

VII.	 Assujettissement à la TVA et obligation de remettre les décomptes  
des sociétés simples telles que communautés de travail, consortiums, etc.
Les sociétés simples au sens de l’article 530 CO (v. ch. 6) qui agissent vis-à-vis de 
l’extérieur et fournissent des prestations sous une raison sociale commune sont, 
indépendamment de leur structure juridique, assujetties à la TVA si les conditions 
d’assujettissement ayant trait au volume et au genre de chiffres d’affaires sont 
remplies (brochure « Assujettissement à la TVA »). L’assujettissement de ces socié-
tés simples demeure quand bien même l’un ou l’autre des associés serait, ou ne 
serait pas, déjà inscrit en tant qu’assujetti. Si les conditions d’assujettissement sont 
remplies, la société simple s’annoncera spontanément dans les 30 jours auprès de 
l’AFC en tant qu’assujettie à la TVA.

Si une société simple fait exécuter par l’un de ses associés des travaux commandés 
par le maître de l’ouvrage, on sera alors en présence de livraisons imposables non 
seulement entre l’associé et la société simple, mais également entre la société sim-
ple et le maître de l’ouvrage.
 	
La participation au bénéfice versée par la société simple aux associés ne constitue 
pas, chez les destinataires, du chiffre d’affaires imposable. Pareilles participations 
au bénéfice n’entraînent pas de réduction de la déduction de l’impôt préalable.

VIII.	 Conservation des livres comptables et des pièces justificatives
Les livres comptables et les pièces justificatives (p. ex. correspondances, comman-
des, factures des fournisseurs, copies des factures clients, contrats de vente, justi-
ficatifs des paiements, bandes de caisses enregistreuses, décisions de taxation à 
l’importation et à l’exportation de l’AFD, livres auxiliaires, ainsi que pièces justifica-
tives internes telles que rapports de travail, fiches d’atelier, bons de sortie de ma-
tériel, récapitulations pour les décomptes TVA) seront classés par exercice compta-
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ble en bon ordre, de manière complète et systématique. Ils seront en outre conser-
vés sur le territoire suisse pendant dix ans.

Les documents commerciaux en relation avec des biens immobiliers seront conser-
vés pendant 20 ans. En font partie tous les documents tels que, par exemple, les 
comptes, les factures des fournisseurs, les journaux pour l’impôt préalable et les 
calculs en relation avec les changements d’affectation.

Si, à l’expiration de ce délai de conservation, la prescription de la dette fiscale n’est 
pas encore intervenue, l’obligation de conserver les documents en cause demeure 
aussi longtemps que la prescription n’a pas été atteinte.

Le compte d’exploitation et le bilan seront conservés, par écrit et signés, 
en originaux.

Les autres livres commerciaux, les documents comptables ainsi que la correspon-
dance commerciale peuvent également être conservés électroniquement ou de 
façon analogue, pour autant qu’ils puissent être lus en tout temps.

Il est admis de scanner et de conserver électroniquement les documents douaniers 
(décisions de taxation à l’importation et à l’exportation de l’AFD) ; les documents 
originaux émis par l’AFD peuvent dans ce cas être détruits.173 

A cet effet, des précautions de nature technique et organisationnelle seront prises 
pour garantir la sécurité et l’inviolabilité des supports de données pendant toute la 
durée du délai de conservation, ceci même en cas de changement de système 
informatique, des programmes ou des supports de données. En outre, les 
supports de données et les données elles-mêmes seront protégés contre les 
risques d’endommagement ou de perte.

Les enregistrements devront être disponibles en tout temps et lisibles sans 
complications. L’examen de ces enregistrements ne devra pas être plus difficile, ni 
exiger plus de temps que l’examen des documents. Les ressources et le personnel 
nécessaires seront mis gratuitement à la disposition des personnes chargées du 
contrôle. Celles-ci pourront en outre demander la production de certains 
documents sous une forme directement lisible (sur papier).

Il y a lieu, par ailleurs, de tenir compte des autres dispositions de l’ordonnance du 
24 avril 2002 concernant la tenue et la conservation des livres de comptes (Olico ; 
RS 221.431).174

Concernant les données transmises et conservées électroniquement, voir les 
ch. 812 ss.

173	���������������������������������       Modification de la pratique au 1er janvier 2008
174	���������������������������������������������������������������������������������������������              Auparavant : ordonnance du 2 juin 1976 concernant l’enregistrement des documents à conserver
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Les documents et les pièces justificatives, dont la multiplication à volonté par sim-
ple copie pourrait occasionner des confusions ou des abus, seront conservés en 
originaux.

IX.	 Décompte TVA simplifié pour les assujettis réalisant un chiffre d’affaires  
annuel jusqu’à 3 millions de francs et dont la dette fiscale ne dépasse pas 
60’000 francs par an
Des taux de la dette fiscale nette, répartis par branche d’activité, ont été détermi-
nés pour faciliter l’établissement des décomptes TVA des assujettis qui réalisent un 
chiffre d’affaires annuel jusqu’à 3 millions de francs et dont la dette fiscale ne dé-
passe pas 60’000 francs par an (c.-à-d. dette fiscale résultant de la multiplication 
du chiffre d’affaires par le taux de la dette fiscale nette correspondant).

Ces taux de la dette fiscale nette ont été calculés en tenant compte d’une charge 
d’impôt préalable moyenne. Les assujettis qui font usage de la méthode de dé-
compte selon les taux de la dette fiscale nette transféreront la TVA ouvertement 
ou implicitement à leurs clients aux taux légaux. Par contre, la TVA due à l’AFC sur 
leurs chiffres d’affaires sera calculée au moyen du taux de la dette fiscale nette qui 
leur a été octroyé. De cette façon, le calcul de l’impôt préalable déductible à valoir 
sur les factures des fournisseurs de prestations est évité.

En cas d’application de la méthode de décompte selon les taux de la dette fiscale 
nette, les décomptes TVA ne seront établis que semestriellement. Des informa-
tions complémentaires à ce sujet se trouvent dans la brochure « Taux de la dette 
fiscale nette ».

L’établissement des décomptes TVA au moyen des taux de la dette fiscale nette 
nécessite une autorisation de l’AFC, laquelle sera demandée par écrit. Cette mé-
thode de décompte sera appliquée durant cinq ans au moins. Si l’assujetti renonce 
à son application, il ne pourra y adhérer de nouveau qu’après cinq ans au plus tôt. 
Les assujettis qui appliquent les taux de la dette fiscale nette ne peuvent pas opter 
simultanément pour l’imposition d’opérations exclues du champ de l’impôt (ch. 
693 ss et 707 ss).

Les collectivités publiques et les domaines qui leur sont apparentés (organisations 
d’aide sociale, écoles, hôpitaux, associations, etc.) ont la possibilité d’établir leurs 
décomptes TVA (trimestriellement) au moyen de taux forfaitaires. L’application des 
taux forfaitaires n’est liée ni à une limite de chiffre d’affaires, ni à un montant 
maximum de dette fiscale.

Pour de telles institutions, la méthode des taux de la dette fiscale nette ne saurait 
être appliquée en lieu et place de la méthode des taux forfaitaires.

Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la brochure « Col-
lectivités publiques ».
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X.	 Simplifications concernant la tenue de la comptabilité et le calcul de la TVA
Si le calcul de la TVA ou l’enregistrement exact de certains faits générateurs d’im-
pôt causent une charge de travail excessive à l’assujetti, l’AFC peut admettre qu’il 
calcule la TVA par approximation ou à l’aide de forfaits. Cela vaut par exemple 
pour la répartition par taux d’impôt, pour les prestations à soi-même et pour cer-
tains montants d’impôt préalable, à la condition toutefois que les créances fiscales 
de l’AFC soient couvertes.

Exemples de calculs par approximation ou à l’aide de réglementations  
forfaitaires

	 1.	 Répartition des ventes au comptant lorsque seule une partie  
	 insignifiante du total des recettes au comptant est soumise  
	 à un autre taux d’impôt
	 La répartition en fonction des taux d’impôt (taux réduit et taux normal) des 

ventes au comptant peut se faire de manière simplifiée si seule une partie insi-
gnifiante des recettes, imputable à quelques articles, est soumise à l’un de ces 
deux taux d’impôt. La partie insignifiante du chiffre d’affaires imputable à 
l’autre taux d’impôt sera déterminée trimestriellement sur la base des achats 
de telles marchandises, en tenant compte toutefois des marges bénéficiaires 
qui leur sont applicables.

	 Exemples
–	 Le propriétaire d’une station-service vend, en plus de l’essence et des lubri-

fiants (taux normal), des journaux et des revues (taux réduit).

–	 Un commerçant de lait vend différents produits tirés du lait (taux réduit) 
ainsi que, pour une part infime de son chiffre d’affaires, des boissons al-
coolisées telles que du vin pour la fondue (taux normal).

	
	 Les chiffres d’affaires provenant, dans ces exemples, de la vente de journaux et 

de revues, ainsi que de boissons alcooliques, peuvent être déterminés sur la 
base des achats en tenant compte des marges appliquées lors de la vente.

	
	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la brochure 

« Commerce de détail ».

	 2.	 Répartition des escomptes sur les différents taux d’impôt
a.	 Impôt sur le chiffre d’affaires
	 Quiconque établit ses décomptes TVA d’après les contre-prestations 

convenues et accorde les mêmes conditions de paiement pour l’ensemble 
de ses ventes à crédit, peut répartir le total des escomptes effectivement 
accordés proportionnellement aux différentes catégories de prestations qui 
composent le chiffre d’affaires total.
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b.	 Impôt préalable
	 Pour le calcul de l’impôt préalable déductible, les escomptes déduits sur les 

factures des fournisseurs de prestations seront, en règle générale, répartis 
exactement d’après les taux d’impôt. Si cette répartition entraîne une 
charge de travail excessive, il est possible de soumettre à l’AFC une propo-
sition relative à la détermination par approximation de ces déductions.

	 Si, lors de la répartition des escomptes au sens des ch. 953 et 954, des 
montants sont libellés en monnaie étrangère, la conversion en francs suis-
ses se fera par le biais du cours mensuel moyen de la période concernée.

	 3.	 Imposition des frais accessoires (ports / frêt / emballages /  
	 suppléments pour petites quantités) en cas de facturation  
	 de prestations imposables à différents taux d’impôt
	 Si la répartition des frais accessoires conformément à la valeur proportionnelle 

des biens livrés (ch. 781 et 782) entraîne une charge de travail disproportion-
née, il est possible de procéder selon l’une des deux méthodes ci-après :
–	 les frais accessoires sont totalement imposés au taux normal. Cette métho-

de est recommandée lorsque les livraisons sont destinées principalement 
ou exclusivement à des acquéreurs habilités à déduire l’impôt préalable ;

–	 les frais accessoires sont imposés au taux d’impôt dont l’application est 
prédominante dans la facture.

	 4.	 Simplification de l’imposition des parts privées, des prélèvements  
	 en nature et de la subsistance du personnel
	 Pour les états de faits suivants, la TVA due peut être calculée de manière sim-

plifiée :
–	 les parts privées aux frais d’automobile ;
–	 les prélèvements de biens provenant de la propre exploitation et les presta-

tions de restauration à la table familiale de l’employeur (y compris la sub-
sistance du personnel) ;

–	 les parts privées aux frais de chauffage, d’éclairage, de nettoyage, de télé-
phone, etc.

	
	 Des informations complémentaires à ce sujet se trouvent dans la notice « Sim-

plification de l’imposition des parts privées, des prélèvements en nature et de 
la subsistance du personnel ».

	
	 5.	 Pour d’autres simplifications ou calculs par approximation,  

	 l’accord de l’AFC est à chaque fois nécessaire
	 Les demandes y relatives, motivées et présentant une proposition de la simpli-

fication souhaitée, seront adressées par écrit à l’AFC.
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XI.	 Obligation de fournir des renseignements, de présenter les pièces  
justificatives et de faciliter les contrôles fiscaux
La TVA est perçue selon le principe de l’auto-taxation, ce qui signifie que l’assujetti, 
en plus de l’obligation qu’il a de remettre ses décomptes TVA, est seul responsable 
de l’entière et correcte imposition de ses chiffres d’affaires.

Sur demande, l’assujetti est tenu de renseigner gratuitement et en conscience 
l’AFC sur tous les faits ayant de l’importance pour la constatation de l’assujettisse-
ment, le calcul de la TVA sur le chiffre d’affaires et la détermination de l’impôt 
préalable déductible. L’assujetti a également l’obligation de produire ou d’envoyer 
les preuves et les pièces justificatives nécessaires, ainsi que de faciliter les contrôles 
fiscaux. Lors de tels contrôles, tous les livres commerciaux et les documents sur 
lesquels se fondent les états de faits générateurs de livraisons de biens, de presta-
tions de services, de prestations à soi-même ou au moyen desquels les montants 
d’impôt préalable peuvent être constatés, devront être présentés. Il s’agit en parti-
culier
–	 du grand-livre ou des comptes du grand-livre ;
–	 des livres de base ;
–	 de la comptabilité analytique d’exploitation ;
–	 des comptes de résultats (comptes de pertes et profits) ;
–	 des bilans ;
–	 des rapports des organes de révision et des rapports annuels  

(pour les personnes morales) ;
–	 des inventaires ;

ainsi que les livres auxiliaires et tous les autres documents et pièces justificatives 
qui servent à justifier l’intégralité et la régularité de la tenue des livres.
 
Le secret professionnel protégé par la loi demeure réservé (ch. 961b).

Obligation de tiers à fournir des renseignements
L’AFC est en outre autorisée à demander, à titre gratuit, aux tiers qui y sont as-
treints, toutes les informations mentionnées sous ch. 961. Les tiers astreints à 
fournir des renseignements sont les personnes, établissements, sociétés et collec-
tivités de personnes
–	 pouvant entrer en ligne de compte en qualité d’assujettis ;
–	 responsables du paiement de la TVA en complément ou à la place  

de l’assujetti ;
–	 ayant reçu ou effectué des livraisons de biens ou des prestations de services.
	
Sont également astreintes à fournir des renseignements toutes les personnes  
qui ont une participation importante dans une société soumise à l’imposition de 
groupe. Le secret professionnel protégé par la loi demeure ici également réservé.

961961

961a961a
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Obligation de renseigner des détenteurs d’un secret professionnel
Les détenteurs/trices d’un secret professionnel sont également astreint(e)s à four-
nir des renseignements au sens des ch. 961 et 961a, mais ils (elles) peuvent cacher 
les noms des clients et leur adresse (p. ex. la rue) ou les remplacer par des codes. 
Le lieu du domicile devra par contre rester lisible.

En vertu de l’article 321 du Code pénal suisse (CP), entrent en considération en 
qualité de détenteurs/trices possibles d’un secret professionnel (énumération  
exhaustive), les ecclésiastiques, les avocats, les défenseurs en justice, les notaires, 
les contrôleurs astreints au secret professionnel selon le code des obligations, les 
médecins, les dentistes, les pharmaciens, les sages-femmes, ainsi que leurs auxi-
liaires.
	
En outre, le secret professionnel se limite aux prestations spécifiques des déten-
teurs/trices potentiel(le)s d’un secret professionnel, c’est-à-dire aux prestations 
qu’ils (elles) fournissent dans le cadre du mandat qui leur a été confié, respective-
ment aux prestations dont ils (elles) ont eu connaissance dans l’exercice de leur 
mandat. Tel que cela ressort de la jurisprudence du Tribunal fédéral, la gestion de 
fortune et le placement de fonds ne sont, en règle générale, pas des prestations 
spécifiques des avocats ou des notaires, du moins lorsqu’elles ne sont pas fournies 
en relation avec une liquidation ou un partage successoral.
	
Des informations complémentaires au sujet du secret professionnel des avocats et 
des notaires se trouvent dans la brochure « Avocats et notaires ».
	
Les banques et les autres établissements financiers se référeront aux instructions 
données à ce sujet dans la brochure « Finance ».

Autres conséquences induites par le système d’auto-taxation de la TVA175 
A toutes fins utiles, il est expressément fait mention ici de l’obligation de s’annon-
cer en tant que contribuable TVA (déclaration d’assujettissement), respectivement 
de retirer cette déclaration si l’assujettissement prend fin (ch. 16), ainsi que de 
l’obligation de tenir une comptabilité (ch. 881 ss).

XII.	 Modes de décompte
	 1.	 Décompte TVA d’après les contre-prestations convenues

a.	 TVA sur le chiffre d’affaires
	 En principe, la TVA due sur le chiffre d’affaires sera acquittée sur la base 

des contre-prestations convenues. Il y a donc lieu de déclarer les contre-
prestations provenant de livraisons de biens et de prestations de services 
dans la période de décompte au cours de laquelle elles ont été facturées 
au client. La facturation sera faite dans les trois mois qui suivent l’exécu-
tion de la livraison de biens ou de la prestation de services. Les factures 
partielles et les demandes d’acomptes qui leur sont assimilées (p. ex. dans 

175	Précision de la pratique
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l’industrie du bâtiment) seront déclarées dans la période fiscale durant la-
quelle elles ont été établies. En cas de paiement anticipé et de livraison de 
biens ou de prestation de services non facturés ou facturés tardivement, la 
TVA sera acquittée dans la période de décompte au cours de laquelle le 
paiement a été réceptionné, respectivement au cours de laquelle la contre-
prestation a été compensée avec une créance de l’acquéreur (ch. 206 ss).

 
	 En cas de cession de créances à une banque ou à un institut de finance-

ment, voir les ch. 267 ss.

b.	 Impôt préalable
	 L’impôt préalable peut déjà être déduit dans le décompte TVA de la pério-

de de décompte au cours de laquelle l’assujetti a reçu la facture (ch. 834 et 
836 ss). L’assujetti a le choix toutefois de ne procéder à la mise en compte 
de l’impôt préalable qu’au moment où il a payé la facture. Lorsque la 
comptabilité est tenue sur la base des mouvements financiers, cette ma-
nière de faire a l’avantage en général d’être plus simple.

	 2.	 Décompte TVA d’après les contre-prestations reçues
a.	 TVA sur le chiffre d’affaires
	 Si, dans le grand-livre, les transactions commerciales sont comptabilisées 

selon les mouvements financiers (trafic des paiements), l’AFC peut, sur  
demande, autoriser l’établissement des décomptes TVA d’après les contre-
prestations reçues.

 	 Le passage à ce mode de décompte implique que celui-ci, au vu du procé-
dé appliqué en comptabilité, soit plus simple pour l’assujetti. Partant, le 
genre de comptabilité appliqué par le requérant est déterminant en la ma-
tière. Il est évident en effet, dès lors que la saisie des transactions commer-
ciales en comptabilité et le décompte TVA correspondant se font de ma-
nière « synchrone » (c.-à-d. que la tenue de la comptabilité et l’établisse-
ment du décompte TVA ont lieu, l’une comme l’autre, soit selon les factu-
res, soit selon les mouvements financiers), que seule une charge de travail 
minime, respectivement une perte de temps insignifiante, résulteront de 
l’établissement du décompte de TVA lui-même et du contrôle de sa 
concordance avec la comptabilité.

	 Par conséquent, tous les assujettis qui désirent obtenir l’autorisation d’ar-
rêter les décomptes TVA d’après les contre-prestations reçues doivent te-
nir leurs livres selon les mouvements financiers. Ainsi, un assujetti qui tient 
également une comptabilité débiteurs ou une liste des postes débiteurs 
ouverts au moyen de l’informatique, lui permettant de transférer automa-
tiquement les mouvements financiers dans le grand-livre, devra établir ses 
décomptes TVA d’après les contre-prestations convenues (ch. 962).176

176	Précision de la pratique
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	 Si le décompte TVA est établi d’après les contre-prestations reçues, celui-ci 
englobera toutes les contre-prestations reçues – durant la période de dé-
compte considérée – pour des livraisons de biens et des prestations de ser-
vices, y compris les acomptes et les paiements anticipés ainsi que les mon-
tants soldés par compensation de créances, échanges, biens reçus en paie-
ment, etc. (ch. 206 ss), ceci sans égard à la date ou à la période de la livrai-
son du bien ou de la prestation de services.

	 En cas de cession de créances à une banque ou à un institut de finance-
ment, voir les ch. 267 ss.

b.	 Impôt préalable
	 Lorsque les décomptes TVA sont établis d’après les contre-prestations re-

çues, l’impôt préalable ne peut être déduit que dans le décompte TVA 
ayant trait à la période fiscale au cours de laquelle le paiement de la factu-
re a été effectué (ch. 835 ss).

	 3.	 Décompte TVA et comptabilisation
	 Indépendamment du mode de décompte adopté, l’assujetti devrait, dans son 

propre intérêt, être en mesure de ressortir directement de sa comptabilité les 
chiffres d’affaires et les montants d’impôt préalable à déclarer dans le dé-
compte TVA. Cette façon de procéder garantit dans une large mesure l’établis-
sement d’un décompte exact et complet de la TVA. En outre, afin que les dé-
comptes TVA puissent être remis dans les délais légaux, il est nécessaire que la 
comptabilité soit tenue à jour en permanence.

	 Si la comptabilité ne permet pas d’enregistrer directement les chiffres d’affai-
res et les montants d’impôt préalable à déclarer, il convient de tenir des factu-
riers ou des registres prévus à cet effet.

	 Le détail des chiffres d’affaires et des montants d’impôt préalable déclarés doit 
pouvoir être documenté en tout temps. Cela implique par exemple l’impres-
sion d’une liste des enregistrements de base effectués au moyen de l’informa-
tique, laquelle correspondra aux montants déclarés dans le décompte TVA. On 
évitera ainsi, lorsqu’il s’agira par exemple de ressortir les transactions commer-
ciales enregistrées dans une période de décompte inexacte, que le contrôle de 
la concordance des décomptes TVA avec la comptabilité soit rendu difficile, 
voire impossible à effectuer.

	 Contrôle de la concordance des chiffres d’affaires 177

	 On vérifiera périodiquement (au moins une fois par exercice commercial) la 
concordance des chiffres d’affaires déclarés avec les chiffres qui ressortent de 
la comptabilité. A la date de clôture de l’exercice, il s’agit donc de procé-
der au contrôle de la concordance des chiffres d’affaires de l’année 

177	Précision de la pratique
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commerciale écoulée. Cette vérification sera consignée dans une pièce justi-
ficative qui sera conservée, à des fins de contrôle, avec les documents ayant 
servis à l’établissement des décomptes TVA. Les éventuelles différences qui 
auront été constatées entre les chiffres qui ressortent de la comptabilité et les 
chiffres d’affaires déclarés dans les décomptes TVA, qu’elles soient au profit ou 
à la charge de l’assujetti, seront corrigées dans le prochain décompte TVA ou 
au moyen d’un décompte rectificatif séparé (ch. 976). Si le montant calculé 
lors du contrôle de la concordance peut être prouvé de manière irréfutable et 
détaillée par le biais de documents appropriés (pièces justificatives, documents 
comptables, décisions de taxation de l’AFD, etc.), un avis de crédit pourra en 
être la conséquence. 

	 Pour le contrôle de la concordance des chiffres d’affaires, il convient de tou-
jours se référer aux chiffres d’affaires tels qu’ils ressortent de la comptabilité 
générale (compte de résultats) et non pas aux chiffres émanant des récapi-
tulations accessoires du programme comptable telles que le journal de TVA ou 
le résumé TVA.

	 En l’occurrence, les différences constatées seront répertoriées séparément par 
genre de chiffre d’affaires, c’est-à-dire pour les chiffres d’affaires exonérés 
d’impôt (exportations, prestations de services fournies à l’étranger), pour les 
chiffres d’affaires exclus du champ de l’impôt et, en ce qui concerne les chif-
fres d’affaires imposables, d’après les différents taux d’impôt.

	 Lors du contrôle de la concordance des chiffres d’affaires, il est en outre recom-
mandé de toujours se baser sur des chiffres d’affaires au brut (TVA incluse). 
En cas de comptabilisation au net, les chiffres d’affaires (selon la comptabili-
té), plus la TVA comptabilisée, seront comparés avec les chiffres d’affaires décla-
rés (sans TVA), plus la TVA déclarée. En cas de comptabilisation au brut, les 
chiffres d’affaires comptabilisés (avant le transfert de la TVA sur le compte « TVA 
due ») seront comparés avec les chiffres d’affaires (TVA incluse) déclarés.

	 Les comptes relatifs aux produits d’exploitation ainsi que les produits ex-
traordinaires et hors exploitation seront en outre examinés par rapport aux 
écritures qui ne sont pas pertinentes du point de vue de la TVA (p. ex. constitu-
tion/dissolution de ducroire, dommages-intérêts obtenus des assurances). Pa-
reilles écritures seront éliminées de manière correspondante dans le cadre du 
contrôle de la concordance des chiffres d’affaires.

 	 D’une manière générale, selon le principe de la comptabilité tenue sur la base 
des montants bruts (ch. 895), il ne devrait y avoir, dans les comptes de char-
ges, aucun chiffre d’affaires pertinent pour la TVA. Si tel n’est pas le cas, ces 
chiffres d’affaires comptabilisés en tant que diminution de charges seront éga-
lement pris en considération lors du contrôle de la concordance des chiffres 
d’affaires.



284

 	 Enfin, on vérifiera que toutes les ventes de biens d’investissement utilisés dans 
l’entreprise (ventes d’immobilisations) soient également comprises dans le 
contrôle de la concordance des chiffres d’affaires.

	 L’application de cette procédure permettra de prendre en considéra-
tion, dans le contrôle de la concordance des chiffres d’affaires, toutes 
les transactions commerciales qui sont pertinentes du point de vue de 
la TVA – indépendamment du groupe de comptes dans lequel elles ont 
été comptabilisées.
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Exemples (contrôle de la concordance des chiffres d’affaires)
Exemple 1 : contrôle de la concordance des chiffres d’affaires pour l’exer-
cice allant du 1er janvier au 31 décembre 2007. Décompte TVA d’après les 
contre-prestations reçues / comptabilisation au net. Que des chiffres d’affaires 
imposables au taux normal.

968a

A CHIFFRE D’AFFAIRES SELON COMPTABILITE Taux normal
Fr.

Produits Production 725’000
Produits Commerce 1’652’000
Produits d’exploitation selon compte de résultats (sans TVA) 2’377’000

 + débiteurs au début de l’exercice (sans TVA) 88’000
./. débiteurs à la fin de l’exercice (sans TVA) -102’000
 + travaux en cours au début de l’exercice 11’000
./. travaux en cours à la fin de l’exercice -16’000
Produits d’exploitation selon délimitation temporelle 2’358’000
= paiements reçus 
Contre-prestation pour utilisation véhicule par le personnel 14’000
Total du chiffre d’affaires pertinent (sans TVA) 2’372’000

TVA due comptabilisée 181’336
./. correction écriture de clôture (TVA sur 
augmentation postes débiteurs) -   1’064 180’272

Total du chiffre d’affaires selon comptabilité (TVA incl.)  2’552’272

B DECLARATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES  
DANS LES DECOMPTES TVA

Imposable au
taux normal 

chif. 010+070
Fr.

1er trimestre 2007 Chiffre d’affaires déclaré (sans TVA) 498’000
2e trimestre 2007 " 658’000
3e trimestre 2007 " 701’000
4e trimestre 2007 " 501’000
Total du chiffre d’affaires déclaré (sans TVA) 2’358’000

TVA due déclarée 179’208

Total du chiffre d’affaires déclaré (TVA incluse) 2’537’208

C DIFFERENCE DE CHIFFRE D’AFFAIRES : total A ./. total B Imposable au
taux normal 

chif. 010+070
Fr.

A déclarer ultérieurement dans le décompte TVA 
(= 1er trimestre 2008, TVA incluse) 15’064
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Exemple 2 : contrôle de la concordance des chiffres d’affaires pour l’exer-
cice allant du 1er janvier au 31 décembre 2007. Décompte TVA d’après les 
contre-prestations convenues / comptabilisation au brut.  
Chiffres d’affaires imposables tant au taux réduit qu’au taux normal.

968b

A CHIFFRE D’AFFAIRES SELON COMPTABILITE TOTALimposable
taux normal 

Fr.

imposable
taux réduit

Fr. Fr.

Produits Commerce (taux normal) 3’598’000 3’598’000
Produits Commerce (taux réduit) 2’361’000 2’361’000
Produits Prestations de services 158’000 158’000

Produits d’exploitation selon cpte de résultats 3’756’000 2’361’000 6’117’000
(avant contre-écriture pour la TVA) 

Contre-prest. pr utilisation véhicule par personnel 25’000 25’000
Produits des ventes de matériel d’exploitation 32’000 32’000

Total du chiffre d’affaires selon comptabilité 3’813’000 2’361’000 6’174’000
(TVA incluse)

B TOTALDECLARATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
DANS LES DECOMPTES TVA

imposable
taux normal 

chif. 070 

imposable
taux réduit
chif. 071 chif. 010

Fr. Fr. Fr.

1er trim. 2007 Chiffre d’affaires déclaré (TVA incl.) 998’000 770’000 1’768’000
2e trim. 2007 " 1’001’000 570’000 1’571’000
3e trim. 2007 " 889’000 450’000 1’339’000
4e trim. 2007 " 857’000 564’000 1’421’000

Total du chiffre d’affaires déclaré (TVA incluse) 3’745’000 2’354’000 6’099’000

C DIFFERENCE DE CHIFFRE D’AFFAIRES : TOTAL
total A ./. total B

Imposable
taux normal 

chif. 070 

Imposable
taux réduit
chif. 071 chif. 010

Fr. Fr. Fr.

A déclarer ultérieurement dans le dé-  
compte TVA (= 1er trimestre 2008, TVA incluse) 68’000 7’000 75’000
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Exemple 3 : contrôle de la concordance des chiffres d’affaires pour 	
l’exercice allant du 1er octobre 2006 au 30 septembre 2007. Décompte TVA 
d’après les contre-prestations convenues / comptabilisation au net. Chiffres 
d’affaires au taux normal, exonérés de TVA (exportations) et exclus du champ de 
l’impôt.

968c

A CHIFFRE D’AFFAIRES SELON COMPTABILITE imposable
taux normal 

Fr.

exonéré
(exportations) 

Fr.

exclu

Fr.

TOTAL

Fr.
Produits Production 570’000 232’000 802’000
Produits Commerce 1’163’000 465’000 1’628’000
Produits Conseils 161’000 161’000
Produits Formation (sans imposition par option) 165’000 165’000
Prod. d’exploitation selon compte de résultats 1’894’000 697’000 165’000 2’756’000
(sans TVA) 
 + travaux en cours au début de l’exercice 27’000 8’000 35’000
./. travaux en cours à la fin de l’exercice -10’000 -13’000 -23’000
Produits d’exploitation selon délimita- 1’911’000 692’000 165’000 2’768’000
tion temporelle 
Prod. loc. immeuble (imposés par option en partie) 109’000 71’000 180’000
Produit des intérêts 123’000 123’000
Produits location de services 56’000 56’000
Contre-prest. pr utilisation véhicule par personnel 20’000 20’000
Frais généraux refacturés 8’000 8’000
Prod. vente mat. d’exploitation utilisé pr production 12’000 12’000
Prod. vente mat. d’exploitation utilisé pr formation 2’000 2’000
Total du chiffre d’affaires pertinent (sans TVA) 2’116’000 692’000 361’000 3’169’000

TVA due comptabilisée 160’816 160’816

Total du chiffre d’affaires selon comptabilité 
(TVA incluse) 

2’276’816 692’000 361’000 3’329’816

B DECLARATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
DANS LES DECOMPTES TVA 

imposable
taux normal 

chif. 070 
Fr.

exonéré
exportations 

chif. 040 
Fr.

exclu

chif. 043
Fr.

TOTAL

chif. 010
Fr.

4e trim. 2006 Chif. d’affaires déclaré (sans TVA) 586’000 116’000 82’000 784’000
1er trim. 2007 " 475’000 235’000 101’000 811’000
2e trim. 2007 " 532’000 204’000 79’000 815’000
3e trim. 2007 " 452’000 154’000 99’000 705’000
Total du chiffre d’affaires déclaré (sans TVA) 2’045’000 709’000 361’000 3’115’000

TVA due déclarée 155’420 155’420

Total du chiffre d’affaires déclaré (TVA incluse) 2’200’420 709’000 361’000 3’270’420

C DIFFERENCE  DE CHIFFRE D’AFFAIRES :  
total A ./. total B

imposable
taux normal 

chif. 070 

exonéré
exportations 

chif. 040 

exclu

chif. 043

TOTAL

chif. 010
Fr. Fr. Fr. Fr.

A déclarer ultérieurement dans le dé- 
compte TVA (= 4e trimestre 2007, TVA incluse) 76’396 -17’000 0 59’396
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Exemple 4 : contrôle de la concordance des chiffres d’affaires pour 
l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2007. Décompte TVA établit au 
moyen des taux de la dette fiscale nette (TDFN) et d’après les contre-prestations 
reçues. Que des chiffres d’affaires imposables, deux TDFN.

968d

A CHIFFRE D’AFFAIRES SELON COMPTABILITE TDFN 1 

Fr.

TDFN 2

Fr.

TOTAL

Fr.

Produits Production 586’500 586’500
Produits Commerce  343’000 343’000
Produits d’exploitation selon compte de résultats 
(TVA incluse) 

586’500 343’000 929’500

 + Débiteurs au début de l’exercice 31’000 8’000 39’000
./. Débiteurs à la fin de l’exercice -13’000 -15’000 -28’000
 + travaux en cours au début de l’exercice 10’000 10’000
./. travaux en cours à la fin de l’exercice -12’000   -12’000
Produits d’exploitation selon délimitation tem- 602’500 336’000 938’500
porelle = paiements reçus 

Frais généraux refacturés 3’500 3’500
Produits vente de matériel d’exploitation 6’000 6’000

Total du chiffre d’affaires selon comptabilité 
(TVA incluse) 

612’000 336’000 948’000

B CHIFFRE D’AFFAIRES DECLARE DANS 
LES DECOMPTES TVA

TDFN 1 
chif. 072 

Fr.

TDFN 2
chif. 073

Fr.

TOTAL
chif. 010

Fr.

1er semestre 2007 Chif. d’affaires déclaré (TVA incl.) 288’100 191’000 479’100
2e semestre 2007 " 313’300 141’100 454’400

Total du chiffre d’affaires déclaré 601’400 332’100 933’500
(TVA incluse)

C DIFFERENCE DE CHIFFRE D’AFFAIRES :  
total A ./. total B

TDFN 1 
chif. 072 

Fr.

TDFN 2
chif. 073

Fr.

TOTAL
chif. 010

Fr.

10’600 3’900 14’500
A déclarer ultérieurement dans le dé- 
compte TVA (= 1er semestre 2008, TVA incluse) 
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Exemple 5 : contrôle de la concordance des chiffres d’affaires pour 
l’exercice allant du 1er septembre 2006 au 31 août 2007. Décompte TVA 
d’après les contre-prestations convenues / comptabilisation au net. Que des 
chiffres d’affaires imposables au taux normal.

968e

A CHIFFRE D’AFFAIRES SELON COMPTABILITE imposable
taux normal

Fr.
Produits Production 3’148’000
Produits Commerce 2’103’000
Produits d’exploitation selon compte de résultats (sans TVA) 5’251’000

Contre-prestation pour utilisation véhicule par le personnel 30’000
Frais généraux refacturés 12’000
Total du chiffre d’affaires pertinent de l’exercice (sans TVA) 5’293’000

 + produits d’exploitation pour juillet et août 2006 805’000
 ./. produits d’exploitation pour juillet et août 2007 -847’000
 + utilisation véhicule par le personnel pour juillet et août 2006 25’000
 ./. utilisation véhicule par le personnel pour juillet et août 2007 -30’000
 + frais généraux refacturés pour juillet et août 2006 3’000
 ./. frais généraux refacturés pour juillet et août 2007 -1’000
Total du chiffre d’affaires de juillet 2006 à juin 2007 (sans TVA) 5’248’000
(pour les périodes de décompte TVA correspondantes) 

TVA due (comptabilisée) pour l’exercice 402’268
 + TVA due (comptabilisée) pour juillet et août 2006 63’308
 ./. TVA due (comptabilisée) pour juillet et août 2007 -66’728
TVA due (comptabilisée) de juillet 2006 à août 2007 398’848

Total du chiffre d’affaires selon comptabilité pour juillet 2006 à 
juin 2007, TVA incluse (pour les périodes de décompte TVA cor- 
respondantes) 

5’646’848

B DECLARATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
DANS LES DECOMPTES TVA 

imposable
taux normal

chif. 070 
Fr.

3e trimestre 2006 Chiffre d’affaires déclaré (sans TVA) 1’251’896
4e trimestre 2006 " 1’508’000
1er trimestre 2007 " 1’131’000
2e trimestre 2007 " 1’319’000
Total du chiffre d’affaires déclaré (sans TVA) 5’209’896
TVA due déclarée 395’952
Total du chiffre d’affaires déclaré (TVA incluse) 5’605’848

C DIFFERENCE DE CHIFFRE D’AFFAIRES : total A ./. total B

A déclarer ultérieurement dans le décompte TVA 

imposable
taux normal

chif.
010+070

Fr.
(= 3e trimestre 2007, TVA incluse) 41’000
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Contrôle de la concordance de l’impôt préalable178

On vérifiera périodiquement (au moins une fois par exercice commerciale) la 
concordance des montants d’impôt préalable déclarés avec les chiffres qui ressor-
tent de la comptabilité. A la date de clôture de l’exercice, il s’agit de procéder 
au contrôle de la concordance de l’impôt préalable de l’année commercia-
le écoulée. Cette vérification sera consignée dans une pièce justificative qui sera 
conservée, à des fins de contrôle, avec les documents ayant servis à l’établisse-
ment des décomptes TVA. Les éventuelles différences qui auront été constatées 
entre les montants d’impôt préalable déclarés dans les décomptes TVA et ceux qui 
ressortent de la comptabilité seront corrigées dans le prochain décompte TVA ou 
annoncées à l’AFC par le biais d’un décompte rectificatif (ch. 976).

Pour le contrôle de la concordance de l’impôt préalable, il convient toujours de se 
référer aux comptes d’impôt préalable de la comptabilité financière et non pas 
aux chiffres émanant de récapitulations accessoires du programme comptable tel-
les que le journal de TVA ou le résumé TVA.
	
Si les montants d’impôt préalable comptabilisés et déclarés peuvent être ressortis 
aisément et de manière fiable des comptes d’impôt préalable, l’établissement 
d’un document (séparé) relatif au contrôle de la concordance de l’impôt préalable 
n’est pas nécessaire. En pareil cas, il suffit de joindre aux pièces justificatives une 
copie des comptes d’impôt préalable.
	
Lorsque la méthode de comptabilisation au brut est appliquée en partie ou 
complètement et qu’il n’est ainsi pas possible de déterminer en détail la composi-
tion des montants de chaque écriture touchant les comptes d’impôt préalable, des 
livres auxiliaires ou des listes appropriés seront tenus en dehors de la comptabilité 
financière. Ces livres auxiliaires ou ces listes devront permettre de comparer avec 
toute l’assurance voulue les montants d’impôt préalable grevant les charges et les 
investissements comptabilisés avec les montants d’impôt préalable déclarés.

XIII.	 Paiement et remboursement de l’impôt ; intérêt moratoire  
et intérêt rémunératoire
La TVA due (TVA sur le chiffre d’affaires moins l’impôt préalable) pour une période 
de décompte doit être payée à l’AFC dans les 60 jours qui suivent l’expiration de la 
période fiscale, c’est-à-dire
–	 en cas de décompte trimestriel, dans les 60 jours qui suivent l’expiration d’un 

trimestre civil ;

–	 en cas d’application de la méthode de décompte selon les taux de la dette fis-
cale nette, dans les 60 jours qui suivent l’expiration d’un semestre civil, et

–	 en cas de décompte mensuel, dans les 60 jours qui l’expiration du mois. On 
relèvera à ce propos que l’AFC peut autoriser, sur demande, l’établissement de 

178	�������������������������     Précision de la pratique
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décomptes TVA mensuels dès lors que les excédents d’impôt préalable s’élè-
vent régulièrement à plus de 20’000 francs par mois et qu’ils représentent sur 
une année entière plus de 250’000 francs en tout.

En cas de retard dans le paiement de l’impôt et quelle qu’en soit la raison, un inté-
rêt moratoire est dû sans sommation préalable.

Les excédents d’impôt préalable seront remboursés à l’assujetti dans les 60 jours 
qui suivent la réception de son décompte TVA, respectivement ils pourront le cas 
échéant être compensés avec sa dette fiscale. En cas de remboursement tardif, un 
intérêt rémunératoire (dont le taux est identique à celui de l’intérêt moratoire) sera 
alloué à l’assujetti à partir du 61e jour jusqu’à la date du paiement.
	
L’adresse de paiement et ses éventuelles modifications seront communiquées par 
écrit à l’AFC en joignant un bulletin de versement. Lorsque le retard dans le paie-
ment de l’excédent d’impôt est causé par l’absence d’une adresse de paiement 
communiquée en bonne et due forme à l’AFC, l’intérêt rémunératoire ne sera al-
loué à l’assujetti qu’au terme des 60 jours qui suivent la communication de cette 
adresse de paiement.

XIV.	 Voies de droit de l’assujetti
Si l’assujetti conteste une mesure prise par l’AFC en relation avec, par exemple
–	 l’immatriculation ou le refus de l’immatriculation dans le registre des contri-

buables TVA ;

–	 la radiation ou le refus de la radiation du registre des contribuables TVA ;
–	 une créance de TVA ou d’intérêts ;

–	 le refus de la déduction de l’impôt préalable ou d’un autre crédit d’impôt ;

–	 une communication sur la manière de traiter certaines opérations sur le plan 
fiscal (p. ex. livraisons, prestations à soi-même, dégrèvement ultérieur de l’im-
pôt préalable, prestations de services),

l’assujetti peut requérir de l’AFC qu’elle rende, au sens de l’article 5 de la loi 
fédérale sur la procédure administrative (PA179), une décision sujette à réclamation.
	
Contre cette décision, il peut être formé réclamation auprès de l’AFC. Quant à la 
décision sur réclamation, elle peut faire l’objet d’un recours de droit administratif 
auprès du Tribunal administratif fédéral180. Lorsque la réclamation porte sur une 
décision déjà motivée de la part de l’AFC, cette dernière peut, à la demande ou 
avec l’assentiment du réclamant, transmettre la réclamation, en tant que recours, 
directement au Tribunal administratif fédéral.

179	�����������  	 RS 172.021
180	������������������������������������������������������������������������������������              	 Loi sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), en vigueur depuis le 1er janvier 2007
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En général, est réputée décision déjà motivée, toute décision dans laquelle l’AFC 
s’est déjà exprimée en détail sur tous les points essentiels du litige. A cet égard, la 
condition relative à la demande ou à l’assentiment du réclamant vise à garantir 
que l’instance administrative interne ne soit pas contournée contre la volonté du 
réclamant.181

	
Les dispositions de la PA sont applicables aux procédures susmentionnées, 
y compris celle devant le Tribunal administratif fédéral. Enfin, l’arrêt rendu par le 
Tribunal administratif fédéral peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
fédéral. S’agissant de la procédure devant le Tribunal fédéral, les dispositions de la 
loi sur le Tribunal fédéral (LTF182) sont applicables. Les délais de recours, pour 
toutes ces procédures, sont fixés à 30 jours. Il s’agit d’un délai légal qui ne peut 
pas être prolongé.

Les réclamations indiqueront les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et 
porteront la signature du réclamant ou de son mandataire. Les moyens de preuve 
seront non seulement spécifiés dans la réclamation, mais également annexés à 
celle-ci. Le mandataire (p. ex. avocat, fiduciaire) justifiera ses pouvoirs, vis-à-vis de 
l’AFC, au moyen d’une procuration écrite, valablement signée par le mandant.
	
Une motivation suffisante est également nécessaire en cas de réclamation dirigée 
contre une taxation fixée par voie d’estimation qui fait suite à la violation de l’obli-
gation de rendre les décomptes TVA. En pareil cas, l’assujetti doit donc remettre, 
avec sa réclamation, les formulaires de décompte TVA complètement remplis et 
les moyens de preuve ou alors exposer, dans sa motivation, les raisons qui font 
que les chiffres retenus par l’AFC ne peuvent pas correspondre à la réalité. La sim-
ple indication selon laquelle la comptabilité n’a pas encore pu être établie ou que 
l’estimation est trop élevée n’est pas suffisante.
	
Si la réclamation ne remplit pas les conditions susmentionnées ou si les 
conclusions ou les motifs n’ont pas la clarté nécessaire, l’AFC impartit au 
réclamant un court délai supplémentaire pour qu’il régularise sa réclamation. 
Ce délai supplémentaire doit être bref, étant donné que le délai pour former 
réclamation constitue un délai légal qui ne saurait être prolongé (v. dernier 
paragraphe sous ch. 972).183

 

	

181	�������������������������     Précision de la pratique
182	�����������������������������������        RS 173.110, en vigueur depuis le 1er janvier 2007
183	�������������������������     Précision de la pratique
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XV.	 Remise d’impôt184

La TVA est un impôt général sur la consommation qui doit grever l’utilisation des 
revenus du consommateur final. Toutefois, pour des raisons de praticabilité et de 
rentabilité de la perception, la TVA n’est pas perçue auprès du consommateur fi-
nal, mais auprès du fournisseur de la prestation (ch. 3 à 5), lequel est chargé de la 
reverser ensuite à l’AFC. C’est pourquoi la LTVA ne prévoit une remise d’impôt que 
dans le cadre d’une procédure concordataire judiciaire. En effet, le fait que la 
procédure concordataire judiciaire se déroule selon les règles de procédure y relati-
ves, clairement définies dans la loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour 
dettes et la faillite (PA ; RS 281.1), permet de garantir en l’espèce l’application du 
principe d’égalité de traitement.

	

184	�������������������������     Précision de la pratique
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Septième partie
Instructions sur la manière de remplir le décompte TVA  
(en cas d’application de la méthode effective) 

I.	 Remarque préliminaire
Le décompte TVA est muni d’un code barre et est enregistré électroniquement. 
C’est pourquoi, l’AFC ne peut pas accepter les décomptes informatisés imprimés 
par l’assujetti, même s’ils correspondent, par leur forme et leur contenu, aux dé-
comptes TVA officiels.

II.	 But
Ces instructions ont pour but de faciliter l’établissement correct des décomptes 
TVA.
 	
Tous les chiffres d’affaires et montants d’impôt déclarés dans le décompte 
TVA seront justifiés par la comptabilité et d’autres documents. Ces docu-
ments seront conservés dans le cadre du délai de prescription (ch. 943) et ils ne 
seront envoyés à l’AFC que sur sa demande expresse.
	
Ces instructions ne concernent que le formulaire de décompte TVA à utiliser en 
cas d’application de la méthode de décompte effective (calcul de la TVA sur le 
chiffre d’affaires avec déduction de l’impôt préalable).
 	
Les assujettis qui arrêtent leurs décomptes TVA au moyen de la méthode des taux 
de la dette fiscale nette (décompte TVA simplifié accordé aux assujettis dont le 
chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas 3 millions de francs par année et dont la 
dette fiscale ne s’élève pas à plus de 60’000 francs par an), ou par le biais de la 
méthode des taux forfaitaires, trouveront des instructions sur la manière de rem-
plir le formulaire de décompte TVA dans la brochure « Taux de la dette fiscale net-
te ». En cas d’établissement du décompte TVA au moyen des taux forfaitaires, il y 
a lieu en outre de consulter la brochure « Collectivités publiques ».
	
Les numéros de téléphone des collaboratrices et des collaborateurs compétent(e)s 
pour le contrôle de vos décomptes TVA figurent au-dessus du bulletin de verse-
ment. Ils (elles) se tiennent volontiers à votre disposition pour répondre à vos ques-
tions et ils (elles) vous enverront un nouveau formulaire de décompte TVA en cas 
de perte de l’original. Dans vos échanges téléphoniques ou par écrit avec l’AFC, il 
est important que vous indiquiez votre numéro de TVA et le numéro de référence. 
Ceux-ci se trouvent également sur la partie supérieure gauche de l’original du for-
mulaire de décompte TVA.

	
Correction : lorsqu’un décompte TVA déjà remis doit être corrigé après coup, les 
corrections y relatives seront annoncées, durant le délai de prescription (ch. 943 ss), 
par écrit ou au moyen d’un décompte rectificatif à l’AFC. Les formulaires pour un tel 
décompte rectificatif sont disponibles sur le site internet de l’AFC.
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III.	 Décompte TVA 
Le formulaire de décompte TVA comprend deux parties (I. = chiffre d’affaires, 
II. = calcul de la TVA) et 14 chiffres.

Signature et numéro de téléphone :
Le décompte TVA, avant son envoi à l’AFC, sera signé et muni du numéro de télé-
phone.

–	 Chiffre 010, total des contre-prestations convenues (ou reçues)
	 Décompte d’après les contre-prestations convenues  

(sur la base de la facturation ; ch. 962) :

	 En cas d’application de ce mode de décompte, les recettes obtenues au comp-
tant sans facturation seront également mentionnées sous ce chiffre.

 
Décompte d’après les contre-prestations reçues

	 (sur la base des encaissements ; ch. 964) :

	 L’AFC autorisera l’application de ce mode de décompte à l’assujetti qui en fait 
la demande, ceci dans la mesure où, pour des raisons comptables, ce mode de 
décompte s’avère plus simple pour lui.

–	 Chiffre 020, prestations à soi-même
	 Des informations complémentaires au sujet des prestations à soi-même se 

trouvent sous les ch. 428 ss, ainsi que dans la brochure « Prestations à soi-
même ».

–	 Chiffre 040, prestations fournies à l’étranger / prestations exonérées 
d’impôt fournies sur le territoire suisse / livraisons de biens destinés à 
l’exportation / prestations de services pour lesquelles le lieu de fourni-
ture se situe à l’étranger / prestations à des bénéficiaires selon l’article 
90 alinéa 2 lettre a LTVA

	 Pareilles prestations sont soit exonérées de l’impôt, soit non soumises à la TVA 
(c.-à-d. qu’aucune TVA n’est due sur le chiffre d’affaires en résultant, mais 
qu’elles donnent droit tout de même à la déduction de l’impôt préalable sur 
les charges). Ces chiffres d’affaires seront déclarés sous chiffre 010 et la dé-
duction correspondante, à condition que la preuve du caractère non imposa-
ble soit amenée de manière irréfutable, pourra être opérée sous chiffre 040 
(ch. 529 ss ainsi que ch. 579).

	 Les livraisons de biens et les prestations de services fournies aux missions di-
plomatiques, missions permanentes, postes consulaires et aux organisations 
internationales, ainsi qu’à certaines catégories de personnes comme les agents 
diplomatiques, les fonctionnaires consulaires et les hauts fonctionnaires des 
organisations internationales sont, à certaines conditions, exonérées d’impôt 
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(ch. 574 ss). Pour de tels chiffres d’affaires, dont la déclaration s’effectue éga-
lement sous chiffre 010, une déduction correspondante pourra être opérée 
sous chiffre 040 à condition que les formulaires officiels requis en la matière 
soient disponibles.

–	 Chiffre 042, valeurs d’achat en cas d’application de la procédure prévue 
par l’article 35 LTVA (imposition de la marge)

	 Les assujettis qui ont acquis un bien mobilier usagé identifiable en vue de le 
revendre, peuvent, pour calculer la TVA due sur la vente (cette dernière sera 
déclarée sous chiffre 010), déduire du prix de vente le prix d’achat de ce bien, 
à condition qu’ils n’aient pas eu le droit de déduire l’impôt préalable sur le prix 
d’achat, ou qu’il n’aient pas exercé ce droit. Le prix d’achat entrant en ligne de 
compte peut être déduit sous ce chiffre.

 	 De plus amples informations à ce sujet se trouvent sous les ch. 290 ss, ainsi 
que dans les brochures « Véhicules automobiles » et « Ventes aux enchères, 
commerce d’objets d’art et de biens usagés ».

–	 Chiffre 043, opérations exclues du champ de l’impôt / subventions  
et dons

	 Les opérations exclues du champ de l’impôt qui n’ont pas fait l’objet d’une im-
position par option (c.-à-d. pour lesquelles aucune TVA n’est due sur le chiffre 
d’affaires en résultant, mais qui ne donnent pas droit à la déduction de l’impôt 
préalable grevant les dépenses), peuvent être déduites sous ce chiffre. Ces 
opérations devront également être déclarées sous chiffre 010. Il en va de 
même par analogie pour les chiffres d’affaires provenant d’une partie de l’ex-
ploitation exemptée de l’assujettissement à la TVA (v. ch. 9 p. ex.).

	 C’est également sous ce chiffre que l’on procédera, après qu’ils aient été dé-
clarés sous chiffre 010, à la déduction pour les subventions et les dons.

–	 Chiffre 044, diminutions de la contre-prestation (p. ex. escomptes,  
rabais, pertes) pour des chiffres d’affaires imposables

	 Lorsque le décompte TVA est établi d’après les contre-prestations convenues, 
les diminutions de la contre-prestation telles que, par exemple, les escomptes, 
les rabais et les pertes sur chiffres d’affaires imposables, peuvent être déduites 
sous ce chiffre. Quant aux ristournes accordées et autres réductions de prix 
octroyées après coup, elles peuvent être déduites sans égard au mode de 
décompte appliqué, ceci pour autant que les chiffres d’affaires correspondants 
aient été préalablement déclarés sous chiffre 010.185

 

185	�������������������������     Précision de la pratique
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–	 Chiffre 045, divers (p. ex. livraisons de monnaie d’or et d’or fin, livrai-
sons de biens à des compagnies de navigation aérienne)

	 Sous ce chiffre, il est possible de mentionner tous les montants déductibles qui 
ne peuvent pas être attribués aux chiffres 040 à 044, ceci à la condition que 
les chiffres d’affaires correspondants aient été déclarés sous chiffre 010. Sont 
concernés à ce titre en particulier, les chiffres d’affaires relevant de la livraison 
exonérée d’impôt de monnaies d’or et d’or fin (ch. 577 à 577c) ou des 
livraisons de biens exonérées d’impôt faites à des compagnies de navigation 
aérienne (ch. 567 ss), ainsi que les non-opérations telles que les recettes de 
dividendes, intérêts moratoires et les dommages-intérêts.186

–	 Chiffres 070 / 071 / 074, calcul de l’impôt
	 La TVA sur le chiffre d’affaires, déclarée sous chiffre 060, est calculée ici. A cet 

effet, le chiffre d’affaires ressortant des documents établis sera réparti d’après 
les différents taux d’impôt.

	 En cas de chiffres d’affaires au net (c.-à-d. chiffres d’affaires sans TVA), la 
TVA sera calculée aux taux de 7,6%, 3,6% et/ou 2,4%.

	 En cas de chiffres d’affaires au brut (c.-à-d. chiffres d’affaires y compris la 
TVA [le chiffre d’affaires correspond donc au 107,6%, 103,6% et/ou à 
102,4%]), la TVA peut être calculée au moyen du multiplicateur approprié 
(7,6% = 7,0632%, 3,6% = 3,4749%, 2,4% = 2,3438%).

–	 Chiffre 090, acquisitions de prestations de services d’entreprises ayant 
leur siège à l’étranger

	 Si l’acquéreur de prestations de services imposables, fournies par des entrepri-
ses ayant leur siège à l’étranger, est déjà assujetti à la TVA en raison d’autres 
chiffres d’affaires imposables, il doit déclarer et imposer toutes ses acquisitions 
de prestations de services dans le décompte TVA de la période fiscale au cours 
de laquelle il a effectué de telles acquisitions.

 	 Sous les ch. 512 ss, figurent de plus amples informations au sujet de l’acquisi-
tion de prestations de services d’entreprises ayant leur siège à l’étranger. Ces 
512 ss précisent dans quels cas la TVA déclarée à ce titre peut de nouveau être 
déduite en tant qu’impôt préalable.

–	 Chiffres 110 / 111, impôt préalable déductible sur les acquisitions de 
biens et de prestations de services ainsi que sur les investissements et 
les autres charges d’exploitation

	 Si les conditions matérielles et formelles sont remplies (ch. 816 ss, 963 et 965), 
tous les montants d’impôt préalable peuvent être déduits sous ces chiffres.

186	�������������������������     Précision de la pratique
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–	 Chiffre 130, réduction de la déduction de l’impôt préalable (p. ex. dou-
ble affectation, obtention de subventions)

	 Seront déclarées ici les réductions de la déduction de l’impôt préalable résul-
tant par exemple 
–	 de la double affectation (ch. 860 ss) ;
–	 de l’obtention de subventions (ch. 407 ss, 850) ;
–	 de l’obtention de dons (ch. 412 ss, 851) ;
–	 de l’exercice d’une activité relevant de la puissance publique.

–	 Chiffre 150, montant à payer à l’Administration fédérale  
des contributions

	 La dette de TVA doit être payée, au moyen du bulletin de versement annexé 
au décompte TVA, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de la période de 
décompte. Les paiements échelonnés, si ceux-ci ont été convenus avec l’AFC, 
peuvent être versés sur le compte de chèques postal 30-37-5. Toutefois, ils ne 
doivent en aucun cas être déduits ou mentionnés dans le décompte TVA.

–	 Chiffre 160, montant en faveur de l’assujetti
	 Si le décompte TVA présente un solde en faveur de l’assujetti, l’AFC versera le 

montant correspondant, en règle générale, dans les 60 jours qui suivent la ré-
ception du décompte TVA. En pareils cas, un bulletin de versement rose peut 
être annexé au décompte TVA (merci de ne pas joindre un bulletin de verse-
ment orange muni d’un numéro de référence) ou alors, il s’agira de communi-
quer l’adresse de paiement par écrit à l’AFC.
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Annexes

I.	 Déclarations en douane à l’exportation
Décision de taxation à l’exportation, NCTS, imprimée sur formulaire n° 11.38
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Exemplaire n° 3 du document unique (formulaire n° 11.030)
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Décision de taxation pour l’exportation dans le trafic touristique,
« copie vendeur » du formulaire n° 11.49
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II.	 Déclarations en douane à l’importation
Décision de taxation TVA, e-dec, imprimée sur formulaire n° 11.08
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	 Certificat de TVA à l’importation, exemplaire n° 8 de la déclaration en douane  
à l’importation (formulaire n° 11.010)
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	 Certificat de TVA à l’importation, exemplaire n° 9 de la déclaration en douane  
à l’importation (formulaire n° 11.010)
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   		 A 
Abattage de bois 46, 343 
Abonnement pour service, entretien et  

	 réparations 45 
Abonnements 45, 202, 431, 573, 624
Accessoires, frais - 226 à 248, 350 
Achat de biens immobiliers 372
Acheminement de marchandises en libre  

	 pratique 747
Acides pour l’ensilage 332 
Acomptes/paiements anticipés, des clients, aux 	

fournisseurs 940a à b
Acquisition de prestations de services d’entre	

	 prises ayant leur siège à l’étranger 7, 9, 26, 	
	 512 à 528, 817, 837 

Acquit-à-caution 553, 554, 742, 743, 836 
Acte, s’abstenir d’un - 188 
Acte de défaut de biens 252 
Acteurs 616, 618, 621, 622 
Actifs et passifs, v. reprise des actifs et passifs
Actifs immobilisés 882, 895, 940b
Actionnaires 430, 844
Actions dans le but de se procurer des fonds,  

	 v. collectes de fonds
Activité dépendante (dépendance) 119, 417
Adjudication de travaux 90 
Administration d’immeubles 122, 462, 644, 661, 	

	 663, 868 
Adressage de factures 759, 764a
Aérobic 604b
Aéroport de Bâle-Mulhouse (EuroAirport) 367, 	

	 525
Affaires conclues en compensation 788 à 792, 	

	 895, 896, 936 
Affaires de compensation et échanges 219 à 	

	 224, 788 à 792, 936 
Affectation, modification de l’- 856 à 859
	 –  v. aussi changements d’affectation 
Affermage, v. location 
Affichage 172, 415, 421, 622
Affrètement 51b à e, 59, 567
Agences de publicité 166 à 180a 
Agences de voyages 51b, 59, 183 à 186a, 202, 	

	 203, 299, 360, 757 
Agriculteurs 9, 407, 819, 843
Agriculture 9, 338, 339, 342 à 345, 693, 819
Aide humanitaire 378 
Aide sociale 599 à 601
Aircraft-management 363, 387a
Aliénation à titre gratuit, v. cadeaux 
Aliénation de biens meubles et immeubles  

	 36 à 42 

Répertoire alphabétique 
Les numéros indiqués se réfèrent aux chiffres marginaux qui figurent dans ces Instructions.

Ambassadeur/ambassades 574 à 576 
Ambulances 595 à 598, 680
Amortissements 242, 477, 478, 492
Analyse des eaux usées 89
Analyse du sol 89 
Analyses de marchés 112 
Analyse (sur le plan fiscal) des prestations  

	 de services, v. lieu de la prestation  
	 de services 

Ancien(ne)s collaborateurs/trices 432
Animaux 329, 332, 339, 348, 349, 591, 593, 	

	 604, 715d
Animaux domestiques 332, 348 
Annonces 166 à 180a, 415 à 425, 832 
Annulation de la prestation 42, 253, 254, 269, 	

	 739, 745 à 749, 854, 855 
Antiquités, commerce d’- 204, 205, 290
Apiculteurs 819
Appareils à sous et automates de jeux d’adresse 	

	 158, 618, 678
Appartements 152
Appartements de vacances 7, 8, 18, 152 à 163, 	

	 340, 371, 483, 669 
Appartements protégés 162, 599, 606 
Approximation, détermination par - 315, 321a, 	

	 481, 488, 497, 793a, 858i à m, 876, 877, 	
	 892, 938, 951 à 960 

Architecture, travaux d’- 85 à 100, 372, 373, 	
	 490, 495

Archives 620
Argent WIR 211, 213 
Armoires fermant à clé 56, 386, 645, 673 
Arrangements
	 –  dans le cadre de voyages 183, 299, 360
	 –  comprenant des prestations culturelles 	

	 et d’autres prestations 360
	 – 	arrangements floraux 331, 360
Artistes 158, 377, 616 à 618, 621, 622, 714 
Artistes exécutants 618, 621, 622
Artistes-peintres 622, 625, 714 
Assemblages de biens 357 à 366 
	 –  v. aussi biens, combinaisons de - 
Assemblée générale 614, 833, 844 
Assignations de paiement 211, 212 
Assistance sociale 10, 599 à 601, 607, 608, 695 
Associations (de corps de métiers, clubs,  

	 fédérations, groupements, unions, etc.) 9, 	
	 10, 51c, 51d, 139, 299, 407, 412, 418, 	
	 426, 601, 614, 615, 624a, 676, 950

Associés 120, 300, 430, 412b, 435, 941, 942
Assujettissement à la TVA 
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	 – 	acquisitions de prestations de services  
	 d’entreprises ayant leur siège à l’étranger 7, 	
	 512 à 526a

	 –  début de l’- 11 à 16, 515, 522, 941, 961, 	
	 961c

	 –  fin de l’- 19 à 22, 472 à 478, 504, 705, 706, 	
	 961, 961c

	 –	 subjectif 6 à 10 
Assujettissement subjectif, v. assujettissement  	

	 à la TVA 
Assurance de construction, v. déductions  

	 opérées par le maître de l’ouvrage 
Assurances, courtier, représentant en assurances, 	

	 agent d’assurances 10, 101, 199, 230, 386, 	
	 403 à 406, 427, 521, 580, 626 à 632,  
	 682a à 682e, 698, 968 

Assurances maladie 627 
Ateliers, v. établissements stables 
Atterrissage intermédiaire 571 
Attestation de salaire 300
Auberges de jeunesse 129 à 141 
Augmentation du prix à la fin du leasing 52a
Authentification 100, 121 
Auto-école 603, 604
Automates
	 –  v. appareils à sous et automates de jeux 	

	 d’adresse
	 –  	v. automates à boissons
	 –  	v. automates à musique
	 –  	v. automates de produits comestibles
	 –  	v. automates pour jeux de hasard 
Automates à boissons 151, 151a, 316 à 322 
Automates à musique 158
Automates de produits comestibles, v. auto	

	 mates à boissons
Automates et maisons de jeux 158, 676 à 678 
Automates pour jeux de hasard 676 à 678
Automobiles, v. aussi imposition de la marge 
Avions de sport 844 
Avis de droit 110 
Avis d’experts 99, 110, 528
Avocat 101 à 127, 256, 382, 388, 392, 528, 	

	 961b, 973 
Avoir fiscal, v. excédent d’impôt préalable 
AVS 125, 202, 427 
  
 	   B 
Bagages 64 
Bail à ferme, v. location
Bâle CFF 375
Banque de données 73 à 78, 620
Baraques 662, 618 
Bateaux 672, 844 
Bateaux-restaurants 8, 136 
Bâtiments, v. biens immobiliers 
Base de calcul de l’impôt, v. contre-prestation 

Bazars 601
Bénéfice 215, 412b, 676 à 678, 942, 961
Bénéficiaires institutionnels 574 à 576, 721b
Bénéficiaires, personnes - 574 ss
Besoins du personnel 300 à 321a, 431 à 433, 	

	 435 à 439, 842, 844 
Besoins privés 301, 302, 435 à 439, 452, 457 à 	

	 463, 482, 483, 489 à 496, 558, 841, 842, 	
	 844, 937

Bétail 329, 339, 819 
Beurre 410
Bibliothèques 620 
Biens, combinaisons de - 331, 357, 359 à 366 
Biens (définition) 33 à 35 
Biens de grande valeur lors d’importations 737 
Biens d’investissement 55, 294 à 297, 301, 450, 	

	 470 à 481, 680 à 682, 830
Biens en retour 719, 739, 747
Biens francs de droits de douane 709, 715 
Biens immatériels 73 à 84
Biens immobiliers 
	 –  	changements d’affectation de - 856 à 859
	 –  	commissions, prestation d’intermédiaire 	

	 372
	 –  	déduction de l’impôt préalable 824, 830
	 –  	définition 33, 35
	 –  	double affectation de - 860, 863, 868 à 	

	 870, 877, 902, 903, 944
	 – 	location de - 53 à 56, 65a, 668 à 671
	 –  	prestations à soi-même 434, 452 à 463, 	

	 475, 478, 482, 483, 485, 488 à 490
	 –  	propriété par étage 663 à 667
	 –  	transfert au moyen de la procédure  

	 de déclaration 401
	 –  	transfert/constitution de droits réels sur  	

	 des - 657 à 662
	 –  	travaux exécutés sur des - 45, 46, 87
	 –  	vente de - 36, 38, 100, 295, 368 
Biens mobiliers (définition) 34 
Biens neufs 473 à 475 
Biens remis en paiement 10, 37, 211, 219, 221, 	

	 287, 788 à 793, 964 
Biens usagés 37, 250, 290 à 297, 476 à 478,
   		 680 à 682 
Bilan, v. comptabilité 
Billets de banque 640, 655, 711
Billets d’entrée 621, 656
Bois, y compris copeaux 820 
Boissons 129 à 151a, 161, 301, 313, 316, 318, 	

	 322, 328, 332, 346, 359, 432, 481, 582, 	
	 622, 820, 845, 846

	 –  	provenant d’automates, v. automates  	
	 à boissons 

Boissons alcoolisées 151, 151a, 316, 328, 820, 	
	 952

Bons 396, 877
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Bordereau de dépôt 541 
Bouquets de fleurs 331, 359, 360, 446
Boutures 331 
Brocantes 601 
Bulletin de versement 800 
Bureau d’informations 8
Bureaux d’annonces 166 à 180a 
Bureaux de douane 29, 528, 547, 553, 559, 	

	 559a, 561, 562, 719, 721b, 735, 739, 741, 	
	 742, 747

Bureaux de mensurations cadastrales 85 à 100 
Bureaux de publicité 8 
Bureaux d’études 382
Bureaux de représentation 8 
Büsingen 367
But de la TVA 3 
But lucratif 6, 9, 10, 139, 418, 601, 607, 614

  		  C 
Cabanes 137, 662 
Cabanes de club 137 
Cabinets de groupe 6
Cadeaux 429, 431, 432, 443 à 448, 468, 533, 	

	 723, 825, 826, 845
Cadeaux publicitaires 443, 845 
Cafétérias 129 à 140, 316, 583
Caisses de compensation 125, 427, 682a à 682e 
Caisses de compensation AVS 682a à 682e
Caisses de pension 682d
Caisses enregistreuses 203, 783 à 787, 893a 
Calcul de la TVA 470 à 498, 524, 525, 722 à 726 
Calcul de l’impôt, base de -, v. contre-prestation 
Campione d‘Italia 367
Caravanes 153, 155 
Cartes à prépaiement 203
Cartes de clients 214 
Cartes de crédit 214, 234, 394, 754
Casernes 129 à 140 
Caution 52a, 260, 635 
Cautionnements 635, 736 
Centre d’accueil de jour 599
Centres collecteurs de lait 9, 693, 819 
Centres d’accueil d’urgence 599 
Centres de congrès 134
Centres de diagnostic 582
Centres de formation 606
Centres de réadaptation 582, 583 
Centres de soins dentaires 608
Centres de soins médicaux 608
Céréales 330, 339
Cessation de l’activité 492, 509
Cession de 
	 – créances 267 à 278
	 – droits 73, 380, 624a
Cession de la créance 211, 214, 267 à 278, 639, 	

	 800, 801, 940

Cession ferme, v. cession de créances 
Chaleur 33, 663 
Chambres d’hôtes ou de touristes 129 à 140, 	

	 152, 153, 157, 340 
Changement d’avion (vol de correspondance) 	

	 571
Changement de nom 400, 401
Changements d’affectation 294 à 297, 311, 	

	 477, 478, 482, 498, 511, 686, 706,  
	 856 à 860, 867, 882, 903, 944

Changements de propriétaires d’immeubles ou 	
	 de parts d’immeuble, v. biens immobiliers 

Chanteurs 616, 618, 621, 622
Chantiers de construction et de montage,  

	 v. établissements stables 
Charge foncière 661 
Chargement 69, 376 
Chèques 212, 395, 638, 639
Chèques REKA 212, 395 
Chiffres d’affaires, chiffres d’affaires exclus  	

	 du champ de l’impôt 580 à 682e, 843 
	 – 	v. aussi opérations exclues du champ 		

	 de l’impôt
Chiropraticiens 582 à 588
Circuits, v. outillages spéciaux 
Cirque 151a, 617 
Clichés, v. outillages spéciaux 
Clubs sportifs 9, 51d, 139, 407, 601
CNA (SUVA) 125, 427 
Coffres-forts, v. armoires fermant à clé 
Coiffeurs 164, 178, 323, 371
Collaborateurs/trices retraité(e)s 432
Collaborateurs/trices, v. besoins du personnel 
Collectes de fonds 601, 695 
Collectivités de personnes n’ayant pas la capacité 	

	 juridique 6, 961a
Collectivités publiques 120, 187, 326, 599a, 	

	 602a, 859, 950
Combinaisons de marchandises, v. pluralité de 	

	 prestations
Commencement de l’activité 12, 692
Commerce de détail 279, 285, 764a, 783, 787, 	

	 883
Commerce d’objets d’art 204, 205, 290, 625
Commission à l’achat 191
Commission d’apport, v. commissions
Commission pour avance de frais 725 
Commissionnaire à la vente/commissions à la 	

	 vente 191 
Commissionnaires/commissions 190 à 205, 214, 	

	 234, 271, 291, 391, 566c, 723 
Commissions 100, 189, 192 à 203, 233, 299, 	

	 372, 427, 566a à 566c, 626 à 628, 678, 	
	 724, 725, 771, 791 

Commissions d’intermédiaire, v. commissions
Communautés d’artisans 6, 941, 942 
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Communautés de répartition des frais 6, 594
Communautés de travail 6, 941, 942 
Compartiments, coffres 56, 386, 645, 649, 673 
Complément de prix 321a, 410
Compositeurs 625, 711 
Composition de textes, v. outillages spéciaux 
Comptabilité, v. tenue de la comptabilité 
Comptabilité débiteurs 964
Compte de métal précieux 577c
Compte d’exploitation, v. comptabilité 
Compte d’industrie 577c
Compte PCD 539, 736, 744 
Comptes-courants 637 
Comptes de charges 896, 908, 918, 968
Comptes d’immobilisations 907
Concentration d’entreprises 397 à 401 
Concerts 151a, 158, 616, 618, 621 
Concordat 19, 974
Concours d’architecture 372
Conditionnement, v. emballages 
Conditions d’achat avantageuses 284, 429 à 433 
Conférencier, activité de - 604, 703, 877
Confitures 328, 820 
Congélation 69
Conseil 74, 84a, 86, 101 à 127, 166 à 180a, 	

	 247, 382, 521, 604b, 629, 644, 650, 833 
Conseil d’administration, activité de - 119, 120, 	

	 877
Conseil de fondation 119, 120, 877 
Conseillers en hygiène de vie 588 
Conseillers en publicité 166 à 180a, 247 
Conseils à la clientèle bancaire 101 à 127, 650
Conseils concernant la fortune 101 à 106 
Conseils concernant l’exploitation 107 
Conseils d’entreprise 101 à 127 
Conseils en matière de placements 101 à 106, 	

	 122, 644
Conseils fiscaux 103, 629 
Conseils juridiques 102
Conservation des livres comptables et  

des documents 540, 564, 943 à 948 
Conservation des pièces justificatives 948
Consommation sur place, v. possibilité  		

	 de consommer sur place
Consortiums 6, 941, 942 
Constitution de droits réels 372, 657 à 662
Construction de stands 176 
Constructions, v. biens immobiliers 
Constructions mobilières 662
Contenu de la facture 759 à 802 
Contrat d’agence 196
Contrat de location, v. location 
Contrat d’entreprise 43 à 48, 253, 407, 717, 	

	 720, 726, 729, 793
Contre-prestation 206 à 326, 429, 525

	 –  convenue 391, 392
	 –  	lors de l’importation 723 à 732, 745 à 750
	 –  	reçue 392 à 395 
Contre-prestation, pas de - 255 à 265
Contre-prestations convenues 209, 251, 391, 	

	 392, 578, 800, 801, 834, 839, 926, 927, 	
	 940a, 940b, 953, 962 à 964, 966 à 969

Contre-prestations reçues 10, 41c, 209,  
	 392 à 395, 400, 578, 800, 801, 835, 839, 	
	 914, 926, 927, 940a, 940b, 964 à 969, 	
	 977

Contributions de soutien à la recherche 261, 409
Contributions de soutien à la recherche scientifi-	

	 que et au développement 261 
Contributions des pouvoirs publics 258, 259, 	

	 281, 407 à 411a, 419, 850 
Contrôle de la concordance de l’impôt préalable 	

	 969
Contrôle de la concordance du chiffre d’affaires 	

	 895, 896, 968e
Contrôles de fonctions 45, 87 
Coordination de travaux de construction 90, 92, 	

	 372 
Copies des
	 –  	documents d’exportation 544 à 547
	 –  	documents d’importation 741 
Copropriété 660 à 667 
Coquilles de fonderie, v. outillages spéciaux 
Co-responsabilité, v. responsabilité solidaire
Correction de factures formellement  

	 insuffisantes 807, 808
Correction de la TVA 745 à 750, 807, 808 
Correction de la TVA prélevée à l’importation 	

	 745 à 750 
Correspondance, travaux de - 127, 382, 609, 	

	 943, 947 
Cotisations des membres 614, 615 
Coupons, v. fiches, quittances de caisses  

	 enregistreuses
Couronnes 331 
Cours, v. écoles, respectivement v. monnaies 	

	 étrangères 
Cours de cuisine 603 à 605 
Cours de danse 603 à 605 
Cours de formation professionnelle 603 à 606 
Cours de langues 603 à 606 
Cours de musique 441, 603, 604 
Cours du jour 208 à 210, 806, 839, 840
Cours mensuel moyen 208 à 210, 839
Courtages, v. commissions
Courtiers 100, 189, 192 à 200, 626 à 632, 681, 	

	 844
Coûts de construction 493, 495, 858d, 858e
COV (taxe d’incitation sur les composés  

	 organiques volatiles) 227, 237 
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Crèches 418, 602 
Cuisines de rue 599 
Cuisiniers à domicile 149 
Cultivateurs de champignons 819
  
		  D 
Dancing 844
Danseurs 616, 618, 621, 622 
Dation en paiement, v. biens remis en paiement
Débiteur 36, 256, 266, 279
Début de l’assujettissement 11 à 16, 515, 522, 	

	 941, 961, 961c
Début de l’option (pour l’assujettissement,  

	 l’imposition volontaires) 684 à 686 
Décharge 238
Déchargement 69, 376
Décision de taxation
	 –  	comptabilisation 943, 968 
	 –  	exportation 42, 529, 535 à 547, 558, 559a, 	

	 559c, 562, 578, v. exemple dans les  
	 annexes

	 –  	importation 42, 710, 735, 740a, 741, 742, 	
	 744, 744a, 747 à 751, 836, v. exemple dans 	
	 les annexes

Décisions de l’AFC 972 
Déclarants en douane 70 à 72, 725 
Déclaration en douane 41, 41a à 41c, 71, 72, 	

	 538, 545, 557 à 564, 725, 733, 742, 743, 	
	 836

Décompte
	 –  	au moyen des taux de la dette fiscale nette 	

	 949
	 –  	au moyen des taux forfaitaires 950
	 –  	d’après les contre-prestations convenues
		  391, 392, 834, 962, 963, 966 à 969
	 –  	d’après les contre-prestations reçues
		  393 à 395, 835, 964 à 969
	 –  	établissement du - 125
	 –  	exportations de biens et de services 578
	 –  	formulaire de - 975 à 977
	 –  	période de - 970
	 –  	simplifié 949
Décompte de construction 93, 869
Décompte simplifié 497, 949 à 960 
Décompte TVA 578, 977
Décorateurs 176
Dédouanement, v. exportation, taxation  

	 à l’exportation, frais de placement sous  
	 régime douanier 

Déduction de l’impôt préalable 816 à 877
	 –  	début de l’assujettissement à la TVA  

	 856 à 859
	 –  	décompte établi d’après les contre- 

	 prestations convenues 834
	 –  	décompte établi d’après les contre- 

	 prestations reçues 835

	 –  	en cas de contributions des pouvoirs publics 	
	 850

	 –  	en cas de diminution de la contre-prestation 	
	 854, 855

	 –  	en cas de double affectation 860 à 877
	 –  	en cas de modification de l’affectation 856 	

	 à 859
	 –  	en cas d’imposition de la marge 848
	 –  	en cas d’option (assujettissement,  

	 imposition volontaires) 683 à 708
	 –  	en cas de subventions 407 à 411a, 850
	 –  	exclusion de la - 841 à 853
	 –  	grevant des biens immobiliers 65a
	 –  	grevant les importations 740 à 743, 836
	 –  	monnaie étrangère 839, 840
	 –  	naissance du droit à la -, v. moment de la 	

	 déduction de l’impôt préalable
	 –  	pour les prestations de services acquises 	

	 d’entreprises ayant leur siège à l’étranger 	
	 516, 517, 526, 526a, 837

	 –  	preuve 847
	 –  	sur des produits agricoles/production de 	

	 produits naturels 819
	 –  	sur des produits horticoles 819
	 –  	sur des produits sylvicoles 819
	 –  	sur le bétail 819
	 –  	sur le lait acheté auprès de centres collec-	

	 teurs de lait 819
Dédommagements pour faux frais 427
Déductions opérées par le maître de l’ouvrage 	

	 251
Défauts 251, 270, 854, 855 
Définitions
	 –  	biens 33 à 35
	 –  	biens immobiliers 35
	 –  	biens mobiliers 34
	 –  	contre-prestation 206
	 –  	livraison de biens 30 à 56
	 –  	prestation de services 57
	 –  	territoire suisse 367
Dégrèvement de l’impôt 511, 686, 857 à 859, 	

	 867 
Délai de conservation (des documents)  

	 943 à 944
Délai de paiement lors de l’importation 736 
Délimitation
	 –  	bien/livraison – prestation de services 29, 58
	 –  	fortune commerciale et fortune privée 483
	 –  	prestation à soi-même – prestation à titre 	

	 onéreux 429 à 439
	 –  	taux d’impôt 327 à 366, 470, 471, 704, 	

	 722
	 –  	transport – location – affrètement 51c
Demande d’acomptes 962 
Démolition 45
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Dentistes 587, 590, 961b 
Dépenses/charges justifiées par l’usage  

	 commercial 845
Dépôt (consigne), v. emballages 
Dépôt bancaire, opération de - 644
Dépôt de fonds 637 
Dépôt pour la distribution 8, 533 
Dépôt (sûreté financière) 260 
Dépréciation de la valeur 477, 478, 492
Designers 166 à 180a
Désintoxication, établissements de - 599 
Dessinateurs 166 à 179 
Détermination de la valeur, v. contre-prestation 
Dette fiscale 970, 971 
Devises, v. monnaies étrangères
Diagnostic 334
Diététiciens 582 à 588 
Diminution de la contre-prestation 251 à 254, 	

	 270 à 276, 352, 745 à 747, 854, 855,  
	 930 à 934 

Diminution des charges 808, 895, 896, 968
Diminution du prix à la fin du leasing 52a
Diplomatie, missions/représentants  

	 diplomatiques 574 à 576
Direction des travaux 92, 372
Distinction
	 –  	des taux d’impôt 327 à 349
	 –  	livraison (bien) – prestation de services 529
	 –  	prestations à soi-même – prestations à titre 	

	 onéreux 429
	 –  	transport – location – affrètement 49 à 51e
Distorsions de la concurrence 4
Distributeurs automatiques de produits  

	 comestibles, v. automates à boissons
Districts et dépôts francs 367, 553, 555 
Document de remplacement en cas
	 –  	d’exportation 544 à 547
	 –  	d’importation 741 
Documents d’importation 741 à 744a 
Documents écrits (authentiques, officiels) 73, 	

	 121, 295, 656, 711, 752, 800 
Dommages-intérêts 188, 263, 289, 402 à 406, 	

	 765, 968, 977 
Donateurs, v. dons 
Dons 206, 265, 279, 282, 402, 412 à 426, 715a, 	

	 851, 856, 859, 977
Dortoirs 154, 340 
Double affectation 498, 860 à 877, 902 
Double imposition lors de l’importation  

	 746 à 749
Droit de brevet 73, 81, 102, 380, 397
Droit de conduite 658
Droit des marques 380
Droit des modèles 170, 380

Droit de source 658
Droit de superficie 658 
Droit d’organisation 380, 624a
Droits 73 à 78, 81, 88, 170, 181, 236, 372, 380, 	

	 387, 397, 528, 624a, 658, 661 
	 –  	v. cession de droits
	 –  	v. constitution de droits réels
	 –  	v. droit de brevet
	 –  	v. droit de conduite
	 –  	v. droit des marques
	 –  	v. droit des modèles
	 –  	v. droit de source
	 –  	v. droit de superficie
	 –  	v. droit d’organisation
	 –  	v. droits d’auteur
	 –  	v. droits d’édition
	 –  	v. droits de fabrication
	 –  	v. droits de l’assujetti
	 –  	v. droits de licence
	 –  	v. droits de passage de lignes électriques
	 –  	v. droits de reproduction
	 –  	v. droits d’exploitation
	 –  	v. droits réels
	 –  	v. droits sur des films
	 –  	v. droits sur des prototypes et maquettes
	 –  	v. octroi de droits
Droits d’auteur 73 à 78, 88, 102, 170, 171, 236, 	

	 380, 625 
Droits d’édition 73, 380
Droits de douane 227, 724 
Droits de fabrication 73, 380
Droits de l’assujetti 972 à 974
Droits de licence 73, 380, 397, 468, 520, 528
Droits de passage de lignes électriques 658 
Droits de reproduction 181
Droits d’exploitation 380
Droits réels 362, 372, 577c, 657 à 661, 668, 	

	 696, 699
Droits sur des films 380
Droits sur des prototypes et maquettes 88, 170, 	

	 380
Durée de l’option (pour l’assujettissement,  

l’imposition volontaires) 687
  
		  E 
Eau 157, 187, 327, 347, 366, 793a, 828 
Eau de chantier, v. déductions opérées par le 	

	 maître de l’ouvrage 
Eau potable 327 
Eaux limitrophes 715d
Eaux minérales, v. boissons 
Echange 10, 37, 52a, 216 à 225, 286 à 288,  

	 788 à 793, 936, 964
Echange de données électroniques 812 à 815
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Echanges de jeunes, organismes d’- 602
Echantillons 73, 81, 84, 102, 174, 380, 443, 	

	 447, 533, 825, 832, 715e, 846 
Echantillons de marchandises 84, 174, 443, 447, 	

	 533, 715e, 825, 832, 846 
Ecole d’équitation 603 à 606 
Ecole gardienne, v. crèches 
Ecoles 156, 261, 418, 522, 603 à 607, 703, 950  
Ecrivains 75, 625, 711 
e-dec 535 à 545, 742, 744a
EDI (Electronic Data Interchange), v. échange  	

	 de données électroniques
Editeurs de journaux 166 à 179 
EDO, v. entrepôt douanier ouvert 
Education 603 à 606, 608
Effets de change 211, 212, 638 
Effets de déménagement 715 
Effets de succession 715 
Elargissement de l’activité commerciale 12
Electricité 33, 793a 
Electronic Data Interchange, v. échange de  

	 données électroniques
Elimination 157, 187, 238, 262, 347, 371, 793a
Elimination des déchets, v. élimination
Emballages 260, 355, 356, 831
Emballages consignés (faisant le va-et-vient),  

	 v. emballages 
Emballages perdus, v. emballages 
Emissions d’emprunts 106 
Emissions d’obligations d’emprunt et d’actions 	

	 833
Emoluments de visa 257 
Employé(e)s 51c, 431, 462
Encadrement de la jeunesse, v. protection  		

	 de l’enfance
Encaissement 10, 266, 267, 382, 643, 646
Enchères, vente aux - 204, 205 
Enclaves et exclaves douanières 367 
Endroit où le trajet est effectué 51d, 186, 374, 	

	 375, 571 à 573
Energie 33, 34 
Engagement envers un architecte 364
Engins de sport 159 
Engrais 332
Enseignants, ordres d’- 607 
Enseignement 603 à 606 
Enseignement du code de la route 603 à 605 
Entité unique, v. imposition de groupe 
Entreposage 65 à 70, 229, 376, 645
Entrepôt de douane, ouvert 367, 555 
Entrepôt douanier ouvert 367, 555
Entrepôts et places d’entreposage 65 à 69
Entrepôts frigorifiques 65 à 69 
Entrepreneur général 48, 452 à 456, 488, 493, 	

	 696 à 702 
Entreprise de transport 59 à 72 

Entreprise générale 48
Entreprise individuelle, raison de commerce  

	 individuelle 6, 398
Entreprises ayant leur siège à l’étranger
   		 v. acquisition de prestations de services 	

	 d’entreprises ayant leur siège à l’étranger  
	 v. assujettissement à la TVA

Entreprises de culture hors sol 819
Envoi collectif 537, 538 
Envois de la poste aux lettres 581
Ergothérapeutes 582 à 588 
Escomptes 251, 270, 803, 854, 931 à 934,  

	 953 à 955, 977
	 –  	v. aussi rabais
Essais 79 à 84a 
Esthéticiens 165 
Estimation d’immeubles 372
Etablissement de factures, v. facturation ou 124 
Etablissements de désintoxication 599 
Etablissements de recherche 8 
Etablissements de soins 162, 418, 599, 601, 	

	 608, 695 
Etablissements d’hébergement collectif 137 
Etablissements pénitentiaires 599 
Etablissements publics non autonomes 6
Etablissements stables 7, 8, 18, 186a, 371, 379
Etalonner 45
Etranger (territoire) 367, 579 
Etudes de marché 112, 833
Etudes statiques et hydrauliques 91 
EuroAirport Bâle-Mulhouse 367, 525
Evaluation du prix du marché 97, 111, 372
Evaluations 87, 97, 111, 383a
Examen de l’assujettissement à la TVA 10
Examens 79 à 84a, 89, 372, 585 
Excédent d’impôt préalable 970, 971 
Exceptions à l’imposabilité 10, 23, 24, 27, 297, 
   		 580 à 682e, 843
	 –  	v. aussi opérations exclues du champ  

	 de l’impôt 
Excursion 844 
Excursion du personnel 844 
Exécuteur testamentaire 116, 644 
Exécution de travaux sur des biens 43 à 48 
Expéditeurs 59 à 72, 369, 530, 532, 553, 724, 	

	 736 
Expertises 45, 87, 98, 99, 102 à 121, 247, 383a, 	

	 521
Exploitation du sol 46, 338, 339, 345 
Exportation 40, 41, 41a à c, 42, 530 à 552, 826
	 –  	admission temporaire à l’- 535, 556, 557, 	

	 716, 718, 742, 743, 747, 836
	 –  	contributions à l’- 259, 411
	 –  	dans le cadre d’opérations en chaîne 531
	 –  	dans le cadre du trafic touristique 558 à 564
	 –  	dans le trafic postal 535, 541, 548
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	 –  	déclaration en douane 41, 41a à 41c, 71, 	
	 72, 538, 545, 558 à 564, 725,733, 742, 	
	 743, 836

	 –  	décompte 578
	 –  	de journaux, de revues à des abonnés  	

	 à l’étranger 548
	 –  	de livraisons sur le territoire suisse à un non-	

	 assujetti 532, 536
	 –  	de prestations de services 565, 566, v. aussi 	

	 prestations de services fournies à l’étranger
	 –  	directe 530
	 –  	d’outillages spéciaux 41 à 42
	 –  	formalités 70
	 –  	lieu 370 à 387a
	 –  	preuve de l’- 534 à 545, 556 à 558,  

	 560 à 564
	 –  	taxation à l’- 539, 562, 710, 724, 725, 739, 	

	 744, 744a, 749
Expositions 51c, 830, 845
Extension de l’activité commerciale 11 à 13
Extournes de factures 804, 807, 808 
Extraction de gravier 46, 668 
Extraction des ressources naturelles 8, 46, 58, 	

	 658, 668
  
		  F 
Fabrication, usines de -, v. établissements stables
Facteurs de coût 160, 187, 233, 271, 490
Factoring, pseudo - 266, véritable factoring 267, 	

	 factoring en général 646
Facturation 209, 293, 321a, 331, 391, 392, 400, 	

	 559b, 578, 751 à 815, 839, 850, 940a, 	
	 962, 977

Facturation, prestations de - 124 
Facture d’acompte 793a
Facture partielle 391, 793a, 800, 962 
Factures
	 –  	correction de la TVA facturée 807, 808
	 –  	en monnaie étrangère 766, 769, 806
	 –  	exigences formelles 759 à 767
	 –  	lors de location, leasing ou de vente  

	 à tempérament 794 à 801
	 –  	lors de reprise de biens 788 à 792
	 –  	modification ultérieure 803 à 808
	 –  	obligation d’établir des factures 754 à 758a
	 –  	pour réparations avec échange standard 	

	 793 
	 –  	quittances, v. fiches, quittances de caisses
		  enregistreuses
Faillite 19, 974
Fêtes, festivités, v. possibilité de consommer sur 	

	 place 
Festivités du jubilé, jubilé de l’entreprise 431, 	

	 432, 844 

Fiches, quittances de caisses enregistreuses 203, 	
	 293, 353, 754, 756, 764a, 783 à 787, 807, 	
	 816 

Fichiers pour les investissements 903
Fiduciaires 101 à 127, 382, 388, 487, 682b, 973
Films, v. outillages spéciaux 
Financement 266 à 278a, 800, 801, 940 
Fin de l’assujettissement à la TVA 19 à 22, 504, 	

	 472 à 478, 705, 706, 961c 
Fin de l’option (pour l’assujettissement,  

	 l’imposition volontaires) 705, 706
finder’s fee 372, 383, 632, 647
Fleuristes 331, 360, 883
Fleurs coupées 331 
Fonctionnement de la TVA 4, 5 
Fondation (création) d’une entreprise 115, 397, 	

	 465, 650, 833
Fonds de rénovation 665 
Fonds d’investissements 642 
Fonds pour l’approvisionnement en eau 262 
Fonds pour l’approvisionnement en eau,  

	 le traitement des eaux usées et la gestion 	
	 des déchets 262 

Fonds pour l’élimination des déchets 262
Fonds pour le traitement des eaux usées 262
Forains 618, 678
Formation 604, 605
Formation continue 603 à 606 
Forme de la facture 759 à 802 
Formules et procédés 73 à 78 
Fortune globale, v. transfert de tout ou partie 	

	 d’un patrimoine
Fourrage 332 
Foyers d’apprentis, v. foyers d’étudiants 
Foyers d’étudiants 134, 606 
Foyers de vacances 129 à 140 
Frais 244, 322, 610, 725, 726, 847, 893a 
Frais accessoires 314, 350 à 354, 724, 781, 782, 	

	 863, 868, 956 à 958
Frais de dédouanement, v. frais de placement 	

	 sous régime douanier 70 à 72, 725 
Frais de facturation 232
Frais de nourriture, v. frais 
Frais de placement sous régime douanier  

	 70 à 72, 725
Frais de poursuite 255 
Frais de rappel 239
Frais de rétrocession de créances 269, 272
Frais de transport 63, 227 
Frais d’étude de projet 493
Frais de voyage, v. frais 
Frais d’investissement 488, 489, 493, 869
Frais d’outillage 40 à 42, 243 
Frais forfaitaires 847 
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Franchise 435, 443, 516, 522, 825
Franchise d’impôt à l’importation 710 à 721b 
Fret lié à l’achat 227 
Froid 33 
Fromage 279, 328, 820 
Fusion d’entreprises 397 à 401, 756, 765 

		  G 
Galeries 190, 619, 625, 845
Garantie pour les défauts 253
Garderies d’enfants 418, 602
Gardien de place, travaux de - 462
Gaz 33, 828
Gazage 69 
Géologues 85 à 100, 372 
Géomètres 85 à 100 
Gestion de crédits 654 
Gestion de fortune 7, 10, 101, 122, 382, 487, 	

	 633, 643 à 645, 833, 865 
Gestion de portefeuilles 644 
Gestion de titres et de participations 644 
Gestion de valeurs 644 
Gibier 348, 819 
Grand-livre 893, 894, 921, 961, 964
Graphistes 166 à 180a, 247
Greenkeeper 462
Greffons 331 
Groupe d’entreprises
	 –  	v. groupes de sociétés
	 –  	v. imposition de groupe
Groupements de médecins 594 
Groupe de sociétés, cours de change internes 	

	 210, 840
Groupes de sociétés 206, 210, 430, 840
Groupe TVA 18, 859, 961a
Guide de voyages 186a
Gymnases 603 à 606 
Gymnastes médicaux, v. physiothérapeutes 
Gymnastique aquatique 604b
  
		  H 
Halles de fêtes 662 
Hébergement 131, 152 à 163, 340, 360, 371, 	

	 599, 606, 669 
Hersage 46, 339 
Homes d’accueil pour femmes en détresse 599 
Honoraires 247, 324, 325 
Honoraires versés à des tiers 247 
Hôpitaux 162, 418, 582, 583, 592, 606 à 608, 	

	 713, 950
Horticulteurs 9, 360, 693
Hôtels 129 à 140, 151 à 163, 316, 340, 367, 	

	 669 
Hôtels et restaurants 129 à 140
Hygiène de vie, conseiller en - 588 
 

		  I 
Immeubles, v. biens immobiliers
Importateur 729, 736 
Importateur général 289
Importation de biens 28, 709 à 750, 818, 836 
Importation de prestations de services,  

	 v. acquisition de prestations de services
Importation simplifiée 400
Importations franches d’impôt 710 à 721b 
Imposition de groupe 18, 961a 
Imposition de la différence, v. imposition  

	 de la marge
Imposition de la marge 52a, 220, 221, 250, 290 	

	 à 293, 296, 755, 756, 764a, 765, 802, 848, 	
	 882, 935 

Imposition multiple lors d’importations  
	 745 à 749 

Imposition volontaire, v. option 
Impôt, objet de l’- 23 à 28 
Impôt à la source 125, 427 
Impôt multistade 5
Impôt net à toutes les phases 5
Impôt sur la consommation 3
Impôt sur les huiles minérales frappant le pétrole 	

	 227 
Impôt sur les mutations 256, 257
Impôt sur les successions 257 
Impôt sur les véhicules automobiles 227 
Impôt sur le tabac 227
Impôt/TVA à l’importation, v. importation  

	 de biens 
Imprimés 174, 335, 832
Incinération des déchets 187 
Indemnités 244, 402, 427, 632, 647, 726
Indépendance économique 6, 417, 445, 586
Indication des prix 754, 755, 809 à 811 
Infirmiers/ières 582 à 589 
Informations, mise à disposition d’- 73, 74, 76, 	

	 383, 383a, 521 
Ingénieurs, travaux d’- 85 à 100, 372, 373, 382, 	

	 490, 528
Installation de programmes par télécommunica-	

	 tion 74
Installations
	 –  	installations industrielles 55, 672
	 –  	installations pour le stationnement  

	 de caravanes et le montage de tentes 153, 	
	 155, 157

	 –  	installations sportives 55, 462, 668, 673, 	
	 858h

	 –  	installations TED 107, 782 à 787, 807
Installations sportives 54, 462, 668, 673, 858h 
Institutions de prévoyance 682a à 682e
Institutions philosophiques et religieuses 607, 	

	 613 
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Instruction 603 à 606 
Intérêts, v. intérêts moratoires ou intérêts  

	 rémunératoires 
Intérêts contractuels 248, 266, 268 
Intérêts moratoires 248, 255, 970, 971, 977 
Intérêts rémunératoires 970, 971 
Intermédiaire en matière d’annonces 166 à 180a
Intermédiaire, prestations d’- 36, 100, 166, 169, 	

	 173, 189 à 205, 299, 371, 372, 383, 566c, 	
	 580, 607, 634, 635, 637 à 641, 655, 656, 	
	 678, 773 

Internats 134, 152, 156, 340, 606
Internet 167, 383, 809
Interprètes 382
Inventeurs 73
Investissements, v. biens d’investissement 
Isotopes 334 
  
		  J 
Jardins botaniques 619 
Jestetten 374
Jeux d’adresse 158, 618, 678
Jeux de hasard 10, 676 à 678 
Jouissance de biens mobiliers 661 
Journalistes 73 à 78, 625 
Journaux 161, 166, 174, 335, 548 
Jubilé de l’entreprise, v. festivités du jubilé

		  K 
Kiosques 141, 151a, 161, 202, 583, 809 
  
		  L 
Labourage 46, 339 
Lait 9, 693, 820
Leasing 49 à 56, 278a, 793 à 801, 940 
Légumes 63, 339
Liechtenstein, v. Principauté du Liechtenstein 
Lieu
	 –  	de la livraison de biens 368 à 370
	 –  	de la prestation de services 371 à 387a
	 –  	de l’exercice de l’activité 374 à 377
	 –  	de l’utilisation ou de l’exploitation  

	 des prestations de services 513
	 –  	de situation de l’immeuble 372
	 –  	des prestations à soi-même 499 à 502
Lieu d’arrivée 374
Lieu de destination sur le territoire suisse 67, 724 
Lieu de la livraison, v. lieu
Lieu de situation de l’immeuble 372
Limite de dette fiscale (en cas d’application des 	

	 taux de la dette fiscale nette) 949, 950, 976
Limites de chiffre d’affaires 6 à 15
Liquidation d’un patrimoine 19
Liquidations 19, 115, 465, 504, 754, 833, 961b
Litières pour animaux 332 

Livraison de biens (définition) 30 à 56 
Livraisons à domicile 140, 142 à 151, 161 
Livraisons à l’étranger 579, 732, 826 
Livraisons de biens 23 
Livraisons de remplacement 289
Livraisons de remplacement à l’importation  

	 745 à 748
Livraisons de remplacement sur le territoire suisse 	

	 289 
Livraisons de travaux effectués sur des biens  

	 42 à 48
Livraisons exclues du champ de l’impôt 23 
Livraisons sur le territoire suisse 367 à 370
	 –  	avec exportation immédiate 530 à 532
	 –  	de marchandises en transit non dédouanées 	

	 553 à 555
	 –  	par des personnes étrangères non  

	 assujetties 726, 727
Livres 161, 335, 620, 625 
Livres comptables, v. comptabilité 
Location 49 à 56, 242, 794 à 801
	 –  	d’appartements 152, 153, 669
	 –  	d’appartements de vacances 152, 153, 669
	 –  	d’armoires fermant à clé 56, 386, 645, 673
	 –  	de biens immobiliers 53 à 56, 668 à 674, 	

	 877
	 –  	de biens mobiliers 49 à 51e
	 –  	de bouées d’amarrage et de places de  

	 stationnement pour bateaux 55, 672
	 –  	de caravanes 155, 670
	 –  	de chambres d’hôtes 152, 153, 669
	 –  	de chambres pour touristes 152, 153, 669
	 –  	de compartiments, de coffres 56, 386, 645, 	

	 649, 673
	 –  	de dortoirs 154, 669
	 –  	de l’étranger à destination du territoire  

	 suisse 718
	 –  	de machines 55, 242, 672
	 –  	de maisons de vacances 152, 153, 669
	 –  	de places de camping 155, 670
	 –  	de places de marché et de places pour des 	

	 stands en plein air 674
	 –  	de places de parc 54, 671
	 –  	de places pour des stands dans des halles 	

	 de foires 53, 242, 674
	 –  	d’équipements et de machines fixés  

	 à demeure 55, 242, 672
	 –  	de salles 163, 242, 605, 669
	 –  	de vitrines 55, 242, 672
	 –  	d’installations 55, 242, 672
	 –  	d’installations sportives 55, 668, 673
Location de films 73 à 78, 620 
Location de services 128, 385, 607 à 612, 695
Locaux de conférence, v. salles 
Locaux d’enseignement, v. salles 
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Logiciels, v. software
Logopédistes-orthophonistes 582 à 588 
Loteries 10, 202, 656, 676 à 678, 695 
Ludothèques 620 
  
		  M 
Mailings 172, 173 
Maisons de jour 602 
Maisons de réclusion, v. établissements  

	 pénitentiaires 
Maisons de retraite 137, 162, 599, 600, 607
Maisons de vacances 152 à 163, 340, 483 
Malades 582 à 590, 595 à 598 
Management, prestations de - 363, 382, 387a, 	

	 644
Mandat de transport 70 à 72, 724
Mandat d’expédition 71, 72, 724
Manifestations 151a, 337, 380, 382, 407, 412, 	

	 604b, 623, 695, 704, 844, 845
Manifestations sportives 151a, 380, 623, 624a, 	

	 695, 704
Manuscrits 170, 711
Marchandises en transit 553 à 555 
Marchands de bétail 9, 693, 819 
Marché monétaire 633 à 656 
Marques d’affranchissement postal,  

	 v. timbres-poste 
Masseurs 587 
Matériaux de construction 533
Matériel de couverture, végétal 333
Matériel d’exploitation 55, 294 à 297, 301, 473, 	

	 474, 476, 477, 481, 672, 680 à 682, 719, 	
	 829 

Matériel médical 583, 590 
Médailles 577 à 577c, 623, 655 
Médecine humaine 582 à 589, 592, 593, 608, 	

	 610
Médecine naturelle 587
Médecins 582 à 588, 590, 591, 594, 961b
Médecins, secret professionnel des - 961b
Médicaments 334, 346, 366, 520, 582, 583 
Médicaments anthroposophiques 334
Médicaments vétérinaires, v. médicaments
Membres de la famille 300 à 302, 431 
Mensas 137, 583 
Mensurations 89 
Mention de la TVA, v. factures 
Métaux précieux 655 
Méthodes de décompte 927
Mines 8, 659 
Minibar 136, 138, 151a, 316
Mise à disposition à des fins d’usage ou  

	 de jouissance, v. location 
Mise à disposition de main d’oeuvre 128,  

	 607 à 612 

Mise en compte, v. biens remis en paiement 
Mise en gage 36
Missions diplomatiques permanentes 574 à 576 
Modèles 40 à 42, 81, 88, 170 
Modèles de fonderie, v. outillages spéciaux
Modes de décompte 927
Modification de la contre-prestation 803 à 806
Modifications apportées à des biens 45
Modifications ultérieures de factures 559a,  

	 803 à 808 
Moment
	 –  	de la déduction de l’impôt préalable 800, 	

	 801, 834 à 838, 963, 965
	 –  	de l’acquisition de prestations de services 	

	 d’entreprises ayant leur siège à l’étranger 	
	 523, 525 

	 –  	de la livraison 36
	 –  	de l’imposition 208, 391 à 396, 503 à 510, 	

	 578, 800, 801, 962, 964
Monnaie 204, 205, 577, 577c, 578, 640, 655, 	

	 711, 712, 977 
Monnaie en or, v. monnaie
Monnaies étrangères 208 à 210, 525, 730, 735, 	

	 766, 769, 806, 809, 810, 839, 840, 955 
Monnaie officielle 735
Monuments 619
Moules, v. outillages spéciaux 
Moût 328, 820 
Moût de raisin 339, 820 
Mouvement de capitaux 633 à 656 
Moyens de transport 8, 51b à 51e
Musées 522, 619, 715b 
Musiciens 616, 618, 621, 622 
Musique, v. représentations musicales 
  
		  N 
Naturopathes 587
Navigation aérienne, v. trafic aérien 
NCTS, v. New Computerised Transit System
Neige, enlèvement de la - 45 
Nettoyage de chantier, v. déductions opérées par 	

	 le maître de l’ouvrage 
Nettoyages 45, 69, 157, 164, 187, 347, 462, 	

	 463, 497, 567 
New Computerised Transit System (NCTS) 553
Notaires 101 à 126, 256, 382, 388, 961b 
Notaires publics 100, 121 
Nourriture, v. produits alimentaires 
Novation 211
Numéros des comptes 880, 885, 893a, 894, 914
  
		  O 
Objet de la TVA 23 à 29 
Obligation d’annoncer le transfert de tout ou 	

	 partie d’un patrimoine 397 à 401 
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Obligation d’emprunt 833
Obligation de renseigner 961a+b 
Obligation de s’annoncer 16, 522, 941 
Obligation d’établir les décomptes TVA 941
Occasions, v. biens usagés ou imposition  

	 de la marge
Octroi de droits 73, 380, 624a
	 –  	renonciation à exercer ses droits 387
Oeuvres d’art 205, 622, 625, 714 
Oeuvres d’entraide 599, 607 
Offices des faillites 118, 754
Offres d’emplois 166 à 179 
Oignons à planter 331 
Opérations bancaires 101 à 127, 386, 633 à 656, 	

	 698 
Opérations de crédit 634, 877 
Opérations des fiduciaires 382, 652 
Opérations en chaîne 36, 259, 411, 531, 539, 	

	 729, 732 
Opérations en chaîne avec expédition par  

	 le premier fournisseur, v. opérations  
	 en chaîne 

Opérations en chaîne avec prise en charge chez 	
	 le fournisseur, v. opérations en chaîne

Opérations en chaîne avec transport ou expédi-	
	 tion par le premier fournisseur, v. opérations 	
	 en chaîne 

Opérations exclues du champ de l’impôt 10, 23, 	
	 24, 27, 580 à 682e, 843, 845, 856, 860, 	
	 861, 968, 977 

Opérations exonérées, voir
	 –  	importations franches d’impôt
	 –  	opérations exonérées d’impôt 
Opérations exonérées d’impôt 529 à 579, 826 
Opérations triangulaires, v. opérations en chaîne
Opticien 588
Option 17, 21, 22, 27, 54, 56, 295, 314, 400, 	

	 401, 575, 580, 683 à 708, 856a, 856b, 	
	 858a à 858e, 870

Or 577 à 577c, 712, 977
Or fin 577, 578, 712, 977
Organes humains 592, 593, 696, 713
Organisateur de représentations culturelles 621, 	

	 622 
Organisation d’acheteurs 235, 271 à 276
Organisations internationales, fonctionnaires 	

	 574 à 576
Organismes/institutions/organisations d’utilité 	

	 publique 9, 412 à 412b, 418, 599, 601, 	
	 602, 607, 609, 715a

Organismes religieux 607, 614
Organismes sans but lucratif 9, 10, 139, 418, 	

	 601, 607, 614
Orphelinats 602 
Orthopédistes 588

Outillages 40 à 42, 243, 533, 829
Outillages spéciaux 40 à 42 
Ouverture d’un nouveau secteur d’activité 12

		  P 
Paiement anticipé 203, 392 à 396, 578, 891, 	

	 940a, 940b, 962, 964 
Paiement d’acompte, v. paiement anticipé
Paiement de l’excédent d’impôt préalable 971 
Paiement de l’impôt 397 à 401, 970, 971 
Paiement partiel 52, 270, 392, 393, 800, 801, 	

	 940, 977
Paiements « no show » 264 
Paiements par des tiers 279, 285 
Paiements répétitifs 268, 794, 800, 801 
Paillis 333 
Papiers-valeurs 211, 215, 644, 711, 877 
Parahôtellerie, v. appartements de vacances
Paris 10, 676 à 678, 695
Parkings 54, 671, 785
Participation au bénéfice 942 
Participations en capital 412b, 961a
Partie d’un patrimoine, v. transfert de tout ou 	

	 partie d’un patrimoine, v. procédure  
	 de déclaration

Party-service 140, 148
Passavant, v. régime douanier de l’admission 	

	 temporaire, respectivement régime doua-	
	 nier du perfectionnement actif ou passif

Paysagiste 46, 345
Pays d’importation 552
Pêcheur professionnel 819
Pensions 134, 162
Période fiscale, v. décompte, période de - 
Personnel, collaborateurs/trices actifs 300, 309, 	

	 432, 435
Personnel de l’entreprise  300 à 318, 432, 433, 	

	 959
Personne privée 417, 522, 532, 682e, 733, 783
Personnes bénéficiaires 574 ss
Personnes morales 6, 18, 430, 435, 490, 625, 	

	 844a
Personnes physiques 6, 18, 51c, 417
Personnes pratiquant l’art de guérir 584 à 588 
Personnes proches 206, 302 à 312, 399, 400, 	

	 429 à 431, 435
Perte 215, 251, 252, 930 à 934, 976, 977 
Perte des attestations douanières 544 à 546, 741 
Pesage 69, 376 
Pharmaciens 961b
Photogrammétrie 89 
Photographes 73 à 78, 166 à 180a, 625 
Photolithographies, v. outillages spéciaux 
Physiothérapeutes 587 
Placement de capitaux 642
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Placement de produits (product placement) 180a
Placements fiduciaires 644
Places de camping 129 à 140, 151a, 152, 153, 	

	 155, 157, 340, 670
Places de parc 54, 432, 624, 656, 671, 785
Plan comptable 880, 939 
Plan d’ensemble fédéral, compléments au - 89 
Planification 86, 104, 169, 454, 490, 868
Plans 81, 84, 88, 89, 91, 93, 170, 205, 247, 490, 	

	 528 
Plans comptables PME 880, 939 
Plantes 331, 345, 360 
Pluralité de prestations 84a, 357, 359, 360 
Podologues 587 
Points de vente 8, 151a, 202, 203, 764a
Poissons 329, 339, 348 
Polices d’assurance 626, 627 
Ports 63, 230, 257, 581, 781, 956 à 958 
Possession, transfert de la - 36
Possibilité de consommer sur place 
   		 132 à 141, 151a, 318 à 321a 
Poste, acheminement par la - 59, 61, 64, 230, 	

	 541, 581, 675, 695, 711, 733, 736 
Postes consulaires 574 à 576, 721b 
Postes neutres 897
Pourboires 298, 323 
Prélèvement de biens 435 à 451, 469, 471, 498
Premier lieu de destination sur le territoire suisse 	

	 724 
Préparation de denrées alimentaires  

	 et de boissons 130 à 149 
Préparation de travaux de construction 86 à 93, 	

	 372, 373 
Préparations magistrales 334
Prescription 540, 564, 697, 746, 815, 838, 	

	 893b, 943 à 945, 976 
Présentations publicitaires 175 
Pression (hydraulique, pneumatique, etc.) 33
Prestation appréciable en argent 211, 412 
Prestations accessoires, v. prestations principales/	

	 prestations accessoires 
Prestations à soi-même 428 à 510
	 –  	à la fin de l’assujettissement à la TVA  

	 472 à 478, 504, 961c
	 –  	comptabilisation 937 à 939
	 –  	dans la restauration et l’hôtellerie 301, 302, 	

	 959
	 –  	en cas d’acquisition/transfert de patrimoine 	

	 464 à 466
	 –  	en cas d’activités de l’entreprise exclues du 	

	 champ de l’impôt 440 à 442
	 –  	en cas de cadeaux 424, 443 à 448
	 –  	en cas de cessation d’une activité 449 à 451
	 –  	en cas de double affectation, v. double 	

	 affectation

	 –  	en cas d’option pour l’imposition 694 à 703
	 –  	en cas de prélèvement de biens 472 à 478, 	

	 856
	 –  	en cas de prestations de services effectuées 	

	 pour son propre compte 467 à 469,  
	 484 à 487

	 –  	en cas de travaux sur des constructions 	
	 (nouvelles ou existantes) 452 à 463

	 –  	en cas d’utilisation temporaire de biens  
	 479 à 483

	 –  	exemples de calcul 491 à 496
	 –  	forfaits spéciaux 497
	 –  	lieu des prestations à soi-même 499 à 502
	 –  	naissance de l’imposition à ce titre  

	 503 à 510
	 –  	pour des besoins privés 301, 302,  

	 435 à 439
	 –  	pour des fins étrangères à l’entreprise  

	 435 à 439
	 –  	pour les besoins du personnel 300 à 318, 	

	 432
Prestations à titre onéreux 429 
Prestations culturelles 10, 151a, 337, 360, 377, 	

	 616 à 625 
Prestations d’administration 609
Prestations d’analyse 84a, 383a
Prestations de conciergerie 462, 463, 857b
Prestations de l’hôtellerie et de la restauration 	

	 129 à 163, 298 à 302, 313 à 323, 367, 605, 	
	 606, 622, 631, 669, 845 

Prestations d’emballage effectuées pour des tiers 	
	 47, 60, 70, 231, 536

Prestations de services
	 –  	en provenance de l’étranger, v. acquisition 	

	 de prestations de services d’entreprises 	
	 ayant leur siège à l’étranger

	 –  	fournies à l’étranger 371 à 387, 579
	 –  	à destination de l’étranger, décompte 578
	 –  	fournies à l’étranger, preuve 388, 389
	 –  	notion de la - 57
	 –  	exemples de prestations de services  

	 imposables 58 à 189
	 –  	fournies sur le territoire suisse 371 à 387
	 –  	lieu de fourniture de la - 370
	 –  	exclues du champ de l’impôt 24,  

	 580 à 682e
Prestations de services à l’étranger 579, 826
Prestations de services de télécommunication 9, 	

	 181, 182, 203, 384
Prestations de services d’organisation 74, 363, 	

	 382, 604, 624a, 833
Prestations de services scientifiques 79, 261, 	

	 377, 604, 614 
Prestations de soins 589, 610, 696
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Prestations gratuites 429, 432, 438, 486, 496, 	
	 845 

Prestations gratuites au personnel 432, 438
Prestations principales/prestations accessoires 	

	 60, 62 à 64, 66 à 69, 71, 77, 94, 173, 206, 	
	 226 à 248, 319, 351, 357, 365, 366, 623, 	
	 671 

Prestations récréatives 377, 604b
Prestations sportives 377, 623, 624 
Preuves lors
	 –  	de la livraison de biens et la fourniture de 	

	 prestations de services exonérées à des 	
	 compagnies de navigation aérienne 570

	 –  	de l’exportation de biens 535 à 552,  
	 557a à 564

	 –  	de prestations de services réputées fournies 	
	 à l’étranger 388, 389

Primes (bonus) 444
Primes d’assurances 626, 627 
Primes de fidélité, v. ristournes 
Principauté du Liechtenstein 367 
Principe de l’auto-taxation de la TVA 961 à 961c
Principe du destinataire 379 à 387a
Principe du lieu de destination 378 
Principe du prestataire 371
Prise d’inventaire 113, 829, 857a, 891, 961
Prisons, v. établissements pénitentiaires 
Procédure centralisée de décompte de l’AFD 	

	 (PCD) 539, 736, 744 
Procédure de déclaration 397 à 401, 451,  

	 464 à 466, 468, 756, 764a, 765, 859 
Procédure de réclamation 547, 748, 750, 972, 	

	 973 
Procédure de report du paiement de l’impôt  	

	 à l’importation 737, 738 
Producteurs de bandes vidéo 73 à 78 
Producteurs de films 73 à 78, 166 à 180a, 859
Producteurs de produits naturels 9, 46, 819, 820
Producteurs d’oeufs 819
Product placement (placement de produits/ 

	 publicité déguisée) 180a
Produits agricoles 9, 338, 693, 819, 820
Produits alimentaires 129 à 151a, 161, 328, 582, 	

	 622, 845
	 –  	possibilité de consommation sur place 	

	 151a, 132 à 141
	 –  	préparation chez le client 142 à 151a
	 –  	service chez le client 142 à 151a
Produits de la production naturelle 820 
Produits immuno-biologiques 334
Produits naturels 46, 820 
Produits thérapeutiques, v. médicaments
Professions du secteur de la santé 587
Programmes 

	 –  	comptables 927 à 929, 947, 968, 969
	 –  	de radio, de TV 181, 182
	 –  	TED 7, 74, 76, 81, 521, 528, 682e, 692
Programmes de fidélisation des clients 285
Projection de films 151a, 616, 618 
Projets 170, 247, 324
Projets reproductibles 170 
Promotion des ventes 410
Propre compte, agir pour son - 190 à 205 
Propres besoins, v. besoins privés
Propriété 36, 49, 287, 658 à 667, 671
Propriété par étage 660 à 667, 696, 699, 858e 
Protection de l’enfance 10, 601 à 603,  

	 606 à 608, 695
Protection des plantes, préparations pour la - 	

	 333 
Prothèses 582, 583, 590
Prothèses dentaires 590 
Prothésistes dentaires 587, 590 
Psychologues 588 
Psychothérapeutes 587 
Publications officielles 166
Publicité 166 à 182, 235, 336, 381, 412 à 426, 	

	 632, 647, 809, 832, 845 
Publicité télévisuelle 167, 809
Publicité radiophonique 167, 809
Puissance publique, activité de - 118, 843
  
		  Q R 
Quittances, v. fiches, quittances de caisses  

	 enregistreuses
Rabais 214, 223, 224, 251, 270, 284, 285, 306, 	

	 431, 444, 770, 779, 803, 805, 854,  
	 931 à 934, 953, 954, 977

Rabais de quantité, v. ristournes 
Rabais en nature 444
Rachat 254
Radiation du registre des contribuables TVA,  

	 v. retrait de la déclaration d’assujettisse-	
	 ment à la TVA

Radio 157, 167, 181, 182, 336, 622, 809
Radiographie, institut de - 582, 594 
Raisins 339, 820
Réactifs 334
Récépissé postal 541 
Réception 127
Recherche 79 à 84a 
Recherche fondamentale 79, 261 
Recherches de marchés 112, 180a, 383, 520, 	

	 833
Récupération, v. élimination 
Récupération d’automobiles 187 
Recyclage, v. élimination 
Rédacteurs 166 à 179, 625 
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Réduction de la déduction de l’impôt préalable 	
	 283, 403 à 426, 850, 851, 860 à 877 

Réexportation 556, 739, 747, 748
Régime douanier de l’admission temporaire 535, 	

	 556, 557, 716, 718, 742, 743, 747, 836
Régime douanier de la suspension de la per-	

	 ception 720
Régime douanier de l’exportation 739
Régime douanier du perfectionnement actif ou 	

	 passif 716, 718, 720, 747, 836
Régime douanier du transit 70, 553 à 555
Régime douanier relatif à la mise en libre prati-	

	 que de biens 747
Régime financier 1
Régimes douaniers
	 –  	de l’admission temporaire sur le territoire 	

	 suisse ou à l’étranger 535, 556, 557 716, 	
	 718, 742, 743, 747, 836

	 –  	de la mise en libre pratique 747
	 –  	de l’exportation 739
	 –  	du perfectionnement actif 718, 720, 747, 	

	 836
	 –  	du perfectionnement passif 716
	 –  	du transit 70, 553 à 555
Registre des contribuables TVA 6, 16, 400, 450, 	

	 492, 512
Registre du commerce 397 à 401, 764a, 833, 	

	 887, 888 
Réglementations forfaitaires 151a, 302, 316, 	

	 497, 864, 874, 875, 949 à 960,
Relations publiques, v. publicité 
Remboursement 253, 402, 427, 746, 805, 806, 	

	 854, 855 
Remboursement de la TVA prélevée à l’impor-	

	 tation 739, 745 à 747 
Remboursement de l’impôt 970, 971 
Remise, v. diminution de la contre-prestation
Remise de biens à titre gratuit à l’étranger 533, 
   		 826 
Remise d’impôt 974 
Remplacement, livraison de remplacement  	

	 à l’importation 745 à 747 
Remplacements, v. échange ou réparations avec 	

	 échange standard de biens 
Renonciation (p. ex. renoncer à un droit) 188, 	

	 319, 387, 412b, 624a
Rénovations importantes 857b
Réparations 45, 286 à 288
Réparations avec échange standard de biens 	

	 225, 286 à 288, 793 
Repas de Noël 844 
Repas d’entreprise 844 
Représentation 36, 52a, 101 à 127, 189 à 205, 

266, 371, 372, 628, 632, 764a 
	 –  	v. aussi représentation directe
	 –  	v. aussi représentation indirecte

Représentation devant les tribunaux 118, 973 
Représentation directe 36, 189, 192 à 205, 371, 	

	 372, 628
Représentation indirecte 190, 191 
Représentations chorégraphiques 616, 618 
Représentations culturelles 616
Représentations diplomatiques et consulaires 	

	 574 à 576, 721b, 977
Représentations musicales 158, 616, 618, 621, 	

	 622 
Reprise 253, 254 
Reprise des actifs et passifs 397 à 400, 466
Reprise d’un commerce 12
Réseaux câblés 182 
Responsabilité solidaire 733
Restaurant du personnel 313 à 314a, 322, 481, 	

	 583, 631 
Restauration gratuite 322 
Restitution 52a, 253, 254, 355 
Restitution de livraison 254
Restructuration d’entreprises 397 à 401, 465, 	

	 756, 764a, 765, v. aussi procédure  
	 de déclaration 

Retailer 183 à 186a 
Retours de biens, v. biens en retour
	 –  	d’origine étrangère 739, 745 à 748
	 –  	d’origine suisse 719, 745 à 748 
Retrait de la déclaration d’assujettissement à la 	

	 TVA 22, 961c
Retrait de l’option pour l’imposition 691
Rétrocessions 383
Révision comptable 100, 123 à 126, 961 
Revues, v. journaux 
Risque de ducroire 192, 233, 267, 646
Ristournes 251, 270, 275, 276, 284, 444, 804, 	

	 805, 855, 977
Ristournes ou dédommagements versés aux em-	

	 ployeurs pour des charges administratives 	
	 qu’ils doivent assumer 427 

   
		  S 
Sacs de poubelles 187, 203
Sages-femmes 582 à 589 
Sale and lease back, opérations de - 278a
Salles 163, 605, 669
Samnaun 367 
Sampuoir 367 
Sang 334, 593, 696, 713 
Sang complet 334, 593, 696, 713 
Santé 582 à 600 
Sauvetage 595 à 598
Schaffhouse 374
Sculpteurs 622, 625, 714 
Secret professionnel 961
Self-service, v. possibilité de consommer  

	 sur place 
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Semences 331 
Séminaires 603 à 606 
Service gratuit 39, 289 
Service (nourriture) chez le client 130, 140,  

	 142 à 51a, 328, 582
Service téléphonique 127 
Services centraux de règlement 235, 271 à 276 
Services (de la Confédération, des cantons et des 	

	 communes) 604
Services de courrier 174 
Services d’entretien 39, 45, 74, 289, 363
		  v. aussi travaux d’entretien 
Services de photographie 166 à 180a 
Services de repas à domicile 599
Services réservés, v. Poste, acheminement par la - 
Servitude 658, 661
Simplifications, v. approximation, détermination 	

	 par -
Simplifications en cas de double affectation, 	

	 c’est-à-dire pour procéder à la réduction de 	
	 la déduction de l’impôt préalable en cas 	
	 d’opérations exclues du champ de l’impôt 	
	 873 à 877 

Simplifications pour l’assujetti lors de l’imposition 	
	 de la marge 292 

Sociétés anonymes, v. personnes morales
Sociétés à responsabilité limitée, v. personnes 	

	 morales
Sociétés en commandite simple, v. sociétés  

	 de personnes
Sociétés en nom collectif, v. sociétés  

	 de personnes
Sociétés de perception, d’exploitation 73, 625 
Sociétés de personnes 6, 18, 300, 398, 430, 	

	 435, 844a
Sociétés simples 6, 941, 942 
Software 45, 73 à 76, 521, 528 
Soins aux animaux 349 
Soins hospitaliers 582, 583, 696 
Soins médicaux 582 à 591 
Sondages 89 
Soulte 219 à 224, 789, 790, 792 
Sous-groupes 18
Sous-traitants 48 
Spinning 604b
Spitex 589, 599 à 601, 607 à 612 
Sponsors, contributions de sponsors 179, 181, 	

	 402, 412 à 426 
Spots publicitaires 181, 336 
Stationnement de véhicules 54
Stations-service 151, 151a, 214, 321a, 952
Statuts 412b, 614
Stockage, v. entreposage 
Stocks obligatoires 742
Stylistes 178 

Stylistes en coiffure, v. coiffeurs
Subsistance des employé(e)s 151, 244,  

	 300 à 302, 313 à 321, 432, 438, 497, 583, 	
	 845, 959 

Subsistance des membres de la famille  
	 300 à 302, 315 à 321, 438, 497 

Subventions 258, 259, 281, 402, 407 à 411, 	
	 850, 856, 859, 902, 977

Successions, administration de - 116, 644 
Succursales, v. établissements stables 
Suisse, territoire suisse (définition) 367
Supplément de droit de douane sur les carbu-

rants, v. surtaxe sur les huiles minérales 
Suppléments 248
	 –  	v. aussi suppléments pour paiement par 	

	 acomptes 
	 –  	v. aussi suppléments pour petites quantités
Suppléments pour paiement par acomptes 248, 	

	 266, 268
Suppléments de prix 6, 248, 675, 781 
Suppléments pour petites quantités 232, 350, 	

	 781, 956
Surfaces de stands de foires ou d’exposition, 	

	 locaux dans des bâtiments de foires et de 	
	 congrès 674 

Surfaces publicitaires 177 
Surtaxe sur les huiles minérales 227 
Sylviculteurs 9, 693, 819 
Sylviculture 9, 342 à 345, 599, 693, 819 
Syndicats 614, 615 
  
		  T 
Table familiale 315, 959 
Take-away
	 –  	distributeurs automatiques de boissons  	

	 et de produits comestibles, v. automates  	
	 à boissons

	 –  	entreprises mixtes 151a
	 –  	manifestations 151a
	 –  	snack-bars/stands de petite restauration 	

	 151a
Taux de la dette fiscale nette 400, 401, 406, 514, 	

	 518, 707, 708, 739, 741, 748, 859, 874, 	
	 935, 949, 968d, 976

Taux de la dette fiscale nette inversés 874
Taux d’impôt 3, 327 à 366, 470 à 471, 524, 704, 	

	 722, 810, 857, 949, 950 
Taux d’impôt erroné lors de l’importation  

	 745 à 750 
Taux forfaitaires 400, 401, 406, 514, 518, 707, 	

	 708, 739, 741, 747, 748, 950, 976
Taux normal 3, 341 à 349, 471, 524, 722 
Taux réduit 327 à 339, 470, 722, 808
Taxation à l’importation 725, 742
Taxation provisoire à l’importation 836 
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Taxes 181, 182, 212, 227, 236, 237, 239, 256, 	
	 257, 336, 493 

Taxe de raccordement 493
Taxe de séjour 160, 257, 326
Taxe d’incitation sur les composés organiques 	

	 volatils (COV) 227, 237 
Taxes de contrôle, d’examen 246, 257, 604
Taxes de droits d’auteur 236 
Taxes de l’Office de la circulation et de la naviga-	

	 tion 237, 256, 257 
Taxes de monopole 227 
Taxes et contributions de droit public 237, 256, 	

	 326 
Techniciens-dentistes 577a, 590 
TED 73, 74, 76, 682e
Téléchargements par internet 383
Télécommunications 181, 182, 203, 384 
Téléphone, télex, téléfax, v. télécommunications 
Télévision 181, 182, 336 
Tentes 153, 662 
Tenue de la comptabilité 123 à 126, 653,  

	 878 à 974
	 –  	acomptes 891, 940a, 940b
	 –  	affaires de compensation 895, 936
	 –  	comptabilisation au brut 898 à 904, 908, 	

	 909, 911, 913, 917 à 919, 920
	 –  	comptabilisation au net 898 à 907, 910, 	

	 915, 916, 919, 920
	 –  	comptabilisation mixte 919, 920
	 –  	comptabilité d’entreprises artisanales  

	 914 à 921
	 –  	comptabilité tenue par ordinateur  

	 922 à 929
	 –  	compte d’exploitation/bilan 946
	 –  	commerce de détail 203, 883
	 –  	conservation des documents et des livres 	

	 comptables 943 à 948
	 –  	contre-prestations convenues,  

	 v. contre-prestations convenues 
	 –  	contre-prestations reçues, v. contre-presta-	

	 tions reçues
	 –  	contrôle de la concordance du chiffre  

	 d’affaires 968
	 –  	débiteurs/créanciers 891, 923 à 927
	 –  	décomptes simplifiés 497, 949 à 960
	 –  	diminutions de la contre-prestation 854, 	

	 855, 930 à 934
	 –  	en cas de cession de la créance 940
	 –  	escomptes 931 à 934, 953 à 955
	 –  	forfaits, décomptes simplifiés 497,  

	 949 à 960
	 –  	frais accessoires 956 à 958
	 –  	inventaire 891
	 –  	montants bruts 895, 896
	 –  	montants d’impôt préalable 901
	 –  	obligation de renseigner 961a+b

	 –  	obligation de tenir une comptabilité  
	 881 à 891

	 –  	pertes 930 à 934
	 –  	ports 956 à 958
	 –  	postes neutres 897
	 –  	postes ouverts 928, 929, 964
	 –  	pour des tiers 123 à 126, 653
	 –  	prestations à soi-même 937 à 939, 959
	 –  	révision comptable 126
	 –  	taux de la dette fiscale nette 949
	 –  	travaux et prestations de services  

	 commencés 891
	 –  	biens usagés 935
Terrains, v. biens immobiliers 
Territoire suisse (définition) 367
Territoires nationaux 367
Théâtre 151, 151a, 202, 418, 616, 618, 621, 	

	 622 
Timbres officiels 675, 711 
Timbres-poste 73, 87, 204, 205, 675, 711 
Tolérer un acte ou une situation 188 
Tombolas 676 à 678 
Tour-opérateur 183 à 186a, 299 
Toxicomanes 599
Traducteur, v. rédacteurs 
Trafic aérien 374, 567 à 570, 844 
Trafic de frontière, v. trafic touristique
Trafic de paiements 638 
Trafic de perfectionnement 536, 716, 717, 718, 	

	 720, 729, 743, 747, 836 
Trafic de réparation 556, 716, 717, 745 à 748 
Trafic de réparation, de perfectionnement actifs 	

	 536, 718, 720, 747, 748, 836
Trafic de réparation, de perfectionnement passifs 	

	 716, 717, 745 à 748 
Trafic des voyageurs, v. trafic touristique 
Trafic touristique 557a à 564 
Traitement de biens avant l’exportation 536 
Traitement des eaux usées 187, 347, 793a
Traitement électronique de données 73 à 78, 	

	 124, 277, 383, 620
Traitement médical 582 à 591 
Traités internationaux 367
Transbordement 60, 69, 376 
Transfert de la TVA (resp. de l’impôt) 4, 559,  

	 751à 815 
Transfert de patrimoine 397 à 401, 756, 765
	 –  	v. aussi procédure de déclaration 
Transfert de tout ou partie d’un patrimoine, v. 	

	 procédure de déclaration
Transfert du pouvoir de disposer d’un bien  

	 sur le plan économique 36, 368
Transformation de sociétés 114, 400, 401
Transit, v. marchandises en transit ou transport 
Transmission d’adresses 173
Transmission de signaux 181, 182 
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Transplantation d’organes 592, 713 
Transport 51b à e, 59 à 64, 230, 241, 374 à 376, 	

	 581, 695
	 –  	de blessés 595 à 598 
	 –  	de malades 595 à 598, 695
	 –  	de personnes décédées 597
	 –  	d’invalides 595 à 598, 695
	 –  	en tant que prestation accessoire 62 à 64
	 –  	transfrontalier 571 à 573
Transport d’invalides 595 à 598 
Transport transfrontalier, v. transport 
Transporter, envoyer, apporter ou faire apporter 	

	 des biens du territoire suisse à l’étranger 	
	 533, 826 

Transports de personnes dans le trafic des  
	 voyageurs 59 à 64, 374, 375, 571 à 573, 	
	 581, 595 à 598 

Transports de biens 59 à 64 
Travail temporaire, v. location de services
Travaux de concours 96, 325, 372 
Travaux de construction exécutés à l’étranger 	

	 579 
Travaux de développement 79 à 84a 
Travaux de garantie 289
Travaux d’entretien 45, 46, 246, 317, 345, 462, 	

	 463, 663, 680, 831, 844, 857b
Travaux de récolte 46, 339 
Travaux de secrétariat 127 
Travaux et prestations de services commencés 	

	 891
Travaux exécutés par des tiers 48 
Travaux horticoles 9, 46, 331, 342 à 345, 693, 	

	 819
Travaux sur des constructions 452 à 463,  

	 488 à 490, 506
Traveller’s chèques 212, 395
Triage de biens 69, 173 
Tribunal arbitral 118 
Tribunes 662 
Trousseaux 715 
Tubercules 331 
TVA prélevée à l’importation, remboursement  	

	 de la - 739, 745 à 748
TVA sur l’importation de biens, v. importation  

	 de biens 
  
		  U 
Unité de la prestation 84a, 357, 361 à 366, 874 
Universités 79 à 84a, 603 à 607 
Usines de traitement de métaux précieux 577c
Utilisation de prestations de services 513 
Utilisation temporaire de biens 479 à 483, 505
	 –  	v. aussi exportation ou importation de biens

Utilisation gratuite de biens 42, 426, 483, 
   		 873, 875 
Utilité publique 166, 412 à 412b, 426, 608
  
		  V 
Vacuum 33
Valeur d’acquisition 594
Valeur d’assurance du bâtiment 857b 
Valeur d’estimation, v. valeur d’assurance  

	 du bâtiment
Valeur postale, v. timbres-poste 
Valeur seuil 844a
Vapeur 33
Variantes forfaitaires 874 
Véhicules, v. aussi véhicules automobiles  

	 d’occasion
Véhicules automobiles, v. aussi imposition  

	 de la marge 
Véhicules automobiles de luxe 844, 844a
Véhicules automobiles d’occasion, v. imposition 	

	 de la marge 
Véhicules d’occasion, v. imposition de la marge 
Vending, branche du - 321a
Vente anticipée 202
Vente par acompte 37, 794 à 801
Ventes au comptant 884a, 952
Ventes aux enchères 115, 204, 205 
Vétérinaires 339, 348, 591 
Viande 328, 820 
Vice du consentement 253
Vidéothèques 77, 620
Vignes, viticulteurs/vignerons 339, 820 
Vignettes autoroutières 202, 203 
Vignettes pour cycles 202, 203
Vignettes pour l’élimination des déchets 187, 	

	 203
Voies de droit 972, 973
Voiturier, v. expéditeurs
Volaille 329 
Voyages, v. agences de voyages 
Voyages à forfait 51d, 183, 186a, 203, 360
Voyages à l’étranger 185, 186, 186a 
Voyages d’affaires 845 
Voyages sur le territoire suisse 184 à 186 
  
		  W 
Wagons-restaurants 8, 136, 721b
Walking 604b
  
		  X Y Z 
Zoo 418, 619 
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Publications disponibles auprès de l’AFC
Les publications concernant la TVA, énumérées ci-après, sont disponibles sur le site inter-
net de l’AFC www.estv.admin.ch.

Ces publications peuvent exceptionnellement être commandées sous forme d’imprimés, 
contre facture, à l’adresse suivante :

Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL
Diffusion publications
Imprimés TVA
3003 Berne

N° de commande	 Titre

641.20	 Loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA)
641.201	 Ordonnance relative à la loi fédérale régissant  

la taxe sur la valeur ajoutée (OLTVA)

Instructions
610.525	 Instructions 2008 sur la TVA

Brochures spéciales
610.530-01	 Aperçu sur les modifications de la pratique au 1er janvier 2008
610.530-02	 Assujettissement à la TVA
610.530-03	 Taux de la dette fiscale nette
610.530-04	 Prestations à soi-même
610.530-05	 Changements d’affectation
610.530-06	 Réduction de la déduction de l’impôt préalable en cas  

de double affectation

Brochures par branche d’activité
610.540-01	 Production naturelle et activités similaires
610.540-02	 Horticulteurs et fleuristes
610.540-03	 Imprimés
610.540-04	 Industrie du bâtiment
610.540-05	 Véhicules automobiles
610.540-06	 Commerce de détail
610.540-07	 Ventes aux enchères, commerce d’objets d’art  

et de biens usagés
610.540-08	 Hôtellerie et restauration
610.540-09	 Transports
610.540-10	 Entreprises de transports publics (ETP) et de transports  

touristiques
610.540-11	 Trafic aérien
610.540-12	 Agences de voyages et offices du tourisme
610.540-13	 Télécommunications
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N° de commande	 Titre

Brochures par branche d’activité (suite)
610.540-14	 Finance
610.540-14a	 Forfait d’impôt préalable pour les banques
610.540-15	 Assurances
610.540-16	 Administration, location et vente d’immeubles
610.540-17	 Avocats et notaires
610.540-18	 Collectivités publiques
610.540-19	 Formation et recherche
610.540-20	 Santé
610.540-21	 Organisations d’entraide, institutions sociales et caritatives
610.540-22	 Culture
610.540-23	 Sport

Notices
610.545-01	 Imposition de groupe
610.545-02	 Offices de poursuites et faillites
610.545-03	 Simplification de l’imposition des parts privées, < 

des prélèvements en nature et de la subsistance du personnel
610.545-04	 Prétentions en dommages-intérêts
610.545-05	 Lieu de la livraison de biens
610.545-06	 Prestations de services transfrontalières
610.545-07	 Produits comestibles et boissons ; aliments pour animaux
610.545-10	 Manifestations culturelles et sportives et autres festivités
610.545-11	 Transfert de patrimoine avec procédure de déclaration
610.545-12	 Médicaments
610.545-13	 Comptabilisation lors de contrats de vente par acomptes  

et de contrats de financement avec cession à un institut  
de financement

610.545-15	 Subventions et autres contributions des pouvoirs publics
610.545-16	 Traitement fiscal des prestations en relation avec Campione 

d’Italia
610.545-19	 Remboursement de la TVA à des destinataires dont le domicile 

ou le siège social se situe à l’étranger
610.545-21	 TVA et monnaies étrangères (p. ex. euro)
610.545-22	 Importation, exportation et transit de l’électricité et de gaz
610.545-23	 Contributions des membres et des tiers et contributions à des 

fins d’assainissement
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